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Les documents relatifs à l*bistoire de randenne

Chevalerie luxembourgeoise sont devenus bien rares.

Les guerres civiles, des XVI<°^ et XVII'°<^ siècles, ont

commencé le ravage qui fut porté à son comble à la

fin du biècle passé par rinvasion française en Bel-

gique. Le parchemin était regardé par Je conquérant

comme une excellente matière à cartouches; on se

rua avec avidité sur les archives des vieilles cités et des

monastères, des confréries et des églises, et la plus

grande partie fut consumée par les mousquets et les

canons de nombreuses armées.

Cette ancienne chevalerie, devenue si rare aujour-

d'hui, était une race pour ainsi dire à part : elle ne

comprenait pas toute la chevalerie, c'est-à-dire tous

ceux qui portent le titre de chevalier ou d'écuyer par

lettres patentes, par faveur ou par accolade. C'étaient

les descendants des premiers Francs, des vainqueurs,
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des envahisseurs de la Gaule. Ils puisaient leur ori-

gine dans la conquête; le roî, le duc n'étaient que

leur chef pour la conduite et la défense commune.

'était de concert avec eux qu'ils faisaient la paix ou

déclaraient la guerre; qu'ils rendaient la justice et

réglaient toutes les affaires de l'État et des particuliers.

La noblesse de race, dans le Luxembourg, était aux

temps anciens indélébile et éternelle sous la seule con-

dition de conserver la pureté des alliances; cette

réserve n*avait pas été prescrite par Torgueil ou la

vanité; mais elle avait été dictée par l'antipathie que

nourrissaient les familles féodales contre celles des

familles vaincues ou serves.

Au moyen-âge, où la féodalité florissaît dans toute

sa vigueur, les diverses contrées formant le Luxembourg

étaient possédées par cette ancienne chevalerie; au pre-

mier rang de ces puissants seigneurs figuraient : le

Prince-évéque de Liège, duc de Bouillon ; le marquis

d'Arlon; les comtes de Cbiny, de Laroche, de Salm,

de Durbuy, de Vianden, de Montaigu, de Wîltz, de

Sl-Vilh, d'Orchimont, de Rochefort, de Dasbourg, de

Manderscheidt; puis venaient les sires de Kœurich,

de Cugnon, d'Herbeumont , de Batembourg, de

Remich, de Septfontaine, de Ruland^ d'Houffalize, de

Beauraing, de Soy, de Thionville, de Mirwart, d'Us-

seldange, de Roussy, de Larochette, de Rodema-

cheren, d'£sch, de Soleuvre, de Moestorff, de Mayl-
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VII

berg, de Berbourg, de Difierdange, de Kettenhoven,

de Mameren, de Stcrpcnich, de Stockhem, de Neuf-

château, etc., etc.

Le système de dérogeance en matière de noblesse,

s*établit seulement sous le régne d*Albert et d'Isabelle*

par l'influence toute puissante des Espagnols. Les

familles qui avalent joui de temps immémorial d'une

considération nobiliaire, ont obtenu depuis cette

époque des lettres patentes de chevalerie; un anoblis-

sement aurait été un mensonge et une injure.

Le Duché de Luxembourg et comté de Chiny, ce

berceau de l'établissement féodal, comportait alors :

Deux marquisats : Arlon et le Pont d*Oye.

Neufcomtés : Chiny, — La Roche, — Montaîgu,

— Manderscheid,— Rochefort, — Roussy, — Salm,

— Vianden et Wiltz.

Sept baronies : Houffalize, — Jamoigne,— Bran-

denbourg, — Meysembourg,— Bommal, — Soleuvre

et Ansembourg.

Quin:{e prévôtés : Luxembourg, — Arlôn,— Bas-

togne, — Biedbourg, — Chiny, — Diekirsch, —
Durbuy, — Ëpternach, — Etalle, — Greyenmacher,

— Marche,— St-Mard,— Orchîmont, — La Roche

et Virton.

Deux cents seigneuries fieffées ou arrière ^effées,

avec prés de cent vingt châteaux.

Les États y étaient composés de trois ordres :
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1° Les pairs ecclésiastiques : Les abbés de Saint

Maximîn, terre d*£mpire , prés de Trêves, d£pter-

nach, de Munster, dans la basse ville de Luxembourg

et d'Orval; suivis d abord des abbés, non titrés, de

St-Hubert« de Stavelot, de Pruim, du prieur du mo-

nastère des Écoliers, ordre de St-Augustin à Houf-

falize ; ensuite des voués des abbayes de femmes :

Bonhevoyé, Differdange, Clairefontaine « Hoffin,

Juvigny, Marienthal ; puis enfin les titulaires de dix

prieurés: Chiny, Muno, Usseldangc, Aywaille, Lon-

glier, Vaux-les-Moines, Marville, etc.; de deux chapi-

tres de collégiales : Ivoix ou Carignan et Nassogne ;

de ceux de deux personnats et enûn les représentants

de trente communautés religieuses et de treize

doyennés.

2" La haute noblesse^ précédée des pairs laïcs, fief-

fés ou non fieffés , tels par exemple, dans le comté

deChiny, que les seigneurs de Messancourt, Aufflance,

Lombut, Malandry, Pourru-au-bois, Tassigny et Villy

dont les antiques maisons fortes avaient été baptisées

Jilles ou petites filles d*Ivoy. (Jeantin. — Ruines et

Chron. delabb. d'Orval, p. 59.)

3** Les membres du conseil suprême ; Un gouver-

neur, un président, deux conseillers d'épée, huit con-

seillers de robe, non compris les surnuméraires, un

procureur général, un greffier; ensuite les titulaires

en chef des quinze balliages ou prévôtés , enfin les
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bourgmestres de ses principales villes au nombre

de 24, mus réduites à 19 après le traité des Pyrénées.

Waléran, comte de Luxembourg et la comtesse

Rrmesinde, en février t223, établirent la charge de

Maréchal des nobles, dont ils revêtirent un chevalier

belliqueux, Henri de Daun. Le titulaire de cette dignité,

devenue héréditaire, était chef de TÉtat noble et la

seigneurie de OensbornouDensbourg y était attachée.

Il jugeait les différends de la noblesse et condamnait les

perturbateurs du repos public à certaines peines et

amendes.

L'État noble était compose de la première noblesse

du pays ;*pour faire partie de ce corps, le récipiendaire

devait être possesseur d*une terre avec haute justice,

située dans la province de Luxembourg, être âgé de

vingt-cinq ans, et prouver deux quartiers nobles tant

du côté paternel que du côté maternel; il suffisait

que l'aïeul paternel et maternel de l'aspirant aient été

anoblisou noblement alliés; celui dont le père, Taiieul,

le bisaïeul et le trisaïeul en ligne masculine étaient

nobles ou étaient tenus pour tels, du moins pendant

les cent dernières années sans avoir &it aucun acte

dérogatoire, était admis moyennant la preuve qu*entre

ces quatre ascendants paternelsj il y avait eu deux

alliances nobles, au quel cas et en considération de

rancienne noblesse de la province, laspirant était dis-

pensé de faire la preuve des quatre quartiers nobles.
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Afin de faire mieux comprendre la position des

familles admises à TÉtat noble du duché de Luxem-

bourg et comté de Chiny, au siècle dernier, nous don-

nons ici un extrait de ses procès-verbaux :

« Râolutîons prises en l'assemblée générale des États

du Pays, Duché de Luxembourg et comté de Chiny,

tenue par ordre de Son Altesse Électorale, delà part de

Sa Majesté, en la ville de Luxembourg, le huit du mois

d'avril mil six cent quatre vingt huit, et jours sui-

vants.

Il a été résolu entre autres par le dit État noble, en

particulier, le dit jour huit d'avril, d'admettre et rece-

voir au dit État :

Maxîmilien, comte de Manderscheidt^ seigneur de

Keyll et Bettingen ;— Albert, comte de Kœnigsegg^

à titre de comte de Roussy ;— Jules-Auguste, comte de

la Marché seigneur de Boulogne; — Adrien-Gérard,

comte de Lannqy, seigneur de Cler\'aux ;
— Charles-

Philippe, comte de Hasselt, baron de Jamoigne; —
Guillaume-Oger, comte de Rivière, seigneur d'Houf-

falîze; Charles, comte dArgenteau, seigneur

d*Ochain ;— Conrad, baron de Bœtselaery seigneur de

Villers devant Orval; — Maximilien-Henri, comte de

. Z/^ima/, seigneur de Focant ;
— Léonard-Claude, baron

de LandreSt seigneur de Ruette; — Jean-Michel de

WapersiiOiy^ seigneur de Laval et Bazeilles; lesquels

ont tous pareillement prêté le serment accoutumé en

présence de toute rassemblée du dit corps; de même
ont été dénommés :

Albert, comte de Kœnigsegg; Julien-Auguste,
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comte de la Marck; Adrien-pérard, comte de !m'
ifoy; Charles-Philippe, comte de Hassett^ baron de

Jamoigne; Jean- Everard, vicomte dHarnoncourt,

seigneur de Ville et Théodore Mohr de Waldi^ seigneur

de Peterwald et de Richemond, pour examiner les

requêtes et titres des prétendants à être reçus aux dits

États nobles.

Le lo du dit mois, Philippe-Ernest, comte de Man-
derscheidt, seigneur de Keyll, a ctc reçu et a prête le

serment accoutumé. — Le même jour après que les

seigneurs commissaires ci-dessus nommés, ont eu

examiné les requêtes et titres de chacun des préten-

dants, ensemble les notices, tenues en rassemblée du

4 novembre i683, pendant le blocus de cette ville et

nécessité pressante, touchant la réception des sieurs

Jacques-Ignace de Cassai, seigneur de Fischbach;

Maximilien de Baillet^ seigneur de Latour, de Bubin-

gen, et ensuite faitleurrapport au corps deTÉtat noble,

et par celui-ci le tout mûrement considéré, il a été

résolu que ledit seigneur Jacques-Ignace de Cassai^

seigneur de Fischbach, sera reçu à condition de quitter

sa charge de robe longue au conseil de cette province ;

et messieurs Jean-Baptiste de Baillet^ seigneur de

Latour, fils du précédent Maximilien de Baillet, et

Charles-Guillaume dArnoult^ seigneur de Schengen

et de Berbourg, seront pareillement reçus et leurs

enfants, moyennant qu'ils ne s'allient à des familles qui

ne soient suffisamment qualitiées pour être reçues au

dit État noble ; autrement si iceux ou aucun autre sei-

gneur du dit État, selon qu*il aété unanimement résolu

et arrêté, venait à se mésallier, ou leurs enfants et
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descendants, avant d'avoir à chaque fois soumis à

rezamen leurs qualifications par devant le dit État-

noble ou les commissaires qui pourront leur être

donnés à ces fins, lesquelles résolutions et conditions

ayant été proposées et communiquées aux dits sieurs

de Cassai y de Baillet, dArnoult et autres récipien-

daires ci-après nommés, ils ont tous déclaré, les

accepter et s*y soumettre volontairement pour sy con-

former avec lesautres seigneurs du dit État ; suivant ce,

ils ont été admis, savoir :

Jacques-Ignace de Cassai, seigneur de Fischbach;

— Jean-Baptiste de Baillct, seigneur de Latour ;
—

Charles-Guillaume ^Mrnai^/^, seigneur de Schengen;

— Louis-Joseph de Coppin^ seigneur de Beausaînt;

— Georges de MoiçeU seigneur de Grunne ; — Albert-

François, baron de Pallant, seigneur de Lussen et

Wolfelde ; — Charles de Stein, seigneur de Falcken-

stein ;
— Jean-Thomas LHon, seigneur de Folken-

dingen ; — Albert-Ernest, comte de Suys^ seigneur de

' Montquintin ; — Jean-Philippe de Ghenart, seigneur

de Sohier ; — Sébastien Batir^ seigneur d'Everlange ;

— François de Burthé dAspelt; —Alexandre-Ernest

de Vauclcroy, seigneur de Guirsch; — Augustin de

Lardenoisde Ville, seigneur de Naomé ;
— Henri-Otto

deRoben, seigneur en partie de Bourg-Linster ;
— Cor-

neille dèHarbonniett seigneurde Cobraiville et Nanti-

mont ;
— don Pedro Galh de Salamanca^ seigneur

de Laval et Remagne.

Ayant en outre été convenu unanimement que ceux

qui prendront à l'avenir l'entrée dans le dit Etat noble,

seront obligés de faire preuve de quatre quartiers du
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côté paternel et quatre quartiers du côté maternel;

bien entendu à Tégard de ceux qui y sont présente-

ment que leurs enfants etdescendants seront obligés de

prouver seulement qu'ils ne sont pas mésalliés; et

pour que les présentes résolutions soient toutes plus

fermes et irrévocables, tous les seigneurs du dit État

noble, en la présente assemblée, ont signé le présent

acte à Luxembourg, ii avril 1668. »

On sait que Philippe V céda la souveraineté du

duché de Luxembourg et du comté de Namur à lelec-

teur de Bavière, précédemment vicaire général des

PajTS-Bas. — Maximilien- Emmanuel de Bavière,

inauguré comme souverain à Luxembourg en 1711 et à

Namur en 1712, rétrocéda ces pays par le traité

d*Utrecht du 11 avril 1713. Pendant son administration

éphémère, il avait fait en matière de noblesse, les

concessions suivantes : de Geisen, chevalerie^ 29 mai

1712 ;—Thierry, t8 mai 1712 :— de Namur, 18 mai 1712 ;

Knepper, 29 mai 1712; — Neunheuser, 29 mai 1712; —
Thierry, 3 juin 1712 ; — Bochoitz, i«r décembre 1712 ;

dont les impétrants prétendirent se prévaloir en vertu

de l'article 9 du traité du 3 avril 1725, conclu entre

l'Empereur et le roi d*Espagne, article qui stipulait

que les dignités conférées de part et d*autre, pendant

la guerre, seraient conservées et reconnues.

La Noblesse luxembourgeoise, pour la majeure

partie, exploitait ses terres et jouissait du droit de

terrages, de colombier et de chasse. — Les demeures
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des manants ne pouvaient s'approcher nî être con-

struites de la même manière que celle du seigneur qui

s'appelait château.

Elle jouissait aussi de prérogatives et privilèges qui

différaient selon lusage et les localités, nous citerons

entre autres :

I* Uaccensement ,
qui consistait à accorder des

terres sur les biens communaux, moyennant un ren-

dage au profit du seigneur.

2* Les constructions nouvelles ne pouvaient avoir

lieu sans la permission du seigneur auquel on payait

un cens ou redevance à son profit.

^ Dans les parts d'affermages, ils avaient droit à

une part de bois et d'écorces plus forte que celle des

autres habitants.

4* Droit aux fêtes d'ouvrir le bal et de danser les

premiers.

5" Droit à Téglise au banc du seigneur, qui consis-

tait en une place d'honneur, le prêtre devait leur pré-

senter l'eau bénite.

6" Droitd'inhumationdansrintérieurdes églises, etc.

Les seigneurs, titulaires de fiefs, composaient la cour

féodale et jugeaient l épée au côté.

Nous terminons en recommandant notre tra-

vail à la sympathie de ceux de nos compatriotes qui

savent que les glorieux squvenirs du passé exercent l'in-

fluence la plus salutaire en faveur du patriotisme et

de la nationalité.
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Un des gfands écrivains de ce siècle a dit : «quelque

soil le prix que Ton attache aujourd'hui à la science

généalogique, on doit avouer qu^elle jette souvent un

grand jour sur Thistoire des familles illustres et quel-

quefois sur rhistoire générale du pays auquel appar-

tiennent ces familles. »

Notre principal mérite, si l'on veut bien nous en

reconnaître, sera davoir recueilli et mis en ordre

bon nombre de matériaux que l'on n'avait pas; jus-

qu'ici, suffisamment utilisés. Il se peut qu'à notre tour,

nous ayions encore négligé beaucoup de choses impor-

tantes; nous accepterons donc avec reconnaissance

toutes les observations qu on voudra bien nous adres-

ser, et nous en ferons au besoin notre profit.

Dînant, décembre 1869.



ALLAMONT (D')

Armes : De gueules au croissant d'arpent, au chef de mcmc,

pnré d'un Inmbel de trois pendants d'azur. Cimier : Deux têtes

de chien braque d'argent adossées, aux côtés de gueules bordés

d'or, aux annelets de même liés ensemble.

Uandenne et chevalereuse maison d'AUamont est ori^naire

de Lorraine, elle vint s'établir dans le Luxemboui^ vers la fin

du XV* sièclot elle y a possédé les terres de Malaodrjr* de Bran*

deville, etc., etc., arrière ûeh luxembourgeois ; elle a fourni des

titulaires aux plus hautes charges du pays ; des gouverneurs de

Montmédy, des députés à rÉtat-Noble,-de8 justiciers des nobles,

des prévAts de Luxembourg, de Bastogne et d'Ardennes, etc., etc.

II. Pierre d*Allamont, fils de Ferguignon, épousa

Philippoltc du Chauffuîir, fille unique et dernière héri-

tière de Didier, seigneur de Malandry, tué à la bataille

de Bilgneville en 1431, et de Mariette de Conjlans^

dont :
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i" Nicolas d'AUamont» seigneur du dit lieu et de Yan-

41eville, épousa Marguerite dArgie%^ dont :

Didier d^Allamont, chevalier, seigneur du dit lieu,

de Vandleville et de la cour de Batilly, père de :

a, Marguerite, marie'e à Jean de Nourgailles^

ou Noirefontaine ;

b. 1dron , mariée à Georges de Failly^ seigneur

du dit lieu.

2* Jacques, qui suit ;

3« Didier d^Allamont, prieur de Saint -Dagobert à

Sathanay.

III. Jacques d'Allamont, seigneur de Malandry,

Chauifour, Quincy, La Mouilly, épousa Jeanne

dAvaumay^ dont :

IV. Jacques d^Allamont , seigneur de Malandry

,

Chauffeur, Quincy, vivait en 1480, épousa Catherine

de Champy, dont :

V. Jean d'Allamont, seigneur de Malandry, Chauf-

four, Quincy, Haut et Bas-Champy, MasseigeetMon-

thois, lieutenant capitaine et prévôt de Stenay^ épousa :

I* Marie de Pavani, iille de Jean et de Marie-Margue-

rite de Chinery ;
2* le i3 novembre i53i, Marguerite,

dame de Gomery. Il gît avec sa première femme,

Marie de Pavant, dans la Chapelle de Saini-Jean de

la famille d'Allamont, à Sathanay. Il laissa de son pre-

mier mariage :

I* Jean, prieur de Saint-Dagobert, à Sathanay;

2" Antoine, qui suit ;

3" Jacques, épousa Nicole de Chamisot, dont :

Antoine d AUamont. marié le 17 octobre i6o3, à

Antoinette de Stainville^ fille de Joachim, et
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de Marie de Rouvroy. Ils eurent entr*autres

enfants, Charles d'Allamoht, époux de Bonne

d Lpiney, dont la hlle Anlc;inctte d'Allamoiit,

fut mariée à Jacques de Pons de Rennejponi ;

4" Nicole religieuse à Marienthal;

5* Anne, abbesse de Juvigny ;

6* Louise , dame de Messaincour, épousa Jacques de

Laiitres, seigneur de Bazeilles, conseiller et rece-

veur-gcncral du daclie de Luxembourg pour l'em-

pereur Charles-Quint;

7* Marguerite, mariée à Guillaume de Villiers, fils de

Jacques et de Louise de Grandpré,

VL Antoine d'Allamont, dit le Grand Malandry ;

seigneur de Malandry, Chauffbur, Quincy, né en iSfS,

colonel d'infanterie wallonne, conseiller de guerre du

roi Philippe II, gouverneur, capitaine et prévôt de

Montmédy, membre du siège des nobles de Luxem-

bourg, mourut le i3 février 1598, et gtt à Montmédy,

il avait épousé, le 3o décembre 1547, ^ Custine,

morte le lo mars i56o. fille de Jacques, seigneur d*Auf-

fiance, et de Jacqueline de Ficquelmoniy dont :

r Jean, qui suit :

2» François, seigneur de Chauffour, Preutîn et

Champy, capitaine, gouverneur de Dampvillers,

épousa Claudine de Housse, dont :

a. François d*Allamont, seigneur de Chauffour,

Champy, Neuville, Hrcux. prévôt de Luxem-

bourg, épousa Madelainc de Nettancourt,

veuve de Nicole de Pouilly^ fille de Louis, et

de Françoise de Beauveau Ils eurent :

aa. Florimond d'Allamont, chevaUer, seir
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gneur de Chauffeur, Champy, Neuville,

fireux, Juvigny, colonel de cavalerie au

service du duc Charles de Lorraine, gou-

verneur de Pont- à-Mousson, épousa

Anne-Marguerite cTArgenieau, fille de

Florent, et d'Anne de Brandenbourg^

dont : une fille, Marie-Christine d'Alla-

mont, mariée à Pierre-£rnest, baron de

h. Marie -Christine, religieuse à Marienthal ;

c, Claudine, épouse de Philippe des Armoises,

seigneur d'Hanoncelles ;

d, Ânne, religieuse à Verdun.

30 Jacques, chanoine et doyen d*Ivoy ;

40 Louise, mariée le 29 avril i585à Arnould de Faiily^

fils de Christophe, et de Barbe de Housse ;

5* Marguerite, épouse d'Albert dOrey, seigneur de la

Neuville, iils de Guillaume, et de Rose de Ber-

nard.

VIL Jean d'Allamont, baron de Bussy, seigneur

d'Allamont, Malandry, Brandeville, Dompierre,

Quinc)', gouverneur, capitaine et prévôt de Montmédy,

mourut le 8 janvier 1617, âgé de 69 ans, et fut inhumé

à Montmédy. Il épousa le 18 novembre 1589, Phili-

hQïl^.de Lenoncouriy chanoinesse de RemiremonT,

fille de Bernardin, et de Claudinci de Choiseuil, Ils

eurent pour enfants :

Jean qui suit :

2^ Théodore d'Allamont, seigneur et comte de Bran-

deville, par patentes de Philippe, roi d'Espagne,

du 11 décembre i652, justicier des nobles du
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duché de Luxembourg et comté de Chiny, grand

prévôt d*Ardenne, mort sans postérité le 17 dé-

cembre 1667, et enterré dans l'église des religieuses

de Saint- François, à Bastogne. Il avait épousé

Marie de Mérode-Waroux, fille de Jean, et de

Marguerite de Harchies ;

y Louis d'Allamont, capitaine de cavalerie au service

de S. M. C. ; grand-prévÔt d'Ardenne, gît à Mont-

médy;

4" Bernardin d'Allamont, capitaine au service d'Es-

pagne
;

3** Antoine dAllamont, abbé de Beaupré, mort

en 1661 ;

6* Marguerite d*AlIamont. mariée à Louis de Custine

dAujflance, gouverneur de Vianden.

VIII. Jean d Allamont, baron de Bussy » seigneur

de Malandry, Villevoye, page des archiducs Albert et

Isabelle, gouverneur, capitaine et prévôt de Mont-

médy, conseiller de guerre de S. M. C. ; il mourut le

17 juin 1644, âgé de 53 ans, et fîit enterré à Montmédy.

Il épousa Agnès de Mérode-Waroux, chanoinesse de

Mons, décédée en r666 et inhumée à Ossogne, tille de

Jean, et de Marguerite de Harchies, ils laissèrent :

i* Jean d'Allamont, baron de Bussy, seigneur d'Alla-

mont, Malandry, chevalier de Tordre militaire de

Saint Jacques, gentilhomme de la bouche à la

cour de Philippe IV, lieutenant de sa garde alle-

mande, gouverneur et prévôt de Montmédy, né à

Montmédy le octobre 1626, mort glorieusement

au siège de Montmédy, le 4 août 1657, en défen-

dant cette place contre Tarmée française com-

mandée par Louis XIV en personne.
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2** Eugcnc-Albcrt d'Aiiamont, chanoine noble de la

cathédrale de Liège en i633, évéque de Ruremonde

en 1659, administrateur de TEvéché de Bois-le-

Duc, par bulle du pape Alexandre VII, évéque de

Gand cil 1666, comte de Brandeville et d'Evcr-

ghem, seigneur de Malandry, né à Bruxelles en

1609, fut tenu sur les fonts baptismaux par les

archiducs Albert et Isabelle, qui lui donnèrent

leurs nomsi II mourut d une colique à la cour de

Madrid, le 28 août 1673. Son cœur repose dans la

cathédrale de Gand. où Ton voit sa tombe près du

maître-autel, du côté de l'Evangile. Dans le ca-

veau de la cathédrale se trouve une autre épitaphe,

ornée de seize quartiers, savoir :

AilantùHt— Pavant — Ctutine— Ficquelmont

Lenoncourt — Haratœourt— Choiseuil~ Royt

Mérode— WarfUsée— Thian — Ghistelles

Harchies— Wissocq— Liedekerke— Vander Gracht.

3* Jean-François d'Aiiamont, mort à I âge de 2 ans;.

4" Arnould d'Aiiamont, mort en bas-ài;c
;

3' Marie- Ernestine d'Aiiamont, morte à Tàge de

5 ans.

Ces trois derniers gisent dans Téglise d'Avioth, où se

voit rinscription suivante :

Scm ce marbre sont les corps, de trois eitfants desang illustre,

de Messire Jean a'AUamont, seigneur de Malandry,

Gouverneur de Montmédy, et de madame Agn^ de Mérode

leursfikreetmère^Jean-Fraufois,—Arnold—et Marie-Ernestine

gui décédèrent Fan de contagion i636 âgés de 2, $,4 ou 5 ans,

àpeine ont ils vu la vie que le ciel tes a ravit, lecteur ne lespleure

pas mais aspire à leurfélicité.

Quartiers

Allamont — Mérode.
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6' Florimond d'Allamont;

7" Anne d'Allamont, chanoinesse de Remtremont,

dernière héritière de sa famille, après la mort de

son frère Jean, comtesse de Brandevtlle , dame

d Allamont, de Malandry, décédée le 6 mai 1719,

épousa son cousin germain, Alexandre, comte de

Mérode, vicomte de Yillers-sur-Lesse» seigneur

d*Ossogne. Par ce mariage tous les biens de la

maison d*Allamont passèrent dans celle de Mé-

rode.

ARNOULi vD)

Armes : D'argenl à d'eux chicots posés en sautuir autrement

à la croix de Bourgogne), accompagnés de quatre lionceaux, ic

tout de gueules. — d'Hozier cite une autre famille du mcme

nom, portant : D'argent au chevron de gueules, accompagné de

trois cœurs de même posés 2 en chef et un en pointe.

I. Jean-Mathias Arnoult, originaire de Montmédy,

avocat postulant au conseil provincial de Luxembourg,

puis conseiller au même conseil par lettres patentes du

4 février 1617, et plus tard son président, épousa Élisa-

beth de Sc/iellart ; veuve avec un enfant de HartarJ

de LaiUres.

Élisabeth de Schellart^ eut trois enfants : une iille

née de son premier mariage, nommdc Félicité de Lait--
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^reSy épouse du seigneur de Limou^in^ commandant

d*Arlon, et du second mariage deux garçons, savoir :

I* Jean Arnoult, qui suit :

2* Jean Guillaume Arnoult, né à Luxembourg en

août i6o5, mort sans hoirs, épousa, le 8 no-

vembre i633, Marie cfHuart, née à Luxembourg

le 22 novembre i6i3, fille de Jean-Gaspar <fHuart,

président du conseil provincial de Luxembourg,

et d*Hélène de Çymont, Marie d'Huart convola en

secondes noces avec Raphaël de Lohinely lieute-

nant-colonel au régiment du prince de Baden.

11. Jean Arnoult, seigneur de Soleuvre, Schengen,

Differdange, Bitbourg, Bescb, Beuren, etc., né à

Luxembourg en 1604, avocat postulant au conseil pro-

vincial de Luxembourg le 17 avril i635, substitut du

procureur général près la même cour par lettres pa-

tentes du 28 avril 1646, conseiller lettré et puis prési-

dent du dit conseil le 27 octobre 1669 en remplacement

de son père, épousa Marguerite-Sibylle de Busback,

fille de Jean, conseillerau conseil provincial de Luxem-

bourg, et de Dorothée de Wiltheim^ dont :

1° Charles-Guillaume, qui suit :

2° Christophe, baron d'ArnouIt et de Meysenbourg

par lettres patentes de l'empereur Charles VI, du

26 décembre 1716, délivrées à Vienne :

« Charles» etc. Et nous ayant été fait rapport tant des bons et

fidUes services que notre cher et fiéal Christophe £AmmtH,
chevalier,' seigneur de Keyll, Bubange, Meysenbourg, de la ville

et seigneurie de Bitboui^, nous aurait rendu en qualité de pré-

sident de notre consdl provincial de Luxembourg et comté de

Chiny, et rend encore actudlement en icelle qualité, comme

aussi de sa noble extraction, étant issu de l'ancienne famille

Digitized by Google



9

d'Araoult, originaire de notre dit pays de Luxembourg, et recon-

nue pour noble non seuleinentdans le dit duché, mais aussi dans

l'empire (leurs armoiries se trouvant insérées dans le Teusch

Wappenbuch) dont ses ancêtres, tant paternels que maternels,

auraient de temps immémorial vécu publiquement dans le dit

pi^s de Luxembourg, comme personnes nobles et en guise de

gentilshommes et que pour tels ils auraient communément

été tenus et réputés, ayant en cette qualité joui pleinement et

entièrement des privilèges, exemptions et honneurs y com-

pétent, et ayant possédé différents fiefs nobles et seigneuries de

haute justice même des plus considérables du pays, notamment

le feu Jean-Mathieu étAmw/dt son père grand, seigneur et haut

justicier de Schengen et autres lieux, ils avaient été convoqués

et reçu à l'état noble de la dite province et de même occupé les

plus honnorables charges et emplois du pays, signamment le dit

feu Jean-Mathieu etArnoult son père grand a]rant été longues

années conseiller et vice-président au susdit conseil de Luxem-

bourg, et après lui son fils Jean dAmoult^ son père aussi con-

seiller et ensuite président au même conseil près de cinquante

ans, ayant celui-ci en cette qualité été honoré du titre de che-

valier, et joint l'un et l'autre été chaîné de différentes commis-

sions de leurs princes>souverains nos prédécesseurs, nommé-

ment de demander des dons gratuits aux prélats, nobles et

afiranchis et de faire les propositions de la part du souverain,

aux fins d'accorder les aides et subsides, que d'ailleurs cette

fomille d'Arnoultait été toujours alliée par mariages à plusieurs

autres anciennes et nobles de la dite province de Luxembourg,

et de FebuCy dAssai^ de Stein, et de Schellert^ ses pères, grand-

pères et ayeuls paternels et maternels respectivement, toutes

familles notoirement anciennes et nobles jouissantes encore

réellement et de fait des privilèges, exemptions et honneurs

dont jouissent tous autres anciens nobles et gentilshommes.

Pour ce est-il que nous les choses susdites considérées et eu

favorable égard aux bons services et à la noble et ancienne

extraction du dit Christophe dArnoulit désirant d'en faire la

démonstration qu'il convient, tant en sa personne qu'en ses des-
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cendants et les élever et Jécorcr en honneurs, droits, privilèges,

prorogatives et pi ccrninences, avons de notre certaine science,

grâce, libéralité, pleine puissance et autorité souveraine fait et

créé comme noiis faisons et créons par ces présentes le dit

Cliristi >plic dArtioult, baron pour lui et ses enfants et postérité

en ligne directe, lui accordant et permettant par plus ample

grâce, de pouvoir écarteler ses arm oiries avec celle de sa sei-

geurie de Mcisenbourg et les porter en la forme et manière

qu'elles sont peintes et figurées au milieu de cette, savoir : un écu

d argent à deux chicots posés en sautoir, autrement à la croix

de liourgrigne de gueules, accompagnés de quatre lionceaux de

même, écartelé de gueules à trois merlettes d'argent coupé d'or
;

le dit écu surmonté d'une couronne comtale, comme aussi de

pouvoir appliquer le dit titre de baron à sa dite terre et seigneu-

rie de Mcisenbourg. fief noble relevant immédiatement de nous,

comme duc de Luxembourg, et une des anciennes seignuurie de

haute justice de notre dit duché, etc.

Donné en notre ville de Vienne, en Autriche, le 2G décem-

bre 1716.

{Sifu^nci CiiARi.Ks.

Par lempercur et roi,

de Kur/.

Christophe, baron d'Arnoult et de Meysenbourg,

seigneur de Keyii. Bubange, etc.» était né à Luxem-

bourg le 2 août i658, il remplaça son père en 1694

dans la présidence du conseil provincial du Luxem-

bourg, il avait épousé le 19 décembre 1^)94, Anne-

Barbe de Baillet de la Tour, H lie de Christophe

-

Ernest, président du conseil détat à Bruxelles, et

d*Anne Cœnen, 11 mourut le 3o janvier 1740 et son

épouse le 8 juillet 1734, ils furent inhumés tous deux

dans le chœur de i église des récollets à Luxembourg,

sous une dalle en marbre bleu portant linscription

buivanlc :
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Icy Gisent :

Messire Christophe, Baron cTAntotilt

Et de Meysembourg, Chevalier Seigneur

De Rumelange, Kail, <?•", CousetUcr dEtat

De Sa M. VImpératrice Reine de Hongrie ci

De Bohême, Président de son Conseil

De Luxembourg, S-**, et garde des Chartres

De la Province et Comté de Chiny^

Décédé le ?o janvier 1740.

Et dame A nne-Darbe de Bailletj son épouse

Décédée le 8Juillet 1724.

Reqniescant in pace.

De ce mariage est née une iille unique : Barbe^

Marie -Françoise -Xaviére, baronne d*Arnoult et de

Meysembourg, née le octobre 1695» décédée le 20

décembre 1754; elle avait épousé : i* par contrat

du i5 juillet 1713, Charles - Ferdinand - Eugène de

Custine, comte de Wiltz, baron d'Aufflance et du

Fay-Billot, seigneur d'Arros, Malandry, etc., mort le

21 novembre lySS, iîls de François - Théodore de

Custine^ comte de Wiltz, et de Françoise-Angélique

de Choiseul ; ei 2" le 9 juin 1752, Lothaire-Frédéric,

baron Mohr de WaldU colonel au régiment de La-

marck.

III. Charles - Guillaume, baron d'Arnoult et So-

Icuvrc, conjointement avec son frère, par diplôme

impérial du 26 décembre 1716, seigneur de Differ-

dange, membre de Tétat noble du duché de Luxem-

bourg par admission du 10 avril 1698, capitaine de

cavalerie au régiment du marquis de Baden au ser-

vice du roi Charles II, épousa Anne-Marie de Lin-

den, morte à Luxembourg le 3i octobre 1723, et lui le

6 novembre 1720. On lit dans le nobiliaire des Pays-
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Basque par diplôme impérial le titre de baron lui fut

accordé ainsi qu*à ses hoirs mâles et femelles avec

faculté d^appliquer ce titre sur la terre et seigneurie

de Soleuvre et d'écarteler ses armes avec celles de la

dite seigneurie, savoir : écu écartelé au i^r et 4*^ d ar-

gent à la croix de Bourgogne cantonnée de quatre

lionceaux, le tout de gueules, qui est Arnoult ; au 2^ et

3* d*or au lion de sable, armé et lampassé de gueules,

la queue fourchue, nouée et passée en sautoir qui

est Soleuvre; timbré avec une couronne de comte et

supporté de deux lions dor, armés et lampasscs de

gueules.

De ce mariage sont nés :

1* Alphonse-Dominique, qui suit ;

2* Marie-Reine, mariée au comte de Corcor\oma;

3* Alphonse, dont la postérité est inconnue ;

4' Marie-Margucritc-Sibyllc, mariée au marquis de

Ville.

IV. Alphonse - Dominique , baron d'Arnoult de

Soleuvre, seigneur de Dififerdange, né et baptisé à

Luxembourg le 3 août i683, épousa Reine de Mei^ett"

hausen, dame de Linster, dont :

lo Jean-Philippe, mort sans postérité;

2" Charles-Antoine, qui suit ;

3" Wiliebrod-Joseph-lgnace, seigneur de la Rochette,

présenta ses quartiers de noblesse au conseil

provincial de Luxembourg, qui les enregistra en

1759, épousa Ànne-Marie de Ster\, dame de Per-

purg, sans hoirs ;

4" Charles-Michel-Emeric, présenta ses quartiers de

noblesse au conseil provincial de Luxembourg,

qui les enregistra en 1759 ;
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5° Damien-Henri, marié à Ëve de Coppens, dont une

fille; Charlotte-Ëve, baronne d'Arnoult de So-

leuvre, mariée à Paul-François -Joseph, baron

de Waha de Baslintery mort à Gand, le 6 sep-

tembre 1793, fils de Herman-Théodore-Joseph, et

d'Anne-Jeanne-Charlotte de Waha de Bâillon-

ville ;

6** Charles, mort à Tâge de 24 ans.

V. Charles-Antoine, baron d*Arnoult de Soleuvre,

après son frère aîné, seigneur de Dîfferdange et de

Linster, membre de lÉtat-Noble du Luxembourg,

épousa Marie-Antoinette-Philippine-Louise de Elan-

chart du Châtelei, dont :

1" Reine-Françoise, décédée à Tâge de4 ans ;

2* Paul-Antoine-Jean-Népomucéne, baron d^Arnoult

de Soleuvre, épousa Eléonore de Prouvy de

Fassigny. Le roi Guillaume grand duc de

Luxembourg, fit inscrire Antoine d'Arnoult de

Soleuvre, dans Tordre équestre de la province de

Luxembourg par arrêté royal du 5 mars 1816, et

dans la noblesse du royaume des Pays-Bas avec

le titre de baron héréditaire dans toute sa descen-

dance sans distinction de sexe, comme il conste

par la liste ofTicielle de 1825. Ils laissèrent une

fille : Marie-Antoinette, baronne d'Arnoult de

Soleuvre, mariée à Christophe-Philippe de Neil^

banquier, à Trêves ;

3* Pierre-Georges, baron d*Arnoult de Soleuvre, mort

en célibat le 14 décembre 1841, fut, comme son

frère, compris dans les arrêtés royaux du 5 mars

1816 et de 1825 ci-dessus ;
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4" Antoine-Gabriel, baron d'Arnoult de Solcuvre, mort

en célibat, fut, comme ses deux frères, compris

dans les arrêtés royaux du 5 mars i8i6 et de 1825.

5** Marîe-Thérése-Antoinette-Walburge d*ArnouIt de •

Soleuvre , de'cédce à Metz le i3 octobre 1862,

à Tâge de 81 ans, se maria à Jacques -François

Celin, baron de Cressac, ofiicier au service de

France.

BARQUIN (DE)

Armes: D'or à un ours au naturel sur pied de sable. I.ccu

timbré d'un casque de chevalier orné de lambrequins. Cimier:

Un ours naissant.

Cette &mille, établie depuis longtemps dans le Luxembourg,

est de noblesse militaire.— Noble-Jean de Barquin, co-seigneur

en partie de la terre de Rienne, au paya etduché de Luxembourg,

obtînt le 14 mars 1721, des lettres de noblesse, données à Vienne

par l'empereur Charles Vi, en considération de ses glorieux

services militaires, notamment au siègede Dunkerque, et de ceux

de ses ancêtres. Il démontra même en cette occasion qu'il

était proche parent de feu le célèbre général Jean de Weert, et

que son frère, Paul Barquin, avait été colonel d'un régiment

dlnfianterie au service de TAllemagne.

I. Jean-Baptiste Barquin, décédé à Rienne, le 4 mai

1721, avait épousé Anne Le Chat^ morte le 7 juillet

1728, dont ;
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II. Jean de Barquin, né à Rienne le i3 décembre

1673, décédé au dit lieu le 17 juillet 1736, épousa, le 4

juin 1713, Marie Catherine de Goha, décédée le 25 mai

;7i6, dont :

I* Marie-Catherine-Ode, née le 4 novembre 17 13 ;

2" Nicolas-Emmanuel, qui suit;

3" Marie-Thérèse, née le 29 février 1716,

III. Nicolas-Emmanuel de Barquin, mort le 29 no-

vembre 1784, avait épousé Anne-Catherine del Halle

(d argent à la trangle ondée de gueules, surmontée d'un

Hon ailé de gueules, lampassé d*or et accompagné en

pointe d'un sautoir de gueules), décédée le 2 mai 1779.

Ils eurent plusieurs enfants, entr autres : Charles-Nico-

las, qui suit :

IV. Charles-Nicolas de Barquin, né à Fumay, le 9

décembre lySi ; mort à Rienne le 21 mai 1796, épousa

le 5 novembre 1787, Dieudonnée Majœle^, dont :

1° Charles- François-Pieudonné, qui suit;

2° Catherine;

3" Caroline;

4* Céleste.

V. Charles François-Dieudonné de Barquin, né à

Rienne, le 25 septembre 1788, et mort au dit lieu le

18 octobre 1866, épousa Antoinette Petel^ décédéc à

Rienne en novembre i83i, dont il eut :

i" Catherine;

2* Victor-Charles, né à Florenville, le 2 février 1824,

curé-doyen deSaint-Sulpice,à Boussi^en-Fagne ;

3* Pauline;

4" Emile;

5" Henriette;
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6" Albert;

7" J uics.

AUTRE FRAGMENT

IL Alexandre de Barquin, capitaine de îrulrassiers

sous le règne de Louis XV, fils de Jean de Barquin,

co-seigneur de Rienne, anobli par patentes du 14 mars

1721, fut père de plusieurs enfants, savoir :

I* Antoine-Médard, avocat et conseiller de rélecteur de

Trêves, officier mayeur ;

3* Norbert-Hermegilde, docteur en médecine;

3" Thomas-Flavien, curé de la ville de Fumay ;

4" Thomas-Alexandre, aussi curé en la même ville;

5 ' Charles-Vincent-Joseph, qui suit ;

6* Marie-Agnès-Marguerite.

III. Charles-Vincent-Joseph de Barquin, écuyer, a

laissé un fils et trois filles, savoir :

I* Gilbert-Clément, qui suit
;

2* Antoinette- Dorothée;

3" Marie-Christine
;

4* Chariotte-Gertrude.

IV. Gilbert-Clément de Barquin, écuyer, décédé le

14 mars i853, a laissé deux fils et trois filles dont les

noms sont rapportés ci-après :

1" Marie-Louis-Jules;

2° Marie-Auguste-Eugcne;

3* Julie- Flavie;

4* Eugénie-Cécile ;

5' Célinie-Flavie.
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BAUR DE KITZINGEN (DE)

Armes : D azur à six étoiles à six rais d'or, posées 3» 2 et i.

I. N. Baur de Kitzingen, officier au service des

empereurs Ferdinand II et Maximilienler,futpérede:

II. Sébastien de Baur de Kitzingen, seigneur de

Brandenboorg, Esch et Éverlange; membre du con-

seil de guerre et gouverneur de Luxembourg, obtint

confirmation de noblesse, par lettres patentes Je l an

1609, de larchiduc Albert; il mourut au château

d*Éverlange le 22 avril i632; sa femme Madelaine

Van der Capelle^ décédée en septembre 1736, le rendit

père de :

I' Jean, qui suit:

2* Anne, dame de Rrandenbourg, née à Bois-le-Duc

en 1592, mariée en 1616, à Georges de Bock^ con-

seiller au conseil de S. M. C.

III. Jean de Baur de Kitzingen, seigneur d*Éver-

lange, épousa Louise de Croefve, dont:

IV. Jean-François de Baur, seigneur d'Éverlange,

marié à Félicité de Simon, dont :

V. François-Sébastien de Baur, seigneur haut-jus-

ticier d'Éverlange, et Usseldange, épousa : par contrat

passé à la Sauvage le 9 décembre 1699, Marie-Fran-

çoise Groulart deJalhay^ née à la Sauvage et baptisée

le 9 janvier 1679, fille de Jean Groulart de Jalhay, et

de Marie- Suzanne de Wej^dcr de Malberg^ cet acte

porte :
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c* Contrat de mariage a dté conclu et arrêté entre noble seigneur

François- Sébastien de Baur^ seigneur haut-justicier d'É ver-

lange, fils légitime de feu noble seigneur Jean-François de Baur^

et de dame Félicitas de Simon, seigneur et dame du dit lieu ;

assisté du sieur Claude de Gorcy, seigneur de Waedcmont,

son cousin, d'une part; et demoiselle Marie- Françoise de Grou»

lardt âlle légitime de noble seigneur Jean de Groulard, écuytr,

seigneur haut-justicier de Gommery, de Sosnes, etc., procréée

en son premier mariage avec défunte dame Marie-Suzanne de

\Veyder,k rinter\'cntion de noble seigneur Jean-Christophe de

Weyder, gran J-bailli du duché d'Arenberg, seigneur de Malberg

et de Hollenfeltz, oncle maternel ; du noble seigneur Charles-

Albert de Bettenhoven, écuycr, receveur des domaines du roi à

Arlon, grand-onde à titre de dame Marie-Cécile de Weyder^

son épouse. »

Marie-Françoise Groulart reçut en dot le âef et la

grosse dîme de Jalhay, dont elle fit aveu à la cour

féodale de Liège le 3o mars 1702. Elle était décédée le 2

juin 1708, puisque son mari partagea, à cette date, avec

M arie-Marguerilc-Al berline de Groulart, les biens

échus aux enfants du premier lit de Jean Groulart

leur père.

François-Sébastien de Baur hérita de la fortune de

sa femme à la mort de leurs deux fils : il releva la dîme

de Jalhay par acte du 24 avril 1725.

Il convola avec Barbe-Marie-Josèphe de Haen, fille

de Philippe-François, baron de Haen, et de Marie de
^

Cools, elle est enterrée à côté de son mari à Ussel-

dange^ sous une magnifique pièrre tombale ornée de

leurs quartiers :

Baur— Croefve— Simon — Limousin

Haen — Manderscheidt — Cdols— Roj'e.

Il eut du premier lit ;
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Werner-Joseph, et 2* Jean-Sébastien, morts tous

deux célibataires en 1722 ;

Il eut du second lit :

Marie-Josèphe-Walburge, morte en bas-àge.

BECK IDE)

Arhbs : Écarteté : au 1 et 4, d'or à Taigle de sable becquée et

membrée de gueules ; au a et 3, échiqueté d'ai^nt et de gueules

de quatre traits. Sur le tout d'or à Taigle éployée de sable, cou-

ronnée d'une couronne impériale d*or, becquée et membrée de

gueules. Cimier: A destre une aigle de sable, et à senestre échi-

queté d'afgent et de gueules de quatre traits, simulant une mu-

raille de ville forte, surmontée d'une étoile d'or.

Hantz Beck, capitaine au service de Lorraine, fîit

anobli le 8 janvier i554, par le duc Charles III, il

portait pour armes : de gueules à deux lions affrontés

dargentf armés et lampassés d'a:^ur, tenant entre

leurs pattes une hallebarde dor en pal. Selon le

nobiliaire ou armoriai général de Lorraine et de Bar-

rois par dom Pelletier, ce Hant2 Beck, fut père de

Paul Beck, messager à cheval du conseil de Luxem-

bourg au grand conseil de Malines, ce dernier fut pére

de Jean, qui suit :

III. Jean, baron de Beck, seigneur de Beaufort par

achat du 17 novembre 1639, et de Widimb en Bohême,
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né à Luxembourg en 1588* colonel du régiment de

Sultz, il défit Tarmée Suédoise au passage du Lech,

et découvrît la fameuse conspiration de Wallenstein,

ce qui lui valut des lettres d anoblissement, de la part

, de rempeicur Ferdinand II; meslre de camp ge'ncral,

et gouverneur civil et militaire du duché de Luxem-

bourg et comté de Chiny, par lettres patentes du i8

avril 1637, l'empereur Ferdinand II lui accorda le titre

de baron. Jean, baron de Beck, mourut à Arras, le

3o août 1648, des suites de blessures reçues à la ba-

taille de Lens. Il fut inhumé dans Tcglise des Corde-

liers à Luxembourg, devant Tautel de la Sainte Vierge,

dans la nef gauche. Sa femme, Catherine van der

Capelie, lui donna dnq enfants, savoir :

I* Jean-Georges, dit Gérard, qui suit:

2° Jean-Georges;

3* Marie-Sidonie, dame de Henstorf, marie'e à Fran-

çois-Gaspard-Adrien, bsLionde Schellart dObben-

dorff^ seigneur de Muggenhausen, fils de Frédéric,

chevalier, voué héréditaire de Stockhem, et de Sy-

bille de Nesseîrode ;

4° Apolline, mariée à Georges de Bande ; ils gisent

tous deux dans l'église de Waha sous une pierre

portant l'inscription suivante :

ley Gisent et reposent — les corps de noble et honoré —
George de Bande dit Hodister -^s^de Waha fui trépassa — le

I 164a et noble et v*» — «me dame Apoilone de Bec — sa

chère espetae qui tré— passât lepremier étoett^re-~ i636, PriVf

Dieu pf leurs âmes,

5* Marie-Reine, mariée à N. d'Arnoult,

IV. Jean-Georges, dit Gérard^ baron de Beck, sei-

gneur de Widimb en Bohême, de Heringen et de
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Beautort, conseiller de courte robe au conseil de

Luxembourg, colonel d un régiment Haut-Allemand,

et conseiller au conseil de guerre de Sa Majesté Catho-

lique, fut tué devant Aire, le 8 novembre 1662 ; il fut

inhumé dans le caveau de sa famille, dans I cglise des

Cordeiiers à Luxembourg, avec Tinscription suivante :

Ici repose Messire Jean Georges

Baron de Beck et de Beau/ort

,

seigyieur de Wicdimb, Heritigcn

et Fosgas. Chevalier de l'ordre mili

taire de .s * J icques. Du conseil de

guerre de Sa Majesté et colonel

d'un régiment d'infanterie Haut

Allemand qui mourut le viii novem

bre 1662. R. I. P.

Jean-Georges, avait épousé : i" Anne Antoinette,

comtesse de Daun ; 2» Odile-ûorothée d'Huant née

à Luxembourg le 9 janvier 1616, morte sans enfants

en cette dernière ville, le 3 juillet 1678, elle était fille de

Jean- Gaspard dHiiart, président du conseil provincial

de Luxembourg, et d'Hélène de Cymont.

Il eut de sa première femme, six enfants:

I' £ugéne-Albert, qui suit;

2* Jean-Philippe-Ernest, mort au service d'Espagne ;

y* Jean-Dominique, aussi mort au service ;

4" Charles-Joseph, mort pareillement célibataire au

service d'Espagne;

50 Anne-Antoinette;

6** Marie^Catherine.

V. Eugène-Albert, baron de Beck, seigneur de

Beaufort et Heringen, marié lé 26 novembre 1684, à

Anne de Bocl\elaery dame de Tassigny et Sappogne,

lillc de N.. de Boet{elaer, conseiller de courte robe au
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conseil provincial de Luxembourg, et d'Eve dArgen-

ieau, dont il eut:

Êve-Isabelle, baronne de Beck, dame de Tassigny

et de Sappogne, née à Luxembourg le i3 décembre

1687, mariée en 1708, à Conrad-Adolphe </c Wal^

baron de Woest, vicomte et haut voué d'Anthines,

etc., fils de Mathieu- Ignace, et de Marguerite </e

Crisg-née^ vicomtesse héritière d'Anthines ;

2» Marie-Reine» baronne de Beck, dame de Beaufort,

mariée à Pbilippe-Godefroid, comte de Berlo,

seigneur d'Abbayes ou des Abbyes, fils d'Adrien,

comte de Berlo, seigneur d'Abbayes, et de Claude

de la Pierre,

BEYER (DE)

AftiiBS : D'argent au lion de sabte couronné d'or, armé et lam-

passé de gueules, la queuefourchue et passée en sautoir. Cimier:

La létc et le col du lion de l'écu, entre un vol d'argent.

L'ancienne famille de Beyer est originaire de la Lorraine, elle

vint s'établir vers la fin du xvm*^ siècle, dans la ville de Luxem-

bourg, où plusieurs de ses membres occupèrent des fonctions

très distinguées dans la magistrature.

I. Barthélémy de Keyer, épousa Elisabeth de Beu-

ghem. et fut père de :

II. Jean de Beyer, échevin et justicier de la ville de
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Luxembourg, puis receveur des droits des trois États

du Duchc, marié à Jeanne de Kesseler^ dont:

I" Jean-Frédéric, qui suit;

2* Anne-Elisabeth, dame de Boulogne, Herstal. Nau-

limont. Sainte Marie» ViUers sur Semoy, Fratin,

Lembos, Severy, Buzinol, Habay la Neuve et

Habay la Vieille, mariée : i* à Henri Henriquet,

dont elle fut l'héritière universelle ;
2° par contrat

du 18 décembre 1731, à Joseph-Philippe-Hya-

cinthe, duc de Corsmarem Loo\, fils de Jean-

Hubert, baron de Longchamps, et de Margue-

rite dArgenteau, Elle mourut sans enfants en

1743;

3* Hélène, morte en 1738, mariée à François de Ma-
ringh ;

4" Marie-Madeleine, morte en 1755, mariée à Jacques,

baron de Libotte et du petit Rechain ;

5' Anne-Marie, morte en 1753, mari^ le 4 octobre

1726,3 Jean-Baplislc- Dominique, comte de BriaSy

seigneur de Hollcnfeltz, fils de François-Marie,

et d'Anne-Marie-Hyacinthe de lirouchoven
;

6* Anne-Marguerite, mariée à Antoine, baron de

Haen de Schwelendorff,

III. Jean-Frédéric, baron de Beyer, conseiller, re-

ceveur des aides et subsides du duché de Luxembourg,

puis conseiller et maître de la chambre des comptes

à Bruxelles, tut créé baron de son nom, par lettres

patentes du 6 juillet 1725, il écartela ses armes: au i

et 4 de Beyer; au 2 et 3, dor au chapeau de sable,

contre écartelé de gueules en sautoir, au sautoir

élesché ride, pommelé etformé en nœud d amour dor.
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Il mourut à Bruxelles, le 26 février lySo, et avait cpousc

en avril 1728, Marie - Suzanne -Josèphe de Fraula,

née le 26 octobre 1711, fille de Jean-Baptiste-Joseph,

comte de Fraula, président de la chambre des comptes

en Flandre, et de Suzanne Isabelle le Cat; elle mou-

rut le II février 1784.

Leurs enfants lurent :

i" N..., mort au berceau;

2" Anne-Élisabeth-Josèphe, née le i^r octobre 1730,

mariée le i3 décembre 1753, à Jean-Joseph de Fér

Unes, baron d*Ussac, seigneur de Renaudie en

Limousin ;

3° Suzanne-Elisabeth-Josèphe, née le 19 octobre 1731,

mariée le 28 décembre 1748, à Jean-Baptiste-

Joseph <fe Sahuguet cTAmar^it, baron de Cazillac,

seigneur d'£spagnac, brigadier des armées de S.

M. Très-Catholique, et lieutenant-général au gou-

vernement d*Issaudun ;

4" Jeanne-Josèphe, née le 12 dcLcmbre 1733, mariée le

18 août 1754, à GmWsLume du Faure, seigneur de

Sauvezie et Meissac
;

5* Marie-Jeanne-Catherine, née le 2S mars 1736, ma-

riée le 14 octobre 1754, à François de Sahuguet

d^Amar^it, seigneur de La Roche, mousquetaire

au service du roi de France;

6* Elisabeth-Anne- Rosalie-Josèphe, née le i5 juillet

1737;

7* Charlotte-Julie-Louise, née le i5 juin 1746, mariée

à Denis-Joseph lernau.
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BIBER (DE)

ÂBMES : D'argent au castor rampant au naturel, tenant un

poisson au naturel aussi ; le dit castor senestré en chef d'une

étoile à six rais de gueules, et posé sur une terrasse de sable.

1. Richard de Biber, né à Ingolstadt (BaTière), en

1678, directeur des vivres à Ingolstadt, obtînt, par

diplôme de l'empereur Charles VI, en date du 5 fé-

vrier 1714, en récompense de ses services, le titre de

conseiller, transmissible à tous ses descendants res-

pectifs, et reconnaissance de noblesse pour lui et ses

enfants.

Le diplôme mentionne aussi deux frères de l'impé-

trant servant dans les armées impériales : le premier

en qualité d'officier d'artillerie de campagne, le second

comme officier supérieur dans le régiment de Lolff

Hôlzischen.

Richard de Biber eut deux enfants, savoir ;

I» Joseph-Ignace, qui suit :

2* Marie-Anne-Barbe; née à Luxembourg le 25 avril

1719, épousa Pierre-Antoine-Joseph , baron de

Cassai et de Bornai, seigneur de Fischbach et de

la Rochette, membre de Tétat noble du Luxem-

bourg, conseiller d*épée au conseil de Luxem-

bourg, prévôt, capitaine et administrateur du mar-

quisat d'Arlon.

H. Joseph-Ignace-Nicolas de Biber. commissaire
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des vivres et conseiller au service de S. M. T. C, né à

Luxembourg le 6 décembre 1716, mort en 1789, épousa

sa cousine germaine Marie-Marguerite- Louise de Cas-

saif fille du baron de Cassai^ et de Marie de Biber,

ci-dessus, dont un fils, Jean-Baptiste, qui suit :

III. Jean-Baptîste-Antoine-Jérôme-Médard, quali-

fié baron Je Biber, seigneur de Muntzbach, d Obersie-

ren.de Schrassig, etc., né à Luxembourg le 8 juin 1758,

mort à Bruxelles en i838, épousa Marie-Catherine de

Papigny de CiairmaraiSt morte à Luxembourg le

6 pluviôse an VU.

Il eut de ce mariage cinq enfants, savoir :

1" Maric-Galherine-Julie, ncc le 21 février 1786, épousa

le II octobre 1808, Joseph-Nicolas-Siméon-Guil-

laume, chevalier de Hontheim^ membre de Tordre

équestre du grand-duché de Luxembourg, fils de

Jean-Jacques, seigneur de Montquintin, de Dam-
picourt, etc., et de Marie-Élisabeth-Âdolphine-

Thérc:>c-Walburge de Hontheim ;

2" Justine Marie-Thérèse, née à Luxembourg le 10 juil-

let 1781, mariée le 12 mai 1808, à François-Louis-

Albert, chevalier deHontheim, frère du précédent,

conseiller de préfecturedu département des forêts,

membre de Tordre équestre du grand-duché de

Luxembourg;

3* Jean-Baptiste-Saloraon, qui suit ;

4'' N., religieuse;

5* N. épousa N., capitaine au service de la Prusse.

IV. Jean-Baptiste-Salomon, baron de Biber, né en

juin 1797, à Muntzbach, mairie de Schuttrange (Luxem-

bourg), mort à Bruxelles le 19 août i832, capitaine au
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service de Belgique, épousa à Thionville, en 1817,

Anne-Marie Michel^ née à Thionville, le 3o messidor

an VIII, morte à Bruxelles le 3o octobre i836, âlle de

Jean-Baptiste, et de Marie Mw//er, dont deux enÊmts,

savoir :

I* Antoinc-Je'rôme, qui suit :

2° Henri-Auguste-Adrien-Jean-Baptiste de Biber, né

à Thionviiie le 9 avril 1825, capitaine d'infanterie,

épousa à Liège, le 3 mai i85i, Henriette Storm,

née à Bruxelles en 1829.

V. Antoine-Jérôme, baron de Biber, né le 9 août 1818,

chevalier des ordres de Léopold, de la Légion d'hon-

neur, de Saint-Stanislas de Russie (deuxième classe)

et du Médjidié de Turquie, major d'infanterie, ancien

aîde-de-campdu lieutenant général baron Greindl, mi-

nistre de la guerre ; obtint par lettres patentes du 28

avril et du 19 novembre i856, reconnaissance de no-

blesse et le titre de baron, transmissible par ordre de

primogéniture. Il épousa à Bruges, le 28 août 1843,

Pauline-Ëlise-Marie-Françoise Perlau^ née à Ostende

le 8 octobre 1818, morte à Bruges le 3 septembre 1854

et inhumée à Oudenbourg, dont deux enfants, savoir :

1° Antoine-Jérôme-Alexis-Edgard, né à Liège le 6 juil-

let 1844, sous-lieutenant d'infanterie ;

2° Alfred-Paul-Augusle, né à Arlon le 24 juin 1845,

sous-lieutenant au 8« régiment de ligne, décoré

de U médaille méxicaine du mérite militaire, mort

à Bruxelles le 22 juin 1867.
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BLIER (DE)

Akhes : D'argent à trois tasccs d'azur, au premier canton d'or

à une rose de gueules soutenue de sinoplc et boutonnée d or.

Nicolas de Blier, seigneur foncier du dit lieu et de

Hazeilles, par patentes du 19 novembre i6u, de Wal-

lay et de Reppe, membre de l'état noble du comté de

Namur, capitaine de cuirassiers, capitaine - prévôt,

gruyer et receveur du château, terre et seigneurie de

Durbuy, fut anobli par lettres patentes des archiducs

Albert et Isabelle, du 20 juillet 1618. Par lettres du 28

janvier 1625, il tut promu au grade de Lieutenant-

Général des bandes d'ordonnances aux armées de

rinfante Isabelle. — Il avait épousé: i* Marie de

Fourneaude Cruyckenbourg ; 2* Élisabethi/tf Cellier^

veuve du colonel de Dongelberghc, de la quelle il eut :

Marie de Blier, dame héritière de Wallay et de Reppe,

mariée en 16^0, à Jean de Brialmont^ seigneur

d*£nneilles.
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BOCHOLTZ

Arhbs: D'or à un arbre au naturel, placé sur une terrasse de

sinople. Cimier: L arbre de lecu.

Cette fkmilla fat anoblie le i*r décembre 1713, par l'électeur

de Ba^ère Mazimilien-Emmanuél, dans la personne de Georges

Bocholtz, justicier de Clémency, lieutenant-prévôt et substitut

du procureur-général du consdil provincial de Luxembourg,

conseiller-juge de la chambre suprême de Luxembourg; il était

fils d'André Bocholtz, justicier et officier de la seigneurie de Cler-

vaux, et petit-fils de Nicolas Bocholtz, ch^de la justice de Fis-

bach et de N. Grubois, La* famille Bocholtz s'est éteinte le 2$

décembre i858, dans la personne de Jean<«Népomucène-Joseph-'

Damien Bocholtz, juge de paix du canton de Clervaux, il était

le petit-neveu de Georges ci-dessus.

BOURLOTTE (DE LA)

Armes : D'azur à ta fasce d'or, chargée de trois têtes de léo-

pard de gueules, et accompagnée de trois besants aussi d'or.

On lit dans le recueil de la noblesse de Bourgogne, Limbourg,

Luxembourg, etc., par J. Leroux: Claude de la Bourlotte> de

Bourgogne, colonel au service du roi Philippe II et des archi-

ducs Albert et Isabelle, a été anobli, gratis et sans finance, en

considération de ses grands et particuliers services» par lettres
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patentes dépêchccs de S* Laurent-le Ruyal, le 3i juillet 1597 ;
—

tut aussi crée chevalier par lettres patentes dépêchées du dit lieu

le 9 août 1397. — Il jouissait d une pension de 1000 florins sur

la recette générale des finances par lettres patentes faites à S*

Laurent-le- Royal, le 9 juin 1597.

Claude de la Bourlotte, chevalier, seigneur de To-

pagna, Berlestein, Boncourt, La Vallée, Loupoigne»

Baisy, etc., capitaine-prévôt et gruyer du comté de

Chiny etd*Etalle, colonel de douze compagnies Luxem-

bourgeoises et commandant des troupes Wallonnes

au service d'Espagne, fut Tun des plus grande hommes

de guerre duXVl^ siècle. Il mourut d un coup de mous-

quet, au siège de Hulst, le 34 juillet 1600, et fut inhumé

dans réglise paroissiale de Loupoigne, devant le'grand

autel, avec Tépitaphe suivante : (i)

Ici Gi$t — Nobte ei Htugtre teigncur — Messire Claude de

la Bùurlotte'- seigneur de Berlettein, de Boneourt, la Vallée

—
> Lmqfoigne, Baisy— le quel a etté lué leif Ottendepour le—

9er»ice de sa Majesté — le 24 juillet 1600 — prieiç Dieu pour

aon âme ~~

Ce vaillant capitaine avait épousé Anne dOyen-

brugge, morte le 24 novembre lôSp, fille de Philippe-

René, seigneur d'Oyenbrugge et de MUscn, et de Louise

van der Noot, dont :

I* Anne de la Bourlotte, dame de Loupoigne et de

Baisy, mariée le 14 juillet 1616, à "RohtrX de Beau-'

fort de Celles, seigneur de Slecnhault, mort en

1647, fils puiné de Louis, et de Catherine de Ha-

mal,

(1} I.e grand théâtre sacré du duché de Brabant, 1. 1, 3« part.,

p. 38.
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2" François de la BourlotCe, religieux de Tordre de S'

Dominique ;

3* Ernest de la Bourlotte, seigneur de Loupoigne,

mort sans hoirs.

BUSLEYDEN (DE)

AftKKi : rt^rrrent à la fasce de gueules, acoompagnée en pointe

d'une rose de même.

L'ancienne famille de Buslejrden ou Burslcyden, possédait le

fief de ce nom, situé dans l'ancienne prévôté de Bastogne. Le

premier personnage connu de cette maison est Thilman de Bus-

leyden, cchevin d'Arlon en 1449, et seigneur par achat de Dies-

torff et de Hondelange en partie; son fils Gilles, secrétaire et

greffier de l'état noble du duché de Luxeroboui^, fut anobli, par

Charles-le-Téméraire, en février 1471, au port des armoiries

modernes de Busieyden: D'j^ur à la fasce d'or, accompagnée

en pointe dune rose de gueuh's boutonnée dor et feuillée de «-

nople. Cimier: Une téte et col de licorne dargent^ ta corne, le

crin et la barbe d'or, issjxnt dun mortier de velours bleu, bordé

de deux galwt dor et chargé de la rose de Vécu.

Cette maison s'est éteinte dans les mâles, le 20 juillet 1023,

dans la personne de Gilles de Busieyden, six fois Bourgmestre

de Bruxelles, etquiavaitété armé ciievalier, par l'archiduc Albert,

le 3o novembre 1599, lors de la joyeuse entrée de ce prince à

Bruxelles.
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CAPITAINE (DE)

Armes : D'ai^ent à la hact de sable, accompagnée en daef de

trois merlettes de même, et en pointe d'une étoile à six rais de

gueules, accostées de deux grappes de raisins de pourpre, fouil-

lées et tigécs de «nople, les tiges en bas.

I. Jean de Capitaine, officier au régiment de Baden

au service da S. M. C. Charles II, épousa Madeiaine

de Senocq, dont:

1* Jean-Pierre, qui suit ;

2* Marie-Jeanne;

3* Anne-Élisabeth , dame de Bîourge, morte sans

alliance en 1762.'

II. Jean-Pierre de Capitaine, né à Biourge, fut

anobli avec confirmation d'armes, par lettres patentes

du 39 novembre 1727, épousa Gabrielle-Josèphe

Corne/, dame en partie de Signeulx et Saint-Remy,

fille de Jean-<jre'goi re,etde Jeanne-Ursule de PiermonU

dame héritière de Signculx et Saint Remy, dont:

1* François-Laurent, testa le 3i août 1759 et mourut

en célibat
;

2* Josèphe-Ursule, née à Saint-Remy le 17 juillet 1744,

dame de Signeulx, Saint-Remy, Saint-Pancré et

de la grande maison de "Vlrton, épousa le 9 février

1760, Théodore-Ignace de Laitlres, seigneur de

Rossignol et de Saint-Mard, fils de Jean-Jacques,

et de Marie-Marguerite dÉverlange de Witry,

(c Ce jourdliui 1" février 1760, convenances de mariage et ante
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nuptiales ont été faites et arrêtées entre très noble et honoré

seigneur Théodore-Ignace de Laittres, seigneur de Saînt-Mard

et du Mesnil, résidant au Rossignol, futur époux d*une part, du

consentement et assisté de très noble dame Marie*Marguerite

ÉtÉvetiange^ douairière de feu très noble et honoré seigneur

Jean-Jacques dê Laittres, vivant seigneur de Rossignol, ses père

et mère, at très noble seigneur Henri-GUles dOrti^fintg, mem-

bre de l'état noble de cette province, seigneur de Mesnil, etc., etc.

« Et noble damoiselle Ursule-Josèphe de Ca|»tetfie, assistée et

du consentement de noble dame Gabrielte-Josèphe de Cornet,

douairière de noble Jean-Pierre de CapitMne, dame de SigneuUe

et Saint-Remy, ses père et mère, de damoiselle Anne-Elisabeth

de Capitaine, résidant à Biourge, sa tante paternelle, du sieur

Charles-Didier-Joseph de Hugo, écuyer, et de dame Gabrielle

du Mwttt son épouse, résidant au Rossignol, de très noble et

honoré seigneur Robert*JosephdeSenocq, seigneurde Lanchette,

etc., résidant à l'Église, et de très noble et très honoré seigneur

Jean-Bernard deSenocq^ prévdt de Neufchftteau, y demeurant,

future épouse d'autre part, comme s*en suit...

« En feveur du quel mariage la dite dame de Capitaine, mère

de la dite damoiselle future épouse, cède et abandonne tout

douaire et usufruit qu'elle pourrait prétendre sur les biens du

dit feu noble Jean-Pierre de Capitaine, vivant son époux, tent

en meubles qu'immeubles, à la réserve simplement de la jouis-

sance, sa vie durant, de la ferme du Vezin et des acquisitions

faites à Saint-Remy, bien entendu que le testament de feu noble

Hyacinthe de C^^itaine, son fils unique, aura son entière exé-

cution. De même la dite dame, conjointement avec la susdite

dame Anne-Élisabeth de Capitaine, cèdent la grande et seigneu»^

riale maison de Virton avec ses appartenances et les biens y
dépendant, sans en rien réserver.

« Item, la ferme située au village de Bleid.

« Item, deux mille écus hors du capiul de huit mille écus dus

par le seigneur du Bost, marquis du Pon^d'Oye sans préju-

dice au partage à feire des legs feits par le seigneur marquis de

Raggy, tant en faveur des enfents de feu le seigneur Jean- Pierre

t
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de Capitaine . que feu In demoiselle de Cofi/aine ^Marie-Jeanne),

tante à la future épouse.

« Item, pour favoriser d'autant plus les dits futurs conjoints,

la dite dame sa mère (Gabriellc-Josèphe de Cornet , et demoi-

selle de Capitaine Anne- l'Elisabeth , abandonnent les intérêts

du capital de huit mille écus dus par le marquis du Pont d'Oye..,

lesquels les dits futtirs époux auront en propre, et tireront ainsi

que tous les meubles qui se trouveront à la maison de Biourge à

la mort de la dite damoisellc Anne Klisabeth de Capitaine.

M Fait à Neufchâteau, i" février 1760... Scellé et signé par les

parties présentes au contrat. »

Joséphine-Ursule ^4? Capitaine, était Tunique hé-

ritière d*une fortune considérable qu'elle porta à son

mari, Théodore-Ignace de Laittres. Par lé décès de sa

mère, Gabrîelle-Josèphe ^feComef, et par le testament

de son frcrc François-Laurent de Capitaine, du 3i

août 1759, elle hérita des seigneuries et châteaux de

Signeulx et Saint-Remy et des fiefs de Bleid et de

Vezin. Par actes de donation des 23 octobre 1761 et 7
mai 1762, elle posséda les domaines provenant de

Marie-Hélène de La Roche, situés à Biourge, Étalle,

Tintigny et Vezin...

Par le décès de sa tante Anne-Élisabeth de Capi-

taine^ en 1762, elle devint légataire universelle du fief

noble, relevant du souverain, situé à Biourge, prove-

nant de Mademoiselle de Rtncourt et de la famille de

Capitaine, de la seigneurie et biens fonciers de la

grande maison de Virton, avec tous ses droits sei-

gneuriaux, et delà seigneurie de Saint-Pancré, ces

dernières provenant par acte du 17 janvier 1746, d'I-

gnace baron de Longuepal, et de François son frère.

Enfin elle hérita du capital de huit mille écus dus par

le marquis du Bost du Punt-d'Oye, hypothéqués sur
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la seigneurie d*Esch-sur-la-.Sure,et réalisés parla vente

judiciaire de la dite seigneurie le i^i^août 1761.

Joséphine-Ursule de Capitaine, mourut à Rossignol

le 4 octobre 1765, âgée de 21 ans; Théodore- Ignace

de Laittres, son époux, mourut à Luxembourg, pen-

dant le blocus de l'armée française.

CASSAL IDE)

Amibs : Écarteié : au 1 et 4, d'amr au lion rampant d'argent,

armé et Umpassé de gueules ; au 2 et 3, d'or à un cor de diaase

de sable. CoÊtroime à 3 fleurons et 3 perles. Supports: Deux

lions d'or au naturel.

Cette ancienne famille s est divisée en deux branches princi-

pales :

1° Les seigneurs de Hun, au pays de Namur, dont était Charles

Oger de Cassai, seigneur de Hun par relief de 1725, et chanoine

de Litige, qui transmit la terre de Hun à son neveu Antoine,

lequel en fit le relief en 1767. C'est à cette branche qu'appartient

Marie de Cassai, abbcsse de Solières, morte le 21 septembre i663.

2° Les barons de Cassai de Bornai, dont il sera parlé plus bas.

I. Jean-Pierre Cassai ou Casai, lieutenant d'une

compagnie des guides des archiducs Albert et Isabelle,

fut père de :

II. François Cassai, receveur des domaines du roi

à Marche-en-Famène» père de :

m. François Cassai, 2« du nom, capitaine decava-
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lerie au terce du mestre de camp Longucval, mort

prévôt de Durbuy, père de :

i' Jacques-Ignace, qui suit:

2* Antoine de Cassai, seigneur de Grandhan, capi-

taine de cavalerie au terce du marquis de Strozzi,

et prévôt de Durbuy avant la paix des Pyrénées,

épousa Anne Polchety dame de Montaigle et

Falaën, dont il eut : Catherine de Cassai, cpouse

de Louis-Joseph de Coppin, seigneur de Beau-

saint, fils de Pierre-Louis et de Marguerite de la

Mock,

IV. Jacques-Ignace, baron de Cassai et de Bornai,

seigneur de Fischbach, obtint érection de la terre et

seigneurie de Bornai en baronie, pour lui et ses des-

cendants, par lettres patentes du 4 mai 1716; membre

de Tétat noble du duché de Luxembourg, par récep-

tion du 10 avril 1698, il moiurut en 1720, laissant de sa

femme Catherine-Louise Marchant, fille de Guillaume,

prévôt d Arlon et d'Anne de Potesta, un fils qui suit :

V- Pierre-Antoine-Joseph, baron de Cassai et de

Bornai, seigneur de Rocourt, Rochette, Fischbach,

Soye, etc., etc.; conseiller d'épée au conseil de Lu-

xembourg, prévôt-capitaine et administrateur du mar-

quisat d*Arlon, épousa Marie-Anne Bf^er, née à

Luxembourg le 25 avril 1719, dont:

1" Antoine, qui suit :

2* Anne-Barbe-Pétronille de Cassai, née à Luxem-

bourg le 12 février 1747 , mariée à François-de

Paule-Henri-Joseph d'Anethan de la Trapperie^

haut-i'usticier du duché de Luxembourg, fils de

François-Antoine-Os\vald, et de Marie-Béatrix-

Hcnrieite-Jûsèphe deMareschal;
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3* Marie-Marguerite-Louîse de Cassai, mariée à son

oncle Joseph- Ignace de Biber^ mort à Luxem-

bourg en 1789;

4* Marie-Françoise de Cassai, mariée à Jean-Fréderic*

Joseph, comte de Brios et de Hollenfeit^^ fils de

Jean-Baptiste-Dominique, et d*Anne-Marîe de

Beyer.

5" Louise de Cassai, épouse de Romain de Galliot^

marquis de Genouillac, prévôt d'Arlon et de Lu-

xembourg, fils de Pierre-François, receveur géné-

ral des aides et subsides du duchéde Luxembourg,

et de N. de Schoenfelt:^ ou Belle Roche,

VI. Antoine-Ignace, baron de Cassai de Boaial,

épousa Marie de Mathieu^ dont il eut:

1" Félix, baron de Cassai, né à Luxembourg le 12 juin

1800, lieutenant-colonel au régiment des guides,

mort à Bruxelles le 28 avril 1844 ;

3« Pauline de Cassai, morte le 11 avril 1840 , mariée le

8 octobre i836, à Napoléon-Henri-Guillaume-

Ghislain, baron de Vicq de Cumptich^ colonel

d'infanterie, né le 21 janvier i8o5
;

3* Eugénie de Cassai, mariée le 5 août 1841 à Napo-

léon-Henri-Guillaume-Ghislain, baron de Vicq de

Cumpticht veuf de sa sœur Pauline ci-dessus.
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COBRÉVILLE (DE)

Akkis : D'or à Ift fiisce d'azur, chargée de trois coquilles d'or,

accompa^ée en chef de trois merlettes de sable, et en pointe, de

deux couleuvres de m£me, passées en sautoir et adossées de

même. Cimier: Une hure de sable, couronnée d'or, allumée et

dentée d'argent.

Cobréville ou Cobraiville, ancienne seigneurie située dans

la prévôté de Bastogne, et de la quelle dépendaient les fiefs de

Nives, Deux Rosières, Vaux, Sure, Remoiville et Remycham-

pagne, a donné son nom à une branche de la noble maison de

Jamille :

I. Jean de Cobréville, écuyer seigneur du dit lieu

fut père de :

10 Henri, marié à Catherine de Woffenqy^ dont :

a. Jean, seigneur de Bîèvre;

b. Aubcrt, marié à Jeanne dAyypeUes, dont :

aa . Françoise, mariée à Mathieu de Lobbette;

bb. Jeanne;

ce, Jean, marié à Jeanne du Fay^ dont il eut

deux fils : Tun, Roland, écuyer, seigneur

de Cobréville et Bièvre, mourut sans pos-

térité en 1557; l'autre, Robert, fut échevin

de la cour de Cobréville et mourut aussi

sans hoirs.

2* Jean, qui suit ;

30 Jeanne, dont la fille épousa le seigneur dOlesy,

II. Jean de Cobréville, épousa Françoise deBohan^

dont:

Digitized by Google



39

III. Jean-Aubert de Cobrcville, marie à Cathon

N., fut père de :

IV. Jean-Aubert de Cobréville, dit le Cqyeux,.

écuyer, seigneur de Cobrévilie par achat du 27 juillet

i556, mort à Bastogne, le ii juin iSyg, et inhumé dans

1 église de cette YÎlle sous une pierre portant Finscrip-

lion suivante :

Cy Gist noble persane. Jehan de Cubrcville qui trépassa le XI
jour de juing iSjf) — prie:( Dieu pour luy.

'
Il avait épousé Anne CoUignon-Clauss, dont il eut:

1* Jean, qui suit:

2* Catherine, mariée à Henri de Humain ou Humyn,
lieutenant-prévôt de Bastogne ;

3* Anne-Marie, mariée à Nicolas de Brunène, dont la

fille, Anne-Marie, épousa Jean Mathelin;

4' Marguerite, morte en célibat.

V. Jean de Cobrévilie, écuyer, seigneur du dit lieu,

de Guirsch, Nives, La Vaulz, etc., grand prévôt d'Ar-

denne, conseiller et procureur-général des aides et

subsides du duché de Luxembourg et comté de Chîny,

commissaire général des montres du roi et capitaine

de deux cents arquebusiers à cheval, épousa le 9 mai

1576, Marie de Lieffelt^ fille de Jean et d'Anne Smets,

dont il eut:

I* Jean, mort en bas-âge ;

20 Louise, mariée à Jean de Reiffenberg ;

3" Pierre-Ernest, seigneur de Guirsch, Nives, etc., ca-

pitaine, sergent-major et colonel d'un régiment

Haut- Allemand, testa le 4 lévrier i636 et mourut

sans hoirs, le i3 mars 1640.

4* Christophe, capitaine au service de S. M. C, tué

au siège d*Ostende ;
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5* Charles, chanoine à MQnstereifelt;

6« Alexandre, chanoine à Bade ;

7" Marguerite, mariée à Jérôme de Vauclerqy, che-

valier, seigneur de Ville-au-Bois, gouverneur de

Chateau-Porcîen en Champagne.

CUSTINE (DE)

Armes : D argent à la bordure coticce de i^ble; écartelé de

même; semé de âeurs de lis d'argent.

Cette ancienne et illustre tnaiion déjà connue au zi* aiècle,

tire son nom du château de Custine, situé à deux lieues de Char-

lemont, ce fief était la première pairie du comté de Rochefort,

les filles y avaient droit de prîroogéniture au défaut de mUes.

VI. Gilles de Custine, seigneur du dit lieu, premier

pair du comté de Rochefort, était fils de Ferry de Cus-

tine, petit-Hls de Godefroid de Custine vivant en i332

,

arriére-petit-fils de Charles de Custine, bis-arrière-

petit-fils de Guillaume de Custine et de Jeanne dEff-

tnoniy avec laquelle il vivait en i253 , tris-arrière-petit-

lils de Gérard de Custine ; il avait épousé Marguerite

de Beau/ori-Spontin , chanoinesse du chapitre de

Moustier, citée en cette qualité dans l'acte de famille

du 12 avril 1415, fille de Guillaume et de Marguerite

de Hrahant, Ils eurent :
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I* Pierre,.qui suit;

2« Mechtilde, mariée à Jean de la Marck.

YII. Pierre, sire de Custine, de Couton, de Ro-

mery, haut-voué de Malwanébie, premier pair du

comté de Rocbefort, épousa Ermengarde de Lombui^

dame du dit lieu , dernière de son nom ; il recueillit

tous ses biens à la condition de joindre aux armes de

Custine celles de Lombut, qui sont de sable semé de

fleurs de lis d'argent. De ce mariage naquirent :

I* Jean, sire de Custine, de Couton, etc., épousa Marie

de Landrei , dont une fille, Jeanne, épousa An-

seau de Waha ;

2° François, qui suit :

VIII, François de Custine, sire de Lombut et de

Romery, premier pair du comté de Rochefort, épousa

Agnès de Thone'le'Thil, dame d^Epies et de Fresnoy,

fille de Richier et de Mariette de Faiiiy. Ils eurent :

r Colard ou Nicolas, qui suit :

2° Marguerite, mariée à Pierre de Beauchamps , sei-

gneur de Thonc-la-long
;

3® Henri, seigneur de Viviers, épousa le i5 octobre 1490,

Alix de Pouilly, fille de Nicolas, seigneur d'Esne,

et de Françoise MatUeyille, De ce mariage na-

quirent :

a. Nicolas de Custine, seigneur de Viviers,

épousa Elise de Gorcejr, fille de Jean, et de

Marguerite i2ei/aii/o|<^, dont :

aa. Claude;

hb, Thibaut;

ce, Anne, chanoinesse de Bouxtères, ma-

riée à Everard de Laillres , chevalier,
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seigneur de S* Mard, fils de ^enri , et

d'Agnès de Failly
;

dd. Marguerite, religieuse ;

b, Alix de Custine , mariée à Henri de Lenon-

eoiiri;

c, Marguerite de Custine, mariée à Jean du Cha-

telet;

d, Ermengarde de Custine , mariée à Jean de

Luxembourg.

IX. Colard de Custine, aussi appelé Nicolas, écuyer,

seigneur de Lombut, baron de Cons et de Bioncourt,

premier pair du comté de Rochefort, épousa, le 12

mars 1467, Marguerite</e Villy, dame d'Aufflance, de

Villy et de Domey, fille de Jean, et de Catherine <fe

Stoudenheim. De ce mariage naquirent :

i"* François, seigneur de Custine, de Lombut, pre-

mier pâir du comté de Rochefort, épousa Idelette

de Nice, fille de Guillaume, et de Béatriz des

Armoises , dont :

a. Hélène, dame hcriiièrc de Custine, e'pousa

Jean-Humbert de Moitrey de Foul^, à qui

elle porta la pairie de Rochefort;

Jeanne, épousa : le 4 septembre i536 , GVL-

les^Eve, seigneur deJambltne; 2* Adrien

de Namur ;

c. Agnès, épousa Christophe des Armoises;

d. Anne, épousa Jacques , baron de Lut!^ , sei-

gneur de Neuville en Vermandois.

2* Agnès, mariée à Henri des Armoises ;

Thibaut, qui suit;

4" Jacques, seigneur JAunivincc, capitaine -prévôt
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d*Ivoix, épousa Jacqueline âe Ficquelmont , ils

sont les auteurs de la branche de Custine d'Auf-

flance, qui suivra ci-après ;

S** Antoine, seigneur de Fresnoy ;

6* Marguerite, épousa Jean de Saint Maurice.

X. Thibaut de Custine, baron de Cons dit Lagrand-

vîUe, Bioncourt, gouverneur de Chauvancy, gentil-

homme de la chambre du duc René de Lorraine,

épousa, le i8 novembre i5o4, Claude dÉpinal, âile

de Gérard, etd'£rmengarde deMalherg, De cemariage

naquirent :

I' Martin, qui suit;

Ide, dame de Lombut, épousa : i* Gilles de Jiphoi-

gne ;
2° Jean de Pouilly;

3** Nicole, épousa : i° Henri de Lut^^ seigneur de Gom-
mery ;

2* Jean de Montigny,

XI. Martin de Custine, baron de Cons, seigneur de

Villy» Bioncourt, Grand-Failly , épousa en i545, Fran-

çoise de Guermange^ dont :

1* Louis, baron de Cons, seigneur de Villy et Domey,

gouverneur de Longwy en iSpô , mort en 1622

,

sans enfants de son mariage avec Catherine de

Goumqjr;

2» Adam-Philippe, qui suit ;

3" Jean, seigneur de Bioncourt, épousa Dorothée de

Lîgnîville , fille de Charles , chevalier
,
seigneur

de Tantonville, et de Chrétienne del Conti, sa

première femme, dont :

a. Louis-Théodore, épousa en 1616, Renée de

Seraucourt^ fille de Richard, et de Gabrielle

de Raigecoiirt, mort sans postérité en 1647 i
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b, Marguerite, abbesse au chapitre de Bouzières,

épousa le i*»" janvier 1614, ]eande LambertyCt

ei lui porta la terre de Cons-la-Granville ;

c. Suzanne, dame de fiioncourt, épousa Ferry

de Haraucourt,

4* Suzanne, religieuse, puis prieure du couvent des

dames précheresses à Nancy, décédée le 20 mai

1619;

5° Françoise, chanoinesse à Remiremont ;

6* Nicolas, tué dans les guerres de la Hongrie.

XII. Adam-Philippe de Custine, seigneur de Guer-

mange, de Warise, de Vîily, etc., épousa, en i582,

Anne de Rmtceli(, fille de Philippe, et de Madelaine de

Chanay, dont :

r Philippe, qui suit ;

2" Antoine, chanoine à Metz ;

3* Claude, seigneur de ViUy, de Domey, etc., épousa

Antoinette de Custihe^ dame de Chinery, fille de

Ferry, seigneur d'Aufflance, et de Claudine de

Beauvais ;

4* Louis-Philippe, seigneur de Pontigny , épousa en

1626, Gabrieile de Seraucourt. Ils sont les auteurs

de la branche de Pontigny, ci-après ;

5* Madelaine, mariée à Mathieu de Scfuapenbourgh^

seigneur de Bernart et de Betrange ;

6" René, seigneur de S'-Viiicent, à Metz ;

7° François, religieux de Saint-Symphorien.

XIII. Philippe de Custine, seigneur de Guermange,

épousa Kïint'^txzaxaïedeLut\elbourg^ fille deWalter,

seigneur de Sareck , gouverneur de Sarbourg , et

d'Anne, comtesse de Wilt^, sa première Icmmcdonl :
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XIV. Adam-Philippe , comte de Custiné, seigneur

de Gucrmange et de Sareck
,
épousa Marie-Gertrudc

,

comtesse de Caba de Caberque, fille aînée de Philippe,

général au service de S. M. I., et de Jacqueline deKni-

penherg. Ils eurent :

XV. Antoine-Philippe, comte de Custtne, seigneur

de Guermange, capitaine commandant pour le service

du roi, mort au mois de septembre 1709, des blessures

qu'il avait reçues à la bataille de Malplaquet, épousa

Marie-Joscphe de Tresca , dont :

XVI. Philippe-François-Joseph, comte de Custine,

seigneur de Guermange, grand-fauconnier du roi de

Pologne, duc de Lorraine et de Bar, épousa Anne-

Marguerite <i6' Magnin, fille de François, seigneurdu

comté de Roussy, et de Marguerite de Walter^ dont :

I' Adam-Philippe, qui suit ;

2* Marie-Antoinette, mariée le 3 avril 1770 , à Albert-

Louis de Pouilljr, baron de Pouilly et de Chauf-

four, maréchal des camps des armées du roi, com-

mandant de Luxembourg, mort en Allemagne

en 1795.

XVI I. Adam-Philippe, comte de Custine deGuer*

mange, né à Metz le 4 février 1740. général en chef de

larmée du Rhin vers la fin de la campagne de 1792

,

s*empara de Spire et de Francfort-sur-Mein , traduit

devant le tribunal révolutionnaire comme ayant livré

• sans défense la place de Mayence, l'arlillerie de Stras-

bourg et celle de Landau, il monta sur léchafaud le

2S août 1793. On a publié sous son nom : Mémoires

posthumes du généralfrançais comte de Custine, ré-

digés par un de ses aides de camp (le général Baraguay-

d Hilliers), Hambourg, 1795, 2 vol. in-S".
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Adam-Philippe, comte de Gustine de Guermange,

avait épousé une demoiselle de Ludres , de laquelle

il eut :

1" Renaud-Philippe, comte de Custinc , aide-de-camp

de son père, dont il jura de venger la mort, se jeta

dans le parti des Girondins, mais périt sur Técha-

foud le 3 janvier 1794, victime de la haine de Ro-

bespierre. Il avait épousé Delphine de Safran ,

dont :

Adolphe, marquis de Custine« connu par divers

ouvrages littéraires.

2* Anne-Philippe, épousa Henri-Evrard, marquis de

Dreux-Bre^ét grand-mattre des cérémonies de

France, chevalier de l'ordre royal et militaire de

S'-Louis, pair de France le 17 août i8i5 , fils de

Joachim, et de Louise-Jeanne-Marie de Courtar-

vel de Pé^é.

GUSTINE DE PONTIGNY

XlII^is. Louis-Philippe de Gustine, seigneur de

Pontigny, capitaine d*une compagnie de Hauts-Alle-

mands, était fils d'Adam-Philippe de Gustine, seigneur

de Guermange, et d'Anne de Roucel:^. Il épousa en

1626, Isabelle de Seraucourt , fille de Richard, et de

Gabrielle de Raigecourt, dont ;

I* Louis-Gabriel, qui suit ;

2* Antoine-Philippe, seigneur de Marcilly, épousa

Glande de Roucel:^ ;

3" Marie-Elisabeth, chanoinesse d'Épinal, mariée à

François-Joseph, baron de Serainchamps ;
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4* Virginie, chanoinesse de Bouxières, épousa Fran-
j

çois-Louîs de Housse^ baron de WatronviUe, fils

de Nicolas, et d'Anne de ManteptUe.

XIV. Louis-Gabriel Je Custine, seigneur de Pon-

tigny, épousa en i656, Dorothée, comtesse de Cuba de

Caberque, seconde fille de Philippe, et de Jacqueline

de Knipenberg^ Ils eurent :

I* Louis-Philippe^ lieutenant-colonel, tué à la bataille

de Cassel ;

2" Jean-François, lieutenant-colonel, tué au siège

d'Esseck ;

3* Christophe, qui suit;

4* Henri-Théodore, comte de Custine, gouverneur de

Nancy;

5* Charles-EHsée, capitaine au service impérial, tué en

Hongrie.

XV. Christophe, marquis de Custine , seigneur de

Pontilly et de Condé-sur-Moselle, de Rupt, etc., gou-

verneur de Nancy, chambellan et conseiller d*état des

ducs Léopold et François 111 de Lorraine, obtint en

récompense de ses services, en 1719, du duc Léopold

,

Térection de sa terre de Condé-sur-Moselle en mar-

quisat, sous le nom de Custine. Il épousa, en 1704 ,

Antoinette de NettancourU fille d'Edmond, comte de

Nettancourt-VaubecourU seigneur de Condé-sur-Mo-

selle, et de Marie de Joly. Ils eurent :

1" Louis-Charles, mort en célibat ;

2" Jeanne-Louise, abbesse du chapitre de Poussay,

mariée en 1743, à Théodore-Charles , comte de

Custine dAufflance, fils d'Albert-Eugène et de

Marguerite Habert ;
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3* Marc-Antotne« maréchal des camps des armées du

roi en 1748, mort de ses blessures reçues à la ba-

taille de Rosbach, épousa N. de Saint-Chamond,

dont une fille unique :

Auguste-Louise de Custiiie de Pontigny, marice

à Gabriel- Florent-François, marquis de Lu-

dres t colonel au service de France.

CUSTINE D'AUFFLANCE

Xbis. Jacques de Custine, seigneur d'Aufflance, ca-

pitaine-prévôt d'Ivoy, était fils de Colard de Custine,

baron de Cons, et de Marguerite de VHly, II épousa

Jacqueline de Ftcquelmont, dont il eut :

1* Louis, qui suit;

2" Ide, épousa Antoine dAllamoni, seigneur de Ma-

landry, Chauffour, Quincy, maréchal des camps

et armées de Philippe II, puis gouverneur de

Montmédy.

XI. Louis de Custine, seigneur d^Aufflance, de Vil-

Iers»le-Rond, épousa en 1577, Madelaine de Wai

,

fille de Jacques, et d*Élise deMuson, dont :

1' Ferry, qui suit ;

2* Jean, seigneur de Villers le-Rond
,
épousa Cathe-

rine de la Motte, décédée sans enfants.

XII. Ferry de Custine, seigneurd'Aufflance, épousa

en t588, ClmàmtdeBeauvais^ fille de François, et de

Louise <fe Chamiseiy dont :

1" François, épousa Nicole de Pouilly ;

2* Antoinette, dame de Chinery, mariée à Claude de
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Custine^ seigneur de Viily , fils d'Adam-Philippe»

et d*Anne de Roucel^ ;

3" Louis, qui suit :

XIII. Louis de Custine, seigneur de Villers-le-

Rond, de Wal, de Fleron, mestre-de-camp au service

deS. M. C, épousa, i^en 1618, Marguerite tCAUa-

montt fille de Jean, gouverneur de Montmédy, et de

Phîliberte de Lencncowrt ; 2* Ursule de Roucel^. Du
premier mariage naquit :

XIV. Christophe de Custine
,
seigneur d'Auftlance

et de Buzy, colonel pour le service de S. M. C,
épousa Marguerite de Wilt^, fille d'Alexandre, comte

de Wiltz, et de Barbe dAndeloU Leurs enfants furent :

I* François-Théodore, qui suit ;

2* Albert-Eugène , comte d'Aufflance , seigneur de

Buzy, épousa :
1° Marie-Suzanne de Haraucourt-

Chambley^ décédéc sans enfants , fille de Henri,

et d*Anne de Saint-Belin ; 2^ Marguerite Haperi,

veuye de Jean-Edmond de Bouteville, seigneur

de Cumières, dont :

a. Théodore-Charles , comte de Custine d'Auf-

fiance, seigneur de Buzy
, épousa, en 1743,

Jeanne-Louise de Custine ^ fille de Christo-

phe, marquis de Custine^ seigneur de Ponti-

gny, et d*Antoinette de Nettancourt;

h. Joseph-Nicolas-Edmond, comte de Custine,

capitaine au re'giment de Royal-Piémont, ca-

valerie, épousa en 1755, Suzanne-Madelaine,

comtesse de Rutlant, dont une fille :

Marie-Louise-Charlotte, comtesse de Cus-

tinede Mandre, mariée : i* le 9 juin 1776
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à Antoine-Louis, comte ^Abi^ac de la

Doui^e de Mayac; 2* à Georges de Nico-

lài^ colonel d'un régiment d'Angoumois.

XV. François - Théodore de Custine , chevalier,

comte de Wiltz, baron de Chemilly , seigneur d'Auf-

flance, inestre-<le-cafnp de cavalerie, épousa, en 16S4,

Françoise-Angélique de Choiseult fiUe de Ferry,

comte d*Hostel, et de Fran^îstdeMarmedeau^ dont :

r Charles-Ferdinand, qui suit :

2* Charles-François-Marie de Custine, dit le chevalier

de Wili{, grand-écuyer de Lorraine et mestre-de-

camp de Royal-Pologne, cavalerie, mort sans al-

liance en 1738;

3* Armande-Françoise-Charlotte déCustînede Wiltz,

née le 6 février 1700, se maria, par contrat du 17

juin 1718, avec Adrien-Conrad-Léopold, comte

dAndeloty vicomte de Looz, seigneur de Hoves,

.député de la noblesse aux états du Hainaut, fils

d*Adrien-Conrad, et de Marie-Louise-Joséphine

d'Yedeghem, dame d'Hembîze.

XVI. Charles -Ferdinand de Custine, comte de

Wiltz, baron d'Aufflance et du Fay-Billot, seigneur

d'Arras, Poncey, Maiandry, etc., enseigne des che-

vaux-légers-Dauphin, au service de S. M. C, mort

le 21 novembre 1748, à Tftge de 58 ans et enterré chez

les Cordeliers de Nancy, épousa, par contrat du t5 juil*

iet 1713, Barbe-Marie-Françoise-Xavière dArnoult ^

née le i^*" octobre 1695, fille de Christophe, baron <fi4r-

noult et de Meysembourg
,
président du conseil pro-

vincial de Luxembourg, et d'Anne-Barbe^eSaiV/e/ de

la Tour, Us laissèrent :

«
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!• Théodore-Fratiçois-de-PauIe de Custîne » comte de

Wiltz, épousa à Tournay, le 26 août 1741, Rober-

tine-Augustine-Ghislaine-Josèphe de Sainte-Alde-

gonde, décédée sans enfants, le 8 août 1783, fille

de Philîpp^Albert, comte de Sainte-Aldegonde^

et d'Augustme-Robertîoe de txmdas^ sa première

femme. .Théodore^Françoîs-de-Pau!e de Custîne

,

fut le dernier comte régnant de Wiltz, il mourut

en émigration, à Bamberg» le 26 octobre 1798;

Marie-Anne de Custine, mariée le juillet 1736, à

François-Charles, marquîs^eZ.4im^erf^e^e Cons-

ia-GranviUe, chevalier, baron de Bioncourt, né

en 1718 et tenu sur les fonts le 22 octobre de cette

année par François, duc de Lorraine, depuis em-

pereur, et par la princesse aînée de Lorraine, fils

de Nicolas-François de Lambertye
, marquis de

Cons-la-Granville, et d*Élisabeth de Ligniville,

Marie-Anne de Custine, mourut au château de

Wiltz, le 9 octobre 1739 ;

3" Anne-Barbe, comtesse de Custine et de Wiltz, née

le i3 juillet 1716, religieuse;

4' Christophe-Charles-Ignace, comte de Custine et de

Wiltz, né le 29 juillet 1717, mort en bas^âge;

5* Antoine-François, comte de Custine et de Wiltz,

né le 23 mai 1719, mort enfant ;

6° Anne-Marie-Barbe-Françoise-Xavière, comtesse de

Custine et de Wiltz, religieuse;

7* Marie-Thérèze-Victolre-Ernestine-Gabrielle-Char-

lotte , comtesse de Custine et de Wiltz , née à

Luxembourg, le 3 juin 1723 , mariée le 23 mars

1738, à Innocent-Marie dfe ]FassmA<i/(Vastinhac?),
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chevalier, marquis d*Imecoi>rt , seigneur d*Inor

,

des Hautes et Basses- Loges, Luzy , Ambli-

mont, etc., colonel du régiment de Périgord.

ELVERT

AsMKB : D'or à un arbre de sinople, chargé d'un écusson d'ar-

gent, à trois coeurs de gueules posés a et i, et un moutonde sable,

passant au pied de l'arbre sur une terrasse de sinople.

Cette famille originaire du Luxembourg fut déclarée issue de

noble race par lettres de l'empereur Maximilien II , données à

Vienne le 20 septembre iSyô. — Michel Elvert, écuyer, seigneur

de Bourscheit et de Zellinghen, conseiller au conseil supérieur

d'Alsace, épousa, en 1720, Jeanne-MarieileM»6/0f,dont postérité.

EVERLANGE (D)

Armes : D'azur à la fasce d'argent, accompagnée Je deux étoiles

à six rais d'or, une en chef et l'autre en pointe. Cimier : Un

buste d'homme vctu mi parti d'or et d'azur, à l'étoile à six rais

de l'un en l'autre.

La maison d'Éverlange est originaire de Bohême, son nom pa-

tronimique était anciennement TaUingen. Jean d'Éverlange,
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chevalier» suivit le roi de Bohême dens le Luxembouif, et reçut

de ce prince, en i3ii, la nuit de la purification, en récompensedes

services qu'il lui avait rendus, la seigneuried*Éver]ange ou Éver-

lingen et celle d'Arloncourt, qui depuis lors, resta dans k pos-

session de ses descendants jusqu'à vers i63o. La famille d*Éver-

lange posséda encore les domaines et seigneuries de Witry,

ayant droit de haute, basse et moyenne justiee, une des terres

les plus con^érablesdu duché de Luxembourg, relevantimmé-

diatement du souverain, du Chatelet, de Païen, Falfcenstein, Ju-

ptUe, Sommières, Beaumont, Ltgnières, Longuyon, Belven, Bo-

logne, Remoi^Ue, Hollange, le comté de Chesnes, Rodange

,

Assenois, Cobraivitle, Strinchamps, Wisampach, etc., etc.

Voici un extrait de lagénéal<^e de cette famille depuis le xvi*

siècle.

V. Nicolas d'Éverlange, seigneur d*Arloncourt, fils

de Bernard, épousa Marie-Thlrionette de Vance^ dont :

VI. Bernard d'Éverlange, seigneur d*Arloncourt,

capitaine d'infanterie, gouverneur et prévôt d'Arlon,

mort en iSgS et enterré dans Téglise des Carmes à

Arlon, épousa : i" Gilette de Vance^ dame du Chate-

let; a* en 1545, Catherine de Dope, décédée en 1606,

fiUe de Jean, seigneur de Bodange , et dé Jeanne de

JodenHllê. Il eut du premier Ut:

1* Anne, mariée à Jean de Nothum, échevinde la ville

d'Arlon, fils de Henri, et de Marguerite de Blas-

senheim ;

Il eut du second lit :

2* Nicolas, qui suit ;

3" Georges, seigneur de Païen , prévôt de Bologne

,

épousa Catherine de Warck , fille de Nicolas, et

de Jeanne de Berghes^ dame de Nalbach. 11 fut

membre de 1 état noble du duché de Luxembourg

en 1601, et laissa :



a, Ferdinand d'Éverlange, chevalier, prévôt de

Bologne et de Kœnigsmaeker, épousa Mar-

guerite de Birsdorff, dont :

Ferdinand d'Everlangc, seigneur de Bologne,

marié à Françoise dEbly, dont il eut:

aa. Robert d'Everlange, marié à sa cou-

sine Marie dÉverlange , dame héritière

de Falkenstein et d'Éverlange, fille de

Jean-Mathieu, et de Madelaine de Baur

de Kit^ingen ; bb. Salomon d'Évcrlange,

chevalier
,
seigneur de Remoivilie et de

Hollange, épousa Ludvine de Favaige^

laquelle le rendit père de : ii. Robert

d*Éverlange, chevalier, seigneur de Re-

moivilie et de Hollange, épousa en pre-

mières noces, le 28 juin 1720, Thérèse

de Laval, et en secondes noces, en 1741,

la fille du marquis de Boudonville ;

B. Jean-Salomon d'Éverlange, seigneur

de Remoivilie et de Hollange avec son

frère, épousa le 28 novembre 1714, Marie-

Isabelle, baronne de Bertholfde Behen,

dame de Radcren, fille de Georges, et de

Catherine deSchivart^enberg,

b. Jean-Pharamond d'Éverlange, seigneur de

Falkenstein, président du conseil de Luxem-

bourg en 1678 , épousa : i* la fille du con-

seiller privé du roi d'Espagne à Madrid, de
^

Vuldcr, morte sans enfants; 2" Anne de

Pfort^ettheim, iilie de Nicaise, et d'Anne de

toni\en, dite de Roben^ dont il eut :
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aa. Jean-Mathieu d'Éverlange, seigneur de

Falkenstem, épousa Madelaine deBaur

dé Kii\ingen , dame en partie d*Éver-

lange, dont une fille : Marie d'Éverlange»

dame en partie d'Everlange et de Faiken-

stein, mariée à Robert (fÉverianffe, son

cousin, seigneur de Hollange.

bb. Barbe d'Éverlange, dame de Falkenstein

en partie, se maria avec Théodore de

Slc'in, seigneur de Bologne et de Hef-

fingen, Hls de Didier, et de Marguerite

de Gessenich.

e. Christophe d'Éverlange, épousa Marguerite

Brockefty dame de BettendorfT, sans pos-

térité.

VII. Nicolas d'Everlange, seigneur de Witry et du

Chatelet, membre du siège des nobles du duché de

Luxembourg et comté de Chiny en i6o5, mort en 1626,

épousa Marie de Lambarelle, fille de Robert, seigneur

de Witry, Hallange et Hollange, et de Marguerite de

Ùurbuy, dame de Witry. Il rebâtit en 1612 , le chft-

teau de Witry, qu'il entoura de quatre tours et de fos-

sés et lui donna l'importance d'une forteresse. Ils

eurent :

I* François, moine à Orval, mort au Chatelet eni636;

2* Jean, qui suit ;

3" Alexandre, seigneur en partie de Witry , épousa

Marthe de la Magery ;

4" Salomon, seigneur de Païen, épousa : i® en i63o,

Elisabeth de ifam, damede Luttange; 2* en 1637,

Marie de Roben de Lont^en , hlle de Paul, et de
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Catherine dOrley-Linster, Il eut du premier lit :

a. Ermengarde;

b. Lucie, abbesse d*Echternach, en i685 ;

c. Jeanne, religieuse à Bastogne ;

d. Georges-Frédéric, seigneur de Païen, mort le

23 mars 1727, épousa en 1673, Claude-Mar-

gaerite de Gourcy; dame de Wachemont

,

fille de Bernard et de Marguerite de Kessel ,

dont :

Jean-Nicolas d'Évcrlange, seigneur de Lon-

guyon, épousa, le i^r mars 1703, Mar-

guerite-Christine-Honorine de LailtreSf

dame en partie de Belven, fille de Phi-

lippe-Edmond , seigneur de S*-Mard«

gouverneur et prévôt de Vîrton , et de

Marie-Élisabeth de Nassau. De ce ma-

riage naquit un fils, Albert-Hyacinthe

d'Éverlange ,
chevalier, seigneur de Pa-

ïen et de Longuyon, qui épousa, le 28

octobre 1725, Marie-Antoinette ^e Rollyt

fille de Joseph, baron de RoUjr, seigneur

de Mercy-le-Bas, et de Marie^hristîne

de Pouilly, dont : aa. François-Hya-

^ cinthe d'Éverlange, seigneur de Belven

en partie ; bb, Léopold d'Éverlange, lieu-

tenant au service de France ; ce. Marie-

Christine d*Éverlange ; dd. Marie-Thé-

rèse d'Éverlange ; ee. Marguerite d'Éver-

lange, mariée à l'rançois de Prouvy.

y Anne, épousa Jean de la Mouilly , seigneur de

Margny, 1606 ;

Digitized by Google



5?

6* Catherine, dame héritière d'Arloacourt et du Cha-

telet, épousa Antoine de Blanehart, seigneur de

Belvaux, membre du siège des nobles du duché

de Luxembourg, lils d'Antoine, et de Jeanne de

Brenner ;

7" Marie, épousa Clément de Senocq.

VIII. Jean d*£verlange, seigneur de Witry, mem-

bre du siège des nobles du duché de Luxembourg et

comté de Chiny, en 1687, épousa, le 18 octobre i633

,

Fruncohc ifAuxbrebis, âamc de Saint-Mard et Som-

mières, fille du seigneur de Sommièrcs, et de Marie

de Ruffignon^ dame héritière de Jupiile, dont :

I* Robert, mort sans hoirs en 1679 ;

2* Jean-Bernard, qui suit ;

3* Marie-Jeanne, mariée à Ferdinand de Blanehart;

4* Marie, épousa Jean de Villers-Masbourg.

IX. Jean-Bernard d'Évcrlange ,
seigneur haut-jus-

ticier de Witry, Jupiile, Sommières, Lignières, Beau-

mont, membre du siège des nobles du duché de Lu-

xembourg et comté de Chiny, né le 17 novembre 1634,

mort le 23 décembre 1699, épousa, le 25 septembre 1675,

Élisabeth-Michelle de Lardenois de Ville ^ décédée le

19 novembre 1740, fille de Charles, seigneur de Naomé^

Dohan, et de Marguerite-Marie-Thérèse de Waha^

dame de Mabouge et de Bergenhausen ; ils réposent

dans Téglise de Witry, où Ton voit leur tombe ornée

de leurs seize quartiers :

Witry, Dape,— LamborelUt— Durbuy,— AuxbrebU,—
BrisboiSf — Ruffignon, — Roche/brti ^Lardenois de Ville, —
Uetneiutt — Mou^ay, — Orey, — Waha^ — Wa/, —Merode^

— Vervo!(.
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Jean Bernard d'Everlange, cl Elisabeth-Michelie <fe

Lardenois de Ville eurent :

I* Anne-Françoise, née le 24 novembre 1676 , épousa

Philippe de Bande, seigneur de Waha ;

2* Charles-Bernard, né le 7 août 1679 ;

3" Théodore- Ignace, qui suit ;

4* Gérard-Bernard, seigneur de Jupille, né en i683,

épousa le 24 février 1711, Pétronille de Warnant,

fille de Jean-Henri • seigneur de Filly , et de

Sabine-Thérèse de Tambqy d^Enghien ;

5* Marie-Marguerite, née le 16 février 1689, décédée le

24 décembre 1766, épousa le 5 mai 1714, Jean-

Jacques de Laittres, seigneur de Rossignol, mem-

bre de letat noble du duché de Luxembourg et

comté de Chiny, mort sans postérité en 1759, fils

de Gilles de Laittres, et de Marguerite de Litard ;

6« Robert, seigneur de Sart , Beaumont, Ligniéres,

né en 1691, épousa Marguerite-Charlotte de War-

nant^ sœur de Pétronille, fille de Jean-Henri de

Warnant, et de Sabine-Thérèse de Tombqy dEn"

ghien. Ils eurent :

a. Théodore-Ignace d*ÉverIange, seigneur de Li-

gniéres, Sart, Beaumont, major au régiment

de l'uebla, au service de S. M. I. se distin-

• gua à la bataille de Kollin, 18 juin lySy, pen-

dant la guerre de sept ans, épousa, le 10 février

1731, Marie-Anne, baronne de Siensch^ fille

de Georges, baron de Stensch^ général de S.

M. I., gouverneur de Cronstadt, en Tran-

sylvanie , ei de Xavicre, baronne de Wuxel-

buurg, dont une iillc unique religieuse ;
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b. Jean-Baptiste d'Éverlange , épousa en 1749,

Élisabeth de Vervoi^ dame héritièred*Oneuz.

Il est Tauteur de la branche d*Oneux ;

c. Mabile-Élisabeth-Mîchelled'Éverlange,épousa

Pierre de Veîpen , seigneur de Budingen
,

fils de Gisbert de Velpen dit Everaerts^ et

d'Isabelle de Longin^ dame de Budingen ;

d. Jacques d*Éverlange, capitaine au r^iment

de Puebla^ au service Impérial , épousa en

Allemagne, la comtesse de Franck ^ sans pos-

térité.

7* Nicolas, baron d'Éverlange, chevalier, seigneur de

Sommières et de Chesnes à Han, né en 169a* créé

baron par diplôme de Timpératrice Marie-Thé-

rêsé, épousa, le i«r octobre 1715, Anne-Françoise,

comtesse de Rougrave , fille de Guillaume , sci-

gneur de Serainchamps, et de Marie-Elisabeth

du Mont de Hustenay. De cette alliance vinrent :

a, Denis-Charles-Ange , baron d'Éverlange^ sei-

gneur de Sommières, prêtre ;

b, N. d*Ëverlange, dite mademoiselle de Som-

mières, religieuse.

X. Théodore-Ignace d'Éverlange-Witry, chevalier,

seigneur haut-justicier de Witry et du comté de Ches-

nes, Cobraiviile^ Strinchamps, Assenois, Wissampach,

membre du si^e des nobles du duché de Luxembourg

et comté de Chiny, né le S octobre 1681^ mort à Aix-

la-Chapelle le 21 juillet 1728, épousa, au château de

Meilbourg, le 25 mai 1704, Marie-Cathcrine-Claudc,

comtesse de Gevigny de Pointe , fille de Jean-F'ran-

çois, seigneur de Meilbourg, Sentzig, grand-bàiUi
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depée et chef de la noblesse du gouvernement et pays

de ThionvUle, et de Thérèse de Jegher de Lochten-

bourg. Étantveuve, elle se remaria à Joseph de Geisen^

et tnourat en 1749. La tombe de Théodore-Igoace

d*ÉverIange, qui se trouve à Witry , est ornée de ses

quartiers et de ceux de sa femme, savoir :

Éverlange, Lamborelle, Auxbrebis, Ruffignon^ Lardenois de

Ville, Mou^ay, Waha, Mérode ; Gevigny, Larochellet Mou-

terbâ, du Tartre, Jegher, Spiring, Berghcs et Bolant.

De ce mariage naquirent neuf enfants, savoir :

I* Marie-Élisabath^ née en 1706^ morte sans alliance;

2* Marte-Gabrielle, née en 1708 ;

3* Marie-Marguerite, née en 1709 ;

4* François- Ignace, chanoine de Neufmoustier, né le

25 juillet 1710, mort à Witry en 1763,-

5" Marie Reine-Philippine, née en 1712;

6** Ernest-Guillaume, qui suit ;

7* Jean-Joseph, mort en célibat;

8* Marie-Élisabeth, morte sans alliance;

9* Louis-Hyacinthe, né le 2 août 1719, chanoine noble

de la mctropolc de Tournay, aumônier d'honneur

de S. A, R. le prince Charles de Lorraine à la

cour de Bruxelles , membre de TAcadémie impé-

riale et royale des sciences et belles-lettres.

XL Ernest-GuiUaume , baron d*Éverlange-Witry,

comte de Chesnes, seigneur haut-justicier de Witry,

seigneur de Bodange, Cobraiville, Assenois, Wissam-

pach, Strinchamps, né le 29 octobre 1713, membre du

siège des nobles du duché de Luxembourg et comté de

Chiny, épousa, le 16 septembre 1742, Marie-Anne-

Aldegonde de Brialmonty dame des Enneilles, Morville
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et Olizy, fille d'Ignace, et de Marguerite-Gérardine de

CoppindeBeausàini, Ils eurent dix enfants, savoir :

i' Alexandre, baron d'Êverlange-Witry , comte de

Chesnes ,
seigneur de Witry, né à Witry le 21

juin 1743, capitaine au service impérial, tué à la

bataille de Hochkirck, le 20 mai 1778, sans hoirs ;

2* François-Joseph-Louis d'Éverlange- Witry, cha-

noine de Tongres, né à Witry le 18 août 1744

,

mort le 6 octobre i8o5 ;

3" Marie-Louise- Elisabeth d Évcrlange-Witry , née le

II mars 1746, épousa, le i3 août 1763, Charles-

François-Joseph, baron Van der Straten Waillet^

membre du siège des nobles du duché de Luxem-

bourg et comté deCbiny, fils de Charles-Fortuné-

Henri, et de Marîe-Josèphe de Brialmoni;

4* Charles- Fortuné-Joseph d Éverlange-Witry , cha-

noine de Tournay, né le 26 août 1747, mort le 17

décembre 1791 ;

5* Jean-Bemard-Àuguste, baron d'Éverlange-Witry,

né le 17 avril 1749, colonel au service de l'Électeur

Palatin, chambellan de S. M. le roi de Bavière,

gentilhomme de la cour de S. A. le prince Guil-

laume de Bavière ; racheta la terre de Chcsnes-

à-Han, dans le Luxembourg, de la succession

de la branche de Sommières et y mourut le 7 fé-

vrier i8i3, sans avoir été marié;

6* Charles-Antoîne-Théodore d'Éverlange-Witry, né

le 2 mars 1751, lieutenant dans le régiment Royal-

Suédois^ au service de France ; puis, en 1778, cha-

noine de Tongres ;

7* Jean-Jacques-Théodore d*Éverlange-Witry, né le



62

3i décembre 1752, page du prince-évéque de Liège ;

puis, en 1780, chanoine de Hny ;

8* Robert-Joseph d^Éverlange-Witry. ditleCkei^Uier

de Witry, né à Wîtry le 6 avril 1754, page de

S. A. R. le prince Charles de Lorraine à la cour

de Bruxelles ; chevalier de l'ordre de Malte le 21

septembre 1780; ensuite officier au régiment

Royal-Suédois au service de France , émigra de

France en 1796; secrétaire d'ambassade du comte

de Litta, ambassadeur de Tordre de Malte auprès

de l'empereur Paul de Russie, à S'-Pétersbourg.

Après la réorganisation de Tordre de Malte en

Russie, le chevalier de Witry fut commandeur de

l'ordre au chapitre du 27 octobre 1798 ; Tempereur

lui conféra la charge de trésorier du prieuré de

Russie. En 1804, il quitta la cour de S'-Péters-

bourg, et se fit jésuite à Dunebourg, sous le nom

de Père Everlingen, et obtint du duc de Riche-

lieu, la direction de l instruction publique et des

collèges d'Odessa dans le gouvernement de la Cri-

mée. Il mourut dans cette ville le 14 mai i8i5 ;

9* Anne-Antoinette-Scholastique d*Éverlange-Witry,

religieuse à la Providence à Charleville, morte le

6 septembre 1804;

10° Paul-Ferdinand d'Éverlange-Witry, né en 1758,*

mort le 23 février 1760.
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FAING (DU)

L'illustre maison du Faing connue dès le xii* siècle, tire son

origine de l'antique maison comtale de Duras, et son nom du

manoir de Faing près de Jamoigne. Elle est une de ces rares

maisons de l'ancienne chevalerie Luxembourgeoise qui se soit

continuée jusqu'à nos jours, elle a contracté des alliances illus-

tres, qui la mettent sans contredit au nombre des premières fa-

milles patriciennes du Luxembourg.

Cette maison s'est divisée en deux branches : l'aînée qui por-

tait dor à l'aigle de gueules, les ailes abaissées, eut en partage

les seigneuries de Walcourt, Rochefort et du Faing, elle s'éteignit

vers la fin du xiii*^ siècle, dans la personne de Jean, seigneur du

Faing, de Preslesct de Villemont, mort sans laisser de postérité

de Michelle de Malberg, dame de Sainte-Marie.

La branche cadette, qui portait dor à Vaigle au vol abaissé

de sable, becquée, membrée et tanguée de gueules^ s'est continuée

jusqu'à nos joiirs, elle a compté quatorze générations, depuis

son origine positivement établie jusqu'à son extinction dans les

mâles en i855, dans la personne de Henri-Antoine-Joseph-Éloi

du Faing, conseiller à la Chambre des comptes du Grand-Duché

de Luxembourg, décédé le 17 mars i855.

I. Hugues, seigneur du Faing et de Breu, général

deTarméedu duc de Bourgogne devant Montbélliard,

en 1473, et de celle de larchiduc Maximilien I^** , de-

vant Ivoy, en 1478, mourut gouverneur de Luxem-

bourg en 14S0. Il avait épousé Jeanne de Hautqy, de

laquelle il eut :

i" Henri, qui suit ;
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2* Persé, archidiacre et chaaoine noble-gradué de la

métropolitaine de Trêves;

3* François, épousa Jeanne d& Reumont, dont il eut :

Claude du Faing, mort en i6i6 , marié à Manon

de Mon^ay, dame en partie du dit lieu, de

laquelle il eut deux fils :

Gilles et Baudouin, ce dernier épousa Anne

deLellîch, dame de Villette en Lorraine ;

4* Michel, épousa lA^nt de Housse^ morts sans hoirs.

II. Henri, seigneur du Faing, de Linay, la Crouée

et Griffemont, épousa Agnès de Tassigny, dont :

III. Jean, seigneur du Faing, de Linay, la Crouée,

etc., gouverneur, capitaine et prévôt du comté de

Ghiny, mort en 1594, épousa^ Françoise de Cugnon ,

dame d*Ethe'et de fielmont, morte en 1604, dont il

eut :

!• Gilles, qui suit ;

2* Baudouin, seigneur de la Crouée, Thône le Prels,

etc., gouverneur, capitaine et prévôt de Chau-

vancy, épousa Salome* de Monteville^ dame de

Villerond, dont:

a, Gilles du Faing, tué à la bataille de Prague,

• sans postérité;

b, André du Faing, capitaine de cavalerie, mort

à la Veluwe, en célibat ;

c, Alexandre du Faing, seigneur de la Crouée,

Villerond, etc., gouverneur, capitaine et pré-

vôt de Chauvancy, épousa Volante étOrchin-

faing, dame d'Aigremont, Matton, Danipi-

court, Mesnil, Vance et Chantenelle
;

d, Jeanne du Faing, religieuse à Claire-Fontaine*
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IV. Gilles du Faing, seigneur de Linay, Griffemont,

la Crouée, Jamoigne, souverain bailli de Flandres,

conseiller de courte robe au conseil de Luxembourg,

et conseiller du conseil suprême de guerre de S. M.

C, fut créé chevalier par lettres du 26 septembre iScp.

Philippe .... etc., savoir faisons que pour la bonne relation que

faite nous a été de la personne de notre amé et féal Gilles du

Faing, seigneur de la Crouce, notre vassal qw notre pays et du-

ché de Luxembourg, et de ses honorables comporiements durant

les cinq années qu'il a été par deçà ; même qu il a représenté les

serv'ices qu'il allègue nous avoir rendus en notre pays d'embas

en fait de guerre en diverses actions et entreprises; et qu'il y

aurait servi quelque temps avec quatre chevaux à ses frais,

comme volontaire ; en outre que ses prédécesseurs
,

gentils-

hommes connus par-delà, se soient en tout temps employés et

acquittés en charges honorables de notre service ; nous , pour

ces causes et afin de stimuler davantage le dit Gilles du Faing a

suivre leurs traces, et désirant favorablement le traiter, élever et

honorer, l'avons cejourd'hui, fait créer chevalier de la main de

notre très-cher et bien-amé bon fils, le prince royal, et le tenons

fait et créé tel comme si de la notre propre l'eussions ainsi fait et

créé. etc. Saint-Laurent, le 26 de septembre lôgS.

La terre de Jamoigne, au comté de Chiny, fut érigée

en baronnie, par lettres du roi Philippe IV, du 24 jan-

vier 1623, en sa faveur. U mourut le 11 décembre i633,

ayant épousé Marguerite de Steeniant^ dame de Has-

selt, Hoyen, Marckeghem, Rye, Pontrave, etc., la-

quelle lui survécut jusqu'au i*^'" mars i655. Elle était fille

de Pierre, chevalier, conseiller du conseil en Flandres,

et de Marguerite Martem* De cette alliance vinrent :

1* Georges-François, sans postérité ;

2* Pbiliberte, épousa N. de Zelhau^en;

V Philippe-François, qui suit
;
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4" Albertine, sans alliance ;

5" Diego, sans alliance ;

6* Ignace, sans alliance.

V; Philippe-François du Faing, baron deJamoigne,

seigneur de Hasselt, Fourny, Pontrave, Marckeghem,

etc., conseiller de courte-robe au conseil de Luxem-

bourg, député ordinaire de l'état noble de la dite pro-

vince, gentilhomme de la bouche du roi, gouverneur

de Florenville, capitaine» prévôt et grujer du comté

de Chiny. II. fut créé comte de Hasselt, en Flandres,

par lettres du roi Philippe IV du 17 octobre 1661, et

mourut le 2 décembre !68o. Il avait épousé Pétronille-

Isabelle Morel^ décédée le 7 juillet 1686, fille de

Georges, seigneur de Tangry et d'Anne de WadriponL

De ce mariage vinrent plusieurs enfants entr*autres :

I* Lamberte-Constance du Faing, dame de Tordre de

la croix étoilée, mariée, en 1684, à Charles, comte

des ArmoiseSy marquis d'Aunoy, conseiller d'état

du duc Léopold de Lorraine, et gouverneur des

princes ses fils; il mourut sans postérité, le 9 oc-

tobre 1728 ;

2* Alexandre-Georges, qui suit :

VI . Alexandre-Georges du Faing, comte de Hasselt,

baron de Jamoigne, etc., premier échevin de la Keure

de Gand, en 1709, mort le 3 juillet 1709, épousa Marie-

Isabelle-Ernestine de Gand, comtesse de Liberchies,

morte en novembre 1749, fille d*André de Gand^ comte

de Liberchies, vicomte d*Audrignies , maréchal des

camps et armées du roi d'Espagne, gouverneur d*Ath,

et de Varérie-Isabelle de Schyngen. De cette union na-

quit uue âlle :
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Lanibertine-Lamorale-Thérése du Faing, comtesse de

Hasselt, baronne de Jamoigne, dame de la croix

étoiléé, née le 6 juillet 1708, dëcédée le i^'inai 1786,

mariée le 17 avril 1727, à Eugcnc-Hyacinthe-Marie-

Joseph-Ignace de Lannoy, comte de la Motterie,

baron d'Aix et de Sombreffe, général d'artillerie

des armées de l'impératrice-reine, grand-maréchal

de la cour de Bruxelles, gouverneur de Termonde

et puis de Bruxelles, chevalier de la Toison d*or,

mort à Bruxelles, le 10 septembre 17S5. Il était fils

de François-Hyacinthe de Lannojr, comte de la

Motterie, cl de dame Françoise de Gam e dAy-
seau.

FALKENSTEIN IDE)

Armes : De gueules au faucon d'argent, surmontant une col-

line de sinople.

Cette nuÛBon au}ounllkui éteinte , était une des plut an-

ciennes du Luxembourg, où elle possédait la seigneurie de

Falkenstein, ûtuée sur l'Oup à une lieue de Vianden. Cette fa-

mille déjà mentionnée parmi la première noblessedu pays, dès la

seconde moitié du xii* siècle, fut en iSgjt honoréede la dignité de

comte, par Tempereur Wenceslas, dans la personne de Plûlippe

de Falkenstdn, seigneur de ce lieu, en récompense des bons et

loyaux sennces que lui et ses ancêtres avaient rendus, tant

à la maison de Luxembouig qu'à celle de Bohême, dans les -

hauts emplois qu'ils avaient occupés, tels que celui de cham-

bellan, etc.» etc.
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FAUCON (DE)

Charles, etc. De la part de notre cher et bien-amé Jean^Pierre

de Faucon, seigneur de Redu en notre pays et duché de Luxem-

bourg, nous a très humblement remontré, <|tt'étant aussi des fa»

milles nobles du pays de Lidge, il aurait rendu plusieurs services

à notre très auguste maison en Allemagne, d'où il serait passé

aux Pays-Bas en i638, avec l'armée y conduite par le duc Pico*

lomini et serait tenue avec icelle aux prises de la Chapelle,

Chastellet et Corbie, en quelle considération, l'empereur Léopold

lui aurait accordé, le 29 avril 1673» des lettres de confirmation de

noblesse, nous suppliant de lui permettre, en vertu d'icelle, la

jouissance en notre pays et duché de Luxembourg, des privilèges

^franchises et exemptions dont jouissent les nobles d'icelui, et sur

ce lui faire dépêchier lettres patentes en tel cas pertinentes. Sa-

voirfaisons y
que nous les clioses susdites considérées, avons de

notre certaine science, autorité souveraine et grâce spéciale, pour

nous, nos hoirs et successeurs, au dit Jean-Pierre de Faucon, en

semble ses enfants et postérité, nés eta naître de légitime mariage,

accordé et octroyé, accordons et octroyons par ces présentes, au

lieu de la permission qu'il demande, le titre et degré de noblesse,

et de porter les amoiriet dont il atnit ci-devant usé, savoir : un

écu parti (Ta^ur etde gueuiee, ledmmcf^tpé^ aupremier coin au

faucon ^argent, à Tautre wm croix de mène, Fheaume ouvert,

bourelé d'argent et da^ur, une couronne dtw surmontée dun

faucon dargent, panaches 4fargent et da^ur. Madrid, 21 janvier

1676.
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FELTZ (DE)

Armes: D'argent à trois pals de gueules, chargés chacun de

trois besants d'or, au chef d'or à deux merlettes de sable. Cou-

ronne: à perles. Supporté: Deux lions d'or contournés, armés et

lampassés de gueules.

La fkinille de Feltx, est très ancienne, elle a longtemps été

échevinale et habituée dans la ville de Luxembouig.

On trouve en 1453, un Thilman von Fdtx échevin de la dite

.

ville.

I. Jean-Jacques ou Jean-Ignace baron de Fellz, sei-

gneur de Mœstorffet La Rochelle, conseiller-receveur-

général des aides et subsides du duché de Luxembourg,

épousaMarie-Elisabeth deM,epen-Heinsberg,à^ Maes-

tricht, dont :

1* Louis-Jean-Françoîs, créé baron de Feltz, par pa-

tentes du 2 septembre 1757, mort sans postérité

le 14 février 1782 ;

2* Guillaume-Antoine- François, qui suit :

II. Quillaume-Antoine-François , baron de Feltz

,

seigneur de Mœstorff, secrétaire d^étataugouvernement

général des Pays-Bas, envoyé extraordinaire et minis-

tre plénipotentiaire de S. M. R. et L près la cour Ba-

tave en 1809, fut créé baron, par lettres patentes du

25 janvier 1772 :

« Marie-Thérèse, etc. etc.. Les bons et utiles services que ceux

de la famille de Felt^ ont rendus pendant très longtemps à notre

auguste maison dans les ditTérents emplois, tant civils que mili-

taires, dont ils ont été revêtus, nous ont porté, en 1756, à hono-
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rcr du titre dt; baron, applicable à la terre et seigneurie de Moes-

toriT, située en notre province et duché de Luxembourg, feu

Jean-Jacques de Fclt:^, en son vivant conseiller en notre conseil

provincial à Luxembourg, avec les enfants procréés de son ma-

riage avec Marie-Élisabeth de Meven et leurs descendants légi-

times, en ligne directe et scion l'ordre de prinv:)t;éniture ; et nous

avons fait expédier, le 2 septembre 1757, à la dite Marie-Elisabeth

de Meven, sa veuve, nos lettres patentes de concession de ce

titre, avec rétroaction à la personne du même Jean-Jacques de

Felt^, décédé au mois de décembre 1755 ; et faisant à présent une

attention particulière au compte avantageux qui nous a été rendu

du zèle et de l'intelligence que notre cher et bien-amé Guillaume-

Antoine- François de Feltj, son lils cadet, auditeur titulaire

de notre Chambre des comptes aux Pays-Bas, avec distinction

pour le bien de notre royal service, nous voulons lui donner

un témoignage public de notre royale bienveillance en étendant

à sa personne et à sa postérité légitime, suivant l'ordre de pri-

mogéniturc, le titre de baron que son frère aîné serait seul en

droit de porter, en conséquence des lois héraldiques en vigueur

dans nos provinces des Pays-Bas. Avons à ces causes, de notre

certaine science, grâce, libéralité, pleine puissance et autorité

souveraine, et de notre propre mouvement, créé et créons par

les présentes le même Guillaume-Antoine-François de Felt^,

baron de son nom, ainsi que ses enfants et descendants, de l un

et de l'autre sexe, à naître de mariage légitime, en ligne directe

et selon l'ordre de primogéniture, barons et baronnes. Consen-

tons et permettons en conséquence qu'ils puissent et pourront

porter le titre de baron rfe Fe//f et l'appliquer, etc.; lui accordons

et permettons air. si qu'à ses enfants et descendants, comme dit

est, de porter en plein les armoiries de la famille qui sont d'ar-

gent à trois pals de gueules chargés chacun de trois besants

d'or, au chef d'or à deux merlettes de sable ; l'écu sommé d'une

couronne à perles et supporté de deux lions d'or contournés,

armés et lampassés de gueules, etc. Vienne, 25 janvier 1772,

GuiUaume-Ântoine-François, baron de Feltz, mou-

rut en 1820, ayant épousé le 17 mai 1774, Rosalie-Lucie
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Helman de Termeeren, fille de Philippe-Joseph-Hu-

bert i/é/mai}» baron de Terœeeren, et de Marie-Chris-

tine, comtesse Van Overstraeten^ dont:

I* Marie-Françoise-Rosalie, baronne de Feltz, née à

Bruxelles le lo février 1779, mariée en la dite ville,

le 25 septembre 1801, à Philippe-Ferdinand Mane-

dHemricourt, comte de Grunne-Pinchart et du

S* Empire Romain, mort conseiller intime de

S. M. I. et grand maître delà cour de S. A. I. Tar-

chiduc Charles, fils de Philippe-Antoine-Marie-

Joseph , et de Madeleine-Christine-Rachel de

Holstein ;

2' Sophie-Louise-Zohé, baronne de Feltz, née à Bru-

xelles le 28 novembre 1780, mariée le 5 avril 1802,

à Philippe-Louts-Marie-Ghislain, comte Vilain

XIIII, né à Gand, le 17 décembre 1778, fils de

Philippe^ Mathieu-Ferdinand>Jean-Ghislain , et

d'Anne-Marie-Colette de Ghellinck,

FLORENVILLE {DE)

Armes: D'argent à trois bandes d'azur (selon Mathieu Husson

dit l'Écossais, d'argent à quatre bandes dai^ur) à l'ombre d'un

lion de sable brochant sur le tout; à la bordure engrelée de

gueules.

L ancienne maison de Florcnvilleou Florainville, est sans con-

tredit l une des plus illustres familles du Luxembourg; elle des-
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cend des anciens sires de 1 razcgnics, âu Hainaut, issus de la sou-

vcraine maison de Bourgogne.

Othon, premier baron de Tra^egnies et de Silly, pair du Hai-

naut, descendant au sixième degré, de Gillon dit le Grand, sire

de Trazegnies et de Sill)
,
généralissime des armées Babilon-

niennes, tue au Grand Caire, et de Mahautc, fille du comte d'Os-

trevant, cpousa Mahaute, fille de Louis, comte de Chiny, et de

Marie JAvesues. 11 fonda en i23o le grand prieuré d'H criai

-

mont; les annales de l'abbaye de Floreffe, rapportent qu'en 1289,

un différent étant survenu entre cette dernière et le sire de Tra-

zegnies, l'abbc de Floreffe, Waulhicr Je Leez, fut par ordre du

sire de Trazegnies. conduit prisonnier au château de Florcnvillc.

Il ne recouvra sa liberté, que grâce aux instances du prévôt de

Bouillon.

Isabelle de Florenville et Jean Lardenois, son fils, firent ac-

cord avec le prieur de Chiny touchant le moulin de S" Cécile.

(Berth., t. vi, p. 270).

L'ancienne maison de Florenville, s'éteignit dans les maisons

de Beauveau-Fléville et de Choiseui-Meuse ; il ne restait du nom,

au siècle dernier, que madame l'abbessc de Marie, de Metz,

abbaye séculière de chanoincsse.

I. René de Florenville, seigneur de Fains, bailli de

Clermont en 1517, épousa Louise de Bauvau (d'argent

à quatre lionceaux de gueules, armés, lampassés et

couronnés d*or), fille d'Achille, et de Jeanne dAbon-

courte dont il eut :

II. Claude de Florenville, seigneur de Fains, bailli

de Bar, marié à Jacqueline de Roucy (de gueules à

un choux d*or), tille de Nicolas, seigneur de Marne, et

de Barbe Sala^at, dont :

m. René de Florenville, seigneur de Fains, épousa

sa parente, Anne de Florenville^ fille de Jean, bailli de

Verdun, et d'Antoinette de HarchieSt dont :
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t' René, qui suit ;

2* Antoinette, mariée à Wary de Savigny (de gueules

à trois lions cl*or).

IV. René de Florenville, épousa Madeleine de Ra-

gecourt (d'or à une lourde sable), fille de Philippe,

seigneur d'Âncervîlle, et de Philippine de Goumqy,
(de gueules à trois tours d'argent posées en bande),,

dont une fille unique :

Catherine, mariée au baron de Meuse,

GALLIOT (DE)

AttMBS : D'azur semé de fleurs de Us d*or, au lion du même,

armé et lampassé de gueules, brochant sur le tout. Cimier i Le

lion naissant de l'écu« entre un vol d'azur semé de fleurs de lia

d'or.

La maison de Galliot appartient à une de ces anciennes familles

de France, établies au pays de Namur, qui aux xv« et xvi« siècles,

jouissaient, sinon de tous les privilèges et de toutes les distinctions

inhérents et réservés à la noblesse, du moins de la considération

publique qui était quelquefois devenue pour elles le principal

apanage d'une origine noble ou sans tache. Elle obtint des lettres

d'anoblissement de l'impératrice Marie-Thérèse, le 2(j août ijSo.

Les exemples d'anoblissements superflus et abusifs, se rencon-

trent souvent dans les familles, l'indifférence des intéressés, cou-

pable sans doute mais moins rare qu'on ne le croit, les exigences

pressantes des hérauts d'armes, sans compter 1 ipnorance de ces

officiers publics, sutliscnt pour expliquer cet état de choses, nul
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n'ignore du reste, qu'un anoblissement n'est valable, que jusqu'à

preuve contraire, dès qu'il devient possible de constater l'exis-

tence de la noblesse antérieurement à la date de l'octroi du sou-

verain, cet octroi devient caduc et disparaît Ipso facto.

Selon le savantd'Hozier, la maison de Galliot aurait pour origine

les «idens seigneurs de Gourdon en France. Elle a produit plu-

sieurs grands hommes, entr'autres : i« Messire de Galliot de

Genouillac, seigneurde Brussac» grand maître de l'artillerie du

roi de France, François I*'; a» Son Éminence Ptolémée de Gal-

liot, cardinal archevêque de Siprute ; 3^ Son Éminence Antoine-

Marie de Galliot, archevêque de Pérouse; 4« Messire Galliot,

avocat au conseil provincial de Namur, conseiller au souverain

Balli^ du même pays et comté, ete. , auteur d'une bonne histoire

générale ecclésiastique et civile de la' province de Namur en six

volumes.

L Jean-Jacques Galliot, époux de Catherine Mail-

lart, fut père de :

i" Ernest, qui suit ;

2* lAdJÏQ, mariée à Jean'Jac(|uesAfi5so;t (d or au clie-

vron de gueules, accompagné de trois trèfles de

sinople, 2 en chef, i en pointe), né à Namur le

25 août 1640, fils de Jacques, et de Françoise

Thiry.

II. Ernest Galliot, échevin et capitaine d'une com-

pagnie bourgeoise de Namur, dpousa Catherine

Drukance, ils testèrent le 5 avril 1684. Leurs enfiints

furent :

I* Claude-Robert, chanoine r^uHer de Malonne ;

2° Marie-Catherine, religieuse à Salzinne;

3* Marguerite, mariée à François de Rouverqy (d'or

au sautoir de gueules, chargé en abîme d*une

griffe de lion placée en pal), fils de Guillaume, et
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Rouirerqy et d'Anne du Pont^ dont :

Marie-Françoise de Rouveroy, mariée à Nico-

las-Henri Baré de Comogne (d'argent au

léopard passant de gueules, couronné d'or à

Tantique), né à Namur le 2 avril 1693, fils de

Henri-François, capitaine d*une compagnie

bourgeoise à Namur, et de Louise-Adrienne

de Hun ;

4° François-Adrien
;

5° £rnest, chanoine de St-Michel;

6' Pierre-Jacques, qui suit ;

7* Antoine, marié à Marie-Constance Bodart (parti

d*azur à cinq bandes d*or, coupé de gueules à

deux dauphins d'argent affrontés ; et d'argent à

trois quintefeuilles de gueules boutonnées d'or,

feuillées de sinople).

III. Pierre-Jacques Galliot, membre du conseil pro>

vindal, 3 juin 1720, et échevin noble de Namur, puis

capitaine d*une compagnie bourgeoise de la même
ville, épousa Barbe-Thcodorate dHinslin (de sable

au chevron dor, au chef d'argent chargé de deux

branches de laurier de sinople, passées en sautoir et

chargées sur leur point de jonction d*une couronne

d*or), née le 28 novembre 1687, fille de Louis, lieute-

nant de cavalerie, puis mattre des postes et capitaine

d'une compagnie bourgeoise à Namur, et de Marie

Servati (écartelé : au i et 4 de gueules à deux fasces

d*argent; au 2 et 3, d*azur à la bande échiquetée d'ar-

gent et de gueules de deux tires, au chef d*or à Taigle

naissante de sable languée de gueules), dont :
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!• Pierre-François, qui suit ;

2* Marie^Angélique-Josépbe de Galliot, née à Namur

le 3 août 1721, et baptisée le même jour en Téglise

de St-Jean FÉvangéliste, mariée, le 2 juin 1745,

à Guillaume -Théodore de Kessel, écuyer, sei-

gneur de Limoy, gentilhomme de letat noble à

Namur, fils de Charles -Théodore -Antoine de

Kessel, seigneur de Cortil-Wodon, et de Marie-

Anne-Éléonore de Marbais (d*argent à la fosce

de gueules, accompagnée en chef de trois mer-

lettes du même), d'où descendent les de Kessel

d'aujourd'hui.

IV, Pierre-François de Galliot, capitaine d*une

compagnie dlnfonterie dans le régiment du comte

d*Arberg, au service de l'impératrice Marie-Thérèse,

29 décembre 1741 :

« Léopold Philippe-Charles-Joseph, par la grâce de Dieu,

duc d'Aremberg, d'Arschot et de Croy, etc., etc.; feld-maréchal

colonel d'un régiment dinfanterie et commandant en chef des

troupes et armées des Pays-Bas^Autrichiens pour le service de

S. M. la reine de Hongrie et de Bohême. Comme le sieur Gal-

liot s'est chargé de lever une compagnie d'infanterie pour le

service de Sa Majesté la Reine de Hongrie et de Bohême, nous

mandons et ordonnons à tous les généraux o£Bciers et gens de

guerre qui sont sous nos ordres, et prions et réquérons tout ceux

à réquérir de ne point troubler le sieur Caillot dans la dite levée,

mais au contraire de lui donner toute aide dans sa levée comme

aussi à tout ceux qui seront munis de copies de cette, dûment

signées et cachetées par le dit Galliot, à quel effet nous avons fiait

dépêcher la présente commission, signée de notre main, scellée

du scel de nos armes et contresignée du secrétaire auHque de

guerre de Sa Majesté en ces Pays-Bas. Fait à Bruxelles, le 39 dé-

cembre 1741. »

Puis conseillcr-reccveur-gcncral des aides et sub-
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sides du duché de Luxembourg et Comté de Chiny :

« Marie-Thérèse, par la grâce de Dieu, Impératrice des Ro-

mains, etc., à tous ceux qui ces présentes verront, salut.

Comme nous avons trouvé convenir pour le plus grand avan-

tage de notre royal service, de faire le remboursement des

engagères des deux recettes générales et des huit particu-

lières des nides et des subsides de notre province de Ltixcm*

bourg et Comté de Chiny, en n'établissant à l'avenir qu'une

seule personne pour conservateur^receveur-général des aides

et subsides de notre dite province, et que Pierre-François

de Galliot, conservateur-receveur-général actuel, nous a pré-

senté sa soumission pour desser\'ir et exercer seul la dite recette

générale, moyennant que nous fussions servie d'accepter Toffire

qu'il fait à cet effet pour sa soumission de fournir en don et en

fond perdu, pour notre royal service, la somme de trente mille

florins, argent courant de Brabant, outre l'engagère de vingt cinq

mille florins déjà donnée par feu le conservateur» receveur-

général desdits aides et subsides, Christophe-Ernest de Neun-

heuser, etc., etc. »

Il mourut en 1772, sa veuve Catherine de Neun^

àeuseTt fille de Christophe-Ernest, receveur génâral

des contributions du duché de Luxembourg, et de

N... de Hemy^ dame de Schœnfeltz ou Belle-Roche,

sur la Marner, paroisse de Mersch, lui donna trois

enfants, savoir :

I* Romain de Galliot, marquis de Genouillac, capi-

taine-prévôtd*Arlon et de Luxembourg, du 22 mai

1772 au 7 avril 1777, chambellan de S. M. I. et R.,

épousa Louise de Cassai^ fille de Pierre-Antoine-

Joseph, baron de Cassai de Bornai , et de Marie-

Anne de Biber ;

2* Marie-Josèphe-Alexandrine de Galliot, née à

Luxembourg, le 17 juillet 1755, mariée à Mersch,

' en 1773, à André-Ghîslain-Joseph Ysebrant (d'or
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au castor rampant au naturel», seigneur de Len-

donck. Malaise et Douvrin, né à Tournai, le

25 novembre 1753, mort à Bethune, le 23 jaillet

1820, fils de Charles-Nicolas-Joseph Ysebrant,

seigneur de Lendonck et de Difquc , et d'Anne-

Marie-Antoinette-Josèphe de St.-GenoiSt com-

tesse de Grand Breucq ;

3* Rosalie de Galliot, morte sans enfants à Flamisoule,

le 14 juillet i852, à Tâge de 94 ans, avait épousé,

Henr2*Godefroid-Joseph de Machuray^ seigneur

de Flamîsoulc, né le 14 mai 1763, mort le 7 avril

1837, et inhumé près de la porte d'entrée de la

chapelle de Flamisoulc, sous une pierre armoriée,

portant Tinscription suivante :

Cl Git — M* H'i Jh de Machuray seigneur —
de Flamisoul, décédé le 7 avril 1837 —
âgé de 76 ans — Vertueux sans/atte —
ilfut toujours — Capfui du malheureux —
H. 1. P. —

Il était fils de Jean-fiaptiste-Marie de Machuray^

né à Namur, et d*Ânne-Marie de Mackurqy, damé de

Flamisoule, sa parente, mariés à Flamisoule le 8 sep-

tembre 1759.

GEISEN (DE)

Amns : Écartelé : au i et4 d'argentà la bande de gueules, qui

«st Geitetti au s et 3, d'argent à la faace de gueules, chargée de
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trois croisettes d or, et accompagnée de trois fleurs de lys de

gueules, 2 en chef i en pointe. Cimier: Un voj plein d'argent et

de sable, à la croix d'or.

Cette andenne fomille, éteinte aujourdliui, a été pendant

pluràeun siècles inféodée à Bittbourg, où elle possédait une tour.

Elle fut honofée de la chevalerie par patentes du 39 mai 171s,

de Mazimilîen-Emmanuel, duc de Bavière et de Luxembourg,

en fiiveur de PhilippfrJacques de Geisen, seigneur de Diekirsch,

Bettingen, et Reymlanger, ancien conseiller de la Sérénissime

maison Électorale et du conseil provindal de Luxembourg, et de

son fils Louis-René de Gâsen, conseiller du même conseil et

ensuite pour l'aîné de sa fiimille.

II. René-Louis, chevalier de Geisen, après la mort

de ses deux frères aînés, épousa Jeanne âeBiockausen^

dont:

III. Jean-Henri-François-Jacques-Charles, cheva-

lier de Geisen, seigneur de Marc-Vogtey, Diekirsch,

Bettingen, Sprinckangeet Limpach, né à Luxembourg

le 3o mars 1737, major au régiment des dragons du

prince Eugène de Savoie, épousa en 1778, Victoire-

Dieudonnée, vicomtesse de la Fontayne cCHarnon-

court, d'une ancienne famille de Lorraine, ne'e à Sor-

bey, près de Longwy, et décédée sans enfants le i3 jan-

vier 1848.

Jean-Henri-François-Jacques-Charles, chevalier de

Geisen, mourut sans hoirs le 4 mai 1794, il reposedans

l'église de Limpach, sous une tombe en marbre noir

ornée de ses armes et portant l'inscription suivante :

Ci gît Jean Charles, chev. de Geisen, seigneur de Bettingen,

Limpach, Diekir.ich, &<'., décédé à Luxcmbourf^, le 4 mai

1794. Pendant le cours de sa carrière ayant rempli constam-

ment les devoirs d'un bon chrétien^ d'un homme d'honneur, chari->



table pour les pauvres, il est regretté d'eux et de ses nombreux

amis.

Prie^ Dieu avec sa veuvepaur le repos de son âme.

HATTSTEIN (DE)

AsMBS : Bandé d'argent etde gueulet de abc piècea. Cimier : Un

vol d'argent et de gueutea.

La maison de Haftstcin, branche cadette de celle de Reiffen-

berg \\nx s'établir au xtV siècle dans le duché de Luxembourg,

où elle posséda les seigneuries de Linay et de Borne et y resta

jusque dans le courant du siècle dernier, époque ou elle s'étei-

gnit.

I . Guillaume de Hattstein épousaAnne de Heisters,

dont:

II. Jean de Hattstein, seigneur de Borne par achat

(1587), président du conseil provincial de Luxembourg,

mort en 1600, avait épousé Félicité de Harang ou

Hornung, dont il eut entr'autres enfants :

I* Philippe, qui suit;

2* Guillaume de Hattstein, mort en i633.

III. Philippe de Hattstein, seigneur de Borne, con-

seiller de S. M. C. au conseil provincial de Luxem-

bourg, 24 septembre 1609, mort en i636, avait épousé

Françoise de Gre\illes^ dont :

i* Florent, qui suit ;
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20 Philippe-Ernest;

3" Anne-Marguerite^ marie'e à Isaye de Pouilly, dont

descend le comte de Mensdorff, oncle de S. M.
Léopold II de Belgique.

4* Marguerite, épouse de François de Mom^ey-

5° Jeanne de Haltstein, e'pouse de Claude de Mon/lin^

fils de Claude, et de Françoise de Beriignon,

IV. Florent de Hattstein, seigneur de Borne, marié

à Marguerite de Manderscheidt^ ne laissa qu'une fille

unique, épouse de Jacques-Philippe de Faust d'As-

schaffemboiirg

.

HETTANGE ET HODISTER (DE)

AsHBS: De gueules au sorceau d'argent, accompagné de trois

feuitles de quatre feuHlets de même, boutonnés d'or, deux en

chef et un en pointe.

L'ancienne famille de Hettange, établie d'abord dans la pré-

vôté de Thionville, vint habiter vers le commencement du xiv* .

siècle la seigneurie de Hodister située dans le comté de La Ro-

che En 1286, Thierry de Hettange, chevalier, vendit au monas-

tère de Marienthal, la part qu'il avait à la dîme de Sterpeoich. .

Jehan de Hodister, écujrer, seigneur de Genimont

et Biévre, épousaMarie deHemricourt dite deHawea
de Bovegnister, dont il eut:
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I* Marie de Hodister mariée le 7 juia 1569 k Wautbier

de Maillent seigneur de Ville, fils de Jean, et

d'Anne dSe VerleumoHt; elle mourut le 6 octobre

i6o3.

2" Gillette de Hodister, épouse d Évrart de Ghenart,

seigneur de Sohier, fils de Jean, et de Marie

d^AfÊ^enL

HUMAIN (DE)

Armes : De gueules à trois cœurs d'argent, couronnés d'or

posés 2 et 1.

La mâiton de Humain ou Bimynt potaédait le fief de ce nom,

relevant du comté de Laroche, et au quel étaient attachée la

pairie et plaaieura beaux privilégea.

I. Heiiri de Humain, écu^rer seigneur de Wardin,

Tarchamps, Benbnchamps
, Harzée, Bras et Schut-

bourg, lieutenant-prévôt de Bastogne en iSyS, avait

épousé Catherine de Cobréville^ fille de Jean-Aubert,

et d'Anne Coligmn Clous, Henri de Humain eut

deux fils:

I* Henri, conseiller ecclésiastique au grand conseil de

Malines, par patentes du 9 mai i635, mort à Ma-

lines en i638, fut inhumé dans le chœur de l'église

Métropolitaine de cette ville, sous une belle

pierre tombale portant l'inscription suivante :
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D,OM,

Momuneutim,

Adm. ML nohiiisB, tt. Ampiits, Dni HenHci de Humyn
JlliiHemicii sait{fiBrit è IjieemburgentipaMa
ùtrimidi, kt^us eceUsiaeMetropoiitan : Canon t magni

Consiiii Belgki tenatorU, qui exUbitis variitpietatig,

prudfntMj doctrinae, mitni/lcentiae notis ht

HùtakHem Bononm siumtmqne partent eecleaiam

kane legahuiam seriptit; variafnta

éoiavUae denmm è vivU oHit anno

Saltiti i638 ateat : 58 prid : id : «jm/ii

.

2* Claude, qui suit.

II. Claude de Humyn , chevalier , seigneur de

Schutbourg, Wardin, Tsercamps, etc., né à Bastogne

en i58i, conseiller et procureur-général au grand conseil

de Malines, par patentes du 19 décembre 1614, puis

conseiller du Conseil privé à Bruxelles, où il mourut

le ag juillet 1639, se maria avec Anne-Caroline étiserin

(ou Iseryn), fille de Guistyn, plusieurs fois bourg-

mestre de la ville et chatellenie de Bergh St-Winnoq,

morte le 2 décembre 1659 ; Ton voyait jadis dans Té-

gUse des pères Récollets à Bruxelles, au grand choeur

contre la muraille, leur pierre sépulcrale portant Tin-

scriptton suivante

Ctaudint de Humyn^ filbu Henriei Seuti/erit equee

Ataratut, Toparcha de Sdwihotargh. Wardainf Tsercampt^

9**t qui duM viveret régi a consiîio privatoJUit^ et

praetenstjlnantiarum p^atinatus ittfMwissumnua

itemjitttitiae militarit et dvitiejndex, néenon

legatus piurieeadpHnei^ deetmret misait ;

obiU annoMDCXXXiX nunaUJulu die

XXrX aetatie snae anno LVIII mens IIdu XXVIII
nobilisaima Carotina ttlserin maHto
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optime mgritùtiM^ posuit

obiit aia IIdeeemMiMDCUX
Leetor ei»bmu tifffreeart.

Leur fils Henrî-Otfaoïi, suit.

III. Henri-Othon de Humyn, écuyer, seigneur de

Schutbourg et Wardein, prévôt d'Arlon du premier

octobre i652 au dernier de septembre 1675, lieutenant

colonel de cavalerie au service de S. M. Charles II,

épousa Hippolyte-Caroline <i^itfa/iif«{, iîUe d^Auréle-

Auguste van Mole, dit Malineus, cheraiier, conseiller

à la cour suprême à Madrid, et d*Anne Frais, sœur

de Martin, évêque d'Ypres, mort le 7 octobre 1671,

enfants de Philippe Prats, chevalier, seigneur de

St-Aibert et secrétaire de l'Empereur Charles Y.

Leur fils Claude-François, suit.

IV. Claude-François de Humyn, vicomte de St.-Al-

bert, seigneur de Wardein et Schutbourg, prévôt

d'Arlûiî du premier octobre i655 à juin 1681, puis con-

seiller et trésorier de l'ordre de la Toison d'or, obtint

par patentes de r£mpereur Charles Yl, du 23 octobre

1612, Térection de la terre et seigneurie de St-Albert

en Flandres, en vicomté, avec transmission du titre

à ses descendants mâles et femelles, et faute d*hoirs

mâles aux maris des femelles, en tant qu'ils soient

gentilshommes. Il mourut le 3 octobre i7?5, et fut in-

humé dans le chœur del'églisc des RR. PP.à Bruxelles.

Il avait épousé Jeanne Woïslawski^ dont :

Claudine-Charlotte de Humyn, vicomtesse de St-

Albert, mariée à Augustin-François 4ie Carte, seigneur

d'Oiguerlande, mort à Bruxelles en 1738 ;
par ce ma-

riage, le titre de vicomte de St-Albert passa dans la
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famille de Corte. Leur fille, Marie-Lievine-Monique

de Corte f vicomtesse de St.-Albert et dame d*Oi-

gaerlande, épousa, le 12 septembre 1741, Philippe-

Eugêne-Joseph étOlmen^ baron de Poederlé, seigneur

d*Ottignies, de Saintes, etc., etc.

KESSEL iDEJ

Armes : D'argent à cinq losanges de gueules posées en croix.

Cimier: Un corbeau de sable, becqué et patte d'or. Couronne à

neuf perles. Supports Deux lévriers blancs au naturel, colletés

de gueules, bordés et annelés d'or.

Devise: Sans doute Kessel.

Kessel est une ancienne et noble maison dont t'ori^ne est

inconnue selon nous, et en ceci elle ne fait que partager le sort

de toutes les femilles qui datent des premiers temps de la féoda*

tité ou qui florissaient aux époques les plus obscures du m<^en-

flge.—Néanmoins quelques généalc^istesetmême des historiens

ont essayé de soulever le voile qui cache les premiers temps de

cette maison; selon eui les premiers seigneurs ou comtes du

domaine de Kessel, seraient Issus de la même souche que les

comtes ou ducs de Jullers et portaient comme ces derniers un

lion oouroniié dans leurs armoiries.

^Le chflteau de Kessel, situé sur la rive gauche de ta Meuse, à

deux lieues au<dessous de Ruremonde, est d'une haute antiquité ;

bâti surune colline d'une forme régulière et évidemment Tou*

vrage non pas de la nature mais de lliomme, il fut le point

d'appui d'une peuplade renomméedu temps des romains : Cétait

le Castellum meuapiorum.
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Pfoléfnée lui donne déa le secônd siècle le titre de capitale des

Ménapiens : Castellum deindepost mosam flumum menapii est

horum urbs castellum. — Ptolcm., lib. 2, cap. 9.

C'est probablement le fort où Ammien Marcelfin dit que l'em-

pereur Julien, en 357, assiégea les francs-nliens qui avaient

secoué le joug romain et s'étaient emparés de Kessel ; ce siège

dura cinquante-quatre jours lorsqu'enfia la garnison, épuisée

par la famine et les Seitigucs, fut obligée de se rendre. — Âmm.
Marcell.,Iib. 17.

Plusieurs médailles romaines Qnt été trouvées à Kessel, mais

n'ont pas été conservées, d'après Knippenberg, Histwia eeeie-

siastica ducatus GeJrae, p. 30, il n'en restait au aMnmencenieiit

du dix-huitième siècle que cinq, que l'on conservait mu chftteau

de Kessel ; elles portaient l'effigie des empereurs Constantin,

Valentinien, Théodose, Arcadtus, et Honorius.

Dans le partage que firent, en 870, les fils de l'empereur

Lothaire, Charles-le-Chauve, roi de France, et Louis, roi de

Germanie, nous voyons parmi les villes et monastères échus à

ce dernier, Cologne, Trêves, Aix-la-Chapelle, Utrecht, Susteren,

St-Ddilienberg et Kessel, — Miraeus. Opéra diplomatica,

tom. 1, p. 29.

Le célèbre Butkens dans son remarquable ouvrage, Trophées

sacrés et prophanes du duché de Brabant, tome II, page 326,

donne la notice suivante sur Kessel : « Kessel est un bon pays,

situé par deçà la Meuse, s'étendant tout le long de cette rivière,

depuis le château de Kessel,jusqu'à Gey8teren,ayant vers le ponant

les marécages de Peel, vers le midi le comté de Hornes, vers le

septentrion le pays de Cuyck et vers l'orient le pays de GuciJrcs,

Juliers et Outre-Meuse. — L'on trouve ès années i2o3 et 1208,

Henri, comte de Kessel, mentionné en diverses chartes; Wil-

laume, comte de Kessel, en l'an 1255, de qui, vraisemblablement,

la fille ou sœur fut mère de Henri de Wassembcrgc et comte de

Kessele, en l'an 1279, peut avoir été son fils, comme aussi

Waleran, comte de Kessel et sire de Grevenbroeck, qui mourut

en lan i3o5 ; et de celui-ci le fila Henri vendit cette comté à Renaud,

comte de Gueldres, second de nom ; de qui la postérité a possédé

cette comté, et en ont fait hommages dus aux ducs de Brabant.
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Ce pays comprend quelques dix et huit villages des quelques^

uns relèvent immédiatement du Brabant. » — Selon le même
auteur» TrophéeSy etc., tome I, page lo, le pays de Kessel sous la

duché de Brabant comprenait : Kessel, Baerlo, Brey, Meyel,

Horst, Sevenum, Oisterum, Veenraid
,
Casterray, Vorst,

Blerick, Helden, Swollegem, Blitterswyck, Geesleren, Mierle»,

Brouchuysen, Lottem, Wanscm, Œrle et Luenen.

Durant le règne des rois d'Austrasie et de Lotharingie, les

dynastes de Kessel ont joui d'une grande considération et même

d'une certaine puissance. Pendant le moyen-âge, la maison

comtale et dynastique de Kessel conserva un reste de son

antique importance, elle relevait de l'archevêque de Cologne,

alors un des plus puissants princes de l'Allemagne.

Outre le comté comprenant dix-huit villages environnant

Kessel, elle possédait de plus le métier de Grevenbroeck, et une

partie de celui de Gladbach; les avoucries de Neuss, de Glad-

bach, de Laach et autres juridictions importantes entre la

Meuse et le Rhin. — Après l'acquisition du comté par Renaud II,

duc de Gueldres, les anciens comtes de Kessel, ne gardèrent que

la terre et seigneurie de Kessel, qui plus tard,passa par mariage

dans la famille des barons de Meerwj'^ck, et à l'extinction de cette

dernière famille, entra par voie de succession, dans celle des

barons de Keverbcrg.

Kessel, seigneurerie au quartier de Louvain, proche de cette

dernière ville, Kessele juxta Vliederbeke
,
prope Lovanium

(Kessel près de Vliederbeke, à proximité de Louvainl, dit un

document de l'an iSjô-iSyy, est très-ancienne. — Selon le célèbre

Juste-l.ipse, Kessel tire son nom du latin Castellum, château.

Kesseliutn moutem vacant: au non acastellOf çuod olim illic

fuit. — Justi Lipsi. Lovanium, p. 2.

La forteresse de Kessel a été bâtie scion toute probabilité,

vers ioi3, par le comte de Louvain, Lambert I. Voici ce que dit

l'historien G"'" Boonen, dans ses Antiquates Lovauienses, i5g^,

2 vol. in-fol. mss. : « Dans le territoire de Louvain, sur la colline

de Kessel, se trouve un monument considérable appelé Kessel-

stein 'forteresse de Kessel
,
qui est entièrement bâti en pierres

ferrugineuses. Il est si vieux que les fragments de pierres tombes
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de ses murs en ruine, sont tellement rognés parle temps que

leurs parties fortes ressemblent à des plaques de fer superposées.

Cette antique construction formait primitivement une forteresse

redoutable, correspondant avec le château du Mont-Céssr. —
Quelques-uns affirment qu'il existe un conduit souterrain au

moyen duquel on peut se rendre d'un monument à l'autre. Mai»

je ne puis affirmer leur allégation, n'ayant point constaté le fait. On
lit que cette forteresse a appartenu aux chevaliers de Saint-Jean

de Jérusalem qui la cédèrent au duc de Brabant en échange de

l'église de S^-Jean au Mont-César, qu'ils possèdent encore actuel-

lement (1594}. L'entrée de cet édifice est tellement étroite qu'on

est dans Timpossibilité d'y pénétrer sans qu'on se place oblique-

ment. — Cette forteresse donna son nom à la colline sans que

je sache pour quel motif. »

Les ruines de la forteresse de Kessel existaient encore aa

commencement du xvii« siècle. Juste Lipse les visita à l'époque

ou il s'occupait de la rédaction de son Lovanium ,1604). il y

trouva des débris de murs, entourés de larges fossés couverts de

broussailles, des galeries souterraines et un caveau voûté et

large d'environ quarante pieds ; ces restes témoignaient de l'im-

portance de cette antique forteresse, dont la tradition faisait re-

monter l'origine au temps de Jules César ou des Normands. —
Justi Lipsi, Lovanium, p. i, et cap. i3, p. 79.

Nous lisons ce qui suit dans un volume intitulé : Généalogies^

n^b, t. VI, pp. i32 et suivantes, reposant aux archives du dépar-

tement des Affaires Étrai^ères à Bruxelles :

u La terre et seigneurie de Kessel« au quartier de Louvain,

est fort considérable tant par son ancienneté de juridiction q*js

par les grandes relevées et nobles familles qu'elle a produit, qui

rpnt possédé tantôt avec le titre de comte et tantôt avec celui de

sire ou seigneur. Jean, comte de Kessel, qui vivait l'an de notre

salut 1180, du temps de Henri de Louvain, premier du nom, duc

de Brabant, lequel il accompagna, l'an ii83, oultre-mer, où il fut

tué avec plusieurs autres barons, seigneurs de marques chré-

tiens, combattans le roy Saladin ; Willaume Sire de Kessel, qui

vivait l'an 1306, se trouva avec le dit duc en l'église de Sainte

Gertrude à Louvûn , lorsque ce prince y coUoca et fonda les
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chanoines réguliers de l'ordre de Saint Augustin, — Jean, sur-

nommé Heesbien, sire de Kessel et de Riestel. — Jean, dit de

Dongeroclf sire de Kessel
,
qui releva la terre et seigneurie de

Kessel, de Jean III* du nom, duc de Brabant, et finalement

Godefroiy, aussi sire de Kessel, qui fut marié avec la fille de Raso

de Grave, sire de Grez, des quels sont issus par succession de

temps et représentation de personnes les seigneuries modernes

du dit Kessel, de Wemmel, Dobberge et la famille de van Lamme,

lesquels ont porté de toute ancienneté pour armoiries un écu

d'argent à cinq losanges ou quarreaux de gueules
,
posées en

croix, et de cette très-ancienne et très-noble famille était encore

issue Jeanne de Kessel, dame de Kessel en partie, qui fut con-

jointe par le mariage environ l'aa i3oo, avec messire Jean de

Malcote, chevalier, etc., etc. »

Dans le livre des Feudataires de Jean III, duc de Brabant,

publié par M. Galesloot, nous lisons ce qui suit : page 146,

(folio 59 R" de l'ancien manuscrit) Johanncs de Kessel III bo-

naria terre et III homagia )uxta Casselberch prope Vliederbeke.

Page jGi (fol. G4 R» de l'ancien mss.) : Johannes de Kessel, qui

se dicit esse maritus, filie Ottonis de Maelbergh, bona de Die-

ghemsecundum quod ipsa Marina a duce ca rcccpit. (i3i2-i355).

L'antique manoir de Kessel aussi appelé het huys te Kessel, ou

het ho/f situé au Maesland à quatre lieues N.-N.-O. de Bois-le-

Duc ; deux lieues N.-E. d'Oss et une lieue 0,-N.-0. d'Alem, que

Grammaye croit-ctre le Castcllum Taxandriae in regione

Mosae. — het Casteel van Taxandrieby de Maas. — comme

il est désigné dans d'anciens documents, a été le siège d'une an-

<;ienne seigneurie , avec haute, moyenne et basse justice; elle

était bornée au N.-N. O. par la Meuse, à l'Ouest par la seigneurie

de Lith, au Sud par celle de Nuland et à l'Est par la terre de

Marron.

I.c 8 juillet 1288, lévcque de Liège, Jean de Flandre, fit

abandon au duc Jean de Brabant des villages de Herrewardcn,

Kessel, Marrcn et Deurnectde toutes leurs dépendances.

Le géographe Bachiene, dans son Vad. Géograph. tona. VI,

p. 677, dit ce qui suit sur cette ancienne seîgncnrie :

« Kessel is een dorp een uur gaans noord-oost waard van
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Alem en aan dstelve rivter, tassctifin maaten en Lith, gelegen.

Dewyt men van de tente uitgave deaer heerlykheid niet anders

aangetedcead Und, echt men des te meer dexelve een eigen vry

goed der adelykea geiledits van Kessel geweest te zyn ; door

eenen der heeran van dit geslacht tan dea liertog van Brabant

op gedragen, en weer ter leen van deiifdveA ontfiangen. »

Dès le dousifeme tiède les sdgneois de Kessel, jouissaient

d'une grande considératkm à la cour de Brabant, Ton trouve le

nom du comte Jean de Kessel, au nombre des barons et sei-

gneurs de marque qui accompagnèrent en ii83, le duc Henri I»

de Brabant, dans une expédition dVutre-mer, que ce der-

nier fit caatn le roi Salaitin. —- LeeonteJean de Kessel fut tué

dans cette expéditiott.

Guillaume, sire dm Kessel, idvant en laoô , se trouva «vec

Henri I*', duc de Brabant, en l'église de Salnta-Gartrude è Lou-

vain, lorsque ce dernier y coUoca et fonda les chanoines régu-

liers de l'ordre de Seint-Augustin.

Sur le champ de bataille, durant tout le moyen-âge, la ban-

'nière d'argent aux dnq losanges de gueules mises en croix,

annonçait è l'ennemi la présence du brave sire de Kessel et de ses

hommes d'armes. Elle flotta en Palestine, à Woeringen, à

Baswilre, et dans ces batailles mémorables leur conduite a

répondu à leur haute renommée de bravoure. Plus tard, depuis

la formation des troupes régulières, la maison de Kessel a fourni

à ses rois et à son pays, bon nombre d*oiBciers généraux, dont

la biographie offre des pa^^es pleines d'intérêt pour l'histoire du

pays et de titres de gloires pour la famille. L'église et les ordres

religieux ne lui ont point refusé, ft leur tour, leur hommage;

l'abbaye noble de Binderen, lui doit une abbesse, Marguerite de

Kessel, abbesse de i58o à t6io, laquelle devint sa bienfaitrice. —
Le Roy. Le grand théâtre sacré de Brabant, t. II, liv. lo, p. 116.

La maiaon de Kessel a encore fourni bon nombre de religieux

et religieuses aux abbayes nobles de Binderen, de Sainte-Ger-

trude à Louvaîn, de Postel, de Bern-lez-Heusden, de Forêt, etc.

Elle a encore fourni de toute ancienneté aux villes d'Anvers

et de Bois-le-Duc, des magistrats de grand mérite parmi lesquels

nous pouvons ciici ;
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Ludolphe de Kessel, échevin de Bois-le-Ducen 126Ô.— Troph

,

de Brabant, t. II, p. 545.

Jean de Kessel, aussi échevin de la dite ville en 1267, 1274 et

1275. — Troph. deBrab. t. II, p. 545.

Georges de Kessel, échevin de Bois-le-Duc cni3i4. — Troph.

de Brab. t. II, p. 547.

Jean de Kessel, échevin de Bois-le-Ducen i322.— Troph. de

Brab. t. II, p. 547.

Arnould de Kessel, échevin de iiois-ie-Duc en i35i. — Troph.

de Brab. t. II, p. 348.

Roeloff de Kessel, échevin de Bois-le-Duc en i33g. — Troph.

deBrab. t. II, p. 548.

Jean de Kessel, échevin de Bois-Ie-Duc en iSSy. — Troph. de

Brab. t. II, p. 55o.

Henri de Kessel, échevin de Bois-lc-Duc en 1465 et 1476. —
Troph. deBrab. t. II, p. 554 555,

Jean de Kessel, chef écoutête de la ville de Bois-le-Duc de la

NcSl i529 au 11 mars i532 ; il est à remarquer ici, que le chef

écoutête était un chef ofBcier à qui il appartenait de prendre con-

naissance de toutes les affaires criminelles qui étaient perpétrées

dans la ville et mairie de Bois-le-Duc, et de les corriger selon la

sentence des échevins de la ville. Il y avait autrefois un sous-

écoutête chargé de prendre connaissance de toutes les affaires

civiles qui arrivaient dans la dite ville et ses franchises. — Cette

charge de chef écoutête a été toujours desservie par des per-

sonnes de première noblesse et qualité. — Butkens, Troph. de

Brab. t. II, p. 541. — Gachard. Invent. t. II, p. 3i4 et Le Rojr,

Le grand théâtre profane du duché de Brabant, liv. 4, p. 5o.

De S^Genois, dans les Mon. anc., t. II, p. iSy, cite Thilman de

Kessel, 154Ô, — et Jean de Kessel, i636, tous deux aumôniçrs

généraux de la ville d'Anvers.

Avant de donner la filiation de la famille, nous pensons devoir

grouper quelques analyses et citations que nous ne sommes pas

à même de pouvoir utiliser avec certitude.

L'an 1114, Henri, comte de Kessel, se ligua avec

Farchevé^ue de Cologne, le duc de Limbourg, Henri
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comte de Zulphen, le comte d'Arce et autres seigneurs,

contre l'empereur Henri V ; le comte Henri de Kessel,

fut écrasé par les chevaux de sa propre troupe, dans la

bataille d'Andernach. Il a été inhumé dans l'église de

St Pierre, à Cologne. — Chron, St Pantaieonis, ap

WurtUfein, nov. subs. dipL, tom. XIII, p. 17.

Par lettres de 1082-1121, Irmengarde de Zutphen,

fit donation d un vignoble, à 1 abbaye de St Pantaléon

à Cologne, en présence de Henri, comte de Kessel,

avoué de ce monastère. — Wolters. Recherches sur

Vancien comté de Kessel^ p. 67, annexe n* t.

Le II avril 1118, Gérard de Kessel, fut présent aux

lettres de Frédéric, archevêque de Cologne, concer-

nant une donation faite à Tabbaye de Sigeburg. — Van

Spaan. Inleiding tôt de Historié van Gelderland, 2

deel.t cod, dipl,, p. 37.

Le 10 février 1129, Henri, comte de Kessel, scella

avec les grands vasseaux de l'empire, une charte de

Lothaire,roi des romains, rapportée par Lacomblet.

—

Urkundenbuch/ûr die geschichte des Niederrheins,

vol. I, n* 304.

Le XI décembre ii35, Henri, comte de Kessel, certi-

fia les lettres de Brunon H, archevêque de Cologne,

• confirmant linvestiture de Tabbé Walter, au couvent

de Gladbach. — Lacomblet. Urkund,, vol. I, n** 320.

Henri, comte de Kessel, souscrivit l'an ii36, un acte

rapporté par Lacomblet. — Urkuttd., vol. I, n» 324.

Henri» comte de Kessel, intervint Tan 1139, aux

lettres d*Arnold I", archevêque de Cologne, rapportées

par Lacomblet. — Urkund., vol. 1, n»338.

Walter, comte de Kessel, tils de Henri, souscrivit

Digitized by Google



93

un acte, rapporté par Lacomblet. — Urkund., voK I,

n» 337.

Le S mars 1143, Walter, comte de Kessel, scella les

lettres d'Arnold, archevêque de Cologne, rapportées

par Lacomblet. — Urkund., vol. 1, n*'349.

Walter. comte de Kessel, fut témoin. Tan 1144,

lettres de Tarchevéque de Cologne, confirmant les

privilèges du monastère de Laacfa. — Kindlingen.

Munst, Beit.^ tom. III, n* 12.

Walter, comte de Kessel, fut témoin, l'an ii44,dans

un acte rapporté par Lacomblet. — Urkund.y vol. I,

n* 352.

Henri, comte de Kessel, seigneur de Grevenbroeck,

avoué de Tabbaye de St Pantaléon, souscrivit en 1x66,

un acte rapporté par Lacomblet. — Urkund,^ vol. I,

n" 425.

Henri, comte de Kessel et de Grevenbroeck, fut

témoin avec le duc de Limbourg, et autres seigneurs,

aux lettres de Tan 1170, par lesquelles la coll^ale de

St Vit, à Gladbach, acheta, d'Allard de Tusckenbroek,

et de son oncle Gheldolff de Bréderode^ un alleu

nommé Rakesleide. — Kremer. Akademische bei-

tràge^ vol. II, p. 234.

Le 9 mai 1174, Henri, comte de Kessel, intervint

avec plusieurs grands vassaux de Tempire à la charte

de Tempereur Frédéric I'', confirmant les privilèges

de Fabbaye de Sigeburg. — Kremer. Akademische

beiiràge, vol. III, p. 48.

Par acte de l'an 1188, Henri comte de Kessel, vendit

un vignoble à Philippe, archevêque de Cologne. —
Gelen. Farr. , tom . XX.
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Henri, comte de Kessel et de Grevenbroek, épousa

Odelinde, comtesse de Julîers, il fut témoin Tan 1190,

à la charte d*Othon, comte de Gueldres, octroyant dif-

férentes franchises à ceux de Zutphen.—Slichtenhorst.

Geldersche geschiedenis, p. 565.

L'an 1197, Henri, comte de Kessel, intervint dans

le traité de paix conclu entre Henri, duc de Brabtnt

etlecomtedeOueldres.— Butkens. Trophées duBra-'

tant, preuves, p. 49.

Le 22 janvier 1197, Henri, comte de Kessel, sou-

scrivit un acte rapporté par Lacomblet. — Urkund.^

vol. I, p. 554.

Henri, comte de iCessei, fut présent aux lettres

d'Adolphe I*', archev^iue de Cologne, concédant le

fiefde Landsberg. — Gèlen. jR»r., tom. XXV.

Le 4 ou 12 juillet 1198, Henri, comte Kessel, scella la

charte d'Othon IV, roi des Romains, confirmant à

l'archevêque de Cologne, la possession de Saleveid et

autres domaines.— Bondam. Charterboek desherêog"

dams Gelre^ p. 267.

Le i3 juillet 1198, Henri, comte de Kessel, fut témoin

à la charte d'Othon IV, roi des Romains rapportée par

Lacomblet. — Urkund., vol. I, n"* 563.

Henri, comte de Kessel, intervint Fan 1198, à la

transaction Biite entre farchevéque de Cologne et

Tabbé de Gorvey. — Gden. Farr», tom. lit.

Le 3 février 1200, Henri, comte de Kessel, avec plu-

sieurs grands vassaux, fut témoin à la charte d'Othon IV,

roi des Romains, rapportée par Lacomblet.— Urkun-

denbuch^ vcd. I, n* 566.

Henri, comte de Kessel, Tan 1200, souscrivit on àcte
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de Tarchevéque de Cologne, donnant un fief au sire

iTAitena,— Kinl. Munst, beyi., tom. II.

Henri, comte de Kessel, souscrivit Tan 1201, un acte

rapporté par Lacomblet. — Urkiind., vol. II, n°4.

L'an i2o3, Henri, comte de Kessel, fut témoin au

traité entre Henri I'% duc de firabant, et Othon II,

comte de Gueldre, assurant différentes franchises aux

habitants de Bois>Ie-Duc, de Thiel, de Meghem et de

Bommel. — Miraeus. Opéra, diplom,^ yol. I, p. 401.

Henri, comte de Kessel, souscrivit l'an i2o3, l'acte de

renouvellement de l'alliance entre Adolphe d'Aliena,

archevêque de Cologne, et le duc de Brabant. — Mi-

raeus. Opéra, diplom,, vol. I, p. 567 et Butkens, Tro-

phées, tom. I., p. 166.

Le3o avril 1207, Henri, comte de Kessel, avec plu-

sieurs évéques, le duc de Brabant, le duc de Limbourg,

le comte de Juliers, et autres grands vassaux de l'em-

pire» fut témoin à la charte de Philippe II, roi des

Romains, rapportée par Lacomblet.— VrkmuL, vol.

II, n* 17.

L'an 1208, Henri, comte de Kessel, fut présent à l'acte

de renouvellement de l'alliance entre l'archevêque de

Cologne et le duc de Brabant. — Miraeus. Opéra*

éiplom.t vol. I, p. 407.

Henri, comte de Kessel, souscrivit en 1208, un acte

rapporté par Lacomblet. — Urkund,, vol. II, n* 24.

Le 16 mars 1212, Henri, comte de Kessel, fut témoin

avec les grands vassaux de l'empire à la charte de l'em-

pereur Othon IV, rapportée par Lacomblet. — Z/r-

kund^^ yol. II, n'Sp.

Le 3o novembre 1212, Henri, comte de Kessel, sou»
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scrivit la charte de l'empereur Othon IV, rapportée par

Lacomblet. — Urkund,^ vol. 11, n* 40.

Le 7 mars i3i6« Henri, comte de Kessel, souscrivit

un acte rapporté par Lacomblet. — Urkund.^ vol. II,

57.

L'an 1218, Henri, comte de Kessel, souscrivît l'acte

de donation faite par Engelbert, archevêque de Co-

logne, à Téglise diteRammers-Kirchen,— Vita S*'Ett'

gelberti, p. 70.

Lan 1218, Henri, comte de Kessel, scella un acte

rapporté par Lacomblet. — Urkund.y vol. II, n° 75.

L'an 1222, Henri, comte de Kessel, assista avec tous

les grands seigneursde Tempire, à Aix-la-Chapelle, au

couronnement du roi Henri, fils de Fempereur Fré*

deric h^*. — Eutkens. Trophées du Brabant,preuves

j

p. 68.

L'an 1222, Engelbert, archevêque de Cologne, donna

pour dot le château de Welschenbeek présxle Belike,

à lacomtesse de Kessel, sa parente, épouse de Berthold,

sire Buren, en Westphalie. — Vita S^^Engelberti^

p. 128..

Guillaume, comte de Kessel, Tan i235, assigna à

1 église d'Altencamp, des rentes payables à Kessel pour

célébrer Tanniversaire de son àieule, épouse de Henri,

comte de Kessel.— Wolters. Recherches sur faneien

comté de Kessel, p. 68, ann. n* 2.

Guillaume de Kessel, avoue de Gladbach, fit Tan 1243,

le partage du bois communal de Gladbach.— Wolters.

Recherches sur fane. com. de Kessel, p. 69, ann. n'* 3.

Le 3i août 1244, Guillaume, comte de Kessel, fut

témoin à la charte d*Othon comte de Gueidre, réglant
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les droits de l'avoucrie de Ruremonde sur le courlil de

Swaitbroek. — Bondam. Charterboek des Hertog-

doms Gelre, p. 452.

L*an i25o, Guillaume, comte de Kessel, souscrivit

un acte rapportépar Lacomblet. — Urkund,^ vol. II,

n» 36i.

En juin i25i, Guillaume, comte de Kessel, futte'moin

aux lettres d'érection du couvent de s'Gravendael. —
fioodam. Charterbœk^ p. 485.

Le i5 octobre »54, Guillaume, comte de Kessel,

fut garant dans Tacte rapporté par Lacomblet. —
Urkund., vol. Il, n" 404.

En juin i255, Guillaume, comtede Kessel, fut témoin

à la fondation du couvent de s'Gravendael, au château

de Rott ou Rkod£.— Foppens. Diplomatum Beigico-

rum nova coUecHo^ tom. i H, p. 4i3.

Guillaume, comte de Kessel, Tan 1260, fut caution

avec Thierry de Clèves, pour Othon, comte de Gucidrc.

relativement à la dot promise à son épouse. — Bon-

dam. Charterbœky p. 542.

Guillaume de Kessel, fils de Guillaume ci-dessus,

fut chanoine des Saints-Apôtres k Cologne.— Fabne.

Gesehichte der kdinischen, jûiischen und bergiscken

Geschlechte.

En 1263, Henri, comte de Kessel, fit une donation

au chapîtrede Wassemberg, il scella à cheval, tenant

dans sa main gauche un oiseau; sous le cheval se

trouve un chien courant. Autour du sceau se lisait :

S, Hetuici eomitis de Kessele, — Archives de Was-

semberg.

L'an 1270, Henri, comte de Kessel, avec les comtes
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de Limbourg, de Juliers, de Berg et Gérard de Luxem-

bourg, sire de Durbuy. fut garant du traité de récon-

siliatîon arrêté entre Frédéric, sire de Reyfferscheit et

le duc de Brabant.—Wolters. Recherches^ etc., p. yr,

annexe n' 4.

Le 24 août 1271, Henri, comte de Kessel, donna en

fief, à Engeibert, archevêque de Cologne, l'avouerie de

Neuas, avec une partie de la rivière de Niers : nos

Hemieus cornes deKessele^ notumfacimus universis

présentes liiieras pisuris, quod nos adojna et utilita"

tem reverendi patris ac domini nostri Engelberti,

sancte coloniensis ecclesie archiepiscopi, successorum

suorum et ecclesie coloniensis concedimus in feodo

adpocatiam Nussiensem cum omnihts Jurisbus etper^

tinentiis 5»ti, in ista parte fluvii, qui Nersa didtur

versus Nussiampertinentihus ad ipsam adyocatiam,,.

— Wolters. Recherches, p. 72, ann. n* 5.

Le 25 août 1271, Henri, comte de Kessel, constitua

son frère Waleran, prévôt à Munster, Th. de Wevelin'

choven, Godfroid Birt, et Nicolas de Niderhoven, son

écuyer, comme garants de la vente faite à Tarchevéque

de Cologne, de Tavouerie de Neus et des droits qull

avait sur la forêt de Holi^graschaff, près de Hochs-

taden. — Wolters, Recherches, p. 74, n' 6.

Le 2 mai 1273, Henri, comte de Kessel, engagea à

Tarchevéque de Cologne pour une somme de 2000

marcs dVgent, son château de Grevenbrœk fquod nos

castrum nostrum in Bruche) et ses possessions à Bar-

renstein et AUrath. — Wolters. Recherches, p. 75,

n"7.

Le 8 mars 1274, Henri, comte de Kessel, fixa les
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droits que les habitants de Gladbûch auront à lui payer

à cause de son avoueric sur cette commune. — Wol-

ters. Recherches^ p. 76, n* 8.

L*aa 1274, Henri, comte de Kessel, son épouse et

ses enfants, accordèrent aux chevaliers de Thopital de

St. Jean de Jérusalem, à Malines, la franchise du ton-

lieu à Dobach et à Galoppe. — Archives de la Corn-

manderie de Malines.

Le i5 octobre 1275, le comte Henri de Kessel, du

consentement de son épouse Gertrude (i), concéda à

rOrdre teutonique à Guratfa, Tavouerie de Laach.—
Wolters. Recherches, etc., p. 78, n» 9.

L'an 1276, Henri, comte de Kessel, assista avec

dautces grands seigneurs» de TEmpire à la charte de

Tempereur Rodolphe I*'.— de St. Génois.Monwnenis

anciens, p. 415.

Le 25 juin 1276, Henri, comte de Kessel, se recon-

nut homme lige de l'archevêque de Cologne, pour son

château de Grevenbrœk. — Wolters. Recherches

,

p. 79, n" 10.

£n août 1276, Henri, comte de Kessel souscrivit un

acterapportépar Lacomblet.^Urkund, , vol. II , n*695.

En 1276, Henri, comte de Kessel, ayant commis

quelques griefs contre les droits du duc Henri de Bra-

bant, ce dernier marcha sur Kessel et fit rentrer le

comte dans le devoir. — Butkens. Trophées de Bra-

bant, vol. I, p. 289.

Le 7 avril 1277» Henri, comte de Kessel, entra avec

(0 Dans deux autres chartes, l'épouse de Henri est nommée

Lisa.
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d'autres seigneurs dans la ligue de l'évêque de Pader-

born, contre Tarchevêque de Cologne. — Wolters.

Recherches, p. 79, ann. n* 11.

Le 4 février 1378^ Henri, comte de Kessel, du con-

sentement de son frère Waleran, prévôt à Munster,

concéda à l'archevêque de Cologne, à titre d'amende

et d'indemnité, une rente de 25 marcs sur ses fiefs de

J lichen, Liedberg et Hochstaden. — Wolters. Recher-

ches^ etc., p. 81, û* 12.

Le 28 juiil 1285, Henri, comte de Kessel et son

épouse Lise [nos Henricus, eûmes de Kessel ae Lisa

nostra uxor notum ei>se w/wwws), afifranchirent certains

terrains appartenant au monastère de Gladbach, des

droits d avoué qu ils lui devaient. — Wolters. Recher-

ches, etc., p. 84, n* 14.

Le 4 juillet 1286, Jean de Kessel et Mathieu de

Kessel, avec Henri, comte de Luxembourg et marquis

d'Arlon, Waleran, sire de Fauquemont et Montjoie et

plusieurs autres grands seigneurs, scellèrent le traité

de mariage conclu entre Renaud, comte de Gueldre,

et Marguerite^ fille de Giiy, comte de Fkmdre.*-

Jules de St Génois. Inrentaire, n*4i2.

En mai 1286, Waleran de Kessel, prévôtde Munster,

avec plusieurs grands vassaux de la Gueldre, se cons-

titua garant des conditions anténuptiales contractées

par Renaud de Gueldre, lors de son mariage avec

Marguerite de Flandre. — Van den Berg, Gedenks-

tukken, tom. I, n* 12.

Le 27 avril 1289, Waleran de Kessel, seigneur de

Grevenbrœk, et prévôt de Munster, frère du comte

Henri de Kessel, souscrivit un acte rapporté par
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Wolters. — Recherches sur Vanc. C. de K,, Pr S7«

ann. n* i6.

En février 1296, Waleran dit de Kessel, prévôt de

Munster fut un des nombreux seigneurs qui garan-

tirent la coQveation arrêtée entre Renaud, comte de

Gueldre, Mai^crite sa femme, et Guy, comte de

Flandre leur père. — de St. Génois. Mon, ane, 1. 1,

p. 790.

En i3o4. Waleran de Kessel, sire de Grevenbroek,

et son épouse Catherine, exemptèrent l'abbaye de

Gladbach de différents payages. — Woiters. Rscher^

ches, p. 89, n* 17.

Le 3 septembre i3i8, Jean de Kessel, chevalier, sous-

crivît un acte rapporté par Nyhoif. — GedenkwaaT'

digheden,\o\. I, n'iyS.

i3i2-i355. Rencrius de Kessel, XII bonaria tam prati,

terre et seminis apud Kessel. — Les feudataires de

Jean lU, duc de Brabant par Gaiesloot, p. 228 et fol.

96 V* de Tanden manuscrit.

i3i2* i35S. Hubertus de Baersdonck, XXIUI jor-

nalia terre jacentia in de Roshoeven juxta H&{e prope

Buscum ducis. Machtildis de Kessel tcnet modo. —
Lesfeudataires de Jean III^ duc de Brabant, p. 114 et

fol. 47 v*dumss.

Le 25 aoÛti326, Jean de Kessel, chevalier, souscrivit

les lettres de Renaud, fils du comte de Gueldre, par

lesquelles il déclara avoir vendu à Arnold, voué d'Aix-

la-Chapelle, la villa de Teveren et la maison de

Schinne. — Nyholî. Gedenk.,\o\. I, n"2o5.

£n i33i, Jean de Kessel, chevalier, souscrivit la

charte de Renaud, comte de Gueldre, promettant
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rusufruit d*uae rente surWduwe, à son ëpouse Éléo-

nore d'Angleterre. — Nyhoff. Gedenk.y vol. I, n" 252.

Le icr mars i333, Jean de Kessel, et Siger ou Segher

de Kessel, furent témoins au contrat de mariage entre

Gérard, fils aîné du comte de Juliers, et Marguerite,

fille aînée du comte de Gueldre.— Nyhoff. Gedenk,^

vol. I, n»268.

En 1337, l'archevêque de Cologne, rendit une sen-

tence concernant l'héritage délaissé par Godefroid de

Kessel, chevalier, habitant de la ville de Kempen. —
Wolters. Recherches^ p. n* 19.

Le 10 août i338, Mathieu de Kessel, chevalier, re-

connut avoir reçu en fief, du comte de Gueldre, le

bourg et le manoir de Kessel :

« Allen dcn ghenen, die desen briefî sien off horcn lesen,

» ick Matthys van Kessell, ridder, die kont ende kennelyk myt

» desen brieve, want dcn hogen edelen man cnde mechtigcn

» here Reynalt grève van Gelre cnde van Zutphen, myncn lieve

» here, my heeft gemact syncn oversten borchman op die borch

ende thuys tôt Kessel [de graaf van Gclre schynt het land en

» kastcel van Kessel in het jaer i3a5, aangckoclu te hebben. —
» Van S^acn. Inleiding. I. 412,413. — II. 114, ii5), wcUikc borch

» ende huys, myt voerborchtc, myt vcstcn. die dacr ain redc

» getimmcrl syn off daer ain heir naemacis getimmert suUen

» wcrden, binnen graven, also als sy nu gelegen syn ende van auls

M geweest syn, hy [ou heir selon le vieux registre] voir hom cnde

» synen arirgenamcn my ende mynen erflgenamen hefft gegcven

y> tôt enen erffclikcn Icen ende tôt enen onverstedeliken borch-

» leen ; soe hebbe ick ende myn erffgenamen voir my onde myn

» erflFgenamen gcloft ingoeder trauwen, dat die borcht ende huys

M tôt synre behocft ende synre erfFgenamen aile wege stacn sali,

» dair op ende atî te rydentot horcn wille, ende dat ick ende myn

» erffgenamen dat huys myt synen tocbehoren openen sulicn

»,hom ende synen erfigcnamen, wanneer sys te doin hebben,
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» hom (iaer aft" ende mede te helpen tegen aile die ghene die

» leven. Voirt soe sullen die borchlude behauden hoir recht,

» dat sy dair van auts gehadt hebben. Voert heeft my gegeven

» tôt enen borchleene aldaer alsolyc lant als Johans van Krieken-

» beekSybrcchsoen was, dat hy hom jaerlixplach te gelden XIII

M mud rogghen ende VU! schillinge Brabantz tôt ewigen da-

n gen, die gelegen syn tôt Helden. Voert soe heeft hy my gegeven

» quijt XXX malder even {avoine] die ick hom jaeirlix plach te

» gheven van dcn weerde tôt Kessell, ende dat gheven, wy quijt

>j ten ewygen dagen die XXX schillinge, die ick van hom jaerlix

» plach te hebben tôt enen borchleene. Voert ist te weeten, dat

» ick ende myn ertTgenamen suHen dese XIII mud rogghen

» ende VIII schillinge Brabanssche, mytten weerde. myttcr

» borch ende myl horn tobehoren. als voersz. is, hauden van

» hom ende van synen eriTgenamen tôt enen onverstekeliken

» lecne. Voert ist oeck te weten, dat ic ende myn crlTgcnamen

» sullen dese borcht, huys cndo veste limmcren ende houdcn in

» gereken, op onssen kost, ende niet optca synen. In oerkundcn

» ende vestenisscn aile deserstucken soe hebben ickdcsen briefF

» besegelt myt mynen zegell. Gegeven int jair onss Hercn

» MCCCXXXVIII op sunte Laurencius dach. (Extrait d un re-

M gistre portant le nom de Oudste registerfol. 92, — et Wolters,

» Reclierches sur fanc. c. de K. p. 102, ann. n" 20.)

Le 22 mars 1342 , Mathieu de Kessel souscrivit un

acte rapporté par NyhoÉf. — Gedenk., vol, l, n* 385.

A* i35o, Matthys van Kessel, ont&ngt den rechten

manleen den toi tôt Kessel, nae quidtscheldinge der

losse die de hertogh daeraen hadt, crycht ende consent

die helft van dyen aen de weduwe Diederichs Rucrechs

verset wesende 00k in te lossen.

—

Extrait des registres

de la courféodale de Gueldre.

Le 12 février i35i, Mathieu de Kessel, chevalier, sei-

gneur du dit lieu, souscrivit une charte de Renaud, duc

de Gueldre, rapportée par Nyhoff. —^ Vol. lî, n* 49.

De la sainte Marguerite 1346 à la sainte Marguerite
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i347 • Matbias de Kessel fut receveur du duché de

Gueldre. — Gachard. Jnp, t. II, p. 3i.

Le 25 janvier i359, Mathiea de Kessel, chevalier,

seigneurdu ditHeu, intervînt au traitéd*aUiance conclu

entre la noblesse, les villes et pays du duché de Gueldre

et de Clèves, d'après ce traité il devait fournir 20hommes

d armes. — Nyhoff. Gedenk., vol II, n" 89.

Le I*' novembre i36S, Jean de Kessel, seigneur du

dit lieu, fut présent au contrat de mariage d'Édouard,

duc de Gueldre avec Catherine, fille aînée du duc

Albrechi de Bavière. — Nyhoff. Gedenk.^ vol. II, n*

161.

Le i*»" novembre i368, Jean de Kessel, seigneur du

ditlieu, souscrivitun acte du duc Édouard de Gueldre,

rapporté par Nyhoff. — Gedenk*, vol. II, n* 163.

Le t3 décembre 1377 , Jean de Kessel , chevalier

,

seigneur du dit lieu, souscrivit la charte de Guillaume

de Juliers, duc de Gueldre, accordant des franchises à

la ville de Yenloo.— Nyhoff. Gedenk., vol. III, n*43.

- Le 24 mars 1379, Jean de Kessel, chevalier, seigneur

du éix lieu, souscrivit un acte rapporté par Nyhoff.—
GerfeitAr., voL III, n- 53.

Le 5* jour après S' Pierre et S' Paul i38o, relief

fait par Godefroid de Kessel, fils de Jean, de la cour de

Kessel avec 60 bonniers, iief de Maeslandt.—Arch, de

îa salie de Cttrange*

Le 20 juillet i382, Jean et Winand de Kessel, sou-

scrivirent un acte rapporté par Nyhoff. — Gedenk. ^

vol. III, n" 91.

Le 2 février 1398, Jean de Kessel, chevalier, seigneur

du dit lieu, souscrivit la charte du duc de Gueldre
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accordanten fiefà Gmihwxis^Kriefcenbeek, la Grute

à Lobbroeck.— Nyhoff. Gedenk.t vol. III, n* atS.

-A* 1403, Thys van Kessel, Johans broeder, vergt

cedt a' 1403, ende solde binnen een maendt schyn-

brengen, syner ontfenckenis : die nyet gevonden. —
Extrait du registre aux relie/s de la courféodale de

Gueldre.

A* 1408, Joban van Kessel draeght op dat huys te

Kessel, met synen toebefaoren, ende den weerdt voor

den huyse gclegen, ende Slaterbecx goedt met synen

toebehoor ende heeren Mathys hof van Kessel, in den

kerspel van Kessel gelegen, uytgescheyden alsuckea

deel als die abdisse van BiUen aen den voerss. hove

heeft, tôt eenen gelderschen leemrechte, tot behoeff

van Willem van Kessel, Mathys soen. — Extrait du

registre aux reliefs de la cour féodale de Gueldre.

En 1409, Guillaume de Kessel, engagea le tonlieu

de Kessel, pour une somme de 260 rixdalers qu'il

devait à Jeande Wilre.— Registre de la courféodale

de Gueldre,

Le 3 mai 1418, Guillaume et Siger de Kessel, fils de

Jean, souscrivirent au traité d'alliance conclu entre la

noblesse , les villes et le pays du duché de Gueldre

.

— NyhoE Gedenk., vol. Ili, n* 374.

Le 17 avril 1436, Guillaume, Jean et Siger de Kessel,

intervinrent dans la nouvelle confédération conclue

entre la noblesse , les viÛes et le pays du duché de

Gueldre. — Nyhoff. Gedenk., vol. IV, n" i58.

Le i" février 1449, Siger de Kessel, souscrivit un

acte rapporté par Nyhoff. —Gedenk.^ vol. IV, n* 248.

En 1469, Jean de Kessel, comme héritier de son
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père Guillaume, releva la maison et les autres biens
â'

Kessel. — Registre aux reliefs de la courféodale de

Gueldre»

Le 3i mai 1471, Gérard de Kessel, est cité dans un
acterapporté parNyhoff. — Gedenk.j vol. IV, n*5o6.

Le 28 décembre 1472, Gérard de Kessel, souscrivit

la charte de Charles-ie-Hardi , duc de Bourgogne,

rapportée par Nyhoff. — Gedenk., vol, IV, n" 532.

Le 18 octobre 1473, Jean de Kessel, fit le relief da

chftteau et des autres biens situés à Kessel.» Registre

aux r^Ufs de la Courféodale de Gueldre.

Le i5 mai 1492, Jean de Kessel, membre de l'état

noble de la principauté de Liège, intervint au traité

de Donchery, entre la parti de la Marck et Tév^ue de

Liège.^ Documents relatifs aux troubles du pa^s

de Liègey p. SSg.

Le 19 juin 1527, >Anilein van Kessel, enre zynes va*

ders Thys, ontfanght dat huys te Kessel, in den lande

van Kessel gelegen, met allen synen tœbehoor als een

open huys, ende den hofif Genen-Grave, ende den

Weerdt voor den selven huyse gelegen ; item Snater-

becz gœdt, ende den thol tôt Kessel, tôt gèldersche

rechten.— Registre aux reliefs de la Courféodale

de Gueldre.

Le 8 octobre i534, Willem van Kessel tucliticht zyn

vrouwe Anna vanBarrick, 8' octobris i^l^,—Registre

de la Courféodale de Gueldre.

Le .i5 octobre 1541, Jasper van Meerwyck ende Hen-

drick van Barrick, van wegen zyne mœder Tresa van

Meerwyck, wcduw van Barrick, vermeenende beydc

erven nahc erven te zyn Willems van Kessct, wordcn
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beleent i5 octobris 1541. — Registre de la Cour féo-

dale de Gueldre.

Anno iSçS is Jo. Gerardt van Kessd den wcickcn

Jo. Jacob van de Goye ende Joffrouwe Elysabeth van

Kessel gecedeeri was, aile alsucken aendeel ende

gerechticheyt , nyct daervan uytgescheyden , als sy

hadden in ende aen den hoff op Ten Graeff gel^n
binnen Kessel, ende dependerende van het huys te

Kessel, onder welck huys den voorss. Hoff oock be-

grepen wordt, als blyckt by de cessie daervan ges-

chiedt, gekent voor een metgedeling in 't voors. leen-

goedt te dyen opsiene. — Registre aux reii^ de la

Cour de Gueldre,

N. de Kessel, vassal des puissants sires de Dyck,

eut deux fils :

I* Mathieu de Kessel, chevalier, iSSg ;

2* Siger de Kessel, qui reçut de Renaud, comte de

Gueldre en 1346, le fief de Wildenhoven dans la

paroisse de Beissel. Il était beau frère de Conrad

Van den Dyck»

Vincent de Kessel scella, en 1480, une lettre du

comte de Reiâerscheidt, et qui se trouve dans les

archives de Dyck.

Jean de Kessel épousa Marguerite Van Impel, à

Blœmenheim (d'azur à la fascc d'argent), dont:

Anne- Marguerite de Kessel, mariée à ieaaDegenhard

de Hall k Ophoven.
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Fahne, dans son remarquable ouvrage ; Geschichte

der Kolnischen, jiilischen und bergtschen Geschlech-

ter^ t. !• table II, a* loo, donne la description du

sceau d*un Henri de Kessel de Tan 1396; il portait

d'argent à trois losanges de gueules^ posées en Suce.

I. N. de Kessel eut trois enfants, savoir :

I* Jean, qui suit ;

2* Mathieu, chevalier, 1412;

3* Sibert, 1412, ^usa N..., dont Agnès, Sibert,.

Helwig et Guillaume.

II. Jean de Kessel, drossard de Bergheim, 1401,

acheta, en 1409, de Guillaume Selbacb, la oianse de

Niederbeim ; il décéda avant 1412, ayant épousé Cathe-

rine N., qui le rendit père de :

t* Sibert, qui suit;

2" Catherine, e'pouse de Damien Van Bongaeri, 1416;

y Mathieu, chanoine de St. Ser\'ais à Maastricht.

III. Sibert de Kessel, épousa Marguerite de Hom^
pesch, dont :

I* Sophie, mariée à Damien Duitseht 1466 ;

2* N., qui suit;

IV. N. de Kessel, fut père de Jean, qui suit.
^

V. Jean de Kessel, fut père de :

1° Irmeogarde, mariée à Thierri de Gemenich;

2* Alverade;

3* Jean, qui suit.

VI. Jean de Kessel, à Pesch, dit Aussum, mort !e

2 février i5i3, enterré à Lank; épousa Béatrix de Non-

seler ; achetèrent ensemble le bien nommé Garlshoff,

pfis d'Ëlverich, au pays de Lian ; dont :
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Elisabeth de Kessel, dpouse de Richart Hurt de

Schtmteck^ à Rinsheim, veuve en i5o3 à Pesch ;

enterrée à Téglise de Lank.

S3rvert de Kessel, fut père de :

1" Marguerite, 1481, mariée à Henri dOirsbeek à

Olbnick;

2* Jean;

3* Une fille, mariée à Jean if>l5/?er5cA/<2^;

4" Une fille, épouse de Jeande Diepenbrœck, dit Rauf-

tesch,

Wetzler de Kessel, fils de N. de Kessel et de N. de

Hanxler, reçut en i56i, de Tarcbevéque de Cologne,

le fiefde la maison Haen, que ci-devant son beau père,

Guillaume de Hanxîer^ avait possédée. — Il procréa

trois fils dont l'un, André, reçut en 1572 un fief delar-

chevéque précité.

La descente généalogique de l'ancienne et noble naaison de

Kessel, telle que nous la rapportons d'une manière succinte,

a été extraite de tableaux dresses sous le sceau de leur itffîce

le 3i juillet 1700, par Joseph Van den Leene, seigneur de Lo-

delinsart, conseiller de Sa Majesté et son premier roi d'armes dit

Toison d'or; Louis d'Urscl, roi d'armes du comté de Flandre;

Charles-Nicolas de Berckel, roi d'armes du duché de Brabantet

Jean Beydaels, roi d'armes du comte de Namur. Ils donnèrent à

ce document force légale et caractère otlicicl pur une attestation

formelle qu'on va lire, laquelle repose aux archives héraldiques

du département des affaires étrangères à Bruxelles et se trouve

encore transcrite danslcs manuscrits généalogiques de Le Fort^

vol. XII, fol. 172, déposés aux archives de Ictat à Licge.
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u Nous mcssire Joseph Van den Lcoie, seigneur de Lodelin-

sart et Castillon, conseiller de Sa Majcsttî, faisant la charge de

premier roy d'armes, dit Toison d'or, ez pays de par de çà ;

Louis d'Ursely escuycr, roi d'armes pareillement de sa majesté à

titre de ces pays, provinces et comté de Flandres ; Charles-Nicolas

de Berckel, escuycr, roi d'armes de la même majesté à tiltre de

la province pays et duché de Brabant et Jean Bej'daels, licentié

es droits, roy et héraut d'armes de sa ditte majesté à tiltre de la

province et comté de Namur. A tous présents et à venir certifions

et attestons d'avoir veu et mûrement examiné la carte généalo-

gique cy dessus dépeinte et figurée de l'ancienne et noble maison

de Kessel, cy-devant seigneurs du nom, lieu et village de Kessel,

au pays de la Meuse vulgairement nommé Maeslandt, environ

une heure et demye de la ville de Bois-le-Duc, au duché de Bra-

bant, portante pour armes et marque de noblesse : Un cscu d'ar-

gent à cincq lozanges de gueules, posées en croix, le dit escu

surmonté d'un heaume d'argent grillé et lizéré d'or, hachements

au blason de l'escu, et pour cimier une merlette de sable entre

un vol d'argent et de gueules, commençante de messire Guil-

laume, seigneur de ce nom, mort l'an 1288, contenante quatorze

degrés ou générations, et de la trouver bien et deument dressée

conformément plusieurs bonnes preuves et enseignements dignes

de foy, des anciennes généalogies, notices, fondations, épitaphes,

quartiers, extraits des registres de la ville de Bruxelles, lettres

originelles passées devant les eschevins de Someren, les baillifs

et hommes de fiefs de Grandlez, reliefs, traittez de mariages et

autres documents légaux et irréprochables, cy-dessus plus am-

plement déduits et mentionnez, dont nous avons eu inspection,

de manière que nous trouvons et tenons la susditte généalogie

pour bonne et véritable en témoing de ce avons à la réquisition

des sieurs Nicolas-Joseph de Kessel, escuyer, seigneur de Bla-

mont et Guillaume-Gabriel de Kessel, aussi escuyer, seigneur

de Watermale et Schoonenberg, capitaine de cavalerie et major

de brigade pour le service des Étals- Généraux, frères, signé cette

et muny de nos cachets pour leur servir et valoir là où ils trou-

veront ^convenir ce que de raison. — Ainsy fait ès chambres
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héraldiques au palais en la court de Bruxelles, ce ^i" jour de juillet

de l'an 1700. — Puis était signé à l'original : D. J. Van den Leene;

L. Van Ursel; N. Berckel ; J . Beydaels. — et y cstoient apposez

leur scel en hostie rouge couverts d'un papier, ce que j'atteste.

Signé. J, Le Fort, roy d'armes.

Le soussigné sécrétaire du Roy au souverain conseil ordonné

en Brabant, certifie qu'il appartiendra que messire Joseph Van

den Leene, Louys dUrseï, escuyer, Charles-Nicolas de Berckel^

aussi escuyer et Jean Beydaels liccntié ès loix ayant signé la

généalogie de van Kessel cy-dessus, sont roys et hérauts d'armes

de Sa Majesté respectivement au tiltre comme ils sont qualifiez

et qu'aux tous actes par eux ainsy signéz, l'on donne plaine foy

et croiance tant en justice que dehors en tcsmoignage de la vérité

j'ai signé la présente, et y fait apposer le cachet de Sa Maj»*.

Faict à Bruxelles, le 3i du mois de Juillet 1700, était signé : J.

P. Christyn. Et apposé le scel aux armes de sa majesté en hostie

rouge couvert d'un papier ce que j'atteste. Signé : J. Le Fort,

roy d'armes.

I, Guillaume de Kessel, chevalier seigneur du dit

lieu, fut tué à la fameuse bataille de Wœringen, le

5 juin 1288, livrée par Jean I*', duc de Brabant, contre

Sigefroid, archevêque de Cologne, Renaud, comte de

Gueldres, Henri, comte de Luxembourg et d'autres

confédérés. — Il avait épousé Mathilde de Geffen (dor

à trois âeurs de lis de quatre feuilles de gueules), dé-

cédée en 1299, dont il eut :

Gossuin, tué avec son père à la bataille de Wœrin-
gen, sans alliance

;

a* Jean, mort pareillement au lit d'honneur à Wœ-
ringen, aussi sans alliance ;
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3" Guillaume, qui suit :

II. Guillaume de Kessel, chevalier, seigneur du dit

lieu après la mort de son père, se distingua aussi & la

fameuse bataille de Wœringen, où quoique griève-

ment blessé, il n*abandonna point Tétendard qui lui

avait été confié et marcha résolument à la victoire. Sa

belle conduite, celle de son père et de ses frères morts,

lui valurent l'honneur d'être désigné parmi les cheva-

liers d*élite chargés d^annoncer le résultat de ce glo-

rieux combat, et ce fut paraît-il à cette occasion qu*îl

reçut pour cimier de ses armes, un corbeau becqué et

patté d*or. — Par lettres datées du jour de Félévation

de la Sainte Croix de l'an i3o3, Jean, duc de Lothier et

de Brabant, accorda à son cher et fidèle Guillaume,

sire de Kessel, chevalier, le vent (51c) pour construire

un moulin à vent entre Kessel et Maren, à tenir féo-

dalement de lui et de ses successeurs, et cela en aug«

mentatîon de son fief. Le duc statua de plus, que nul

ne pouvait t'ievfr un moulin à vent entre les dits

lieux, de Kessel et Maren, sans l'autorisation du dit

sdgneur et de ses successeurs. Par d autres lettres, du

même duc Jean de Brabant, datées du dimanche où

l'on chante Misericordia, i3o6, il concéda encore à

Guillaume de Kessel, la prérogative que les habitants

de Kessel, de Maren et d'Alem, étaient obligés de

moudre leur grain en son moulin à vent situé entre

Kessel et Maren, à peine de vingt sous tournois

d'amende. — Ces lettres se trouvent transcrites ainsi

que deux autres du duc Jean IV, concernant le moulin

en question, l'une du 1* mars 1415-1416 et l'autre du

8 novembre suivant, dans le registre des chambres

des comptes, n" 8, fol. 42 v*.
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Dans le iivrc les Feudataires de Jean lU, Duc de

Bràbant^ publié parM .Galesloot.nous Usons ce qui suit

à la page 267 {folio 112 recto de Vaneien manuscrit) :

Wilielmus de Kessel^JltUa quondam dùmim W,,de Kessel^

militiez ttjugera terre in dcn werden van Alem^ef multuram

(mouture) de II villis de Kessel^ scilieet et de Maren, etterciam

partem mtilture valentem eireiter XUbrasannuatm^prfmt in

UtteriSy iigw hoc coif/kctis, pteiUus eontinetur.

Nous lisons encore ce qui suit à la page 284 {fol. 118

recto de fancien manuscrit) du même ouvrage :

Wilielmus, filius Willelmi.filii quondam domini de Kessel,

militis , vcntum duorum molendinorinn sitorum apud Kessel,

Maren et Alem, et uuavi petiam terre sitam apud Alem. Macli-

tildis soror sua, uxor JDhannis de Endovkn relevavit.

Guillaume de Kessel mourut en 1349, il avait épousé

Odilia Van Eyll (d'azur à une fleur de lis d'or), de l'an-

cienne famille de ce nom, originaire d*Italie, et issue,

selon les généalogistes, de la maison de Wochtett-

donck, qui était elle même une branche de celle des

seigneurs d'Esle, de Florence. La famille Van Eyll

a pour auleur Léopold de Wachtendonck, seigneur

d'Eyll, fils d^Âmould, seigneur de Wachtendonck, et

de Gertrude, fille de Léopold, marquis éCAutriche,—

Azevedo. Généalogie de la famille Van Der Nooi,

p. 337.

Leurs enfants furent :

i" Othon, épousa Marie de Cuyck (d'or à deux fasces

de gueules, accompagnées de huit merlettes du

même posées en orle, 3, 2 et 3), dont :

a, Gilbert de Kessel, chevalier, seigneur du dit

lieu, épousa Marie de Roovcr (de gueules à

trois fers de moulin d'argent, alésés, parés,
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anchés et ouverts en losange, posés 2 et i),

ils moururent sans postérité.

b. Agnès ou Jeanne de Kessel, dame en partie du

dit lieu, épousa Jean de Malcote (d'argent au

lion de sable armé et lampassé de gueules et

couronné d or), chevalier, fils de Godefroid,

chevalier, et de Marie de Waerseggers, Par

cette alliance, la seigneurie de Kessel entra

dans la maison de Malcote dite de Kessel,

une des plus anciennes familles patriciennes

et lignagères de la ville de Louvain. —
Archives héraldiques du département des

affaires étrangères. Généalogies, n" 3, t.VI,

pp. i32 et suiv.

2* Jean, qui suit ;

3* Gilbert de Kessel, chevalier, mort en i38r, épousa

Odilia MonincXy ils sont les auteurs de la BRANCHE

dite DE Bois LE Duc, rapportée ci-après.

III. Jean de Kessel, chevalier mentionné entre les

princes, barons et nobles vassaux de la duchesse

Jeanne de Brabant — Butkens. TYoph. du Brab. t. I,

p. 540. — épousa Marie-Christine de Doxmeer (d'or

billcté d'azur, au lion du même armé et lampassé de

gueules), dont :

1" Thierry de Kessel, chevalier, succéda au droit de

primogéniture ou d'aînessepar la mortde Gilbert,

son cousin germain, décédé sans postérité. Il était

le favori d'Édouard de Gueldres, qui le gratifia

d'un bien considérable et libre parmi vasselage,

en reconnaissance d'une couple de lapins blancs,

comme conste les lettres du dit duc de l'an 1364,
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dans lesquelles sont aussi nommes comme té-

moins, Mathieu et Gilbert ou Sibrecbt de Kessel,

chevaliers et frères. — Il mourut sans postérité.

2» Jean, qui suit ;

3" Anne ou Agnès, mariée à Arnould de Bie (d'or à la

, fasce bretessée et contrebrctcssde de sable, accom-

pagnée de sept mouches à miel du même, 4 en

chef et 3 en pointe), écuyer, général commandant

des troupes de Thierry de PerweZt à la bataille de

Baswilre, le 22 août 1371. — Annuaire d'Archéo-

logie, t. I, p. 84. Il était fils de Guillaume de Bie,

vivant en i325, et de Jeanne Van Eyck^ petit-fils

de Guillaume de Bie, premier du nom, marié, en

1286, à Alexis de Lierre^ fille de Guillaume, tué à

la bataille de Woeringen, le 5 juin 1288.

IV. Jean de Kessel, chevalier, mentionné avec son

Ircrc entre les nobles vassaux Je la duchesse Jeanne de

Brabant, fut héritier de son frère Thierry, et, par le

décès de ce dernier, sans hoirs, fut chef du nom et

d*armes de sa maison. 11 épousa Marie-Marguerite de

Siackenborch (d*or à trois fers de moulin d*azur), fille

de Guillaume, né en 1292, et de Mathilde deHertoghe,

fille de Guillaume de Hcrtoghe, échevin de Bruxelles

en i332, 1340, 1346, i35i et i356, et de Marguerite de

Boote, comme conste par les registres de la ville ,de

Bruxelles de Tan i382 ; petite fille de Guillaume de

Rooper^ chevalier, seigneur d*Asten etautres lieux, qui

le premier de sa famille, quitta le nom de Roover,

pour prendre celui de Siackenborch, et mourut à

Postelen 1307, et de Marguerite ^/^iio/55c/îo/.— Jean de

Kessel et Marie-Marguerite de Siackenborch eurent

pour enfants :
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I* Mathieu, chevalier, mentionné entre les princes,

barons et nobles vassaux de la duchesse Jeanne de

Brabant; il est aussi cîté dans les lettres de vente

de l'an 1398, d'un jardin vulgairement nommé
Heer Graven hoff^ faite par son père à Guillaume

Sansenfelt ;

3' Jean, qui suit ;

3'* Sibrecht, chevalier, aussi nommé avec son frère aîné

dans les lettres d'Édouard, duc de Guèldres, de

l'an 13G4, ainsi que dans celles de l'an iBqS, con-

cernant la vente du jardin de Heer Graven

hoff,

V. Jean de Kessel, tenait sa demeure à Someren ou

Zomeren, au Peeland, ainsi qull appertpar les registres

de la ville de Bruxelles, des années 1413, 1422, 1426,

1429011442. Il épousa Gillette de Wingaerden (de

sable à la banJe d'or chargée de trois quintcfcuillcs de

gueules, percées et boutonnées d'or), iiUe de Guil-

laume, et d'Élisabeth de Dinter,

Leurs enfants furent :

1* Jean, qui suit ;

2" Guillaume, mentionné dans différentes lettres des

années 1479 et 1487 ;

3** Thierry, aussi mentionné comme son frère es an-

nées 1479 et 1487.

4* Élîsabeth, mariée à Jean van Houtmolen (d*argent

au lambel à trois pendants d*azur, à un écusson

de gueules péri en abîmci, comme il appert par

les registres de la ville de Bruxelles de Tan 1479;

S** Mathiide, mariée à Gérard de Berckei (d'azur à

trois étoiles à six rais d*or), écuyer, échevin de la .

ville de Bois-le-Duc es années 1482 et 1487 ;

Digitized by Google



117

6" Bélia, mariée à Gilles de Coninek (de gueules à

cine"! coquilles d'argent posées en croix), fils de

Pierre, vivant ès années 1479, 1482 cl 1487. ils

moururent tous deux sans cniaats.

VI. Jean de Kessel, fils aîné» comme ilconste par

les registres de la villede Bruxelles, années 147901 1487,

épousa Théodora Back (d'argent au chef de gueules,

chargé d'un lion léopardé d'argent lampassé d'azur).

Nous donnons ici un acte de partage, fait en 1480, qui

est d'autant plus intéressant pour la tamiUc de Kessel

qu*ii a l'immense avantage de nous faire connaître tous

les parenta de Jean de Kessel, du chefde sa grand-mère

Marie-Marguerite de Stakenborck^ et de bien prouver

sa descendance. Cet acte comprend tous les des-

cendants de Guillaume de Hcrloghe^ échcvin de la

ville de Bruxelles, de i332 à i356, et de Marguerite

Baote.

Allen den genen die dece letteren sullen sien oft hooren lesen,

Jan van den Voude ende Gieles van den Bempdenf schepenen

te BruBSel, saluytl Met kenniase dcr wacrheyd. dcen cont dat

opden dach van liedén voor ons comen syn in properen per*

aoonen heer Wouter vam dbr Noot, ridder, voor bem selven

cnde oock tn den name ende van wegen joufiirouwe Clara Van

der Noot, zynder suster, kinderen wylen heeren Wouters, die

men heet van der Noot, die hy liadde van wylen jouflrouwe

Lysbetten Eggloy, dochter wylen heer Wouters« die men heet

Eggloy^ ridders, die hy hadde van wylen vrouwe Mai^eie

<f« Hertogkej syner wettiger geaellinnen was, en snster, dœn sy

leefdé, heerenJans en vrouwe Margrietetftf Hertogkê; ende voor

Jacques van Inmichoven^ der voorgen<»mde jouffrouwe Claren

van der Noof man ende momboir, die hy hterinne vervaen

bceft; de selve heer Wouter van der Noot^ voornœmd, Janne,

Antonise ende jouffrouwe Lysbetten van der Noot^ kinderen

wylen Antonis van der Noot, broeder, dœn hy leefdc, van vader
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ende luoeder âer vooseyde heeren Wouters ; de Toorgenoenide

heer Wouter miM der iVbor, in den naeme ende vnn mtegen

vrouwe Margrieten van der Moere, dochter wylen heere Jan

waii der Moere, doin by badde van wylen }ouffirouweQ Lys-

betten van der Nbof, tuster, doen sy leefde, van vader ende

moeder, deitselft heeren Wouters, wylen Anthonis, ende }ouf-

fouwe Claren van der JVoof, ende voor heer Winem mim Ber-

chetHf riddere, der voorseyde vrouwen Margrieten van der

Mœre man, die de voora^de heer Wouter van der Noot alhier

inné vervaen heeft; heer Wouter van Hbrba», ridder, voor

hem sdven ende voor vrouwe Lysbetten ende Barbelen van

HerMtftade\(mtfrmxw6 Katelinen vanHerhais, Icinderenwylen

Simon van HerbatMf die hadde van wylen jouffrouwe Katelinen

de Hertoghey synen wetdge wyve, doditer wylen heer Jana de

Hertoghct ridders, ende soen wylen Gides de Hertoghe^ ende

voor heer Janne van den Meeren, riddere» vrouwe Lysbette.

heer Hendridi van„„.t riddere, vrouwen Barbelen, en Peeter

van den Werve^ Jouffirouwe Katelinen van Hersais, voorseyde,

mannen ende wcttige meoboiren, ende de voorseyde. Wouter

van der Noot, en Pieter vanHerkais, riddert vemœmd» Willem

en Charlen, geheeten TSsacLABS, sœnen wylen heer Everard,

geheeten fSerciaes, die sœn was wylen Wencelyn, geheeten

fSereiaet, lidders, dien hy hadde van wylen wrouwen Claren,

geheeten de Hertogke^ synder wetttger gesellinnen, dochter wy-

len Gidis, die men heetife Hertoghe, die ty daer inné hcbben

vervaen, in d'een zyde ; joncker Adriaen Vilahîtvoor hem zelven

ende oock in den naeme ende van wegen heer Philips Vilain,

ridders, jonclceren Aerts ende Cornelis Vilain^ synen biœderen,

kinderen wylen vrouwe Katelinen, dochtor wylen Jans de

Froyer^ Aert Froyer sœn, die hy hadde van wylen jouffirouwen

Aleyten 5torm5, syne wyve, dochter wylen Jans, die men heet

Stwrm, die hy had van wylen jouffrouwe Margriete de Hertoghe,

synen wyne waSi saster, dœn sy leefde, der voorgenœmde wy-

len Gielis de Hertoghe ; de selve jondcer Adriaen Vilain, voor

'Philippe Wylant, soon wylen Philippe Wylant, die hy hadde

van wylen jouffrouwe Mai^rietVj7/a/iu, synen wettigen wyve,
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suster, dœn sy Iccfdc, van vader cnde van mœder, der voor-

nacmdc heer Philippe, jonckeren Aerts, Cornelis ende Adriaen

Vilain, die desclve dcsc jonckcrc Adriaen Vilain^ mits opdragten

ende goedinge heer daer aff gedaen heeft, vervae|k heeft, ia

d'ander zyde ;
jouffrouwe Katelinen van SrAKBifBORCH, doçhter

wylcn Hcndrick, van Stakenborck, d'iù soen was wylen Willems

van Stakenborch, die hy hadde van wylen jouffrouwc MacbtU*

den de Hertoghe, synen wyve, suster, dœn sy leefdc, der voor-

genœmde wylen Gielis ende jouffrouwe Margrieten de Her-

toghe^ ende Jan Mechelman, der voorseyde jouffrouwe Kate-

linen van Stakenborch, man ende wettige momboir, voor hem

zelven ende oock in den nacme ende van wcgen Willems ende

Reynîer van Stakenborch, broeders, van vader ende mœder,

des voorgenœmde wylen Hcnrix van Stakenborch , en voor

jouifrouwea Marien, Katelinen, Margrieten ende Idcn Neels,

dochteren wylen MichicI Neels, die hy hadde van wylen jout-

frouwe Katelinen van Stakenborch, suster. dœn sy leefde, van

vader cnde mœder, der voorseyde Willems ende Reynîers van

Stakenborch, desclve joufTrouwc Katelinen van Stakenborch,

ende Jan Mechelman, huercn man, voor jouffrouwe Lysbctten

van Stakenborch dochtcr wylen Hendrickx van Stakenborch,

Willems sœn, ende voor Katelinen, Johannen ende Marien

Mercclys, dochteren wylen Jan Mercelys, die hy heeft van

wylen jouffrouwe Margriete van Stakenborch^ suster, dœn sy

leefde, oock van vader ende mœJcr, der leste voorseyde jouf-

frouwe Lysbetten van Stakenborch, die sy «1 te samcn hier inné

vervaen hcbben; Jan van Coudenderghe, gehectcn Rolibitck,

sœn wylcn Jans van Coudenberghe, die inen hcet Rolibuck,

dien hy hadde van wylcn jouffrouwe Katelinen van Stakenborch^

synen wyve, dochter wylcn Reynîer» van Stakenborch, die

brœder was, dœn hy leefde, der voorseyde wylen Willems

ende Hcndrick van Stakenborch, woor hem zelve ; jouffrouwe

Kateline van CoudenberghCt suster, van vader ende mœder der

voorseyde Jans, oock voor huer sciven, ende wouter van den

Heetvelde, voor hem zelven ende voor Anne van Coudentergke,

geheeten Rolibuck, qrnen wyve, soster van vadar cadea mœder,
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der voorseydc Janne en Katclincn van Coudenbcrghe, die dac-

rinne vcrvaen hccft ; de v<loneyde Kalclîncn van Stakenborch,

en Jan Mechelman, huercn man voor Janne, Willcms, jouf-

frottwe lsab«len, Machtildcn cnde Bcelen vam Kbssbl, kinderen

wylen Jans van Kessel, die wettich sœn wm van wylen jouf

frouwe Margrieten, docbter wylen Willems van Stakenborch,

voorseyd, ende voor Jan van Houtmeclcn, Isabelen, Gheerde

van Berkelt Machtilden, ende Gielyse de CœniHcky Beelen van

Kessel voorseyde mannen ende wettige momboircn, ende voor

d'andcr mcde crfgcnacmen wylen jouffrouwe Margriete vûtt

Stakenborch ; Gheelrick van Brackel, sœn wylen Clacs van

Brackel, dien hy hadde van wylen jouffrouwe Katelinen, docbler

wylen Ceerlcix van Erpe, die hy hadde van wylen jouffrouwe

Katelinen min Stakenbwxk, dochter wylen Willems va» Sta-

kenhorckt voorseyde, voor hem zelven ende voor heer Dierick

van Brackelt zynen brœder« ende voor Mai^rlete van lAessen^

docther wylen Lucas van Uessen^ die hy hadde van wylen jouf-

frouwe Katelinen van Brackel^ synen wyve, suster, dœn sy

leefde, dcr voorseydc Ghecrlic ende heer Hendrik van Brackel,

die hy hicrlnne vervacn hccft; cndc insgelycks de voorseyde jouf-

frouwe Katelinen van Stakenborch, cnde Jan Meckelman, voor

jouffrouwe Lucin van der Aa, dochter wylen Gheerts van

der Aa, die hy hadde van wylen ChrisUnen van Brpe, synen

wyve, suster» dœn sy leefde, etc., 8 meye 1480.

Jean de Kessel, et Théodora Back eurent quatre

enfants, savoir :

j* Berthold, fut reçu aux familles lignagcrcs et pri-

vilégiées de Bruxelles, comme il appert par le

registre échevinal de la dite ville de Tan 1481 ;

2« Thierry, qui suit ;

y Guillaume, également reçu aux dits lignages de la

ville de Bruxelles, comme appert par les registres

de l'an 1524, mourul le 17 décembre j334, et fut

inhumé dans le chœur de l'église de Someren,

appelé de temps immémorial « Joncker-Kessel-
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choorken » — Petit chœur de messire de Kessel,

sous une pierre ornée de ses armes et de ses quatre

quartiers avec Tt^pitaphe suivante gravéeà l'entour

de la pierre :

Hier legt befp-aven die Edelen endc wclgeborhnen van Kcssel

die starjf in t'jacr ons hccrcn 1544 dcn 27 dcccmbcr.

4" Gilbert, meniionné avec ses frères en 1493 comme

plus proches héritiers de la succession de Bclia,

leur tante paternelle.

VII. Thierry de Kessel, écuyer, reçu aux familles

lignagêres de Bruxelles, par alliance à celle de Cou-

denberg, tint sa demeure à Someren, dans le Peellandt,

ainsi qu'il conste par les registres de la dite ville des

années 1493 et 1524. Il avait épousé Béatrix de Gerwen

(fascé d argent et de sable de six pièces au canton

dazur chargé d*un fer de moulin d'or), issue de la

noble et très-ancienne famille de ou van Gerit^n,

laquelle commence sa généalogie par Jean de Gcrwcn,

chevalier, seigneur de Nuenen, de Wetten et de Baer-

donk, époux de Mechtiide vanHeltnont. — Leur petit-

filsJean, baron deOerwen, seigneur des dits lieux, etc.,

général, . commandant des troupes de Godefroid de

Lorraine, duc de Brabant, ayant eu le malheur de

tuer le bâtard de ce prince dans un tournoi qui eut

lieu à Bruxelles, en 1070, fut obligé de s'enfuir en

Livonie ; ses biens furentconfisqués mais ensuite rendus

à ses deux fils Thierry et More. — Une partie de sa

postérité s*établit à Riga, une autre dans les Pays-Bas,

où ils s'allièrent êntr*autres aux familles de Berthout,

de Dœrne, de la Douverie, Back, de Rosemont, du

Grevenbrocck , de Mérodc, deHeinsbergen.de Raves-

chot, de ùrcderode, de Surmonta van Drempt, de



laa

Rota, van Velde^ etc.. etc. Thierry de Kessel et Béa-

trix de Gerwen eurent cinq enfants :

I* Jean» qui suit :

a* Anne, mariée à Philippe de Doimet écuyer, fils de

Thierry, et d*Anne pan Beest; il portait de sable, à

trois tierces d'or au chef de même chargé de trois

sautoirs de gueules ;

3* Berthold, marié à Anne de Baexen (d'argent, au

lion rampant de gueules, armé, lampassé et cou-

ronné d*or), dont :

a. Guillaume ; — b. Jean, mentionné dans diffé-

rentes lettres de 1600; — c. Anne; — d, Béatrix ;

— e. Jeanne.

4« Mathy;

5* Grégoire, prêtre séculier.

VIII. Jean de Kessel, écuyer, tenait sa demeure à

Someren, cl fut reçu aux familles lignagcrcs de la

ville de Bruxelles, ainsi qu'il appert par les registres

de la dite ville de Tan i538. Il épousa le 17 juin i532,

Marguerite-Jeanne de Henry (d*azur à trois lionceaux

d*or armés et lampassés de gueules), laquelle décéda à

Someren en 1649, et fut enterrée dans l'élise de cette

paroisse, devant l'autel de la Sainte-Croix, nommé le

Chœur de Kessel. — Lefort. Généalogies et pièces

historiques, vol. II, p. 55i. — Elle était fille de Jean de

Henty, anobli en i5o8 par l'empereur Maximilien I*',

et de Marguerite de Biesme^ dont la mère était de la

noble maison de Grecy ; petite-ifille de Nicolas de

Henry, seigneur de i liozée et de Marie de Grenet

(d'azur à trois gerbes de blés d'or, 2 et 1). Leurs enfants

furent :
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1* Anne, mariée à Antoine de Namur (portait d*or au

iîon de sable, anné, lampassé et couronné de

gueules), chevalier, seigneur de la Motte à Bou-

verie, issu des anciens comtes souverains de

Namur;
2" Jean, qui suit ;

3' Jacques, religieux dans la noble abbaye de Sainte-

Gertrude à Louvain {Sanderus ehorogre^hia

sacra BrabanHae. T. IV p^^j-), soumit au cha-

pitre de cette noble abbaye, huit quartiers de

noblesse , ce qui est attesté par la déclaration sui-

vante :

« Nous abbé et prieur de la noble et illustreabbaye, de Saintc-

Gertrude, à Louvain, certifions et attestons que c'est une règle

constante et immémoriale, de ne recevoir en la susdite abbaye

de Sainte-Gertrude, que des gentilshommes de nom et d'armes,

faisant preuve de quatre quartiers paternels et autant maternels;

certifions en outre par Finspection de nos rostres capitulaires,

et des noms des personnes reçues ches nous, que depuis Tannée

i526 jusque 1612, parmi les noms des maisons illustres et très-

connues pour la plupart, subsistant encore aujourd'hui on trouve

cetUC de Woelmont, Hosden, Dongelberghe, Doorne, Walhem,

Ittre, Liedekercke, Dave, Grave, Van dcr Linden, Eynthout,

Beaufort, Bernnge, D'Oyenbrugge, Kessel, Van der Noot,

Ryswyck, Erpe, Renessc, Romerswal, Trazegnies, Draeck,

Rodoan« Bocholts, Van der Straeten, Eynatten, Geloes, Ryckel.

Ënfoi de quoi nousavons signé la présente ety avons fuit apposer

le sceau de nos armes en notre illustre et très-noble chapitre, le

16 juin 1773. Était signé, dêKsneue^ abbé ; dt Bousies, prieur ;

de Woe/moNf, proviseur. »

Jacques de Kessel mourut à Louvain en 1378.

IX. Mathieu aussi appelé Jean de Kessel, mort à

Someren le 4 novembre 1578, épousa Catherine-ÉIi-

sabcth de Grevenbrœck (ccartelé : am et au 4, d'argent
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à deux fasces bretessdes et contrebretessées de gueules

a la bordure engrelée d*azur ; au 2 et au 3, d*argent

à trois fers de moulin de gueules), décédée le 4 mai

j5.... , et inhumtîc à côlc de son mari dans le caveau

de famille a Someren. La maison de Grevenbrœck

est issue de celle (ÏArckel, Tune des plusanciennés et

illustres des Pays-Bas; elle remonte jusqu*à Hejrne-

man-le-Grand, noble hongrois, qui fut père de Heyne-

man-le-Jeune, premier sire d*Arcke!, mort en 992, et

marié à Gèle, fille Ju gouverneur de la basse-Saxe. La

maison d'Arckel , est alliée aux nobles maisons des

comtes de Cuyck, dAltena^ de Heusdent comtes de

Loo\^ comtesde Flandre, de Wemenbourg^ etc. etc,.

Robert d*Arckel, sire de Lille-Saint-Hubert, Ryns-

woude, Hamont, Achel, etc., fut surnommé i/eGrej^ew-

brœck et mourut en 1396, ses descendants adoptèrent le

nom de Grevenbrœcli. — Le château fort de Greven-

brœck, fut démantelé en 1702 par les troupes des États*

Généraux, il était situé sur le territoire actuel de la

commune d*AcheI entre Eyndhoven et Maestricht à

neuf lieues de cette dernière ville . On en aperçoit

encore les ruines.

Mathieu de Kessel et Catherine-Elisabeth de Gre-

vetibrcKk laissèrent deux enfants, savoir :

I* Jean, qui suit ;

2* Emerentianne, mariée à Waùtier </e Bricque,

écuyer, seigneur de Lannoy en Steenvoorde.

X. Jean de Kessel, acheta de Rase de Grevenbrœck,

son onde maternel, par acte du 5 mars 1600, toute

Faction qu il avait dans la dîme de Deuren ; le 33 sep-

tembre 161 1, 11 acheta aussi à, Jeanne d*Argenteau de
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Ligny, damedeJupplcu, latcrre.scigncuriccthaute jus-

tice de Blamont.— Il épousa Marguerite delà Bricque

(de stnople à trois cigognes d'argent, membrées et

becquées de gueules, a et i), fille de Guillaume de la

Bricque, chevalier, et de Marguerite de Namur, petite

fille de Jean, bâtard de Namur, chevalier, seigneur

de Trivières, etdePéronne^6X.âK/za;^, fille de Lancclot

de Launay, bailli de Toumay, et de Marie de Tbiir-

mignies; arriére-petite-fille de Jean III, dernier comte

souverain de Namur, et de Cécile de Savoie, sa parente.

— Marguerite de la Bricque mourut le 29 octobre

1611 et fut enterre'e, ainsi que son mari, dans l'dglise

paroissiale de Montigny-le -Tilleul, où Ton voit encore

dans la chapelle des fonts, leur pierre sépulchrale

ornée de leurs quartiers et portant Tinscription sui-

vante :

Kessel — Grevenbroeck La Bricque — Namur

Kessel La Bricque

Henry — Megen Rosselaer — Launaix

Epitaphe

Du Sr Jean de Kessel

Kcuycr, seigneur de Blamont,

et de damoiselle

Marguerite de la Bricque

son épouse, la quelle trépassa

Tan t6ii, le 26 d'octobre,

et le dit S*" de Kessel trépassa Tan

. . . le . . jour de . . .

priez Dieu peureux.

Leurs enfants furent :

I" Jean, qui suit;

2" Catherine-Marguerite, dame de Bomerée, née le

2 mat 1599, mariée à Jacques de LoeU (dor à la
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bande d'azur, chargée de trois lozanges d'or et

et accostée de deux cols d'aigle arrachés de sable,

langués de gueules), Lieutenant-Colonel au régi-

ment vicomte d'Alpe, tué à la fameuse bataille

de Lutzen en i633.

3" Anne-Marie, épousa Jean, comte de Loo^ Corswa-

rem (d'hermines à deux fasces de gueules), du

Saint-£mpire et de Niel, chevalier, seigneur de

Corswarem, Landelies, Ginglehem, Hameau,

pair delà salle noble de Curanges , chambellan et

grand écuyer de S. A. S. Ferdinand, électeur de

Cologne et duc de Bavière; veuf d'Anne-Marie

de Houiain, dame du dit lieu, fille de Jean,

chevalier, et de Jeanne de Moerbeeke-S^-Omer, 11

était fils aîné de François de Corswarem , comte -

de Niel, et d'Antoinette de Gulpen, dame héritière

de Longchamps, Wagnies et Buissières,desquels

descendent les ducs de Looz-Corswarem et de

Corswarem-Looz d'aujourd'hui.

'Anne-Marie de Kessel testa le 17 mars i663, voici

comment elle est qualifiée dans cet acte :

« lUustre dame madame Anne-Marie de Kessel, dame com-

» tesse douairière de Niel, dame de Landelys, etc. etc., rdicte

» de feu illustre et généreux Messire Jean de Corswarem, vii^t

» comte de Niel et seigneur des dits lieux, etc., etc. »

XI. Jean de Kessel, seigneur de Blamont par relief

du 22 juin 1619, né le i3 juin 1597, épousa par contrat

du 12 mai 1618, Jeanne de Bourlers ou Bourîe^ dite

Virelles (d'argent au double aigle éployée de gueules),

damedeCour-sur-Heure, veuve d'Antoine de GUmes

et fille de Thomas de Sourie^ dit de Virelles^ seigneur

et vicomte d*Ahérée, mort le 8 juillet i6o5, et de Jac-
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queline de Hanqy dite de Fanuel^^ dame de Fanuelz,

morte le » juin 1641. Jean de Kessel mouruten 162$, sa

veuve Jeanne de Bourlers se remaria en troisième

noces, par contrat passe au chûicau de Gour-sur-Heure,

le 12 août 1624, à Charles Colins, seigneur d'Heetvelde

et de Thy ; elle mourut en i665 et fut inhumée auprès

de sont roisiéme mari« Charles Colins, en T^se pa-

roissiale de Tardennes, avec cette épitaphe :

Id. Giat.— Noble et généreui homme— Charles Colins—
seigneur de Thj et d'Heetvelde — qui trépassa le septième sep-

temlwe 1661 —et noble dame—Madame—Jeanne de Bourlez—

sa coropaigne — laquelle trépassa le 14 décembre i665— pries

Dieu pour leurs ftmes.

Quartiers:

Colins — Htjn*— Huysmans — Coudenberghe— Tridourt

— Ndy*—Soy— Berlaimont

Virelles. dit Bourles -~ Uigny ^ Pondremy — de Heniy —
Fanudz— Namur— Landas— Hangouast.

Je pourrais m*étendre d*avantage sur Tancienne

extraction de Jeanne de Bourlers, mais il me suiBra de

dire que les preuves de noblesse en ont été produites

par messire Jean-Guillaume Colins , chevalier de

Ham» colonel et çhambellan de LL. MM. IL et che-

valier de Tordre de Marie-Thérèse, à sa réception à la

chambre de la noblesse de Hainaut (i).

Jean de Kessel eut de Jeanne de Bourlers, trois en-

fants, savoir :

1° Albert, dont la destinée est ignorée à dater de i633 ;

2" Guillaume, qui suit :

3* Jean, né le 23 janvier 1621.

(1) De S*'Genois. Mémoires généalogiques, T. II, p. 611.
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XII. Guillaume ilc Kessel, seigneur de Blamont,

dont il fit reconstruire lancicn manoir, né le i6 mai

i6j9, officier au service du roi d'Espagne, Philippe IV,

puis de TEmpire, mort le 27 septembre 1678, avait

épousé par contrat du 18 avril 1649, Anne de Rolly

(écartelé ; au 1 et 4, d'or au lion de sable armé et lam-

passé de gueules; au 2 et 3, d or à trois fers de cheval

de sable), décédée le 28 avril 1704, fille de Charles,

seigneur ^4e Conroy-le-Grand, mort le 18 novembre

1661 et enterré en Téglise paroissiale de Conroy-le^

Grand, avec Tépitaphc suivante: (Le Roy. Grand

théâi. sacré de Brab. t. I, 2^ partie, p. 3g.)

Chi gist noble et généreux seigneur Charles de Rolly, fils de

Jean, écuycr seigneur de Conroy, qui trépassa le 12 octobre i66i

et dame Jeanne de Croy, sa compagne, qui trépassa le 39 novem-

bre i65o. Priez Dieu pour eux.

Quartiers :

Roly — Porquin — Chevalier — Rustique

Croy — Tenrcmondc — Halle — Van der Borcht.

Et de Jeanne de Crojr^ morte le 29 novembre i656,

fille de Michel de Croy, seigneur de Conroy-le-Grand

échevin de Louvain en iSpa, et de Jeanne de Tenre»

monde, dame de Neer-Issche, veuve en premières

noces d'Arnould de Goltignies {d'argent à trois mail-

lets de sable, penchés vers la dextre de 1 ecu), fille

d*Antoine de Tenremonde (d'or aux plumes de sable

l'une après Tautreen pals et sans nombre), seigneur de

Sart-Messire-Guillaume et Bailli de Wavre, et de Ca-

therine Van der Borch dite de Huldenberg de

Smcyerberghc, ex maire Berchcm
;
petite filledcGuil-

laumc de Croy et de Gertrude van Halle, arrière petite

fille de Michel de Croy et de Marie van Halle, ce der-
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nier était fils naturel de Michel de Croy, seigneur de

Sempi, chevalier de Tordre de la toison d'or, mort le

4 juillet i5i6 et enterre dans l'église d'£caussinne-La-

iaing avec ses huit quartiers :

Croy — Craon — Rcnty — Flandre

Lalaing— Barh:xnçon — T igne-'-Chastel en Ardennes.

II était fils de Jean de Croy, premier comte de Chi-

may. Guillaume de Kessel et Anne de Rolly eurent

plusieurs enfants, savoir :

1° François-Ignace, religieux au couvent des Carmes

déchaussés à Wavre, où il mourut en 1682;

20 Jean-Jacques, tué à Reinsbach en 1693 ;

S** Charles-Thierry, lieutenant de cavalerie au service

du Prince-Évéque de Liège ;

4* Nicolas-Joseph, qui suit;

5* Marie-Caroline;

6" Guillaume-Gabriel, seigneur de Blamont, né au

dit lieu le 10 février i658, mort à Bruxelles le 3 fé-

vrier 1742, major au régiment de cavalerie du

général major de Bay, au service des Provinces-

Unies; épousa le 27 janvier 1695, Marie-Thérèse

de Man (d'argent au chevron de gueules, accom-

pagné de trois têtes de maures liées ou tortillées

de gueules), dame de Watermaele, Auderghem

et Schoonenbeig, par relief du premier sep-

tembre 1700, née à Anvers et baptisée à Notre-

Dame, le 29 juin 1660, décedée le premier juillet

1704 et inhumée aux Annonciades à Bruxelles ;

veuve de don Louis-Ignace de Citpis de Camargo

et fille de Corneille de Man^ Chevalier-fianneret,

seigneur des deux Lennick, Wakourt, Water-
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maele, Auderghem. B«aumont, Eyseren, Bis-

.domme et Sait-en-Neer-Issche, conseiller au con-

seil souverain de Brabant, et d*Élisabeth van

Eyck ; cette dernière était tille de Jacques van

Eyck et d'Elisabeth van Home. Guillaume

-

Gabriel de Kessel et Marie-Thérèse de Man lais-

sèrent plusieurs enfants, savoir :

a, Anne-Comélie-Barbe de Kessel,née à Bruxelles

et baptisée à Sainte-Gudule le 4 décembre

1695, décédce le 21 novembre 1727, gît aux

Annonciadesà Bruxelles.— Elle avait épousé

le 8 septembre 1736, François-Alexandre

Jean-Baptiste, baron de Seraing et de Moi-

logne (i) (de sableau sautoir d*argentcantonné

de quatre merlettes du même, à 1 ecusson de

gueules, au lion d'argent brochant sur le

tout), seigneur de Manil, Darion, etc. etc.,

fils d*£rnest-Dominique et d'Odille de la

Bncque, petit-fils de Jean-Engelbert et de

Marguerite de Rainlle (de gueules à trois

chevrons d'argent), cette dernière était fille

de Holhon-Hattard de Raville^ chevalier,

seigneur de Meylbourg, justicier des nobles

(1) Nous lisons dans te Répertoire chronologique des conclu-

sions capitulaires du chapitre cathédral de S^Lambert à Liège :

Le 16 |uin i5i8, Guillaume de Floyon, chanoine, reconnaît à Jean

de Kessel, mari de Mat^e de Spontin, veuve de Henri de Seraing,

l'usufruitde la maison, du jardin, viviers, etc. à Frangny. M. Goe-

thals, dans son histoire de la maison des ducs de Beaufort-Spon-

tin, ne mentionne pas, par oubli sans doute, cette alliance de la

famille de Kessel avec celle de Beaufort-Spontin.
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du duché de Luxembourg et d^Anne-Marie^e

Brouchoven. — La noble et ancienne maison

de Raville est d'une haute antiquité^ elle flo-

rissait dé|à au dixième siècle dans le Luxem-

bourg, où elle y occupa constamment les pre-

mières charges et dignité; elle a fourni

. plusieurs Maréchaux de la noblesse et Justi-

ciers des nobles du duché de Luxembourg,

un archidiacre de Trêves, des prévôts de

Luxembourg, d*Arlon, de Bastogne, des

consâllers nobles, etc. , etc. ; ses alliances

furent prises dans les plus nobles familles de

ce pays, telles que de Daun, de Sirck, d'Autel^

de Crékanges, de Pallant, de Fleodorf, de

Germiny, d'Elt^, de Crqy^ etc., etc. Anne-

Cornélie- Barbe de Kessel et François-

Âlexandre-Jean-Baptiste, baron de Seraing

etde Hollognc, ne laissérentqu*un fils unique :

François-Xavier Guillaume Joseph, baron de

Seraing y
baptisé à Sainte-Gudule à Bruxelles,

le 12 npvembre 1727, décédé le 10 février

1728, il gît à côté de sa mère aux Annon-

ciades à Bruxelles ;

b. Joseph-Guillaume, baron de Kessel, seigneur

de Blâment, Watcrmaele, Audcrghcm, sei-

gneur haut-justicier de Schoonenberg par

reliefs des 12 novembre 1704 et 20 décembre

1712, créé baron de son nom par lettres pa-

tentes du 20 jahvier 1751 :

MARiB-THÉRiss, par la grâce dè Dieu, Impératrice des Ro-

mains, Reine de Hongrie, etc., A tous ceux qui cea préaentcs ver-

ront ou lire ouïront, salut : De la part de notre cher et bien amé
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ioKfk OmttMime dt Kettelf écuyer, sp. de Watermael, Aawer-

gem, Schootienberg et Blamont, nous a été trèi-respeetoeuse-

ment qu'il serott fils légitime de GuUhumê Gabnei de Keuel^
**

écuyer, en ion vivant S' des mimes lieux, capitainede cavalerie,

et major de brigade au service des États-Généraux des Provinces-

Unies, et de Marie-Thérèse <lr Ato; quil seroit petit-fils de

(hdtiaume deXntd, écuyer, S' de Blamont, qui auroît eu

rhonneur de serrir le roi d*Espagn^ Philippe IV, et d*Anne de

Roiy, fille de CharlM, s^de Conroj^le-Grand,etde Jeanne île

Croy^ qu'il seroit arrière petit-fils de Jean de Kettel, écuyer

s^ du même Blamont, et de JeannedleAiwr/ef; que lemêmeJean

auroit été fils d*un autre Jean deXeuet, écuyer qui auroitfiiit

racquisition de la terre et seigneurie deBUmontle 33 de sep-

tembre 1611, et de Marguerite deLoMcfue, d* de Bomerée $ que

le remontrant seroit issu d'une ancienne et noble fiimille origi>

naire de notre province et duché de Brabant; que ses ancêtres

auroient contracté des alliances illustres et distinguées avec des

familles des Pays-Bas, nommément avec celles de Ofy^,
Sieenkiiie, Moninex^ Stakenborgk^ Van Brps^ BerHeum, WStif«

garde, van Eyck, Van Beveren, Grevenhrœek, Namur, de La^

Mepte, Ctnwaremt Ct^U^Canutrgo, et autres, comme il cons-

teroit par Pépitaphe de Jean deKestet, écuyer, s^ de Blamont,

trisayeul du remontrant,poséeenféglise de Montigny-le-Tigneux,

avec ses quartiers, laquelle le remontrant a produite en copie

authentique; que plusieurs d'entre eux avoient rendu des ser-

vices signalés à leurs souverains en sacrifiant leur vie contré

leurs ennemie; que le quartier de Keteel auroit passé tant en

collègeque chapitre noble aux Pays-Bas sque le remontrant dési*

reroit également de consacrer ses jours dans un attachement

inviolable à notre très^auguste maison ; quil se seroit aussi allié

* noblement à Marie-Thérèsevan UJèls, fille de feu Jean>Baptiste

baron de Heembeélt, en son rivant conseiller et receveur géné-

ral de nos finances aux Ptcyt- Bas, et d'Antoinette Lutgarde, fille

du baron Le Roy de Broeckem$ que sous l'appui de ces motUs

et circonstances, il nous suplioit très-humblement de le mettre

plus à portée de foire éclater son zèle pour notre royal service,
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en l'honorant <lo titre de baron, ainsi que ses enfants et deseen»

dants de l'un et de l'autre sexe, nés et à naître de mariage légitime

.et de lui permettre de pouvoir porter ce titre de son nom de

Keâei, et de l'appliquer sur telles terres et sdgneuries qu'on

trouvera convenir, déjà acquises, ou qull pourra ci-après acquérir

sous notre domiiMtion etobéissance, au port des armoiries de sa

tamille,quisontd*ar8entàclnqlocangeBdegueulesposéesenjeroix,

en lui permettant de plus de les décorer de deux lévriers d'aigent,

accolés d*or pour supports et desommer Técu d'une couronne k

perles. Nous ce que dessus considéré, et aient favorable égard à

cette très-humble supplication, avons, de notre certaine science,

grflce, libératité, pleine puissance et autorité souveraine, lait et

créé, Élisons et créons le même Jotq^ GuUiaume de KesHl,

baron par ces présentes ainsi que ses enfants et descendants de

l'un etde l'autre sexe, nés ou à naîtrede mariage légitime, en ligne

directe, et suivant l'ordre de primogéniture, barons etbaronnes;

consentons et permettons qu'ils puissent et pourront porter le

titre debaron de aon nomdeKessei, et l'appliquer lui ou ses des-

cendants sur telle terre et seigneurie qu'ils ont déjà acquise ou

qu'ils pourront ci-après acquérir sous notre domination et obéis*

sance aux Pays-Bas, selon qu'ils le trouveront convenir, l'éri-

geant dès maintenant pour lors en dignité, titr^ nom, cri, et

prééminencede baronnie, avecses appartenances et dépendances,

pour de la même érection en baronnie et du titre de baron ainsi

que des droits, honneurs et prén^atives y attachées jouir et

user à jamais par le dit Jo»èph Gmllaume de KeMsel, et par ses

enfants et descendants lé^times comme dit es^ en la même
forme et manière que font et sont accoutumée de fiûre les autres

barons aux Pays-Bas ; le tout à charge et condition, qulls seront

tenus de fidre le serment de fidélité et léauté pour la même
baronnie en nos midns ou en celles de nos hoirs et succes-

seurs, ou de nos lieutenants-gouverneurs et capitaines^g^néraux

des mêmes pay*« que nous avons à ce commis et autorisés,

comme Nous les eomettons et autorisons par ces présentes; de

juirer et promettre par le même serment, de tenir la dite baron-

nie lorsqu'elle aura été appliquée sur la terre et seigneurie, que
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lui ou SCS enfants et ticsccndants ii ou v cront convenir, de nous et de

nos hoirs cl successeurs en fief, selon les lois et usages de la

province ou pays où l'application en aura été faite, et d'en faire

alors le relief en payant les droits à ce dûs, là et ainsi qu'il

appartiendra, à condition, en outre, que la même baronnie après

ladite application, ne pourra être séparée, cclipécni démembrée

par lui ni par ses descendants par testament, contrat ni autre acte

quelconque, et de plus que cette notre présente gr&ce, création

et érection en baronnie ne tournera à présent ni à l'avenir & notre

préjudice, ni à celui de nos droits, hauteurs, seigneuries, juris-

dictions» ressorts, autorités et prééminences; avons aussi

accordé et permis, comme nous acoofdons et permettons audit

JoÈeph Guillaume de Kmel et à ses enfants et descendants de

l'un et de l'autre sexe, nés ou à naître de mariage légitime, en

ligne directe, et suivant l'ordre de primogéniture, de continuer à

porter les armoiries de sa famille blasonnées ci-dessus, dé les

décorer cks deux léffiersd'ai^nt accolés d'or pour supports, et

de les sommer d'une couronne à perles, en la même forme et

manière qu'elles sont peintes et figurées au milieu de ces pré-

sentes; chargeons Son Altcsse Royale le duc Charles Alexandre

de Lorraine et de Bar, notre très-cher et très-aimé beau frère et

cousin, notre lieutenant, gouverneur et capitaioe- général des

Pays-Bas ; donnons en mandement à tous nos conseils et autres

nos justiciers, officiers et sujets qui ce peut regarder et toucher,

qu'ils fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et

user le même Joseph Guillaume de Kuâel , de même que sa

postérité légitime en ligne directe et siUvant l'ordre de primo-

gcniturc, comme dit est, de la oréation, nom et dtre de Baron

de Kessel, des droits, honneurs, prérogatives y attachées» et de

tout le contenu en ces présentes, sans leur fiiire, mettre OU

donner, ni souffrir être fait» nus ou donné aucun trouble ou

empêchement, au contraire ; mandons en outre à notre conseil

des finances, à ceux de notre chambre des comptes, aux roys

d'armes aux Pays Bas, et à tous ceux qu'il appartiendra, qu'ils

procèdent bien et duement à la térificatiun, intérioement et

enregistrement de ces présentes, selon leur forme et teneur ;
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car ainsi nous plaît-il : voulant au reste que dans l'an, à compter

de la date des présentes, elles devront être présentées à notre

premier roy d'armes ou autre qu'il appartiendra aux Pays-Bas,

en conformité et aux fins portées par le xv« article de l'ordon-

nance décrétée par les archiducs Albert et Isabelle, le 14 dé-

cembre 1616, touchant le port des armoiries, timbres, titres et

autres marques d'honneur et de noblesse, à peine de nullité de

cette notre présente grâce ; mandons à notre premier roy d'armes

OU à celui qui exercera son état aux mêmes Pays-Das, ainsi qu'au

roy ou héraut d'armes de la province qu'il appartiendra, de

suivre à cet égard, ce que contient le règlement fait par ceux de

notre conseil privé le 2« octobre 1637, au su)et de l'enregistre-

ment de nos lettres patentes, concernant les marques d'honneur

et de noblesse, en tenant par nos dits officiers d'armes rcspeclî-

vemcnt notice audos de cettes. Et afin que ce soit chose ferme

et stable a toujours, nous avons signé les présentes et y fait

mettre notre grand sccl. Donné en Notre ville et résidence

impériale et royale de Vienne, le ao** de janvier, l'an de grâce ijSi,

et de nos règnes le onzième} paraphé Z)«, de Sih. V^, signe

Marie-Thérèse, et plus bas, par ordonnance de Sa Majesté l'im-

pératrice et reine, contresigné Corneille M* Néni.

Joaepb-Guillaume, baron de Kessel, était

né le premier juillet 1697, ^ mourut en 1769 ;

il avaitépousé le25 mars 1732, Marie-Thérése-

J osèphe van Uffels^née le 17 mars 171 1 , déccdce

le 25 janvier 1779, fille de Jacques-Jean-Bap-

tiste, baron d Over- Hurabeek, cgnseilier-

receveur-genéral des doniaines et finances, et

de Ludgarde-Antoinette-EUsabeth, baronne

Le Roy de Brœckem, sa première femme.

Leurs enfants furent :

aa, Marie - Constance - J osèphe - Ludgarde ,

mariée à Pierre-Bruno Pc///, seigneur de

Goberwé,dont une iiiie mariéeà^e Pestre

de la Ferlé, dont un fils unique ;
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àb. Alexandre-Joscph-Ghislain, mort jeune;

ce. Joseph-Ghislain-Hyacinthe, mort jeune;

dd* Joseph-Benoit-Casimir-Hyadnthe,baron

de Kessel, seigneur de Blamont» par

relief du 21 juin 1769, de Watermaele,

Auderghem, etc. , etc. né le 29 no-

vembre 1739, lieutenant en 1764 dans le

régiment d^Arberg, il épousa le 19 juil-

let 1769, Isabelle-Louise Antoitie^ décé-

dée le 20 octobre 1780 à Tâge de 83 ans,

veuve de Jean-Joseph Walekiers, sei-

gneur d'Oosvvinkel, et fille de Jean-

Baptiste i4n/o/>ie, etd'Isabelle/Zo^oA'en ;

ee» Thérèse- Isabelle-Hyacinthe, décédée le

20 janvier1812, avait épousé Plerre-Féliz-

/ Maur, comte de Vinchant de Mitfùrt

(d azur à la bande d'or, chargée de trois

e'toilcs à six rais de gueules), seigneur de

Lahaye, deCourt à Ghliu, etc., etc. ; créé

comte de son nom, par lettres-patentes

du 10janvier 1753; néàMons le 11juin 1724,

mort le i5 juin 1796, veuf de Cécile-Caro-

line-Joséphine cTOImen, fille d Eugène-

Joseph Leclercq dit dOlmen, baron de

Poederlé, et de Marie-Hélène de Steen-

ht^s et filsde François-Jeande Vinchant^

et de Marguerîte<Françoise Le Duc ;

ff,
Joseph - Jacques - Hyacinthe, baron de

Kessel, enseigne le 14 septembre 1765

dans les gardes wallones au service

d*£spagae, sous lieutenant le 10juin 1769,
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sous-aide major le 7 juillet 1775, lieute-

nant le 28 mars 1776, exempt des gardes

du corpsde la compagnie flamande, colo-

nel au régiment de Calatrava, cavalerie,

au service d'Espagne en 1779, mourut

sans alliance ;

gg. Gratianne - Hyacinthe - Marie, morte à

Tâge de trois ans.

c, Anne-Marie de Kessel, née à Maestricht en

1701, et décédée à Bruxelles le 23 avril 1766,

avait épouse le 12 juillet 1729, Theodore-

André-Auguslin Snellincx, seigneur de Sart,

Corbie, Ophem et Betekum, mort à Bruxelles,

le 23 mai 1746, fils de Jean-André, secrétaire

du conseil privé, mort le i5 mars 1729 et de

Marie-Anne pan Reynegom, fille du cheva-

lier Corneille van Reynegom, seigneur de

Buzet, et d'Isabelle Maillaerts^ dame d"He-

renthout; petit-fils dAndré Snellincx, com-

missaire des finances, et d*Anne-Augustine

Ara^ola Deonate.

XIII. Nicolas-Joseph de Kessel, seigneur de Bla-

mont, capitaine de cavalerie, puis major de brigade au

service des États-Généraux, épousa Marie -Thérèse

Cigns de Camargo (écartelé ; au i et 4, d*azur à une

biche d*or, rampant sur une terrasse de sinople; au 2

et 3^ d*or à trois marmîttes de sable à la bordure de

gueules, chargée de huit châteaux ou tours d'or), fille

de Thierry, seigneur de Raillerie, et d'Anne Dorothée

le Gros, fille de Jean le Gros et de Marie la Vallée;

petite fille d'Alexandre Cupis alias Camargo, Ueute-
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nant d une compagnie de cuirassiers, au service de

S. M. C, et d'Élisabcth Le Jeune, dame de Bailierie,

ils testèrent le 8 avril 1617 ; arrière petite-fille de Pierre

CupiSt mort à Namur le i5 mars i588, capitaine d*in-

fanterie pour le service de S. M., et deJeanneFavelyy

leurs quartiers étaient :

Cupis — Quatroochi -— Monlefalco — Bufalo —
Favcly — Dupuis — Han — Salmker.

Nicolas-Joseph de Kessel et Marie-Thérèse Cupis

Camargo eurent sept enfants qui suivent :

i** Charles-Antoine<Albert-Joseph, qui suit ;

2" Sébastiea-Joseph de Kessel, mortcapitaine au régi-

ment du prince Claude de Ligne, après quarante

années de services. Il avait épousé Caroline- Isa-

belle i/e F/orJ^-i/e 5/errrt^-va/<ies, dont il eut :

a. Thomas-Joseph, baron de Kessel, capitaine

puis major au régiment d*Arberg, pour le ser-

vice deS. M., créé baron de son nom avec

décoration d'armoiries , par lettres patentes

du 24 avril 175 1 :

Marie-Thérèse, parla grâce Je Dieu, Impératrice des romains,

I cinc d'Allemagne, etc. A tous ceux qui ces présentes verront, ou

iircuuiruat salut : De la part de notre cher et bien amé Thomas

Joseph de Kessel, écuyer, capitaine au régiment d'Arbcrg, à

notre royal service, nous a été respectueusement représenté

qu'il seroitfils légitime de Sébastien -Joseph de Kessel, écuyer,

en son vivant capitame d'infanterie au régiment du prince Claude

de Ligne, et de Caroline-Isabelle de Flores de Siéra
;
qu'il serait

petit- fils de Nicolas-Joseph de Kessel, écuyer, s', de Blamont, et

de Marie-Thérèse Cupis Camargo ; qu'il seroit arrière petit-fils

de GuiWAuvae de Kessel, s', de Blamont, qui auroit eu l'honneur

de servir le roy Philippe IV, et d'Anne de Roly ; que celui ci

auroit été lils de Jean de Kessel, écuyer, s*" du même Blamuui,

et de Jeanne de Bouile^j que ce dernier aurait été lils d'un
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autre Jùân de Kessel qui auroit tait I acquisition de la terre et

seigneurie de Blumont, le 23 de septembre iGii, et de Margue-

rite de Labrique, dame de Bomerée; que la famille du remon-

trant etc.

(Le reste conforme aux lettres patentes accordées à Joseph-

Guillaume de Kessel, avec cette différence qu'au lieu de deux

lévriers pour supports, ce sont deux sauvages armés de leurs

massues, et que l'écu est sommé du bonnet ou couronne de

Baron.)

Il épousa : i" le 19 mars 1750, Gratîenne-

Marie-Pétronnille de Provins^ dame des deux

Lennick et d'Opbem, née le t3 septembre 1712

et décédée le 29 septembre 1751 (1750 ?,», veuve

de Jean-Baptiste de Man, seigneur des mêmes

lieux et fille de Georges-Théodore ou Jacques,

baron de Provins , directeur de l'académie de

la cour à Bruxelles, et de Marie-Élisabeth

Sievers ; 2" le 23 décembre 1752, Marie-Claire-

Thérèse Van Beughem (bandé d'or et d*azur

de six pièces, à la bordure chargée de huit

quintefeuilles d'argent), née le 6 octobre 1707,

morte à Bruxelles le 21 septembre 1779» veuve

de François-Hyacinthe VEscomet, et fille

de Hyacinthe-Joseph Van Beughem, seigneur

de Houtem, Capelle, Ramsdonck, etc., etc.,

et de Marie-Ursule-Gasparine-Thérèse de

Villegas ;

Maximilien- Joseph, capitûne au régiment

d^Arberg;

c. Marie-Françoise-Josephe ;

d. Charles-Phîlippe-Joseph, mort à Charleroy.

S" Anne- Mai ic- Emércnce de Kessel, déccdée le

12 mars 1759, avait épousé^; 1*' Alexandre-François
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de Beihune (,dc gueules à un homme armé de

toutes pièces, les matns et la face découvertes et

saos barbe, ayant le bras droit élevé empoi-

gnant une épée nue, pommetée et croisetée

d'or), seigneur de Niele-S'-Martin, mort le

ô octobre 1715 ;
2" le 25 mars 1717, Jean-Philippe

Le Gilion (de gueules à deux lions d or, adossés

et aux queues entrelacées), né le 7 mars 1690,

fils de Jean-Philippe, et de Marie-Isabelle Heti'

riet ;

4" Maximilicnne-Philippine-Gabrielle de Kessel, reli-

gieuse à Wauthier-Rraine ;

5* Alberline -Dorothée de Kessel, mariée à Philippe-

Joseph dOnyn (d*azur, billeté d'argent, à la

bande d*or brochante sur le tout), seigneur de

Wez, né en 1668, fils cadet de Jean-Jacques

d'Onyn de Chasirc, dit de la Vallée, capitaine au

service de Sa Majesté Catholique, et de Jeanne-

Marguerite Jonnart, fille de Daniel Jonnart,

écuyer, chef commissaire royal de cavalerie espa-

gnole pour le service du roi, et de Marguerite de

Pinehartde Tiége, dont les quartiers sont :

Pinchart de Tiége, — Bernard de Braze, — Ghenne,— du

Bois. —
6" Isabelle-Thérèse de Kessel ;

7** Agnès- Maximilienne de Kessel, religieuse en la

noble abbaye de Forêt.

XIV. Gharles-Antoine^Albert-Joseph de Kessel, sei-

gneurde Blamont, sous-lieutenant dans les gardes-wal-

lonnes le 5 août 1704, lieutenant le !«' avril 1707, fit les

campagnes de la guerre de succession d'Espagne, assista

au siège de Barcelone, capitaine le 10 avril 1717, il mou-
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mt colonel agrégé de la place de Barcelone(Guillaume.

Histoire desgardes wallones^ p. 354.). Il avait épousé,

en Espagne, Marie Gertrude de Ager et de Abiina^

dont il eut :

1* Pierre-Christophe de Kessel et de Ager, enseigne

dans les gardes wallonnes le 19 février 1736, sous-

lieutenant le 28 décembre 1741, lieutenant le

3 août 1746, fit tontes les campagnes d'Italie, se

distingua à Plaisance, capitaine le 26 février 1761,

il fit les campagnes de Portugal et mourut sans

alliance, colonel agrégé à Tétat-major de la place

de Barcelone. (Guillaume. HisU des gard, wal-

iones, p. 354.)

2* Joachîm*Jo$eph de Kessel, enseigne dans les gardes

wallonnes le 12 février 1751, sous-lieutenant le

18 février 1760, prit part à l'expédition de Por-

tugal, lieutenant le 5 octobre 1765. assista à la

descente d'Âlger en 1775, capitaine le 17 juillet

'777* ^ retira du service le 6 mars 1794 avec

retraite de brigadier des armées de S. M. C. et

mourut en célibat. (Guillaume. Hist, des gard.

wallones, p. 354.)

3"* Charles-Joseph de Kessel et de Âger.

BRANCHE DE BOIS-LE-DUC

III bis. Gilbert de Kessel, chevalier, troisième fils

de Guillaume de Kessel, chevalier, seigneur du dit

lieu, et d'Odile van Eyll^est mentionné avec son frère

Jean entre les nobles vassaux de la duchesse Jeanne
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de Brabant et mourut en 1387. 11 avait épousé Odilia

dê Moninex (d*argent à deux tourteaux de sable,

chargés d*unehennine d*or; au franc quartier de pan âer

Aa qui est échiqucté d or et de gueules, au canton d'ar-

gent chargé d'une merlcttc de sable), dont il eut :

1° Madeleine, mariée à Walcran de Berlicum (d'azur à

trois fers de mouUa d*or) ;

2* Catherine, religieuse en la noble abbaye de Binde-

ren, dans le Peelandt, où elle décéda en 1411 ;

3" Marie, morte en célibat;

40 Jacques, qui suit;

5" Albert ou Arnould, marié, en 1419, à Mahaut de

Sieenhuys (d*argentau chevron degueules,accom-

pagné en pointe d'un anneau de même) ;

6* Martin, marié à Qetxmàt de Stakenbùrch (d orà

trois fers de moulin d'azur), morts tous deux

sans hoirs.

IV. Jacques de Kessel, chevalier, marié : 1" à Agnès

van Erpe^ fille d'Arnould, seigneur de Ponsondal, et de

Marguerite van Os (d'argent à trois rencontres de

bœuf de gueules, accornées d'or) ;
2" à Ida van Doime

(de sable à trois tierces d'or, au chef de même chargé

de trois sautoirs de gueules), dont du premier lit :

1* Jacques, religieux, .prêtre en l'abbaye de Postel ;

2* Agnès ; 3* Marie; 4* Agathe, toutes trois religieuses

en la noble abbaye de Binderen ;

5" Angéline, mariée a Hubert J^an Vucht (d'or à trois

pals de sable) ;

6" Gilbert, chevalier, marié à Jacqueline van Germen,

auteurs de la Branche d Espagne^ dont la descen-

dance suivra après celle de son frère Martin ;
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chef pallé de trois pièces de sable), chevalier, mort

en 1451 ;

8" Martin, qui suit.

V. Martinde Kessel, chevalier, était en grandeestime

à la cour des ducs de Bourgogne, Philippe le Bon et

Charles le Téméraire, il épousa Isabelle Bacx (d*ar-

gent au chef de gueules, chargé d*un lion léopardé

d'argent, lampassé d'azur), issue de l'ancienne fa-

mille Back ou Bacxen, alliée plusieurs fois aux de

Kessel, et originaire de la Campine. Cette famille a

fourni des échevins de Bois-le-Duc, des écoutétes

d*Oosterhout, un conseiller du prînce-évéque de Liège,

un lieutenant-grand veneur de Brabant, des avocats

au conseil de Brabant, un trcfoncier général du prince

Maurice de Nassau, des sergents-majors, des conseil-

lers-receveurs à Bréda, un conseiller de S. M. Bri-

tanique à Bréda, des capitaines et des lieutenants très-

distingués ; ses membres se sont alliés avec les Godin^

van Drongelen, van Brceehoven, van Diepenbeek,

van Oirdeveldt.de Wiithem,van Veen.de Vlœderaken,

van Glabbeke, Moninckx^ de Brederode, Diekhier

,

van den Coulstre, de t Serclaes^ de Waroux, dAlcke-

made, de Daelhem^ de Sala^ar, de Claotiifyck^ van

den Dorpe et autres bonnes maisons.

Leurs enfants furent :

1° Jacques, marié en 1490, à Théodore van Gerwen^

dont : Martin de Kessel, mort en célibat ;

2"* Jean, qui suit ;

3* Elisabeth, mariée à Jean van Ejrck,

VI. Jean de Kessel, écoutête de Boxtel, puis chef
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écoutête de Bois-le-Duc, 2 janvier 1529 au 11 mars i532,

(Butkens Troph, deBrab, t. 11^ p. 543.) fut député, en

1S2S, de la part de la mûrie de Bois-le-Duc, pour régler

les subsides du prince ; en i528, ilest cité comme receveur

dans les comptes de recettes de Charles-Quint, d'une

somme de 144,000 florins payés par les villes d'Anvers et

de Bois-le^Duc pourFentretien de 1,200 cavaliers et de

5,25o fantassins. (Gachard. Archives de la cour des

comptes, t. III, p. 40.) Il épousa Élisabeth van Polie

ou van der Pol (d or à la fasce de sable, accompagnée

de trois lozanges de gueules, 2 en chef, i en pointe),

dont il eut :

1* Antoine, qui suit ;

2* Marguerite, mariée à Gérard dAmerongen (d*ar-

gent à la roue de gueules) ;

3" Henri, marié à Catherine Mo ««î>r (d'azur au griffon

d'argent, accompagné de trois croissants du même,

2 en chef et i en pointe), dont Henriette de

Kessel, épouse de Charles de K/i^rdSen (d'argent à

trois fers de mouUn de sable, 2 et i). Issu de Tan-

cienne famille de ou van Vlierden, branche cadette

de la maison de Roover ; elle a pour auteur

Arnulphe de Roover, seigneur de Straeten et

Vlierden, deuxième fils d*£dmond de Roover,

seigneur de Rode, dans la mairie de Bois-le-Duc,

vivant en 1179, et d*Hedwige, fille de Godefroid,

seigneur de Rhenen ;

4" Adrienne, mariée à Évrard de Nieulandt (dor à

trois roses de gueules) ;

5* Anne, mariée à Gossuin Van der Siegen (d'or au

lion de sable armé et lampassé de gueules, la'
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queue fourchue et passée en sautoir), licencié és

' lois et échevin de 6ois-le-Duc, fils de lean, et de

Marguerite Kemp ; leur bis-arridre petit-fils,

Jean van der Stegcn, drossari de Brabant, fut crée

comte par lettres patentes du 3 janvier 1698. Anne

de Kessel et son mari gisent tous deux, -enTéglise

cathédrale de Saint-Jean, à Bois-ie-Duc, sous une

pierre tombale portant Tinscription suivante :

Begraefeniœ -7 de» eernteerdigen heertn Mr» Goouen var

DBR SnMiBM,— IMxntiaet i» beyde de reehten, raedikeer en

kerckmeesier-'deeter etadt, sterjt dtn iboetober iSyy^En
juffroum Amha vam Kbwbt.. ajmlmysprtmt — tterjt den 3i ocUh

ber i556. —<- En juffrou Makia van dbs Stbgbii, dogter wm
Joannes— tamon Stbgbn, sterfi den 3 nuert i6a5. —Enjuffirou

Maria van dbr Stbobn, Uerft— den ijjuny 1688. — Quartiers :

Van der Stegen^— Ken^, et pan Kessel^ — van der Pol* (Le

Roy. Le grand théâtretacré de Brabant. t. II, livre I, p. 37.)

VI!. Antoine de Kessel, épousa Jossine Aic^et fut

pcrc de :

I" Gcrtrude, mariée à Guillaume de Borchgrave, sei-

gneur de Capellc, (Eric, Mervelt, etc. ; fils de

Pierre de Borchgrave^ (dargent à deux bars

adossés de sable), et de Marie van Bruhesen (de

sable à trois cors d'argent cnguichés et virolés d*or),

vcui d Evcrardinc de Nieiilandt^ fille d'Evrard, et

d'Ide Berwouts ;

2" Thierry, qui suit.

VIII. Thierry de Kessel, épousa Anne van den

Wyngaerden (de sable à la bande d'or chargée de trois

quintefeuilles de gueules, percées et boutonnées d'or),

dont :

.
1" Martin, marie à Ambroisc van Kelst ou Kdsth
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(ccartelé : au i et 4 de gueules à une dcf et une

flèche toutes deux d*or et passées en sautoir; au

2 et 3 d*azur à la croix d*or), fille d'Arnould, et

petite fille de Jérôme et d'Ambroise van der Ste-

gen. Ils n'eurent qu'une fille, Julienne de Kessel,

mariée à Lambert î'aw Meulbracht;

2" Antoine, qui suit.

IX. Antoine de Kessel, épousa Mathilde Rœlojfs

(d*azur à une étoile à huit rais d*argem) et fut père de :

1* Thierry ou Théodore, marié à Hildegondc van

Gerwen, ils vivaient en i36o et sont les auteurs

des barons de Kessel d'Anvers ; leur descendance

suivra après celle de la branche d'Espagne ;

2* Antoine, qui suit ;

3* Jacques, marié à Marguerite de Maseys ou Masieu

(de gueules au chevron d*or accompagné de trois

croissants d'or, 2 en chef et i en pointe; au chef

d'argent chargé d'un cœur de sinople), vivaient

ensemble en 1564. Leurs enfants furent :

a, Mathieu, 1593, marié è Madeleine Herincx (de

gueules au chef d*or fretté de sable), dont :

Laurent de Kessel, écu} er, i652, secrétaire de

Bois-lc-Duc;

b, Jacques, établi à Paris, où deux de ses petits

tils furent : l'un, brigadier et colonel d'un

régiment d'infanterieau service de S.M.T.C«

,

puis chevalier de Tordre de Saint - Louis ;

Tautre, capitaine de vaisseau dans les armées

navales de S. M. T. C;

c, Marie, mariée au baron de Vtron (d azur au

palmier arraché d'or, au chef arrondi de trois
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festons de même, chargé d'une aigle éployce

de sable), lieutenant-colonel au régiment de

Ribaucouit, au service de S. M, C.,issu d*une

ancienne famille de Bourgogne, anoblie par

l'cmpcrcLir Charlcs-Quint, le 25 octobre 1542.

4* Gilbert-Antoine, marie à Paschina de Moor (écar-

telé : au I et 4, d or à une merlette de sable ; au 2,

d'argent parti de quatre pointes et une demie de

gueules, et au 3, échiqueté de sable et d*argent de

six tires), ils gisent tous deux en Téglise de Saint-

Jean à BoU-lc-Duc, où l'on voit encore i uiscrip-

tion suivante :

Begracffcnissc — x'an Gvsbcrt Antlioni van Kessel — sterft

den i3 octobcv iG3i. — En Pasquina, dogtcr van M^. Gérard —
de Moor, syn huysvrou — sterft dcn 4 mecrt 1G42. — (Le Roy.

Legraud théâtre sacre de Brabant, l. II, liv. I, p. 43.

Us laissèrent trois enfants, savoir :

a, Antoine» marié, i** à Marie Bock (de sable à

la fasce d*or accompagnée en chef de trois

merlettes de même; écartelé d*or à quinze

clochettes d'argent, 5, 4, 3, 2 cl i.) ;
2" à Lu-

crèce van Geripen, dont :

aa, et bb, Gérard et Gilbert, jésuites ; ce, Ar-

nould; dd, Ânne-Marie.

b, Mathilde, chanoinesse à Wallwyck ;

c, Martha.

X. Antoine de Kessel, épousa Hélène de Gains,

(de gueules au bras armé, empoignant une épéc d'ar-

gent garnie d*or; écartelé d*azur à une tête et

col de cerf d'argent, percée d'une flèche de gueules,

ferrée d argent ; sur le tout, de sable à une tourd*argent

en flammes, mouvant du chef), fille de Pierre, et de

N. de liyvers; de cette union naquirent :
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1" Antoine, capitaine de cavalerie au service des Pro-

vinces-Unies, marié à Suzanne van Leumen (d'or

au lion de gueules), dont une fille» Antoinette de

Kessel, épouse de Jacques de Loseeai^ écuyer ;

2" Thierry ou Thcodorc, qui suit ;

y François, cornette au service des Etats-Généraux,

marié à Isabelle de Vriese (de gueules à trois

glands d*argent) ;

4* PétroniUe, mariée à Jean pan Daelen^ seigneur de

Hcricouwen et gouverneur du port d'Escarpe

pour S. M. G. ;

5" Jeanne, mariée à Jean van Lanevelt [de sable au

sautoir componné d'argent et de gueules, en chef

un besant d'argent), capitaine au service de

S. M. C.

XI. Thierry ou Thcodorc de Kessel, seigneur de

Terbruggen ou Ecquicr, en la libre baronnie de Steyn-

sur Meuse, fief qu il acheta de Hugues van der Cap-

pelle, par acte du 14 mai i63}. Voici un extrait de cet

acte :

<c Je Jean Asscheborg, liccntié &s droits à Werne» OUfon, et

Asscheborg. de la principauté de Munster^ respecUvement juge

ordonné et gogrcff, connoit parmy et en vigueur des pntes lettres

à tous et un chacun, que par devant nous en justice et en pré-

sence des témoins dignes de foy est personnellementvenu etcom-

paru le bien noble et généreux Hugovan der Cappelle^ proprié-

tair à Osteck, Haure et Brœkhausen, etc., qui at dit et déclaré

ouvertement pour foy et tous que du consentement, gré, appro-

bation de son fils Ettenne*Henri van der Cappeîte^ c9e aussi

d'Anne-Mai^erite van der Cappelle^ sa fille, et son fils gen-

tilhomme Henry van Âssckenbergk à Bœster, il a librement et

de bonne volonté, d'une vende perpétuelle et irrévocable» vendu,

cédé et transporté, comme il fait aussy dcpreserti, au noble
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généreux et très reootiié Théodore âê Kessel de îMge^ un bien

fief appelé Bruggen, titué dans la seigneurie de Steyn, dessous

Mastrecq, avec toutes sesappartenances, droits et justice, rien du

tout réservé, ainsy que de sa feue épouse Marie van Bex est

dévolu à luy et à ses cn&nts retenus d'elle, et que jusqz ors ils

l'ont possédé néantmoins avec ratification du seigneur fi$odal,

libre detoutes charges, cens ou rentes,saufrancien impost, etc. »

Voici encore un extrait des anciens registres de la

baronnie de Steyn concernant Thierry de Kessel.

tt Diederick von Kessel, hatt sich bey eins dcn 8 janry i633.

angeben und uns eine pargamenen kaufbricf mit vier anhan-

gcnde siegelen in grûnen wachs vorbracht darinnc fugcn von dcr .

Cdfpcllen mit seine Erbcn und leengut Ihme Kessclcn verkauft

habcn darauf seine unterihamgst bisscn damlt belchnct obcr-

mits Hermen, Kcunicrs, Tysken Hacgmans, und corstien mûris,

Ichnmannen geschehcn ahm neutcn January jr)33)ahrs und uns

das hcrgcweidt bazahlt im platz des sioclen schwertz mit sesthicn

goldl gulden cnde fesl syn !ydt van troiiwichcyt gedacn, cnde

hebben door onsen Icen secret door ordre van stadihoudcr ende

leenzegel docn ondcrdrukkcn op hedcn dcn 14 january 1724. »

Thierry de Kessel s'établit au pays de Liège et

épousa la fille du seigneur de St^n, issue de la très

noble et très ancienne maison de Steyn, déjà connue

au XI« siècle, laquelle portait lozangé d*or et de gueules.

— Ils eurent un fils, Thierry, qui suit :

XII. Thierry de Kessel, seigneur de Terbruggen par

relief du 9 janvier 1643, épousa Marie de Hujrbrichs

ou Huybrechis (de sable à cinq tierces d*or, au chef

d argent, chargé de trois annelets de gueules), dont il

eut :

1» Thierry, qui suit
;

2* Pétroniile-Hélène , mariée à Dithmar van den

Clooster (Ferwerda. Adelyk en aanpeniyk

wapenbœk van de Zeven Projnncien, Leeuwar-
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den, i76o>72, Généalogie pan denClooster.) idc

gueules à i8 besants dor, poses 4, 3, 4, 4 d 3),

lieutenant-colonel, né le 20 février 1644. mort le

8 décembre 1706, tils deRœloâ Van den Clooster

loe Rhebrugffê, né en 1587, mort le3o mars 1662,

et de Gardina Swaesken to Ronde.

XI!I. Thierry de Kessel, seigneur de Terbruggcn,

par relief du 26 septembre i656, né à Stcyn-sur-Meuse,

et y décédé le 14 octobre 1697 : Anno 1697, die 14 S*"'*,

mane circa septuum antemeridianum pie obdormîvit,

in domino, nobilis dominas Theodorus de Kessel

admintstratus sanctae Romanae Ecclesiaesacramentîs.

Requicscat in pace. — Il épousa Catherine-Marie van

Soons, laquelle lui survécut jus(iu au 3 décembre 1702 :

Anno 1702» die tertia deccmbris, obiit in Domino, circa

auroram Domina Catherina Soons, relicta vidua no-

bilis domini Theodori de Kessel, administrata omni-

bus S*" Rom. Ecclesiae Sacramentis. Rcquiescat in

pace. — Us lurent tous deux inhumés dans l'église

paroissiale de Steyn, où il se célèbre encore annuelle-

ment, le 14 octobre, un obiit pour Thierry de Kessel.

— Leurs enfants furent :

1* Guillaume, drossart de Steyn, mort sans alliance,

le premier octobre 1721 et inhume devant l'autel de

Saint Jean-Baptiste dans réglisc de Steyn, où il

se célèbre encore annuellement, le i^i^ octobre, un

obiit pour le repos de son âme;

2* JeauTThéodore, qui suit ;

3* Cécile, décédée le 6 avril 1748, mariée le 3 mai 1708,

à Jean-Gaspard dOidLman, drussail de Steyn,

mort k 9 décembre 1742 ;
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4* AnDe-Elîsabeth, morte le i8 mai 1684, à Fâge de

i3 ans, fut inhumée dans Tégllse de Stcyn, à côté

de ses parents : Anno 1084, «-^ic 18 may, obiit in

Christo^ nobilis domicella Annae-EJisubcthac de

Kessel, quae fut soror supra nomînati Joannis-

Theodorici van Kessel, habens circiter i3 annos,

omnibus ecclesiae sacramentîs signatahonestissime

in ecclesiae de Steync in sepulcliroparcnturnscpul-

ta est. Rcquicscat in pace ;

5" Marguerite, mariée, le 7 septembre 1697, à Jean-

Gobert de Streghen^ secrétaire de Steyn ;

6' PétroniUe-Hélène. mariée, le ii août 1695, à François

de Hais de Wirsch ;

7" Isabelle.

XIV. Jean-Thcodorc de Kessel, seigneur de Tcr-

bruggen, né à Terbruggen, baptisé le 26 mai i655,

en réglise paroissiale de Steyn : Anno i655, die 26 maii,

baptisatus est Joannes - Theodorus filius legitimus

domini Theodori de Kessel et Catherinac van Soons.

Susceptorcs : Lambcrtus Kupcrs, sccrctarius Borncn-

sis, et rcgina DoLivcnract, loco et nominc Gathcriuae

van den Arenbergh, Trajectensis. — Il fut capitaine-

commandant le second bataillon du régiment, infante-

rie wallonne, du prince Spinola le 23 novembre 1703 ;

liculcnant-coloncl du rcgimcnt, infanterie wallonc,

duc de Holstcin, le 26 janvier 1704; colonel d'un régi-

ment d'infanterie wallonne, le 20 février 1709, puis

brigadier des armées de S. M. G. 11 prit possession de

la terre et seigneurie de Terbruggen le 29 octobre 1731 :

« Comparu le seigneur brigadier Jean-Théodore de Kessel,

fils aîné du seigneur Théodore de Kessel et de dame Catherine*

Marie Soons, conjoints, lequel désaprouvant la possession
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requise le premier du courant indistinctement par le sieur Gas-

pard Oidtmaii de la noble maison nommée Bruggen, sans sa

constitution pour autant qu'il regarde sa noble personne et à luy

accordée Jwre Domini^ et tt cujus Ubct salvo^ at luy même et en

personne comme fils aîné, requis d'être admis au besoin, au

relief et dans l'actuelle et réelle possesion de la ditte maison de

Bruggen, appendices et dépendances d'icelle, ensemble Je sa

portion filiale et de suite comission sur deux ou plusieurs

escbevins et hommes de Âe£s pcmr effectuer l'un et l'autre m
forma débita quo facto^ en a requis copie pour et le tout sous

obligation de fournir aux droits. — Decretum, Les escbevins et

hommes de fiefs, accordant la ditte réelle possession requise

salvo jure cujus libet, députant à cet effet Gérard op dcn Camp,

Renier doGavarelleet George Lcmmcns, escbevins et hommes

de fîcfs, comme aussi Lambert Ghysen, Léonard Cleuskens et

Christiaen van Mulckens, hommes de fiefs en taisant de ce rap-

port. Ensuite de la députatton que dessus, Gérard op den Camp*

Renier de Gavarelle et Georges Lemmens, escbevins et hommes

de fiefs, item Lambert Ghyscn, Léonard Cleuskens et Christiaen

van Mulkens, hommes de fiefs relatent de s*étre transportés

joidctement le seigneur brigadier Jean«Théodore de Kessel, sur

le château d'icy appelé Bruggen et ensuite le dit seigneur briga-

dier a été mis en la réelle et actuelle possession et luy mise en

main la clef de la porte de devant ouverte de la dite maison Ter

Bru^en, et dans la cuisine mis la main au cramât de la die-

roinée et feit monter de ta fumée; en outrjB, nous nous avons

ooniointement transportés sur une prairie étante fief appelée

Bugh*Weid,scituée vis-à-irfs la dite maison, encore surune autre

prairie étant probablement bien censal, contenante environ un

lournal, scituée icy près le Dalervalt, joindante d*un cdté aux

hrs Caénen, d'autre à Barbe Meuris, d'un côté vers l'orient à

Lambert Ghisen et Léonard Goossens ; item encore sur une

pièce de terre située près de la ditte campagne d'un cdté à la

chaussée, d'autre au fief des hrs Caénen, et avons donné ès

mains du dit seigneur brigadier, gason et terre, en outre le

mis en la réelle et actuelle possession de tous autres biens, tant

d by Google
'
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Itodaux que censaui» dépendant de cette salle féodale mImjure
cuJms libet. — Noua bailty et hommea de fiefs avons en la

raquette du susdit seigneur de Kessel, fait imprimer par notre

secrétaire notre scel aux fiefs. » .

Jean-Théodore de Kessel se fixa au pays de Namur,

où pour )ouir des exemptions compétentes à l*an-

cicnne noblesse de cette province, il justifia son extrac-

tion, l'ancienneté et la noblesse de sa famille, et pro-

duisit les attestations suivantes :

tt Nous TBlfAMT »*OPPICS OU STATOUDBK BT BSCHBVmS M LA

» uasB SBicHBUtiB impArialb PB STBVit-sim-MBinB , à tous ceux

» qu'icelle noire déclaration parviendra. sav<ûr fidsons et attes-

» tons par cette pour la pure et sincère vérité, et cela à llnstance

» et réquisition du bien noble seigneur Théodore de Kessel,

» comme quoi le feu noble s^gneur de Kessel, son père, feu

« noble Théodore de Kessel, son bisayeul, ont ici dans notre

» lurisdicUon comme fils aînés Jure prœdiad, comme cela est

» de coutume dans les familles, selon nos droits statuaires, res-

» pectivement demeuré et jusqu'à présent occupé ou inhabité te

» noble fief d'Ecquier, nommé Bruggen, étant une maison gi-

» sants dans icelle juridiction, environnée de ses fossés avec un

• pont levia, ayant aussi jouit de tous les privilèges et préroga-

» tives convenables aux personnes de leur naissance, leurs

» cadavres aiant respectivement été enterrés dans notre église

» pardssiale avec leur blason, lequel Uason ou armdries se

» trouvent tailléz sur la pierre de leur tombeau, formée de dnq

» carreaux rouges en croix dans un champ d^rgent, conformes

» aux armes ou blason pendantes dans notre dite église etr^ré-

» sentées dana le dit chftteau de Terbruggen tant sur les vitres

w dépeints quetailléa aur les pilliers; dedarons aussi à lin-

» stance et en foy que dessus, que dans notre église paroiasiale

» ne se trouvent aucuns anciens registres baptismalea, matri-

» moniela, comme du tempA passé sîgnsmment du temps de la

» guerre de religion, asponés et offusqués par la seigneur de ce

» lieu ou les siens qui étaient de la religion réformée. En foy de
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» vérilé nous avons fait munir de notre scel scabinal icclle décla-

» ration, et en l'absence de notre secrétaire la fait signer par un

» de nos co-échcvfns à rassemblée tenue dans notre dite sei«

» gneurie , à la maison ordinaire de justice^ ce jourd'hui le

)i sixième d aoust mil sept cent vingt deux. »

« Nous Jean-Philippe-Eug^ns, covte de Méaons rr du Saint-

» EiiPiaE, marquis de Westerloo, comte de Montfort, d'Œlen,

» de Thiantet de Batenbourg, libre baron impérialde Petcrsbeim

» et de Steyn, seigneur des terres immédiates impériales de

» Seck, etc., etc.— Déclarons et certifionspar cetteque lechâteau

» et maison noble de Terbruggen, scituez dans notre libre et

» ancienne baronnie impériale de Steyn, a été de tous temps

n jusqulcy tenue et possédée en fief noble, et llnvestiture

» donnée en fief noble par nous et nos ancêtres devanciers, sei-

» gneurs et possesseurs de la dite noble terre immédiate et

)» souverainederempire,non seulementau seigneurJean«Théo-

» dore de Kessel, brigadier, le tenant directement et par succès

-

M sion de ses ayeuU qui ont toujours joui des droits et préroga^

M tivesdont jouissent les nobles, non seulement dans les quatre

» générationsque de pèreen fils lesdits seigneurs de Kessel en ont

n jouis en ligne direâe jusqu'à présent, mais que les autres pos-

» sesseurs l'ont aussi possédé comme fief noble. En foy de quoy

» nous avons signé cette et y fieiît apposer le cachet de nos armes,

» à notre château de Westerloo, ce premier décembre lytS. —
» Signé. Le marquis de Westerloo, »

« Maxuiiubm-Nicolas, comte d'Arbbrg, db Pebr, de Valengin

w ET DU St-Empieb, libre baron de la terre impériale d'Els-

» loo, etc., etc. Déclarons, certifions et attestons par cette, que

» ayant vus et examiné certaine déclaration judiciele des lieute>

» nants et hommes des fiefs de la libre baronie impériale de

» Steyn, en date du 6 août 1732, relaxée en foveur du seigneur

» Théodore de Kessel, brigadier, etc., l'avons trouvé conforme

» en tous points à la pure vérité, telle qu'elle se trouve exprimée

» dans les registres des fiefs de nre dite baronnie Impériale,

» déclarons enoutre que les prédécesseurs du ditseigf de Kessel,

» ont toujours été reconnus pour nobles et tenus des fiefs de



i55

» cette nature, tant audt Steyn quVûUcurs, où ils en ont receuz

» l'investiture en fie& nobles de père en fils et jouit des droits

» et prérogatives dont jouissent les nobles. En foyde quoi nous

» avons signés cette, foit munir du cachet de nos armes et contre-

» signer par un de nos secrétaires en n^* maison seign"'« d'Els-

» loo, le sciziftme juin mil sept cent vingt-quatre. — Signé : Le

» comte iTArherg et dé Peer. »

» iVoKS BaiUy, eschevins et hommet defiefs de la libre terre et

» Aaromiftfif£/</oo-mr-ireiiie, distante d'un quart d'heure de la

» libre baronnie de Steyn, attestons en vigueur de cette, et c'est à

» la requisidonde très-nobleseigneur Théodore de Kessel, brtga-

» dier, etc., que la déclaration judiciclequedessus du 6 août 1722,

M par les bailly et escbevtns de la susdite baronie de Steyn, est

» conforme à la sincère vérité, étant recouvrables dans nos

>» registres féodaui et à nous comme les plus proches voisins

» très-bien connu, en témoin de vérité, nous avons cette notre

I» déclaration juUicielle muni de notre scel scabinal, et des

» hommes de fief, ét l'accordé ce jourd'huy le 2 mai 1724. »

Jean-Théodore de Kessel de Terbruggcn, ht plu-

sieurs dons à l églisc de Steyn :

« Annn 171 1 Prncnobilis Dnûs Baro van Kessel, capitaneus sub.

» legione S. K. M.irchioiiis de Wcstcrloo dono dédit ccclesia;

» nosira: de Steyn casulam albam cum rubra crucc. vclum, bur-

» sam cum palla omnia ex scrico damasceno quibus prima vice

» indictus fui in festo nativitatis 15. V. M. codem anno deus ipsi

» aeternalitcr renumeretur. Ita testor hnc H -ki» anno ut supra.

» — sig. Hcnricus van der Mccren, pastor. »

Il testa le 3o mai 1732 :

« Le soubsigné Jean Théodore de Kessel, cy-dcvant colonel

» d un ancien régiment wallon, et brigadier des armées de Sa Ma-

» {esté Catholique, etc., etc., ne voulant mourir intestat, déclare

» quil a disposé comme il fait par le présent escriison testament

» et ordonnance de volonté dernière, dans la forme et manière

» suivante, voulant qu'il sorte sonentier effet, soit par voye de tes-

» tament, de codicil, de donation d'entre vifs ou à cause de mort,

» encoreque toutes les formalités requises de droit et de coutume
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ne soient observées. — Primo, recommandant son âme à

M son seigneur Dieu, son créateur et à la sainte vierge Marie, à

» S^-Jcan et Théodore ses bons patrons et à son ange gardien,

» quand il plaira à sa majesté divine de l'appeler de ce monde,

» il laisse la sépulture de son corps aussi bien que ses funérailles

)» à taire dans toute honnêteté chrétienne à charge de Charles-

n Théodore-Antoine de Kessel, soa fils, qui devra lea exécuter

» de la manière qu'il le trouvera marqué dans un mémoire

n osent dans son registre. — Il laisse à son dit fils tout son

» argent comptant, crédiu et actions , autant bien que tous

» les effets appartenant à son corps de quelle nature ils soient,

» qui sera obligé de payer ses debtes, s'il y en a, et à l'épouse de

» son dit flls, il lui laisse trois petites gondoUes d'argent. I! laisse

» à Anne-Marie-Eléonore de Kessd, sa petite fille, deux grandes

» boettes d'argent, brosse garnie d'argent, une bague à sept

» dtaniants, de la valeur d'environ de nouante eseus.— Et quant

» au surplus de son argenterie, telle qu'elle est, il veut qu'dle

» suive et appartient entièrement à Théodore-Willem de Kessel

» son petit fils, avec les épées, fiisils et pistolets, si lui laisse

» les huisinnes d'EIxée-lez-Upigny, & condition très-expresse

» qu'elles seront et tiendront matière du fond et aussi son por-

• trait. Il lui laisse aussi l'hôtel érigé en la mûson du dit Klzée

» et tout ce qui en dépend. — Et quant au surplus de seameu-

» bles de quelle nature ita soient, il entend qulls suiveront et

» appartiendront à son petit fils et fille par égale moitié et qull

n ensoit tenu inventaire, aus^tdt après son décès, par un notaire

» avec son dit fils qu'il charge très-espressement de veiller &

M ce que rien n*en soit distrait, et devront ses petits fils et filles,

» se contenter de ce qu'il leur renseignera, sans pour ce Inquié-

» ter en rien leurs père, étant au surplus conditionné que ses

» petits fils et filles ne pourront rien prétendre à tout ce qui est

n dessus légatté avant d'avoir atteint t'flge de vingt cinq ans, ne

1» fut que leur père ne trouverait convenir de leur Iwsser suivre

D plus tôt:"—Le dit soussigné se retientnéanmoins le pouvoir de

» changer, augmenter ou diminuer le présent, son testament.

» Fait àNamur, le 3o may 1793. Signé J. T. de Kessel, brigadier, w
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Jean-Théodore de Kessel fut enterré, dans l'cglise

paroissiale de Steyn, sous une pierre sépulchrale ornée

de ses huit quartiers. Il avait épousé Éléonore de

Doyen ^ fille de Pierre, seigneur de Cortil-Wodon et

Deuchcm, et de Margucrite-Appoline Danielis; petite

fiUe de N. de Doyen^ seigneur de Cortil-Wodon

,

mayeur de la haute cour de Notre-Dame de Floreffe,

et de Marie de Pinehart (écartelé : au i et 4, d*or à

trois maillets desable penchésvers ladextre de Técu ; au

2 et 3, d'azur à deux pattes d'aigle d'or posées en sau-

toir), fille de Jean de Pinehart, seigneur de Deuchem,

mayeur de la haute cour de Corbais, et de Catherine

deBernaf'd (de sable à la croa potencée d*or, accom-

pagnée de quatre croisettes de même), issue de Tan*

çienne famille de Bernard de Faueonval, dont était

Jacmont Bernard, vaillant capitaine qui se distingua à

la terre sainte en 1375, et où il fut armé chevalier.

Jean-Théodore de Kessel fut père de Charles-Théo-

dore-Antoine, qui suit :

XV. Charles-Théodore-Antoine de Kessel de Ter-

bruggcn, seigneur de Cortil-Wodon, né à Namur le

6 avril 1688, lieutenant de la compagnie colonelle du

régiment d'infanterie wallonc de Jean-Théodore de

Kessel, son père, le 27 février 1709 ; capitaine à ce

même régiment le ao septembre de la même année;

quitta le service à la paix de 1713 ; gentil-homme de

l'État noble de Namur, par réception du 4 février 1725 :

« A Son Excellence Monseigneur le comte de Lannoy, etc. .Gou-

verneur et capitaine général de la ville et province de Namur, etc.,

Remontre très humblement le s*" Théodore Charles-Antoine de

Kessel, que comme il est d'ancienne maison noble au duché de

Gueldrcs, et qu'il possède en cette province bons biens réels plus
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que suffisants à llionest entretien de sa qualité, il désire d'estre

reçu dans 11£stat Noble, auquel effet il prend recours à Votre

Excellence, ta suppliant trés^bumblement estre servie de lui en

accorder la réception, etc., etc. « Vu favis des Député^ de TEtat

Noble de cette province, etc. Nous ordonnons, au nom de Sa

Majesté Impériale et Catholique, de receveur et admettre le sup-

pliant dans les assemblées des États de cette d* province, et lui

faire dépêcher lettres convocatoires à cet effet comme à tout autre

y admis. Donnéà Namur le 4® février de l'an 1725. Signé : Le

comte de Lannoy de Clervaux. »

« Nous DÉPUTÉS de l'État noble du pays et comté de Namur, à

tous ceux qui ces présentes verront ou lire, ouïront, salut :

savoir faisons que le seigneur Charles-Théodore- Antoine de

Kessel, en son vivant, Echevin Noble de cette ville, a été admis à

ri'ltat noble de cette province par décret du 4 lévrier 1725,

cl que pour cette admission il a dû vérifier suivant l'article pre-

mier du règlement du 6 novembre 1G7Q, qu'il était noble en troi-

sième génération. En foi de quoi nous avons ordonné à notre

conseiller pensionnaire et greffier, de signer cette, et d'y apposer

le cachet ordinaire du dit Etat. A Naniur le 4 décembre 1784.

Signé, Petit-Jean. »

Gallioi dans son Histoire du comté de Namur, t. 3,

page 324, donne quelques détails sur TÉtat noble de

Namur, nous les reproduisons ici :

«t Tous les nobles du pays ne sont point admis dans le corps

de la noblesse» qui sont le second ordre des États; il £eiut Fétre

de six générations de noblesse paternelle y compris le premier

anobli de celui qui demande l'admission, posséder une seigneu-

rie avec haute justice, et des fonds de terre pour occuper au

moins quatre charrues; il iaut encore que les membres de TÉtat

noble lassentconster qu'ils ne sont point natifo de certaines pro-

vinces où l'on exclut de l'État de la noblesse les gentilshommes

qui sont originaires du comté de Namur, comme ausû qu'ils ne

sont point dans le service d'un prince étranger, et qu'ils sont

nés sujets du souverain des Pays-Bas, ou du moins, en cas

quils soient nés étrangers, il fout qu'ils fassent conster d'une

dispense du gouvernement. »
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Charles-Théodore-Antoine Je Kessel fut premier

échevin noble à vie de la ville de Namur, lieatenant

du gouverneur capitaine*général , souverain bailli et

grand veneur du pays de Namur, par lettres patentes

du i3 juin 1729 :

« Adrien-Gérard, comte de Lamwy, baron de CIcrvaux

Bolland, Bocholtz, seigneur du haut ban de Trcmblcur, Julé-

monl, etc. Justicier des nobles du duché de Luxembourg et

comté de Chiny, général-lieutenant et maréchal de camp des

armées de Sa Majesté Impériale et Catholique, gouverneur capi-

taine général des pays et comté de Namur, administrateur géné-

ral des villes et ch'acau du dit Namur, souverain baillir, grand

veneur et baillif des bois illecque, etc., etc. — Sa majesté Impé-

riale et Catholique nous ayant commis, établi aux États de gou-

verneur et capitaine général du pays et comté de Namur, et

d udministrateur des ville et château du dit Namur, ensemble

de souverain bailly, de grand veneur et baillifdes bois au dit pays,

et nous donné en mcme temps plein pouvoir et autorité de fiiire

exercer les dits états et officies par commis à iceux idoines et

suffisants, nous pour le bon rapport que fuit nous a été de la

personne de Théodorc-Charics-Antoinc de Kessel, cy-devant

capitaine cl actuellement premier Échevin noble du magistrat de
cette ville, de ses sens, vertus, valeur et bonne conduite, avons

icclui choisis, retenu, ordonné et établi, choisissons, reteaons,

ordonnons et établissons par cette en notre absence exercer et

desservir les d*» états et offices, et généralement faire bien et

ducment tout ce que bon et léal lieutenant du gouverneur capi-

taine-général souverain Baillif et grand veneur du d* pays peut

et doit faire, et qu'aux dits offices compette et appartient, selon

et en la forme et manière que nous le pourrions et devrions faire

y étant en personne, à quoi nous rauthorisons par les présentes

à ses périls, hazards et fortunes, et à notre entière indemnité, à

clKirge de prêter le serment dû et pertinent en nos mains, ordon-

nant et commandant partant à tous ceux qui ce regardera, quils

ayent à tenir et reconnaître le d» Théodore-Charles-Antoine de
JÇesself pour notre d^ lieutenant, et comme tel le laisser paisible-
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ment jouir des honneurs, droits, prohts, «molumcnts, fran-

chises et libertés y appartenant et accoutumez sans lui faire ou

donner aucun trouble ou cmpeschcment au contraire ; en foy de

quoy, nous avons signé cette, et y fait apposer le cachet de nos

armes. A Namur, le ircizicmc de juin de l'an dix sept cents et

vingt neuf. Signé : Le comte de Lannny de Clervaux ; et était

apposé le cachet susdit imprime ca hostie rouge couvert de

papier blanc. — Copie du serment : Le serment dont le dit

Théodore-Charles Antoine de Kessel est chargé, a été prêté le

dit jour ès mains de sa d*oEx«. Tem. Signé ; Fontaine. Visa

fuit au souverain Uaillage des pays et comté de Namufj le

|6 août 1729. Signé : G. du Bois. »

Charles-Théodore de Kessel e'pousa ; 1" Par con-

trat du 22 août 1708, Marie-Aime-Éléonorc de Mar-

haiSt sa cousine germaine, issue de Tandenne et illustre

maison descomtes de Marbais, au comté deNamur, qui

scion une charte de l'an 970, rapporte'e par le célèbre

Grammaye,sc glorifie de descendre d'un Adon (ex adonc

comité de Marbes) comte deMarbais, issu des anciens

princes de Lorraine ou d*Austrasie.— Le Carpentier

dans son Histoire de Cambrai et du Cambraisis, tome

II, p. 800, rapporte qu'un Eustache de Marbais, fut

frappé d'une telle ambition pour être sorti d'un sang

si illustre, qu'il refusa de faire hommage de sa terre au

princede Brabant qui,en vengeance de ce refus, fit rava-

ger toutes ses terres, et 1 obligea, après de rudes chocs,

de le reconnaître pour son seigneur.

Voici un extrait de leur contrat de mariage :

<c Le 22 août 1708, par devant le no'"'' soubsii^iic et tcsmoins

cnibas nommez, compaïutc Jamc Marie- Françoise Doyen,

rclictc Je feu noble homme Gérard de Marbais, la quelle pour

seconder le mariage que d"^ Marie Annc-Eléonorc de Marbais.

sa fille et enfant unique, qu'elle a retenu Ju dit feu, at contracté

avec noble homme I héodorc-Antoine Charles de Kessel, nous

. Kj i.uo Ly Google
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a déclaré d'avoir d« sa pure, franche et libre volonté;aànacon-

tralttte aucune, renoncé en fiiveur de la dite d** sa fille a tout tel

usufruit qu'elle at aux cens, labeur appendue et dépendance,

auxcens rentes y annexéesdues par aucuns particuliers ensemble

au bois appelés Delbaive, letout situé à Upipny» la d* censé appe-

lée Etiée, et ce pour par la d« da*de Kessel cy pnte ce acceptante

avec son marit en jouiraucommencement de Tan que Ton eomp-

terat 1709, etc., etc.

Marie-Anne-Éléonore de Marbais était fille unique

et seule héritière de Gérard de Marbais et de Marie-

Françoise ^/eDo^^^n, fille de Pierre deDqyen^ seigneur

de CortU-Wodon et Leunb-Deukem, et de Marie-

Appoline Danielis; petite fille d*Antoiiie 4e Marbais

(d*argetit à la fasce de gueules accompagnée en chef de

trois merlettes de même), chevalier, seigneur de la

Haye, grand mayeur de Namur, et de Marguerite

à' Yves (de vair à trois pals de gueules), cette dernière

était fille de François à'YveSy seigneur deTaviers et

Soye, et d*Anne de Lonehin, sa cousine, fille de

François de Lonehin, seigneur de Flemalle, Taviers

Soye et Gentinnes, gouverneur du pays de Stavclot et

bourgmestre de Liège en i58i, et de Marguerite de

Carondelet. Elle testa le 3 août 1721 :

« Ce jourd'huy 3 d'août 1721, par devant moy notaire royal, et

tesmoins soubsignés fust en personne dame Marie-Anne-Éléo-

nore de Marèaii, épouse au S' Théodore-Antoine^-Gharles de

Xètt^, écuyer seigneur de Cortil* laquelleétanteaulict onalade ;

neantmoins usante encore de ses pleins sens» mémoire et enten-

dement, et ne voulante mourir ab intestate, mais voulant dis|K>-

ser des tnens que le seig' Dieu luy a concédé en ce monde» nous

a déclaré d'en avoir disposé comme elle fait par le présent son

testament et ordonnance de volonté dernière dans la forme et

manière suivante. Et quant aux dits biens réels qui sont en sa

disposition elle en dénome et institue pour ses hérs universels
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et absoluts les personnes de Théodore-Wilhem et d'Anœ-

Marie-Éltonoro de Kessel, ses fîls et fille, sauf l'usufruit en com-

pétant au 1* soo marit selon les coutumes de cette province,

le quel son dit-roarit elle dénonce auMy et institue pour son

Iv^ritier au regard des biens nobiliaires, sauf aux dits ses deux

enfants leurs légitimes en iceux confomifoient aux dits cou-

tume ; bien entendu cependant que comme plusieurs des dits

. biens réels sont féodaux aussy bien que ceux de son dit marit,

sa volonté absolue est que la dite Anne-Marie-Éléonore de

Kmeit aa fille, ayt pour elle seule et par pcéciput, la censé

qu'elle possède à Marbais» en cette dite province, avec tout ce

qui en dépend aux charges sus affectées, etc. »

Charies'Théodore-Antoine de Kessel, épousa en

secondes noces, Marie-Constance de Kessel, sa pa-

rente. Il eut du premier lit :

I* Théodore-Guillaume, qui suit :

»• Marie-AnneEléonore.

XVI. Théodore-Guillaume de Kessel, chevalier, sei*

gneordeCortU-Wodon et Limoy,néàNamuret t>aptisé
en fégiise de S'^Michd le 5 février 1720, gentilhomine de

rÉtat noble de Namur, obtint l exemption de taille et

de campagnes compétantes à l'ancienne noblesse, par

décrets des 17 février et 2 mai 1753; il épousa, par con-

tratdu 4 juin 174S, Marie-Angélique de Galliot (d^szur

semé de fleurs de lis dV>r, au lion du même, armé et

lampassé de gueules, brochant sur le tout), née à

Namur, le 3 août 1721, et baptisée le même jour en

Téglise de S'-Jean lÉvangéliste, hlle de Pierre-Jacques,

capitaine d*une compagnie bourgeoise à Namur, et de

Barbe dHinslin (de sable au chevron d*or, au chef

d'argent chargé de deux branches de laurier au naturel,

posées en sautoir et chargées sur leur point de jonc-

tion dune couronne d or), née le 28 novembre 1687,
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fille de Louis itHinslin et de Marie-Dîeudonnée Ser^

vaty (écartelé : au i et 4, de gueules à deuxfasces d'ar-

gent, qui est Servaty \ au 2 et 3, d'azur à la bande cchi-

quetée d'argent et de gueules de deux tires, au chef

d*or à laigle naissante de sable languée de gueules qui

est Lampugnani^, issue de Tancienne famille de Ser-

vati, originaire de Gènes et alliée à la noble et illustre

maison de Lampugnani^ une des huit patrices et

nobles de la cité de Milan. Nous lisons dans Galliot,

Histoire générale ecclésiastique et civile de la ville et

prounneede Namur^ tome III, p. 354 :

« Limoy, Hameau dépendant de la ptroiue de Motet, est

•itu< à deux lieues environ deNamuryTcrs ie Condros. Cette sei-

gneurie a été aliénée passé quelques années par Sa Majesté en

fkveur deWillem-Tbéodore de Kenel, écuyer. Elle est possédée

aujourd'hui usufructuairement par- dame Angâique Galliot

veuve dudit Théodore, laquelle en a &it le relief en 1761. n

Leurs enfants furent :

t* Théodore-François-Joseph, baron de Kessel, né à

Namur et baptisé à S'-Jean TEvangéliste en la ca-

thédrale de Namur, ie 3i janvier 1747 : Die ultima

fanuarii 1747 natus est et baptizatus Theodonis-

FrandscufrJosephus filius praenobilis Dfti Théo-

dori-Guilielmi de Kessel et praenobilis D&ae

Mariae-Angelicae-Joseph Galliot conjugum susci-

pientibus Francisco Adriano Galliot pro et nomine

praenobilis DnlAntonii-Theodoride Kessel scabini

cmutis Namurcencis et Barbara d*Hinslin matre

sponcae seqndMtao. — Enseigne dans les gardes

wallones le 11 avril 1764, sous-lieutenant le 25 juin

1768, il prit part à la descente d*Alger, devint lieuie-

nantie 18 avril 1783, assista au siège de Gibraltar, fut
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nommé auxgrenadiers le 29 septembre 1786 ; capi*

taine le 10 avril 1788, obtint le grade de brigadier

des années de Sa Majesté Catholique ; fit avec dis-

tinction les campagnes contre la République fran-

çaise et se signala le i" juillet 1793 par la victoire

quil remporta à Millas oii il commandait les Espa-

gnols, le deuxième bataillon et les grenadiers des

gardeswallones. (Guillaume.

—

Histoiredes gar-

des jpallones , p . 200 et354. JournaldeM . dePrett^

senaere delà Woestyne» Mss.— Marcillac-Fervel,

Campagne de la révolution française dans les

Pyrénées orientales, 1793, 1794, 1795.) — Nous

lisons encore dans Xarl de vérifier les datespar le

chevalier de Coureelles, t. h 358, deuxième

colonne, que dans la bataille livrée le i3 août 1794

entre les troupes de la Re'publique française et les

Espagnols, ces derniers perdirent plus de quinze

cents hommes, y compris le maréchal de camp,

baron de Kessel, qui fut blessé et foit prisonnier.

— Théodore-François-Joseph, baron de Kessel,

mourut à S*-Roch, Espagne, en 1798. — Son

épouse Marie-Antoinette de Pujol et de Montagut

ne lui donna pas d'enfants ; c est à lui que fut

délivrée Tattestation suivante, dont la minute se

trouve aux archives de l'ancienne chambre héral-

dique déposées aujourd'hui au ministère des af-

faires étrangères à Bruxelles :

« Nous les Mayeurs et Echevinsdc la ville de N amur. Certifions

et Recordons en faveur de vérité et à la réquisition de noble homme
Théodore-François-Joseph de Kessel, lieutenant aux gardes

wallonnes au service de Sa Majesté Catholique que celui-ci et

les nobles familles de Kessel^ de Marbais ainsi que la famille de
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Doîens se trouve alliée aux nobles familles des de Marbaiset

des (fAix éoatil descend par son père et les familles de Galliot,

de Druanee, dHimlin et de Serv^ty, dont il est issu par les

mères, ont constamment vécu en cette ville et province dans la

religion catholique apostolique et romaine, quils ont professée

publiquement sans iamais y avoir dér<^ en manière quel*

conque. — Nous Recordons et Certifiom encore que noble

]iommeThéodore-Cliarlet>Aotoine4lriS|[iefMl, ayeul du requérant

a possédé longues années, et jusqu'à sa mort l'emploi de premier

échevin noble de cette ma^strature et que le même emploi

d'écbevin noble a également été possédé aussi pendant longues

années et jusqu'à sa mort par Jean-Baptiste dHinslin dans la

même magistrature. — Nous reewdoHS finalement que toutes

les fiuniltes ici-énoncées ont toujours vécu en cette ville et pro-

4rioce d'une fiiços noble et distinguée et irréprochable. »

2* Louis-Jo^eph-Guillaume, baron d« Kessel, aé à

Namur le 17 mars 1753, officier au régiment des

chevaux-légers de Kinsky, épousa C. M. A. de

Voorst, fille du baron de Voor^t, dont il n'eut pas

d'enfants ;

3* Charles-Tiiéodore-Louis, qui suit :

4* Louis-Marîe de Kessel de Limoy, marié à Bemar-

dine-Josephe Pirlot, dont :

a, Thcodorc- Louis- Joseph, garde général des

eaux et forets, marié à Marie-Cécile Remacle ;

ilsmoururenttousdeux de Tépidémier^nante

à Anvers en 1S49 ;^ dont :

aa. Marie-Reine-Josèphe , née à Lomprez

(Luxembourg), le 8 mai 1817.— bt, Ro-

salie.— ce. Léopold. — dd. Alphonse.

— ee, Victor. — ff. François. — gg,

Jules, mort sans alliance en septembre

i863.

b, Henri'Joseph, né à Namur en 1800, mort à
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Liège en iSSg, épou» Antoinette Lissoir,

née à Gesves (Namilr) en 1800» dont :

aa, Pierre- Joseph-Henri, né à Namur le
4

9 juin 1827 ;

bb, Marie-Barbe-Pauline-Anloinette, née à

Anciennes, le 6 décembre i83o ;

ce» Pliilomène-Marie-Élisabetti, née à Liège

le 3 décembre i838;

dd. Rosalie-Julîe-Philoméne, née à Li^e le

27 février 1844.

5* Une fille mariée à M. <fe Nihoul.

XVIL Charles-Théodore-Louis, baron de Kessel,

né à Namur le 3septembre 1755, épousa le 2^ avril 1793,

Marie-Thérèse-Josèphe Chepoiier (d*or à trois pots

ou marmites de sable, doublés du premier), fille de

Nicolas, notaire à Namur, et de Marie-Thérèse Rome-

denne, décédée à Dave-lez-Namur le 3i juillet 1826,

à l'âge de 60 ans.— Il mourutàrÉglise (Luxembourg),

le 19 mars 1840, et fut inhumé sous une pierre tombale

portant Tinscription suivante :

Id repose messire CharUt-Tkiodort'tAiiii de Kend^ décédé

te 19 mart 1840. — Administrée — Il fia han ami^ ton époux,

bon père et avant tout religieux* — iï» /• P,

Leurs enfants furent ;

r Joseph- Théodore - Hippolyte, né à Namur le

18 mai 1795, reconnu dans la noblesse officielle du

royaume de Belgique, par lettres patentes de

S. M. Léopold en date du 27 mai 1843 ; pro-

fesseur et r^ent au collège philosophique de

Louvain, mort en célibat, au château de Fianii-

soul (Luxembourg), le 25 avril i863 :

2^ Charles^François-Nicoks-Joseph, qui suit ;
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3" Henn-£inmanuel-Nicolas-Joseph, né à Wépion le

3o novembre iSo8, reconnu dans la noblesse offi-

cielle du royaume de Belgique, par patentes du

27 mai 1843, iiocteur en médecine, président du

cinquième district agricole du Luxembourg et

juge suppléant à la justice de paix du canton de

Nassogne, marié à Célestine Wismuler, dontdeux

fils, savoir :

a, Joseph ; — b, Nestor, mariéen 1867, ^ RoMlte-

Ida de Kessel, sa cousine germaine, décédée

à Chenogne, le 19 mai 1869, ^ ^^8^ 27 ans,

fille de Théodore Joseph-Hippolyte, et de

Rose Wismuler.

4* ThéodoreJoseph-Hippolyte, né àWépion le32 jan-

vier 1812, reconnu dans la noblesse officielle de

Belgique, par patentes du 26 mai 1843, bourg-

mestre de Sibret et membre du conseil provincial

du Luxembourg, épousa Rose Wismuler, décédée

à Chenogne (Luxembourg), le i5 janvier 1862, dont

il eut :

a, Rosalie-Ida, mariée en 1867,3 Nestor de Kessel,

son cousin germain ci-dessus, décédée à

Chenogne, le 19 mai 1869, dont un fils, mort

à Nassogne, en bas âge ;
«

b, Marguerite- Célestine, mariée à Gustave

-

Adolphe du Bois, notaire à Bastogne.

XVIII. Charles-François-Nicolas-Joseph, baron de

Kessel, né à Namur le 21 germinal an XI (10 avril

i8o3), décoré de la croix de fer, ancien officier dans

Tannée belge, bourgmestre et major commandant la

garde civique de Wellin, reconnu dans la noblesse
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officielle du royaume de Belgique par lettres patentes

du 20 noTembre 1841. dont voici un extrait :

Nous LÉOPOLD» roi des Belges, i tons pf^sents et i venir,

Salut.

Le sieur Chart^'FtwtçUi-NiaiiM^ote]^ de Keixl^ décoré

de la croix de fer, sncien sous-Ueutensnt au 6* régiment dlnfen-

terie de ligne, pnqiriétaire, domicilié à WeUin, province de

Luxembourg, fils de Charles-Tliéodore>Louis et de Marie-Thé-

rèse-Josèphe Chevalier, petit-fils de Guillaume-Théodore et de

Marie-AttgéUque Galliot, Nous ayant par sa requête du douze

du mois de mars mil huit centtrente six, fidtexposer que ses ancê-

tres onttoujoursjoui desdiXHts etdes prérogativesdela notdesse;

que son bisayeul a possédé pendant longues années, jusqu'à son

décès, l'emfrfoi de premier échevin noble de la ville de Namur ;

que son oncle et son trisayeul sesont élevés au grade de briga-

dier dans les années de Sa Majesté Catholique, que d'autres

membres de sa femitle ont été admis dans les ordres de Saint- .

Jacques et de Calatrava, et remontant de génération en généra-

tion jusqu'à un chevalier de Keuel, tué sur le champ de bataille

de Woeiingen, Nous a feit supplier de lui accorder la reconnais-

sance des titres et de la noblesse de sa fiimille. ^ Nous, sur le

rapport de notre Mimstre des Affidres Étrangères, avons

par notre arrêté du vingt cinq du mois de septembre mil huit

cent quarante-un, accueilli iatorablement sa demande, et dén-

rant profiter de la grâce que nous lui avons feite, ledit sieur

CkarleM»FranpoiM''NkolaM^Joieph de Keteet s'est retiré par

devant notre Ministre des Affidres Étrangères, spécialement à ce

par noua commis, afin d'obtenir nos lettres patentes néces-

saires.

A cet eaasn, considérant que de tous temps, les concessions

et les reconnaissances de noblesse ont été utilement employées,

non seulement à récompenser les belles actions et les services

rendus à l'État mais encore à en perpétuer le souvenir dans les

familles, sî esf-iY qu'il nous a plu reconnaître et par les présentes

signées de notre main, nous reeonnaissima de notre propre

volonté, autorité royale et constitutionnelle, ledit sieur Charfa' >
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FMMÇois-Nicoias^ouph de Kessel comme appartenant à la

noblesM du royaume, avec les prédicats de messirt et écuyief.

Voulons qu'il puisse jouir de toute* les prérogatives que h coo-

stitutiou et les lois du royaume attachent ou pourront attacher

par la suite à la noblesse, qu'il soit inscrit en ladite qualité aux

registres ouverts à cet effet par notre Ministre des Albires

Étrangères» et qull y lasse dessiner ses annoiries.

Permettons audit sieur Ckarles-Frmiçùii'Kicolat'Joteph dê

Kestelde prendre le titre d'éeuyer en tous lieux et en tous actes,

et déporter les armoiries de sa famille, telles qu'dles sont

ci-après décrites et telles qu'elles sont figurées aux présentes,

savoir : d'argent à cinq losanges de gueules mises en croix, Técte

sommé d'un heaume d'argent, fourré d'azur, grillé et liséré d'or,

au bourrelet d'argent et de gueules, auxlambrequinsde mSose ;

cimier, un corbeau de sabte becqué et patlé d^or.

JVoMf requirwuleiBmperair8,letRois,ie$IhiatletPrineitt,

les Comtes, Seigneurs et SotoferainSy quels puissent être, ainsi

que tous ceux à qui il appartiendra ultérieurement, de recon-

nsitre comme noble le susdit Messire CAorleshl'WMpoff-McelM-

qés et ànaltre de légitime mariage et de les laisser jouir libre*

ment de reffiet denos présentes et des prérogatives j attschées*

liandoM etordamnonaMoi cours et tribunaux, aux autorités

provinciales et communales, à tous autres officiers, autorités

et fonctionnaires tsls qnlls puissent être non • seulement de

reconnaître le susdit Meste Charin^Fiwifoh'Nkotaê'JoMfk

de JEessfl, écuyer, et ses descendants légitimes dans tout os qui

précède, maia de les maintenir et protéger au besoin.

Et 4|fit^ ce emt ekoeeferme et stableà UMgmars^nousavons

ordonné que les présentes lettres patentes soient revêtues du

sceau de l'État.

Donné en notre palais de Bruxelles, sous notre «dng royal et

le contre-seing de notre Ministre des Affaires Étrangères, le

vingtième jour du mois de novembre de Fan de.grâce mil huit

cent quarante^un.

{Signé) LÉOPOLD.
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Charles-François-Nicolas- Joseph de Kessel épousa:

to par contrat du 22 février 1834 , Hannah Siolterfotk^

native d'Anglerre, fiUe de N. Stolterfoith.et de Marie-

Thérése de Colles, décédée à WeUin le 12 janvier

i836, elle fut inhumée sous une pierre tombale por-

tant l'inscription suivante :

Sous cefroid monument — sont déposés les restes— mortels de

feu madame— la baronne Charles de Kessel— née dame Hanna

Stolterforth — décédée en son château de WeUin — le »3 jan-

vier i836. Agée de 28 ans.

1" le 19 octobre 1S42, Fanny-Marie-Agrippine-Françoise

Etckhorn^ née en juin 1821, fille de Théodore EUh-

hom (i) (de gueules au rencontre de bœuf d*argent ac-

comé d*or.Cimier : un écureuil issant au naturel man-

geant une noix),juge suppléant à kl justice de paix du can-

ton de Wellin, ancien bourgmestre et notaire royal de

Grevenmaecher (grand duché de Luxembourg), décédé

à WelUn le i3 octobre 1864 et inhumé à Luxembourg,

et d*Êve-Jo8éphine Molitor^ fille de Jean-Nicolas

Molitcr de Luxembourg, et de Marie-Françoise Wine-

kel, Eve-Joséphine Molitor était sœur du savant

juriste Jean-Philippe Molitor, professeur de droit à

Tuniversité de Gand, mort le 24 juillet 1849.

Dui«rlitvint :

I* Anna-Lydia-Marie-Charlotte, née le i«r janvier t836 ;

Du 2e lit :

2* Charles-Théodore-Joseph, né à Wellin le 25 sep-

tembre 1843, sous-lieutenant d'artillerie le 12 dé-

cembre 1864, puis lieutenant au riment d'ar-

tillerie le 19 avril 1868 ;

(1) EJcmburgische adcUchcgcschleter t. p. 55.
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3* Pierre -Napoléon-Célestin-Charles-Anguste, men-

bre collaborateur de la Revue internationale d'his-

toire et d*archéologie héraldique : Le Héraut

darrgies; membre correspondant de ïAnnuaire de

la noblesse et des familles patriciennes des Pays-

Bas; de la Société paléontologique et ardiéolo-

gique de Charleroi ; etc ; auteur de VHistoire gé-

. néalogique des anciens seigneurs de Tra:{egnies ;

de YHistoire des comtes de Montaigu, au duché

de Luxembourg ; de YArmoriai Luxembour-

geois; du Livre dor de la noblesse Luxembour-

gemse; etc; né à Wellia le 6 novembre 1844, fut

tenu sur les fonts baptismaux par Son Altesse

Impériale le prince Pierre-Napoléon Bonaparte,

neveu de feu Sa Majesté Impériale Napoléon I^,

empereur des français, et par sa tante paternelle

Céiestine Wismuler ;

4* Laure-Caroline-Madeleine, née à Wellm le i5 dé-

cembre 1846 ;

5* Irma-Joséphine-Napoléone-Élisa, née àWellinle

25 décembre 1848 ;

6" Joséphine -Céiestine -Louise, née à Wellin le.

10 avril i852.

BRANCHE D*£SPAGNE

W(bisJ, Gilbert de Kessel, chevalier, second âls de

Jacques, et d*Agnés pan Erpe, épousa Jacqueline van

Geru^en, dont :

1" Evrard, chevalier, marié à Béatrix van Beyeren (de
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gueules à la £uce d'argent chargée d'un trembleur

de sable), ils maient ensemble en 1484 et eurent

un fils:

Thilman de Kessel, que Ton croit être Tauteur

de la branche établie au pays de Gueldre et de

Julîers ;

2* Wauthier, religieux à Tabbaye de Bern-ks-Heus-

den, de Tordre des prémontrés ;

3° Jacques^ qui suit ;

4* Jacqueline.

VI. Jacques de Kessel, chevalier, vivant en 1481,,

épousa : i' Marie de Fiaderacken (écartelé : au 1 et 4
d*argentà trois quintefeuîUes de gueules 2 et i ; au s et

3 d*argent à trois fers de moulin de gueules 2 et i) ;

2* Elisabeth pan Er^e ;
3** Marie de Stackenborch^

dont :

Du premier lit :

I* Marie, ^use de Paul Nagels (d'asur au sautoir en-

grelé d*or cantonné de quatre coquilles d*atgent) ;

Iki deuxième lit :

2* Jean, marié à Marthe Bortns (d'argent au chaperon

à manches de gueules), dont Jean de Kessel, haut

écoutête de la ville et mairie de Bois4e^Duc,

marié à Catherine van Cotthem (d*azur au crois-

sant d*or chargé en chef de deux étoiles d*argent},

dont :

a. Ferdinand. — b. Thomas ;
— c. Jean.

Ace rameau appartient Jean de Kessel, né à Anvers

le S avril 1626, tenu sur les fonts baptismaux par son

oncle Jean Breughel le Jeune, célèbre peintre de

paysages et de fleurs et par Suzanne d!^ Jod<t; capitaine
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de la garde civique bourgeoise d'Anvers et élève de

Simon de Vos. — Il fut reçu franc maître de la corpo-

ration de St-Luc en 1464-65 et peignit dans le genre

de Breughel de velours. — Le roi d'Espagne» Phi-

lippe IV, estimant son talent, l'appela à Madrid oii il

rattacha à sa personne comme peintre de la cour.

Le prix énorme de ses tableaux fut un obstacle à sa

fortune et à sa gloire. Ses principaux tableaux sont :

Cùttceri d'oiseaux à Anvers; Guirlande de Jleurs k

Paris ; Poissons à Florence ; Tabagie à Vienne ; La
boutique du barbier à Vienne ; Guirlandes defleurs

eniourani desfigures de van Thulden à Madrid ; etc..

Jean van Kessel épousa, le 11 juin 1647, Marie pan

Abshùifen^ les témoins furent le célèbre peintre David

Teniers le jeune et Ferdinand Alsolon ou Abshoven

selon M. Van der Straelen; il mourut en 1679 laissant

cinq enfants, savoir :

A. Ferdinand, né à Anvers le 7 avril 1648, il pei-

gnait agréablement le paysage et y introduisait

des plantes exécutées avec un fini précieux. —
Devenu peintre de Jean Sobieski, roi de Pologne,

ce monarque lui conféra des lettres de noblesse

pour lui et ses descendants. — Il mourut sans

hoirs, peintre du roi Guillaume III d'Angleterre,

à Bréda» en 1696. Ses principaux tableaux sont :

Les quatre éléments^ détruit par un incendie;

Groupe danimaux à Gand ; Paysage avec scène

mythologique à Vienne; etc.

B. Barthélémy né le 28 avril i65i ;

C. Thomas, né en décembre i652, capitaine des bour-

geois à Anvers, mort le 17 août 1694, épousa»



>74

Marie-Anne Goossens, décédée en 1696. Ils gisent

à St-Geoigesà Anvers. Dont Nicolas, né à An-

vers en 1684, imita la manière de Teniers et mott-

rut à Anvers en 1741 ;

D, Jean, né le 23 novembre 1654, peintre du roi

Charles II, le 21 avril 1686, il mourut peintre de

Philippe IV, à Madrid, en 17S0 ;

E. Anne-Marie, néele la juillet i656.

Du troisième lit :

30 Gilbert, qui suit.

Vil. Gilbert de Kessel, épousa : i" Catherine Vinck

ou Finck (d*argentà une espèce de Hache de gueules) ;

a* Agathe de Boxmeer (d*or semé de billettes d'azur au

lion du même armé et lampassé de gueules), dont il

eut :

i" Thilman ou Guillaume, qui suit ;

2* Jean, mort à Venloo de la maladie contagieuse.

VIIL Thilman o»Guillaume de Kessel,né à Venloo,

aumônier de la ville d'Anvers en 1546 (de S*-Genois.

Mon. anciens, tom. II, p. iSy), épousa Anne lan Gin-

kele (d'argent au chrevron de sable, accompagné de

trois têtes de loup de même). Il fut contraint par suite

des guerres entre cemL de Brabant et de Gueldres de

se réfugier à Anvers. Après son mariage avec Anne

van Ginkele, il fit construireàBerchem, près d'Anvers,

une belle campagne qu'il habita jusqu'au moment où

elle fut envahie, saccagée et brûlée par les bandes du

fameux capitaine van Rossum. Il mourut en i56o et

fut inhumé dans T^se de Berchem lez-Anvers, sous

une pierre sepulchrale ornée de ses huit quartiers et

de rinscription suivante ;

^ j i^uo Ly Google
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Thilmano de Kessel ^ a Venlo ex Nobili Keuelonm

Jàmilia oriundo curi Antverpiano atque veto

integerimo qui obit Rangoe imptwdio

Suo Rutemberg VII kal. aprilis anno

MDLXpâtre optime merito liberi

tmoesteeum Laehrimis potuere.

Leurs enfonts furent :

Corneille, receveur de la yille de Bois-le-Duc,

marié i* à Vendètine van Hant; 2* & Adrienne

van Heydel ; il est mentionné dans un acte des

échevins d'Utrecht du 4 mai 1574, signé Van dea

Voorst, et dans un autre de 1an 1567, des échevins

de Berchem. Il eut du premier lit :

a, Thilman de Kessel, greffier du consdl provin-

cial de Namur, marié à Anne de Jacquier (de

slnople à deux lions d'argent adossés et

passés en sautoir, accompagnés en chef d'une

étoile à six rais d'or. Cimier : un lion nais-

sant d'argent), dont plusieurs filles mention-

nées, en i665, dans un acte devant notaire à

Bruxelles, et quatre garçons, savoir :

aa, Albert-Ignace de Kessel, lieutenant bailli

et maître forestier des bois et forêts du

comté de Namur, député par le tiers état

à la cérémonie de Tinauguration de

rélecteur de Bavière, Maximîlien-Em-

manuel, comme comte de Namur le

17 mai 1712,— Il est cité avec son épouse

Anae-Jevanede Chaveau dans le rem*

boursement d*une somme leur fait le

9 janvier 1676, par Catherine Rigau au

nom de son époux Antoine Baré^ capi-



taine d'une compagnie bourgeoise à

Namur. (de S* - Génois. Monumenis

anciens, tom. II, p. 37a.)

bh, Corneille-Florent de Kessel, licentié en

droit, i665, greffier du conseilprovincial

de Namur;

ce, et dd, François-Guillaume et Thilmaa de

Kessel, tous deux jésuites.

b, Marie de Kessel, épousa Antoine du Bois, rece-

veur-général de Tartillerie du roi d'Espagne

aux Pays-Bas ;

Du deuxième lit :

c. Anne de Kessel, mariée al^...de B/çp^en, ser-

gent-major au service de S. M,
2* Melchior, cité dans un acte du 4 mai 1574 ;

3* Balthazar, tenait sa résidence à Utrecht, il épousa

Céline van Loon, fille de Guillaume, issue de

Tancienne famille van Loon du pays de Gueldres»

dont deux garçons et plusieurs filles :

a, Roland de Kessel, i63i, licentié en droit à

Alckmar ;

b. Corneille.

4* Henri, qui suit;

5* Marie, épouse de Jean Boone (d'or au sautoir d'ar-

gent cousu de gueules etaccompagné en chefd'une

aigle de sable) ;

6* Clara, mariée à Philippe van Casteele (d'or à trois

tours d'azur à la bordure de gueules avec les mots

suivants en lettres d'argent ; Dieu est ma forte-

resse) ;

7* Gertrude, mariée à Herman pan der Meeren (d*or à
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trois quintefeuilles de gueules, boutonnées d'ar-

gent 2 et i), docteur endroit;

8* Anne, mariée à Pierre pan Aeisi dtt/ejeune»

ÎX. Henri de Kessel, passa en Espagne au senrice

du Roi et y épousa, dans la ville de Palma, aux îles

Canaries, dona Catherine Or/t| (d azur au lion d'ar-

gent portant sur le flanc une étoile à cinq rais dor, et

un croissant de même, à la bordure d*argent chargée

de huit quintefeuilles de gueules), dont :

I" Louis, mort sans alliance à Carthagéne des Indes ;

2° Théodore, mort aussi sans alliance à Carthagéne

des Indes ;

3"* André, qui suit.

X. André de Kessel, corridor (receveur) perpé-

tuel de S. M. G. pour la cité de Carthagéne aux Indes

Occidentales et capitaine d'une compagnie franche de

la dite cité, épousa dona Anna de Poiras-Loiaisa

(d'argent à cinq trèfles de gueules posées en sautoir),

native de Cunama aux Indes^ fille du capitaine don

Grégorio'dl^ Poiras Palavera de la Pejma^ et de-

dona Leonora-Fermandez de Serpa, native de Palos

au comté de Niebla ;
Grégorio de Poiras était neveu

de don Garcia Loaisa, chevalier de S'-Jean dit de

Malte, général de la flotte des Indes, en iSaô, où il y
fut dé&it par les maures; ses navires écartelés par

une tempête et ses gens tués par les infidèles, il mou-

rut de misère en juillet i526.

Leurs enfants furent :

r André de Kessel, reçu chevalier de l'ordre militaire

de S* Jacques en i65i , c'est à lui que fut délivrée

Tattestation suivante :
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« Je soussigaô roy i irmes ordinaire de Sa Majesté ft titro ôe

Luxembourg, certifie et atteste par ccsto qu'environ vint-deuï à

vingt-trois ans je îîuIs esté produit avec plusieurs personnes ins-

truits et versez en l'nrt héraldique et généalogique pour rendre

tesmoignagc devant don Jean D'Urguina et le seigneur baron de

la Chapelle, chevalier de l'habito de S* Jacques et commissaires

de Sa Majesté, députez pour prendre information de la noblesse

de don Andréa van Kessel, lors chevalier prétendant du mcsnoe

ordre; et que ensuite de ce j'ai rendu tesmoignage de la maison

de van Kessel (portant pour armes : cfargent à cinq lo^enges

contimte^ de gueules en forme de croix) de nom et d'armes , et

d'ancienne noblesse militaire, par raison de science que j'avois

prises de diverses notices généalogiques, tombes sepulchrales,

chartes figuratives émanezpar privilèges et autrement de laquelle

maison cstoit descendu par représentation le feu s' Thielman

van Kessel (enterré avec ses cartiers à Berchem proche de la ville

d'Anvers), bisayeul dud^ don Andréa van Ke$sel par dam»* Anne

van Cintxle, sa compagne, j'atteste en outre que depuis est venu

à ci^noissance que le di et don Andréa van Kessel at esté admis

pour chevalier formé de justice du dtct ordre de Jacques en

Tan i65i comme aussi don Grcgorio van Kestei , son frère , a

despuis esté reçcu en l'ordre militaire de Calatrave en l'an i656

comme estants à ce idoines, et capables, en tesmoignage de quoy

j'ai signé ccstc, et scellé avec le scel de mes armes, fait à Bruxelles

le 26 jour de janvier 1G74 . Signé ; Engelbert Flacchio Luxem-

bourg, à côté étoit le dit scel rouge sous papier blanc, b

2* Grégoire de Kessel, né à Carthagéne des Indes,

chevalier de Tordre militaire de Calatrava le 26

mars 1657; capitaine d'une compagnie de cuiras-

siers espagnols au service de Charles II, il mourut

au lit d'honneur. Voici son admission dans Tordre

de Calatrava :

« Don Philippe, par lagrâce de Dieu, roy de Castille, de Léon,

d'Arragon,de8 deux Sicilles, de Jérusalem, de Portugal , de Na-

varre, de Grenade, de Tolède, de Valence , de Gallice , de Muil-
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lorque, de Sevillc, de Ccrdcigne, de Cordube
,
de Corsique , de

Miircie, de Jacn, et administrateur perpétuel de Tordre et cheva-

lerie de Calatrnvc
, par authorité apostolique . Je fais scavoir à

tous quelconques, commandeur ou chevalier professé d'iccllc ,

' que don Grégoire van Quessel, natif de Cartagcnc des Indes, m'a

remontré qu'il a faict propos et désire d'estre dudit ordre, et vbne

dans l'observance , et soucz la règle et discipline d'icelluy pour

la dévotion qu'il at à Monsieur Sainct Benoist, et aud^ ordre, me
suppliant de le faire admectre et luy donner l'habit» et remarque

d'icelluy ou comme ma mercede seroit , et ayant esgard à sa

dévotion) mérites et bonnes coustumcs et les services qu'il a

rendu à inoy et aud^ ordre , et j'espère qu'il les rendra doresna-

vant, et que par une mienne cédulle datée à Madrid le douzième

du mois de juin de fan passé, mil six cent et cinquante cinq, j'ai

faict mercede aud* don Grégoiremm Quessel, de l'habit du dit

ordre, se remontrant en sa personne les qualitez que les défini-

tions d'icelluy disposent , et parce que par information en vertu

de mon ordonnance prinse et veue dans mon conseil dea ordres

et apparu qu'aud* Grégoire van Quessei se rencontrent les diclea

qualitéa. je l'ai eu pour agréable, et par la ^^éaente je voua dé*

nommeetdépute etdonnepouvoir et fiiculté , afin qu*enmonnom
et parmonauthoritécomme administrateur sudS conjoinctement

avec autres commandeurs et chevaliers dud^ ordre, ail y en

aura, vous pourrez armer et armes chevalier dlcelluy, led^ don

Grégoire van Quetset , avec les actes et cérémonies en tels cas

requises , accoustumées de fûre , et estant ainsy par vous armé

chevalier, je commect et ordonne au révérend et dévôt père

prieur, administrateur ou subprieurdu sacré couvent dud* ordre,

avec les bénédictions et solemnites que les définitions dlcdluy

requièrent et après que le dit habit sera donné, j'ordonne audit

don Grégoire van Quessél d'aller résider dans mes galères six

mois entiers, et naviguer en icelles effectivement et en prendre

attestations de mon capitaine-général desdites galères, et d'aller

avec lui audit couvent, où il demeura et résidera un mois de son

noviciat et approbation apprenant la règle et autres choses que

les chevaliers dudit ordre doibvent scavoir, et j'ordonne audit
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prieur administrateur ou suhprieur dudit couvent que devant

l'expiration dudit mois, il m'envoyt laditte attestation de ce qu'il

ayt esté dans mes dittcs galcrcs lesdits six mois et rapports de

ses mérites et coustumes, atin que si elles seront telles qu'il

doibve rester audit ordre, et quand il y aura un an entier qu'il

aura reçeu ledit habit, il le fasse admettre à la profession

expresse qu'en icelluy, il doibt faire ou pourveoir ce que dessus,

et je déclare que de cette dépêche, on ne doibt le droict de

Media Àanata de quoy j'ai fait donner la présente à Madrid le

vingt aixièsme jour du mois de mars, l'an mil six cent et

cinquante sept, et estoit signé : je Le Roy: et plus t>as : je don

Pedro Coloma, secrétaire du roy. »

RAMEAU DES BARONS DE KESSEL

DANVERS

X [bis). Thierry de Kessel, fils d'Antoine, et de Ma-

thilde Rœloffs, épousa Hildegonde Van Gerwen,

vivaient ensemble en i56o» dont André, qui suit :

XI. André de Kessel, épousa Catherine de Bruyne

dAlost (d'or à trois grappes de raisin d azur, feuillées

de sinople les queues en haut), née à Anvers, dont il

eut :

1* François, marié à Elisabeth Bock (de sable à la

fosce d*or, accompagnée en chefde trois merlettes

de même et écartelé d*or à i$ clochettes d'argent

5, 4, 3, 2 et ij, descendante du chevalier Gossuin

Bock, vivant en 1248, lequel cdda au duc Henri

de Brabant, en 1243, son fief d'Hemizem, et du

quel Aubert le Mire etJean le Roy font mention ;

dont :

a. Gilbert, mort en Espagne, sans alliance;
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b. Adrienne, mariée à Jean van Havre (d^argent

au chevron d'or accompagné de trois quinte-

feuilles du même, deux en chef, une en pointe ;

au chef vairé à trois pals de gueules), habi-

tant de Cadix, morts tous deux sans en-

fants;

c. Catherine, morte sans alliance.

2" Jean, docteur en médecine;

y et 4* Marie-Anne et Hélène, religieuses au couvent

de Sion, à Maeseyck, de Tordre de S*-François ;

5* et 6* Claire et Suxanne, décédées toutes deux sans

alliance;

7" Sara, mariée à Jean de Veîpe (d*or au lion accroupi

de gueules contre un arbre de sinople, chargé sur

Tépaule d*un écusson d'or à la croix de gueules,

cantonnée de quatre merlettes de sable), issu de

la très ancienne famille de Velpe, originaire de la

Hesbaye et dont était Georges, sire de Vclpe ou

Velpen lez-Halen. chevalier, vivant en 1196,

lequel donna un certain bien alléodal à Tabbaye

d*£verbode, comme le témoignent les lettres au*

théntiques signées par le Rd. prélat Stepot{i); la

maison de Velpe est alliée aux Gossoncourt,

Van den Bosch, Gelînden, Meitecoven, Lechy^

Merteriy Steenhuysen^ Grulhuysen, etc. ^ etc. \

8* Antoine-André, marié à Isabelle de Baxiel (de

gueules à deux fasces d'argent accompagnée de

huit merlettes de même posées \ 2 et 3), issue

(1)
Bon Herckcnrode. Collection d'épUaplies de la Hesbaye.

page 10.
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de Tancienne et illustre maison de Boxtei, déjà

connue au X« siècle et dont étaient Gérard, sire

de Boxtcl cl Wilhaumc, son pcrc, cités dans une

charte de Posicl de lannc'c iiyi ; elle était fllle

d'Arnould de Boxtel et de Josinc Van Jiethmeer

et veuve en premières noces de Philippe Van den

Berghe,— Ils eurent deux filles :

a, Catherine de Kessel ;

b. Isabelle de Kessel, mariée à Lambert vâ/i

Balen; S

9* Thierry ou Théodore-André^ qui suit :

mi. Thierry ou Théodore-André de Kessel, né à

fiois-lc-Duc, quitta cette ville à cause des guerres et

vint s'établir à Anvers où il devint échevin en i683,

i685, 1686, 1687, 1689 et 1690, bourgmestre en 1688;

il épousa : 1° Anne-Catherine Hisdingher ou Redeqiter

(d*azur au cerf d'or rampant sur une terrasse de sinople

y naissant une rose d*argent)> décédée le 9 octobre

1679, fille de Melchior, originaire de Silésîe, et de

Marie Ovcrwilligen ;
2" le 16 mai 1680, Marie Muy-

iinckx (d'or à l'ours naissant sur pied de sable accolé

de gueules, bordé et bourelé d'or), veuve de Cor-

neille Galle (d*azur à 6 croissants remontants d'or

posés 3, 2 et i), et fille de Nicolas, et d*Isabelle Bor-

rekens. Thierry-André de Kessel mourut le 24 mars

1694 et fut inhumé avec sa première femme en l'église

des RécoUets à Anvers, devant la chapelle de S -Bona-

venture, au grandchœur, sous une pierre portant l'ins-

cription suivante : (i)

(1) Baron Le Roy. Le grand théâtre sacréde Brabant, T. Il,

livre I, page i33.
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D. O. M.

Hic Jacet Arnia Catharina Hedequer

Maximis dum viveret corporis et Anlmi

Dotibusoniatisflima fiemina, fuit forma

Excellais, ingenio praestans, virtute ac

Pietate nulli secunda

Obiltatino dni. 1679. die 9 octobris ctatis 35.

Uxori optiinè merittt lugens P. C. Théodorus

Andréas van Jl^e/, qui conjugis manet

Secutus 1694. Die 34 martii stat. 54. Urbta

Consul |usti tenax coronam justitiœ. exspectai.

Du mariage de Théodore-André de Kessel et d'Anne

Catherine Redingher, sont nés quatre enfants, savoir :

i* Isabelle-Catherine, n<5e le 9 novembre i665, décédéc

le 27 juin 1742» mariée, le 10 mai i683, à Corneille-

François Bossckaert (d'or à Tarbre sec de sable,

accompagné de trois merlettes du même, les deux

en chef perchées sur les branches de Tarbre), lî-

centié es lois, Amman de la ville de Bruxelles, né

en cette ville, le 5 décembre iC58, et y décédé le

29 août 1728; fils de Corneille, et de Marie van

der Pieu cette dernière était fiiie de François

Van der Piet et de Marie Van Os;

z* Marie-Gornélie, décédée le 3o décembre 1728, ma--

riéc à Jean-François Heubens^ conseiller au con-

seil de Flandre, mort le 3o novembre 1734, fils

de Jean-Baptiste, et d'Anne-Marie Piet; ils gisent

aux Carmes à Gand;

3* André-Melchior, qui suit :

4" Jean-Paul, établi à Port-Sainte-Marie, en Espagne.

XIII. André-Melchior de Kessel, échcvin delà ville

d Anvers en 1696 et 1699, premier secrétaire et second
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pensionuaire de la dite ville, obtint réhabilitation de

noblesse, par lettres-patentes» du 7 août 1725 :

Charles, par la grice de Dieu, Empereur des Romains, tou>

iours auguste, etc., A tous ceux qui ces présentes verront ou fiie

ouïront, salut : Pour le bon rapport qui nous a été fait de notre

cher et Wen amé André^Meldiior van Kessel, conseiller pen-

sionnaire et premier secrétaire de notre v&le d'Anvers, qu'il au-

rait eu le bonheur de sTacquitter si utilement du dit emploi par

• rapport au consentement des subsides, que nous aurions bien

voulu témoigner d*étre sattsfidt de sa conduite; que depuis, le

remontrant auroit été un des députés en notre cour nommé par

rassemblée générale de la compagme de commerce des Indes

étabUe dans nos Pays-Bas ; quecomme les hérauts d'armes cer-

tifieroient qu'il seroit issu d'une famille noble, il se trouvercii

pourtant qu'un de ses ascendants auroit dérogé à la dite no-

blesse, par rapport au commerce, avant la publication du décret

de feu le roi Charles second, de glorieuse mémoire, portant

que le commerce en gros ne devroit à l'avenir déroger à la no-

blesse, sur quoi il nous a très humblement supplié de lui ac-

corder nos lettres patentes de réhabilitation de noblesse, l'anao-

blissant de nouveau pour autant que de bcsuin, Scavoir taisons

que nous, ce que dessus considéré et ayant particulier égard

aux bons et fidèles services que le remontrant nous a rendus et

qu il promet de nous rendre encore; incliiM i t à le traiter favora

blcmcnt, avons, de notre certaine science, grâce, libéralité,

pleine puissance et autorité souveraine, pour nous, nos hoirs

et successeurs, remis, effacé, remettons et etVaçons par ces pré-

sentes tout ce en quoi sesprcdcccsscurs pourroicnt avoir dérogé

à la noblesse en quelque manière que ce soit, et suivant ce

réhabilité ei rétabli, réhabilitons et rétablissons le dit André-

Mclchior van Kessel au dit ctat de noblesse Je ses prédéces-

seurs, l'annoblissant de nouveau pour autant que besoin pour-

roit être, voulant et entendant que lui, ses enfants et postérité

mâles et femelles nés et à naître Je mariage légitime jouissent et

usent dorénavant et à toujours comme gens nobles en tous

et quelconques leurs laiis, actes et besognes, des honneurs,
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franchîtes, prfirogftttves, prééminences, privilèges, libertés et

exemptions de noblesse, tout ainsi comme en usent et sont acoou-.

tuméd*user lesautres nobles par toutes nos terres et seigneuries,

signamant en noe Pajrs-Bas, ce qu'ils soient tenus et réputés

pour nobles en toutes places et lieux, soiten jugement et hors

d'icdui et que semblablement ils soient et seront capables

d'avoir états et dignités soit de dievalerie ou autres, et quils

puissent et pourront en tout temps acquérir, vnât et posséder

places, terres et seigneuries, rentes, revenus, possessions* et

autres choses mouvantes de noe fiefii et arrière fiefo et tous

autres nobles tenemens et les reprendre de nous ou d'autres

se^neurs féodaux <te qui ils seront dépandants, et ai aucunes

des choses susdites ils ont déjà acquises, les teiUret posséder

sansUn contraints de les mettre hors de leurs mains, à quel

effet nous les habilitona et rendons suffisants et idcrinea, fiiisant

en outre vers nous et nos iKNrs et successeurs les devmrs per-

linens, selon ' la nature et conditiim dlceux fie& et biens acquis

ou k acquérir et la coutume du pays où ils sont situés ; et afin

que l'état de noblesse du dit André^Melchior van Kessel et de

ses eofrnts et postérité soit d'autant plus notoire, nous leur

avons accordé et permis, comme nous leur accordons et per»

mettons te port de leurs anciennes armes qui sont un écu

d'argent à cinq lozanges de gueules posées en croix, surmonté

d'un timbre d'argent, grillé et liséré d'or, hachements et bouriet

anxémaux de Técu, etpourcimierun bonnet degueules rebcassé

d'argent etsommé d'une meriette desable entre un vol, le demi-

k droite d'argeni et l'autre degueules, en la dite forme et manière

qu'ioelles amuMries sont prîntes et figurées au nûlieu de eettes.-

Sien chargeons à notre Ueutenant gouverneur et cap^ gén^ de

nos Pays-Bas, et donnons en mandement 1 nos très chers et

féaux, ceux de notre conseil d'état établi aux Pays-Bas, chance-'

lier et gens de notre conseil ordonné en Brabant, ceux de noa

domaines et finances, président et gens de ftre chambre des

comptes, età tous autre nos justiders, officiers et sujets présens

et à venir, leurs lieutenans et chacun d'eux en droit soy et si

comme à luy appartiendra, qu'étant par les dits de nos comptes



i86

bien et duement procédé, comme leur mandont de litfre à l'en-

térinement et vérification et enregistrature de ces présentée

selon leur forme et teneur Us fassent« souffirent et laissait le dit

André-Melchior van Kessel, ses dits enftnts et postérité mftles

et femelles nés et à nsltre de mariage légitima de cette notre

présente grftce, octroy, réhabilitation de noblesse, et de tout ce

contenu de ces dittes présentes pltinement, paisiblement et

perpétuellement jouir et user, sans leur faire mettre ou donner,

ny souffrir être fidt, mis ou donné aucun troubla destourbier ou

empêchement en quelle manière que ce soit, car ainsi nous plalt-

11, pourvu que dans Tan après la datte de cette icdle soient pré-

sentées k notre ditte chambre des comptes à Bruxelles, à fefiet

delà dit»vérification et intérinement,comme aussi dans le même
terme ft notre premier roy d'armes ou autre quHI appartiendra

en nos dits Psys-Bas, en conformité et aux fus portes par ce

i5* article de fordonnaoce décrétée par feu Tarcbiduc Albert

le 14 décb»* 1616, touchant le port des armoiries, timbres, titres

et autre marcques d'honneur et de noblesse, ft peine de nullité

de cette notre présente ^Ice, ordonnant à notre ditpremier roy

d*armes ou à celluy qui exercera son état en nos dits Pays-Bas,

ensemble au roy ou héraut d'armes de la province qu'il appar-

tiendra de suivre en ce regard ce que contient ce règlement fiiit

psr ceux de notre jadis conseil privé le a octobre ifiSy, au sujet

de Tenregistratuftt de noslettres patentes touchant les dites mar-

ques d'honneurentenant par nos dits officiers d'armes respecti-

vement notice au dos de eettes, et afin que ce soit chose ferme

et stable à toujours, nous avons signé ces présentes de notre

main eti Icelles fiiit mettre lire grand sœl, donné en notre tnlle

et résidence inqi^ale de Vienne en Autriche, le y* jour du mois

d'août l'an de grlce 173$ et de nos règnes de l'empire Romain

le i5«, d'Espagne le as*, et de Hongrie et de Bohême aussi le i5<,

était paraphé Prins de Gard"* P* V** et signé Charlet, plus bas

par ordonnance de Sa Mat*., signé, A. F,deKur:(.

Il mourut le 2 mars 1743, et fut inhumé aux Récol-

lets à Anvers. Il avait épouse : i" Marie-Anne Van den

Bergke (d'argent à trois fasces ondées de gueules;.
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décédée le 20 juillet 1726, fille de Henri et de Cor-

neille de Brier ; 2* le 26 août 1724, Marie Forckhoudt

ou Forckoudt, veuve de Jacques Van Dets, dont il

n'eut pas d'enfants, mais il laissa de son premier ma^

riage ;

1* François-PaulJoseph, qui suit;

2* Antoine-Joseph -Louis , lieutenant-colonel puis

colonel du régiment de Salm, général-major,

feld-maréchal au service de l'empereur d'Allema-

gne, directeur de TAcadémie noble archiducale de

Sa^ie. Son testament olographe est du 10 mars

1763. Ses restes mortels ont été déposés dans

Téglise paroissiale de Marie-Hulpe prés de Vienne

en Autriche ;

3" Marie-Catherine-Thércse, décédée sans alliance le

10 février 1778 et inhumée aux Récollets à

Anvers ;

4° Adrienne-Marie-Françoise, fille dévote, décédée le

3o septembre 1735, inhumée aux Récollets à Anvers ;

5" Annc-Maric-Josèphe, décédée à Anvers le 17 juillet

1785, inhumée aux Récoicts à Anvers
;

6* Théodore-Joseph-Gorneille » chanoine .de Saint-

. Gommaire à Lierre, né à Anvers le 16 avril 1725,

décédé à Lierre le 26 novembre 1778.

XIV. François-Paul-Juscph, baron de Kessel, échc-

vin, trésorier général et premier conseiller pension-

naire de la ville d'Anvers, fut créé baron de son nom
par lettres patentes du 5 février 1744, avec déco-

ration d*armoiries :

Marib-Th^èse, par la grftce do Dieu, Reine de Hongrie, de

Bohâme» de Dalmatie, de Croatie, d'Esdavonie, etc. Archidu-
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chesBc d'Autriche, Duchesse de Bourgogne,de Lothier, de Bra-

bant, de Umbourg, de Luienbourg, de Gueidres, de Milan,

de Styrie, de Carintbie, de Garniole, de Hantoue, de Panne* et

Plaisance, de Wirtemberg, de la haute et basse Siléste, ete, prin*

iesse de Souabe et de Transilvanle ; maïquise du Empire

Romain, de Bourgovie, de Moravie, de lahaute et basse Lusace ;

comtesse d'Habsbourg, de Flandres, d*Artois, de Tyrol, de

Hahiaut, de 'Namur, de Perrete, de Kybourg, de Gorîce et de

Gradisca ; Landtgrave d'Alsace ; dame de la mardie d'Esdavome,

du port-Naon, de Salins et de Malînes; Duchesse maiide de

Lorraine et de Bar, Grande Duchesse de Toscane. A tous ceux

qui ces présentes verront ou lire ouïront, salut i De la part de

notre cher et fiSal François-Paul van Kessel, écuyer, premir con*

sellier pensionnaire de notre ville d'Anvers, et député ordinaire

des États de Brabant, nous a été remontré en du respect, quil

serait issu d*une très ancienne fiimille de la dite province au

quartier de Bois-le-Duc, où elle se seroit tellement signalée

dans le service de nos atigustes prédécesseurs, que depuis le

douzième siède plusieurs de ses ancêtres et parens aurotent été

successivement de p&re en fils honorés du titre de chevalier,

mam que par les matheureuz troubles des Pays-Bas, et après la

perte de la ville de Bois-le-Duc, leur patrie, Tayeul du suppliant,

pour rester fidèle et ferme dans la foi cadiolique Romaine, et

continuer robâssanceà son prince l^^time, se seroit dû retirer

et établir dans notre irflle d'Anvers ; que son dit ayeul, y txsrck

toujours vécu noblement malgré la perte d'une grande partie de

ses biens, et été promu, en considération de ses services, à la

place de Bourgmestre denotredite ville i queson fils,père du re-

montrant, en son vivant conseiller pensionnaire et premier se-

crétairede notre ville d'Anvers, auroit rendu pareillement de très

bons services pendant près de cinquante ans, pendant les quels

il aurait continuellement été consulté et employé dans les afiaires

de la dernière conséquence par le gouvernement des Pays-Bas,

et qu'il auroit eu l'honneur cte prêter l'hommage au nom de la

compagnie impériale des Indes, & feue Sa Majesté Impériale et

catholique, notre très honoré père et sôgneur, qui l'auroit
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honoré de plusieurs distinctions et entre autres de la réhabilita-

tion de noblesse; que le remontrant, allié à la famille du baron

de Goos, ose se flatter d'avoir continué dans le même zèle, tant

par l'avance de sommes considérables à feue Sa dite Majesté Im-

périale et Catholique, dans les levées faites en Brnbant, en Angle-

terre et en Hollande, que par rapport aux subsides de la pro-

vince de Brabant, dans les quels il a de l'influence en ces dites

qualités de premier pensionnaire et député, et comme le remon-

trant croit qu'il pourroit nous rendre des services plus essen-

tiels s'il nous plaisoit de l'honorer du titre de baron, dont deux

branches de sa famille jouiroient déjà, alléguant que par cette

marque de distinction, il trouTcroit plus d'ascendant sur l'esprit

du petit peuple, qui doit donner son consentement aux subsides;

et n'ayant rien plus à cœur que de pouvoir perpétuer avec plus

de l'ustrc et d'éclat la mémoire des fidèles services de ses ancêtres,

ceux que le remontrani nous auroit rendus et espéreroit de rendre

encore en sa personne, afin d'animer d'autant plus ses descen-

dants et alliés à suivre ses traces et se signaler par leur zèle et

fidélité envers notre auguste maison, moyennant quelque mer-

cède procédant de notre munificence royale, il nous a très hum-

blement supplié que notre bon plaisir soit de lui accorder le

titre de baron de son nom de Kessel, tant pour lui que pour ses

descendants et héritiers, avec la permission de l'appliquer sur

telle terre seigneuriale que le suppliant ou ses descendants et

héritiers pourront acquérir aux Pays-Bas de notre domination,

signament dans notre duché de Brabant, et pour plus ample

grâce de lui en accorder les lettres patentes gratis ou du moins

une modération des droits qui en résultent, eu égard aux pertes

qu'il auroit faites dans la levée en Hollande sur la Silésie. Nous,

ajrant égard à tout ce que dessus, avons, de notre certaine

science, grâce, libéralité, pleine puissance et autorité souveraine,

fait et créé, faisons et créons le dit François-Paul van Kesscl

baron par ces présentes, de même que ses enfants et descen-

dants mâles et femelles, nés et à naître de mariage légitime en

ligne directe, suivant Tordre de primogéniture, barons et ba-

ronnes ; consentons et permettons qu'il puisse, en attendant qu il
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ocquierrc quelque hct en Brabant ou en quelqu'autrc province

de nos Pays-Bas sur lequel ce titre soit affecte, s'intituler baron

de son nom de Kessel, pour du dit titre de b;iron, ensemble des

honneurs, droits, prérogatives et précniincnccs y appartenantes,

jouir et user par le dit François-Paul de Kessel et ses descen-

dants mâles et femelles nés et à naître de Ical mariage, à

jamais, tout ainsi et en la même forme et manière et sous les

mêmes charges et conditions que font et sont accoutumés de

faire les autres barons de nos Pays-Bas, le tout à charge et con-

dition que le dit Francois-Paul de Kessel, ses hoirs et succes-

seurs au dit titre de Baron, seront tenus de taire le serment de

fidélité et Icauté à cause d'icelui titre de baron, és mains de nous,

nos hoirs et successeurs, ou de nos lieutenants gouverneurs et

capitaines généraux de nos dits Pays-Bas, que nous avons à ce

commis et autorises, comme nous les commettons et autorisons

par ces présentes. Kt en outre que cette notre présente grâce

ne tournera ores ni au tems à venir, à notre préjudice, ni de nos

hauteurs, jurisdictions, ressort, souveraineté, autorité et préémi-

nence; avons aussi accordé et permis, accordons et permettons

au dit François-Paul de Kessel, à ses descendants légitimes, de

décorer les armoiries de sa famille qui sont un écu d'argent à cinq

lozangesde gueules posées en croix, surmonté d'un timbre d'ar-

gent, grillé, et liséré d'or, hachemens et bourlet aux émaux de

l'ccu, et pour cimier un bonnet de gueules rebrassé d'argent et

sommé d'une mcrlctte de sable entre un vol, le demi en droit

d'argent et l'autre de gueules, d'une couronne à neuf perles, et

lui permettant pour plus ample grâce, de faire supporter le dit

écu de deux lions léopardés d'or, armés au naturel et lampassés

de gueules, en la même forme et manière qu'icelles armoiries

sont peintes et figurées au milieu de ces présentes. Nous déchar-

geons pareillement et exemptons le dit François-Paul de Kessel

de la moitié du paiement de la médianate et autres droits royatix ;

Si cnchargeons Leurs Alteses Sérénissimcs l'archiduchCMe

Marie-Annnc d'Autriche, notre très chère et très aimée sœur, et

le Prince Charles-Alexandre de Lorraine et de Bar, notre très

cher et très aimé beau frère et cousin, nos lieutenants, gouver-
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ncurs et capitaines giSndraux de nos Pays-Bas, et notre ministre

Plénipotentiaire pour le gouvernement général des mCmes pays;

Donnons en mandement à tous nos conseils et autres nos justi-

ciers, ofBciers et sujets que ce peut regarder ou loucher, qu'ils

fassent et laissent pleinement et paisiblement jouir et user le dit

François-Paul de Kessel, de même que sa postérité légitime en

ligne directe et suivant l'ordre de primogéniture comme dit est,

de la création, nom, et titre de baron de Kessel, des droits,

honneurs et prérogatives y attachés, de la condécoration des ar-

moiries et de tout le contenu de ces présentes, sans leur faire,

mettre ou donner, ni soullVir Ctrc fait, mis ou donné aucun

trouble ou empêchement, au contraire : ordonnons en outre à

notre conseil des finances, à ceux de notre chambre des comptes,

et aux rois et hérauts d armes de nos Pays-Bas, qu'ils procèdent

bien et ducmcnt à la vérification, entérinement et enregistrement

de ces présentes selon leur forme et teneur, sans pour ce de-

mander ni exiger rien au delà de la moitié des droits, de l'autre

moitié desquels nous l'nvons entièrement exempte et affranchi,

comme dit est, car ainsi nous plaît-il pourvu que dans l'an après

la date de cettcs, icelles soient présentées à notre dite chambre

des comptes, à l'ciret de la dite vérification et entérinement, comme

aussi dans le même terme à notre premier roy d armes ou autre

qu'il appartiendra en nos dits Pays-Bas, en conformité et aux

fins portées par le XV" article de l'ordonnance décrétée par les

Archiducs Albert et Isabelle, le 14 décembre iGiG, touchant le

port d'armoiries, timbres titre et autres marques d'honneurs et

de noblesse, 1 un et l autre à peine de nullité de cette notre pré-

sente grâce, ordonnant à notre dit premier roi d'arnies où à

celui qui exercera son état en nos dits Pays-Bas. ensemble au roi

ou héraut d'armes de la province qu'il appartiendra, de suivre

à cet égard ce que contient le règlement fait par ceux de notre

conseil privé le 2 octobre iG^y, au sujet de renrcgistrcment de

nos lettres patentes touchant les dites marques d'honneur, en te-

nant par nos dits officiers d'armes respectivement notice au dos

de cette.

Kt iifin que ce soit chose ferme et* stable à toujours, nous



avons signée ces présentes de notre main et à icellcs fait mettre

notre grand scel. Donn«i en notre ville et résidence royale de

Vienne, le cinquième février l'an de grâce mille sept cens qua-

rante quatre, et de nos règnes le quatrième. Paraphé Sih. si-

gné : Marie-Thérèse, et plus bas, par ordonnance deSaMi^esté

contresigné : le baron de Pala^^i.

Et étaient ces lettres patentes scellées du grand et contre scel

de S. M. imprimé en cire rouge, y pendant d'un double cordon

de soye jaune, blanche et rouge en une caisse de fer blanc sé-

parée par le milieu d'un anneau de cuivre.

Folio vs" au CQmmencement est écrit :

CejourdTiuy dixième d'avril de l'an 1744, Mons^. François-

Paul van Kessel a prêté le serment ordonné par ces présentes

lettres patentes en qualité de baron et ce ès mains de Leurs Altesses

Sérénissimes lieutenants, gouverneurs et capitaines généraux

des Pays-Bas. Moy présent, signé : H. Crumpipeil*

Plus bas au d* folo vs" est cncor écrit :

Nous soussignés mcssirc André-François Jaerens, chlr.jCons"".

de la Reine de Hongrie et de Bohême, exerçant l'état de premier

roi d'armes dit Toison d'or en ces Pays-Bas et de Bourgogne, et

Richard de Grez, écr, roi et héraut d'armes ord'^ de Sa Royale

Majesté en ses mêmes Pays-Bas, à titre de la province etduché de

Lothier et de Brabant, certifions et déclarons d'avoirvu etemniné

ces présentes lettrespatentesdu titre de baron etd'une couronne à

neuf perles, avec permission de pouvoir foire supproter l'écu de

deux lions léopardésd'orySmésau naturel et lampassés de gueules,

et d'en avoir chacun de nous tenu notice et mémoire ès livres et

registres de nos offices, comme Sa Majesté le veut et mande être

£lit au dispositif d'icelles lettres patentes, témoin de ce, nous

avons signé cette à Bruxelles, ville de cour au Duché de Brabont

le 3«>"« jour du mois de )uiade l'an 1744.// : signés A. F. Jaerens

chlr, et R. De Grex.

Pour rcgitre.

(signé) A. F. Jaerens, chlr.

Il épousa le 21 mars 1732, à Saint Jacques à Anvers,

Marie-Thérése Goos (d'or à la bande d*azur chargée
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de trois étoiles d*argentj, née le 19 février 1693, veuve

sans enfants de Robert/^ Candele (d*or à.trois chape-

rons de sable finissant en pointe) et fille de Pierre Goos,

c'cuyer, secrétaired'Anvers, et d'Anne ou Jcannc-Clairc-

Isabelle Vecqucmans, Elle mourut le 8 mars 1758

et lui le i5 juillet 1776; leur fils André-François-

Joseph, suit :

XV. André-François-Joseph, baron de Kessel, éche-

vin et receveur des domaines de la ville et du quartire

d'Anvers, du premier janvier 1762 au 3i décembre 1777,

né le 24 mars 1724, décédé à Utrecht le 21 août 179...

épousa à Anvers, le 8 janvier 1774, Marîe^ornéUe-

Jacqueline-Joséphe Van Heurck^ née à Anvers le

12 mars 1739, fille de Jean-Charles-Joseph, conseiller

de commerce, et d'Klisabcth Marie Witlert, dont :

1" Marie-Thcrèse-Françoise, née à Anvers le i3 juillet

1775, décédée sans alliance au château de Ter*

borght, sous Eekeren, le 9 juillet 1790 ;

2» Pierre-André, qui suit ;

3" Catherinc-Josèphe, nce le 7 avril 1778 et baptisée

le même jour à notre Notre-Dame d'Anvers, dé-

cédée le i3 du même mois 1778.

XVI. Pierre-André, baron de Kessel, membre de

rordre équestre de la province d*Anvers, né à Anvers

le 14 juillet 1776 et baptisé à St-Jacques, mort en céli-

bat, à Anvers, le 7 janvieri842.

1S
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KESSEL DE WATTIGNIES (DE)

I. Jacques de Kessel (i), écuyer^ marié à Madeldne

de Liere cTImmersele (d'argent à 3 fleurs de lis au

pied coupé de sable), issue d'une des plus anciennes

et nobles familles de la Belgique : les ducs d'Aers-

chot, fut père de :

II. Gilbert de Kessel, écuyer, lieutenant d'hommes

d'armes de la compagnie d'ordonnance du comte de

Nassau, épousa Gertrude de Blonkelaeri, issue d une

famille noble originaire du Brabant, dont il eut :

III. Jean de Kessel, écuyer, seigneur de Milleville,

marié à Anne de la Biche (d'argent à la fiasce d*azur),

petite fille de Nicolas de la Biche^ chevalier seigneur

de Leaucour, Cerfontaine, etc., gouverneur de la ville

d'Hulst, dont un fils unique :

lY. Philippe de Kessel, chevalier, seigneur de Mille-

ville, Becquerel, Lambersart, Joncquoi, Belbus^etc.,

bailli de Cisoing, marié à Madeleine dAppeltere»

(d or au sautoir échiqueté d argent et de gueules de

deux traits), fille unique et dernière héritière de

Charles dAppelteren, conseiller des archiducs d'Au-

triche, et de Jeanne de Castelain; il recueillit, du

chef de sa femme, la seigneurie de Wattignies dans la

succesnon de Mathieu de Castelain, seigneur de Bec-

(i) Borel d'Hautcrive. Annuaire de la nobieuedêFrance* iftSy.

Page 175.
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querel, Wattignies, etc., leur oncle. Philippe de Kessel

et sa femme acquirent, en 1618 et 1619, divers fiefs dont

ils obtinrent du roi d*Espagne, en 1644, la réunion à

celui deWattignies,— duquel ils avaient donnéaveu et

dénombrement le 17 septembre i63i.

Leurs enfants furent :

1" Michel, qui suit ;

2* Philippe-Albert de Kessel, chanoine de la cathédrale

de Notre*Dame à Tournay ;

3* Jean-Ernest de Kessel ;

4' Emmanuel de Kessel, seigneur de Joncquoi, gou-

verneur de Chariemont et mestre de camp de ca-

valerie au service de Sa Majesté Catholique, fut

père de : i* Claude-Lamoralde Kessel, écuyer, sei-

gneur de Joncquoi, capitaine au régiment d*Han-

nequin , cavalerie , fit enregistrer ses armes en

1697, portait de Kessel écartele' d'argent à

une croix de gueules chargée de cinq coquilles

d'argent; et 2' d'Antoine-Albert de Kessel, écuyer,

seigneur de Fiers et Mal-Maison, marié à Louise

• du Quesnqy (de sable au chevron d'or accom-

pagné en pointe d une feuille de chêne de même),

lequel fit aussi enregistrer ses armes en 1697.

5* Anne-Marie de Kessel, femme de Charles «ie/â/fa^e,

seigneur du dit lieu et mère de Lamond de la

Haye;

6* Madeleine de Kessel, mariée à Jean-André de

Wa^iers, chevalier, seigneur de Beaupré, Vert-

bois, etc.

V. Michel de Kessel, chevalier, seigneur de Watti-

gnies, Lesquin, S^-Lambert, Becquerel, Thieffries, etc.^



créé chevalier par lettres patentes de Philippe IV, roi

d'Espagne, du lo mai 1642 ; il cpousa, le 19 octobre 1661,

Bonne- Françoise de Hqynin (d'or à la croix engrelée

de gueules, écartelé d'or, contre écartelé de sable et

une cotice de gueules croissant sur le tout), des

barons de Wambrechtes, fille de Henri, et de Marie de

Longjpe:^. Il fit, le 5 août 1694, le relief du village, terre

et seigneurie de Wattignics qui relevait de la salle de

Lille et fit enregistrer ses armes avec celles de sa femme

en 1697. Leurs enfants furent :

1* Philippe, qui suit;

2* Bonne-Victoire de Kessel, mariée à Pierre ^(^CrotJir,

seigneur de Pottes, mort en lyoG, fils de Pierre, et

de Marguerite de Croix, sa parente.

VI. Philippe-Albert de Kessel, comte de Wattignies,

seigneur de Fiers, Lesquin, Becquerel et autres lieux ;

capitaine de cavalerie au Régiment de Mauroy, rendit

hommage pour sa terre et seigneurie de Wattignies,

fief à clocher, avec haute, moyenne et basse justice, le

19 novembre 1699 et obtint au mois d'août 170Q, l'érec-

tion de la dite terre en comté ; il mourut le 9 avril 1742 ;

sa femme Marie^harlotte de Lanmy (d'argent à trois

lions de sinople couronnés d*or armés et lampassés de

gueules}, fille de Charles François, comte de Lannoy, et

de Marie du Fief (de sable à 3 croissants d'or 2 et i),

dame d'Espières, ne lui donna qu'un fils, qui suit :

VIL Philippe-Cbarles de Kessel, comte de Watti-

gnies, seigneur de Lesquin, Becquerel, etc., marié le

29 mars 1728 à Marie-Adrienne-Alexandrine de la

Buissicrc (d'argent à une aigle volant de sable et

regardant un soleil d'or naissant du haut du flanc
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dextrc) , tille unique et dernière héritière de feu

Oudart-Joseph de la Buissière, Marquis de Lugy, sei-

gneur de Redinghem, etde Marie-Joséphine deMelun^

marquise douairière de Lugy. Étant sur le point de

rejoindre Tarmée de Flandre, pour servir en qualité

d ciidc uc camp du maréchal de Saxe, il fit donaUun du

comte de Wattignies, par acte du 22 avril 1745, à

Charles-François de Lannoy, seigneur de Rhinval, son

oncle maternel» dont la petite fille et héritière, Marie-

Ferdinande-Joséphine-Colette de Lannoy apporta en

dot le comté de Wattignies dans la maison du Mais-

niel.

Philippe-Charles de Kessel mourut sans postérité le

24 décembre 1747, sa veuve se remaria, en 1751, avec

Maximilien-Chrétien-Charles de Thiennes^ comte de

S'-Maur^ colonel au service de la république de Gênes.

LINOTTE DE POUPEHAN

Aricbs : D'argent au chevron d azur accompagné Je trois li-

nottes au naturel, les deux en chef affrontées. Cimier : Une

linotte de l'écu tenant en son bec un rameau de sinople.

La famille Linotte de Poupéhan ou Pouppéhans est originaire

de l'ancien duché de Bouillon, où elle occupa longtemps des

fonctions importantes dans la magistrature.

I. Claude Linotte, mort président honoraire de la
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cour souveraine de Bouillon, fut père de Claude-

Henri, qui suit :

II. Claude-Henri Linotte, seigneur de Poupéhans,

conseiller et procureur général de la cour souveraine

de Bouillon, puis commandant du duché de Bouillon,

fut anobli, le 8 décembre 1760, par Charles-Godefroid,

duc souverain de Bouillon. — 11 eut pour £ls Claude-

Louis, qui suit :

III. Claude-Louis Linotte de Poupéhan, né le 10 fé-

vrier 1764, procureur général de la cour souveraine

de Bouillon ;. obtint reconnaissance de noblesse, par

arrêté du roi Guillaume des Pays-Bas, du 17 octo-

bre 1816, et fut admis dans le corps équestre de la pro-

vince de Luxembourg :

« Nous Guillauine par la grAce de Diea, rot des Pays-Bas,

prtced'Orange^Nassau, grand duc de Luxembourg, etc. ; à tous

ceux qui ces présentes verront salut s

Ayant prescrit par notre arrêté du i3 iiSvrier t8i5, n« 60^ que

seront comptés &ire partie de la noblesse des Pays-Bas, tous

ceux qui ont été nommés par nous et admis aux corps équestres,

ou des nobles des provinces respectives, ou qui y seront nom-

més ou admis dans la suite }usqu*à Fintroduction des règlements

mentionnés à l'article i3i de la loi fondamentale, ainsi que les

descendants légitimes de ceux-d. — Et ayant par notre arrêté

du 17 octobre 1816, n« 47, nommé et admis au corps équestre

de la province du grand duché de Luxembouig, le sieur Claude-

Louis Linotte de PoupéhatUt écuyer.

Cest à ces causes qne nous avons reconnu le susdit sieur

Claude-Louis Unotte de Poupéhan actuellement incorporé et

adnûs au corps équestre de la province de Luxemboug, ainsi que

ses enfants légitimes présents et à venir tant mAles que femelles,

ainsi que tous les autres descendantsde la famille,noms etarmes

comme faisant partie de la noblese des Pays*Bas avec le prédicat

de noble*bomme et étant bien né, le tout avec tels droits etpréro-
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gAtives qui lont ou seronl attribués p«r la suite par les lois du

royaume à la nôblesse du royaume des Pays-Bas, et nous reçoit-
'

naissons par le présent ses armoiries telles qu'elles se trouvent

ici dépeintes en leurs émaux et métaux, comme étant les armoi-

ries étant propres à lui et à ses descendants, les confirmant

autsnt que de besoin, pour ce qull être nécesssatre à l'état de

nobles du dit royaume, et pour que le susdit noble homme,

Ciaude-Louis-IÂitoUe de Poupéhan et ses descendants légitimes

puissent posséder un témoignage perpétuel et particulier de

notre grâce susmentionnée et puissent jouir sans empêchement

des prérogatives attribuées à la noblesse des Pays- Bas, nous lui

avons dépêché ces lettres patentes ou acte de preuve en ftveur

de lui et de ses descendants, avec ordre pour le dit noble homme

ClaiÊcle-Louis Linotte de PoHpéhan de les fidre enregistrer par

notre consdl suprême de noblesse et d'y faire ranger ses armoi-

ries au nombre des autres armoiries des fomilles nobles des

* Pays-Bas. Mandona et ordonnons à Notre conseil suprême de

noblesse et invitons les états des provinces respectives de notre

Royaume, les corps équestres et les nobles qui les composent,

la cour sttprtoe de Justice des Pays-Bas, toutes les cours de

Justice et administrations locales, tant des villes que des campa-

gnes de reconnaître le dit noble homme Claude-Louis Linotte de

Poupéhan et ses héritiers légitimes non-seulement en tout ce

que dessus, mais aussi de les y maintenir au besoin, car nous

l'avons ainsi entendu, en vertu de notre pouvoir souverain pour

le bien de l'État En confirmation de quoi nous avons corroboré

le présent de notre rignature et l'avons fiiit contresigner par notre

secrétaire d'État et scellé du grand sceau servant à notre consdl

suprême de nobtesse.— Donné à Bruxelles, le 17 octobre 1816.

signé : Guillaumê, -~ Par le roi signé t A. R. Faldc Pour tra-

duction : Le secrétaire du conseil suprême de noblesse* signé :

de Waciter van Zon.

Claude Louis Linotte de Poupéhans ne laissa qu'une

âlle unique :

Aimable-Suzanne-ÉUsabeth Liaotte de Poupéhans,

mariée à Charles-Louis Bodson de Noirefbniaine ,
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dcuyer, fils de Jean-Gcorgcs-Louis, seigneur de Gem-

bes, lieutenant du roi, commandant des villes et cita-

delles de Mézières et CharlevUle.

MARCHES (DE)

Armes : D'argent à deux lions alîronttisdc sable, armés et lani-

passés de gueules, soutenant un croissant d azur. Couronne à

perles. Supports : Deux griffons d'or.

La g^néalo^e de cette ancienne &iniUe originaire de Gascogne^

a été vérifiée le 12 avril 1738, par le juge-général d'armes de

France, Loui»>Pierre d'Hozier.

Marie-Thérèse, etc. Ds la part de notre clier et bien amé

André de Marehe$f seigneur de Girsch, député de l'état noble de

notre duché de Luxembourg et comté de Chiny, nous a été res-

pectueusement représenté qu'il serait d'une andenne et noble

famille fidèlement attachée à notre auguste maison, fils lé^time

de Jean de Marches et d'Anne-Claire db Vauclbroy, fiUe de

Jérome-Alezandre de Vauclbroy, qui aurait été capitdne dans

un régiment de cavalerie au service de notre auguste maison, et

depuis-membre de l'état noble de la même pro<rince, et de Marie»

Cécile OB Bbttbnhovbii, petite fille de Jérôme db Vauclsrot etde

Marguerite os'CoBBEViLLBjqull serait petit fils d'un autre Jean

db Makchbs, en son vivant capitaine de cavalerie^ et de Cathe-

rine DB SupBRioRf, et arrière petit fils de Jacques ob Marchbs,

qui aurait été capitaine de cent hommes d'armes, et de Jeanne-

Marie Lbdoulx db Maignan ; que par l'alliance du père du re-

montrant il lui serait dévolu par succession, entre autres biens, .
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la terre et seigneurie de Girsch, située en notre province de

Luxembourg; que feu l'empereur et roi notre très-cher et très

honoré père et seiguciir, de cloricuse mémoire, lui aurait ac-

cordé de nouveau, en 1740, la haute justice sur nombre de

sujets de la même terre, qui s'étaient dégagés en 1729 pour être

réunis à la prévôté d'Arlon, et qu'il aurait bnsuite été reçu à

l'état noble de la province, comme il en consterait par l'acte de

son admission, qui nous a été produit
;
que ses ancêtres auraient

successivement été honorés de charges militaires , comme

,

entre autres, de celle de capitaine, lieutenant colonel, colonel,

capitaine de cent hommes d'armes, et que, nommément,

un Louis de Marches aurait été choisi dans une convocation

de la noblesse en la province de Guyenae, en 1674, pour

en commander une grosse troupe ; que ses ancêtres du côté

maternel auraient aussi été constamment attachés à notre

auguste maison et employés dans des chargea honorables ;

qu'un trisayeul, nomme Jean de CoBREViLLKf aurait été

prévôt de Bastogne et de Marche, et capitaine de deux cents

arquebusiers à cheval; que l'un des hls de celui-ci, nommé
ChristopheDE CoBUViLLB, après avoir été honoré des charges de

capitaine, sergent«major et lieutenant-colonel, aurait aussi levé

à ses dépens un régiment Haut-Allemand; qu'un autre trisaïeul,

Jean de Lcxerat, aurait été pourvu, en l'an 1623, de l'emploi de

prévôt de Bastogne en notre province de Luxembourg
; que le

remontrant aurait épousé Charlotte-M a rie-Julienne-Josèphe-

Cathcrine de Reiffenberg, fille de Henri-Joseph ob Reiffen-

BERG, famille qui serait de fort ancienne noblesse, originaire

d'Allemagne, dont une branche se serait établie en notre pro-

vince de Luxembourg depuis plusieurs siècles et répartie 8ur

les frontières de Lorraine, et de Marte-Elisabeth ob Gorct; que

désirant obtenir de notre clémence impériale et royale quelque

grftce qui le mît à portée de &ire éclater avec plus de distinction

son zèle et les fidèles services rendus par ses ancêtres de même

que les siens propres et ceux qu'il espère encore de nous rendre,

et d'animer par là ses parents et alliés à suivre ses traces» il nous

suppliait de daigner le créer baron de son nom de Marches,

ainsi que ses enfants et descendants de l'un et de l'autre sexe.
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né» ou à naître de mariage lé^time, selon Tordre de priouie^ot-

ture» et de lui permettre d'appliqueftce titre sur telles terres et

seigneuries qu'il trouvera convenir, déjà acquises^ ou qu*il

pourra d-après acquérir sous notre domination et obéissance,

au port des arm<^ries de sa &mille, qui sont d'ai^ent 4 deux

lions afiroQiés de sable, armés et lampassés de gueules, soute-

nant un croissant d'azur, en lui accordant de plus de pouvoir

décorer de deux griffons d*or pour supports et de pouvoir som-

mer l'écu d'une couronne à perles. Presbourg, le 17 juillet lySi.

IV. André, baron de Marches, seigneur de Girsch,

d'Ell, de Hondelange, de Paret, de Reimling, etc., né

le 5 octobre 1707, membre de l'état noble du Luxem-

botirg, 10 décembre 1746, créé baron de son nom par

lettres patentes de Timpératrice Marie-Thérèse, du

17 juillet 1751, épousa : i* Charlotte-Marie-Julierifie-

Josèphe-Catherinc, baronne de Reiffenberg; sœur de

Pierre-Philippe-Joseph, comte de Reiffenberg ;
2° par

contrat du 22 janvier 1753, Barbe-Catherine, comtesse

de Montbelliard de Franqùemora^ fille de Claude-

Antoine, seigneur deCourouyre, gentilhomme du duc

de Lorraine, et de Barbe-Françoise, comtesse dAs-

premont.

Du premier lit vint :

Jean-Henri-Marie-Josepb, qui suit :

Du second, vint :

Barbe-Françoise, née le 16 janvier 1754, dame de

l'ordre de la Croix ctoilce, mariée par contrat

du 18 décembre 1775, à Scbastien-Charles-Joseph,

baron de la Barre de Flandre, capitaine d'in-

fanterie au service impérial, député de l'état

noble du duché de Luxembourg le 19 novembre

1784, mort le 12 décembre i838, à Tâge de 86

ans.
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V. Jean-Hcnri-Maric Joseph, baron de Marches,

seigneur de Guirsch, etc. ; né le 17 mai 1648, épousa le

19 octobre 1773, Agathe-Charlotte du Han de Mar^

tigny^ chanoinesse de Nivelles, dont un fils unique

qui suit :

VI. Charles-Alexandre, baron de Marches, seigneur

de Guirsch, né le i5 mai lyyS, eut pour parrain S. A.

K. le prince Charles-Alexandre de Lorraine, Gouver-

neur-Général des Pays-Bas autrichiens. Il épousa,

Geneviève - Félicité-Eugénie - Marie-Louise, baronne

de Sen!(eilles de Soumagne, chanoinesse de Nivelles,

dont :

I' Arnold-Charles-Auguste, mort en célibat ;

2** Adèle, mariée à Hippolyte Menessier, de Metz ;

3» Justine, morte le 9 mars 1864, épousa le 21 oc-

tobre 1824, Joseph-Marie-Louis, baron de Potesta

de Waleffe ,
sénateur, mort sans hoirs, le

i5 avril i85i
;

4° Marie-Alphonse- Philippe, qui suit :

5" Marie-Auguste-Élisabeth, mariée le 12 avril 1841 , à

Philippe-Adolphe le Soinne, professeur extraor-

dinaire à rUniversité de Liège, et morte peu de

temps après.

VII. Marie-Alphonse- Philippe, baron de Marches,

né le 28 janvier 1802, mort le 21 mars 1861, épousa le

6 décembre 1817, Marie-Justine de P/ort^heim^ née le

10 mars 1798, morte le 27 mai i863, fille de Jean-

Georges, seigneur de Colpach, capitaine aux gardes

wallonnes en Espagne, et membre de l'état noble du

Luxembourg, et d'Anne, baronne de Tornaco^ dont :

1* Gustave-Âlexandre-Ferdinand, qui suit :
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2" Henri-Édouard, né h Colpach, le i^r août 1820,

ancien premier lieutenant des Hussards du duc

Ferdinand de Saxe-Cobourg^ au serviced'Autriche,

marié le 9 mai 1848 à Marie-Joséphine-Ghîslaine,

baronne dOverschie de Neer^Yssche, née à

Bruxelles le 27 septembre 1827, morte à Pau, le

rrde'cembre 1859, lilled'Augustc-Joscph-Ghislain,

et de Pliilippe-Emmanuelle-Ghislaine Vander

Littden dHoogvorst;

3^ Alfred, attaché de légation, mort en septem-

bre 1849

40 Christine-Mathilde, née le 16 juin i832, épousa le

18 août i855, Ernest-Marie-Joseph, comte dHane

de Steenhuyse, membre du conseil he'raldique, .

bourgmestre d £lene, etc., né à Gand le 16 dé-

cembre 1821, âls de Charles -Joseph- Marie

,

membre de Tordre équestre de la Flandre-Orien-

tale, chambellan du roi Guillaume I^*", membre

de la Chambre des Repre'sentants, échevin de

Gand, et de Christine-Joséphine Dons de LoveU'

deghem;

VIII. Gustave -Alexandre -Ferdinand, baron de

Marches, chevalier de la légion d'honneur, né à Col-

pich, le i5 septembre 1818, marié le 16 avril 1844, à

Zoé-Théodorine-Ghislaine Vilain XIIII, dame hono-

raire du palais de la reine des Beiges, née à Bazel le

isr novembre 1824, fille aînée de Charles-Ghislain-

Guillaume, vicomte Vilain XIIII, ancien minbtre des

atiaires étrangères, membre de Li Chambre des Repré-

sentants, etc., et de Pauline de Billehé de Valensart^

dont :
•
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I* Paulîne-AIphonsine- Zoé-Marie -Ghislaine, née à

Bruxelles le 26 décembre 1847, niaric'e le

16 avril 1866, à Emile-Henri -Florent-Ghislain,

baron de Wykerslooth de Roqyesteyn, lieutenant

au régiment des guides, officier d'ordonnance du

roi des Belges, né à Bruxelles, le i5 mars 1837, fils de

Jacques-Louis-Joseph-Jean, et de Sophie-Isabelle-

Louise-Ghislaine Dicrt ;

2" Charles-Justin, né le 20 mars i8d2, mort à Bruxelles,

le mai 1864 ;

3* Berthe, née en i856.

MATHELIN (DE) •

Charlks par la giàce de Dieu roi de Castillc, salut.

De la part de notrt cher et bien amé Jean Mathelin^ seigneur

de Mabompré, en notre duché de Luxembourg, nous a été trè)

humblement remontré qu'il et ses prédécesseurs avaient toujourj

vécu en gens d'honneur dans la religion catholique
,
apostolique

et romaine, et rendu de bons et fidèles services à notre couronn :

tant en charge de guerre que de jn^itice, comme Henri et Marti

Mathelin^ ses oncles, l'un en celle de conseiller de notre conseil

provincial au dit Luxembourg par l'espace de trente et un ans,

et l'autre en celle d'échevin de la ville de Bastogne; Jean

Mathelin, son père, en qualité d'officier de la terre et seigneurie

de Rolé, l'espace de trente ans, et Nicolas Mathelin, l'un de ses

frères, de capitaine et sergent-major du régiment du baron de

Metternicb, à la surprise de Trêves, en l'an i635, et à l'attaque
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et prise du château de Hermejrsten. dont il aurait eu depuis le

commandement, et durtnt icelui enlevé un général d'artillerie

et plusieurs capitaines et officiers, de Famiée suédoise; qu'à

leur exemple il aurait assisté Charles MatheU», son autre frère,

k introduire, en Tan lôSy, quantité d*armes et de munitions dans

notre ville de Luxembourg, au péril de leur vie; nous suppliant,

' pour ces consklérations, qu'il nous plaise de lui accorder et sa

postérité nos lettres de noblesse, au port d'un écu de gueules à

un double nœud d'amour au las entretassé d'argent, sommé d'un

casque d'argent, grillé et liséré d'or, cimier un chien bracq nais-

sant au naturel, colleté d'or, entre un vol adossé aussi d'or, les

bourlet et hachements aux émaux de l'écu. Savoir foisons, etc...

Madridf janvier i68t*

La veuve de feu Charles Madelin, en son vivant échevin et

homme de fief de la haute cour de Durbuy , fut anoblie pour elle

et ses enfÎEints le 5 fuillet 1671.

Jean Charles Mathelin. seigneur et haut justicier au pays de

Luxen*bourg. fut anobli le 8 janvier 1G77.

SALM (DE)

Ariucs : De gueules àdeux saumons adossés d'argent, accostés

de quatre croisettes du même.

Vers le milieu du xi« siècle, la famille des comtes de Salm

déjà fort ancienne à cette époque reculée, se divisa après la

mort du comte Thcodoric (1040), en deux branches, dont le

comte Tht-odoric-Henri, l'un de ses fils, eut le Haut-Salm

[Ober-Salm] avec le château de Salm dans le Wasgau, entre

l'Alsace et la Lorraine. Le second, Charles, eut le Bas-Salm
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[Neider-Salm] avec le chftteau et la ciiatdtenie de Salm dans

lea Ardennes, aui frontièrea du territoire de Liège çtdu Luxem-

bourg.

La branche de Henri, comte du Haut-Salm, s'est divisée auasi

en deiti brandies ; dès le commenceineiit du mi* sîède, la

partie de rOber>Salm, appartenant à l'aînée de cea deux bran-

ches a passé par suite d'dliance à la maison de Lorraine ; la

souche de ces sous branchée a'est éteinte en 1784. Elle avait pos-

sédé le comté deNeubourg sur llnn en A.iitriche. L'autre partie

de rOber-Salm Ait transportée à la maison des Wildgraveset

des Rhingraves, en 1495, par le mariage de Jeanne, comtesse de

Salm, avec Jean V Wildgrave et Rhingrave,.cette union produisit

une nouvelle maison princière de Salm. La branche sortie du

second fils de Théodoric, connue sous le nom de Salm Ardenne

ou Luxembourgeoise, finit en 1413, en la personne de Henri IV

Elle a été relevée par Jean IV, comte de ReifFerscheid, descen-

dant de Gerlùch, nls cadet du comte de Limbourg Henri II, de

sorte que la maison de Neider-Salm, Salm-Reijferscheid , est

aujourd'hui la seule des descendants en ligne mâle de l'ancienne

maison de Salm; aussi les princes de cette illustre famille, s'in-

titulent-ils Anciens comtes de Salm.

En 1629, cette maison produisit deux nouvelles branches î

l'aînée, obtint Salm et Reifferscheid ; elle se divisa en trois braa>

ches nouvelles-:

Salm-Reitîerscheid-Krautheim ;

20 Salm-ReifFerscheid-Hainspach ;

3° Salm-RcilTerschcid-Raitz.

La seconde, reçut Dyck.

Nous publierons incessamment l'histoire généalogique, com-

plète et très détaillée, de cette antique et illustre maison.
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. THIBAULT

Armrs : De gueules à un serpent noué et cnlassé d'or ; au chef

cousu d'nzur. cliarpc de trois étoiles d'or. Cimier : Le serpent de

l ecu issant hors des grilles du casque. Supports : Deux levrettes

d'argent, colletées de gueules, cloué d'or, le tout posé sur un

monticule de sinople.

La Bàtnilte Thibault a possédé pendant longtemps des em-

plois distingués à la cour souveraine du duché de Bouillon.

Albert ThibauUi conseiller et procureur générât de la cour

souveraine de Bouillon, fut anobli par lettres patentes du 3 no-

vembre 1703*

Godefroid-Maurice, par la grâce de Dieu, souverain duc de

Bouillon, vicomte de Turenne, duc d'AIbret et de Chasteau-

Thierry, comte d'Auvergne, d'£vreux,de Negrepclisseetdu Bas-

Armagnac, vicomte de Castillon, baron de Latour, de Montgaçon,

Caziltac, etc., pair et grand chambellan de France, gouverneur

et lieutenant'généralpour Sa Majesté Très-Chrétienne du hault

et bas pays et province d*Auvergnc, à to;is présents et advenir,

salut :

Les princes a]rant toujours reconnu par une singulière et rare

prudence que l'honneur estoit le plus fort moyen qui pouvoient

exciter leurs sujets aux belles et généreuses actions et s i porter

dans les actions les plus importantes pour leurs .servi ces, auraient

pris soin particulier de décorer et élever à des rangs d'honeur,

selon les degrés de leur incrUc ceux qui s'estoieut rendus re-

commaïuiablcs par leurs vertus. Kn quoy voulant les imiter

et mettre en corihiJerauon les belles qualiics qui sont en la per-

sonne du sieur Albert Thibault cl les grands services qu'il nous

a rendus depuis que nous l'avons pourveu de l'oflice de notre

conseiller procureur général de notre cour souveraine de Bouil-

lon, et voulant user envers luy des mêmes gratitudes, et hon-
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neun que nous accordons à coût de son mérite et le décorer

d'une marque si advaAtagettte et honorable qu'elle puisse publier

non seulement ses vertus, mais encore passer à la postérité, à

ces causes, de notre grftee spéciale, pleine puissance et authorité

souvendne, nous avons, par ces présentes signées denotre main,

ledit sieur Albert Thibault, ses enfants, postérité, nays et à

naître en loyal mariage, ennobli et annobUssons, et du titre de

gentilhomme décoré et décorons, voulons et nous plaist qu'en

tous lieux et endroits, tant en jugement que dehors, ils sojent

tenus et reputtés pour nobles et gentithommes, et comme tels

prendre la qualité d'Ecuyer, et puissent pervenir à tous degrés,

dignités, tiltres et qualités réservées à la nobiMse, jouir et user

de tous les privilèges, prééminences, honneurs, franchises et

exemptions dont jouissait les autres nobles de nostre duché et

souverdneté de Bouillon, tant quils vivront noblement et ne

leront acte dérogeant, tenir et posséder tous fiefii, terres et

sdgneuries qu'il a et pourra acquérir ^-après de quelque tiltre,

noms, qualité et nature quils soyent, de porter armes timbrées,

telles qu'elles sont cy-erefntrintes, icelles £dre graver, pindre et

inaculper en ses maisons, terre et seigneurie qull trouvera bon

estre, le tout ainsi que si le dit sieur Albert TlUbault et ses en-

fants estaient issus de noble et ancienne racei si donnons k nos

amés et feaulx conseillers les gens tenant nostre cour souveraine

de Bouillonqueces présentes nos lettres d'ennoblissement ils fiu-

sent enre^strer et du contenu dicelles jouir et user le dit neur

Albert Thibault et ses enfants, nays et à naistre en loyal ma-

riage» pleinement et paisiblement et perpétuellement, car telle

est nostre volonté ; en tesmoignage de quoy nous avons &it scel-

ler ces présentes et icelles faict contresigner par nostre conseiller

et secrétaire ordinaire de nos commandements. — Donné &

Versailles, le troisième novembre mil sept cent deux. — est

signé : Godefroy Maurice.

Et plus bas sont peintes des «rmes portant de gueules à un

serpent noué et enlassé d'or, au chef cousu d'azur chai^ de troi^

étoiles d'or, timbré d'un casque en face d'argent doublé de

gueules, accompagné du bourtet et du lambrequin des émaux do
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l'écu. — Ayant pour dmier un serpent d'or issant hors des

grilles du casque et pour supports deux levrettes d'ai^ent, col-

tées de gueules cloué d'or, le tout posé sur un monticule de

sinople.

Elles furent enregistrées le 5 décembre 1703.

Pierre Thibault, conseiller et substitut du procureur général

près la même Cour, fut aussi anobli par lettres du 8 juin 1716.

Louis Thibauh, conseiller et président de Is Cour souvendne

de Bouillon fut aussi anobli le 16 janvier 1751.

Jesn-Bellocq Thibault, obtint mâme faveur par lettres du

18 février 1753, de Chsrles-Godefroid, iouversin duc de Bouil-

lon, etc.1 etc.

TRAUX (DE)

Abmss: D'argent à cinq fusées de gueules, rangées en ftsce.

celle du milieu chargée d'une fleur de Us d'or. Cimier : Vn daim

naissant de sable aceomé d'or.

Les barons portent la couronne de leur grade , surmontée de

trois cimiers: à dextre le daim naissant comme ci-dessus; à

senestre tôt lion naissant dor^ armé et lampassé de gueules; au

milieu une aigle éplqyée naissante dor, ayant la poitrine et les

ailes cfiargées des cinqfusées de Vécu . Les si^^ports sont dieux

lions d'or, armés et lampassés de gueules.

I. Wernard de Traux, bomme de fief et écfaevin de

la haute cour de Durbuy en iSzS , seigneur d*Ozo par

reliefdu rt septembre 1484, épousa Périnette ou Pétro-

nille de Weiy^ dont il eut Jean, qui suit.
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II. Jean de Traux, seigneur d'Ozo par relief du 6

juillet i53o « mort le 4 février i56o , enterré à Barvaux

où l'on voyait son cpitaphe avec quatre quartiers,

épousa Jeanne de Longueville^ fille d'Engelberl, et

d'Isabeau de Marchin.

III. Leur fils Baudouin de Traux, seigneur d*Ozo,

épousa Jeanne de Roumont, dont il eut Baudouin, qui

suit.

IV. Baudouin de Traux, seigneur d'Ozo, et d'Izier

par relief du^maiiSjo, laissa de sa femme Jeanne de

Tassia:

V. Baudouin de Traux, seigneur d'Oax) par relief

fait la nuit de Saint-Laurent 1600, marié à Jeanne de

le Fève, De ces derniers naquit Baudouin
,
quatrième

de ce nom, qui suit.

VI. Baudouin de Traux, homme de lief de la haute

cour de Durbuy, seigneur d^Ozo par relief du 25 août

i635, s^dre&sa en i636, à la cour féodale du château de

Durbuy à Teffet d*obtenir de ce siège une sentence

oiiicielle constatant sa filiation. Sa supplique était

libelle'e en la forme suivante :

« Supplie mcssirc Baudoin de Traux, homme féodal et dchevin

de la haute cour Je Durbuy, qu'il a intércst de faire preuve

devant vous de sa filiation en remontant depuis cejourd hui jus-

qu'à Vernard de Traux, homme de fief et eschevin de ladite

haute cour, chef en son tcms de la maison de de Traux, auquel

e&til joint tous ses tiltres à la présente réquisition, par lesquels

il paroit qu'il a eu pour père Baudouin , allié avec Jeanne de

Lefève, que le père dudit Baudouin était un troisième Baudouin,

allié avec Jeanne de Tassia, que le père dudit troisième Baudouin

estoit un quatrième Baudouin , allié avec Jeanne de Roumont;

que le père dudit quatrième Baudouin estoit Jean , allié avec

Jeannede Longueville ; qu'enfin le père dudit Jean estoit Vcrnard,
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allié avec Pétronilk de Wezy , chef en son tems Je la maison de

de Tratut; pour le tout considérée! examiné, il vous plaise,

messieurs, dire et déclarer que le suppliant descend en ligne di-

recte de Vernard, homme de fief et eschevin de la dite cour

,

vivant vers la fin du zv« siècle; en conséquence ordonner que

vostre déclaration et jugement à rendre sera couché dans les

registres de la dite haute cour. Quoi faisant, etc. »

La requête et les pièces jointes ayant été remises au

procttreurd*office « pour y dire ce qu il trouvera conve-

nir » ce dernier déclara « ne savoir cause vallable pour

cmpeschcr la demande du suppliant. »

Cette formalité remplie, le jugement fut prononcé

dans les ternies suivants.

(c Nous Jean de Grandhan, prévost de Durbuy pour mon très-

honoré seigneur Maximilien, comte d*Ostfrise, et nous les esche*

vins de la haute cour féodale de Durbuy, savoir Everard

Sarter, Jean de Brialmont, Raes de Stordeur, Guilt de Chisson,

Nicolas de Quelin , Georges Verderen, tous eschevins dicelle

cour, salut. Savoir faisons à un chacun et tous ceux qui ces

présentes voiront, que vue la lequeste présentée par messire

Baudouin de Traux, homme de fief et eschevin dicelle cour, le

3 mai i636, aux fins qull pteust à la cour de le dire et déclarer

descendre en ligne directe de Vernard, homme'de fief et eschevin

de ladite cour, chef en son vivant de la maison de de Traux ;

l'ordonnance couchée en marge portant que ladite requeste avec

les pièces )ointes et y attachées fiusant preuve de la descente du

demandeur, seroit mise ès mains du procureur d'office pour y
dire ce quit trouveroit convenir; les conclusions dudit procureur*

les filtres et productions dudit demandeur; tout considéré, la

cour a dit et déclaré, dit et déclare ledit demandeur descendu

en ligne directe de Vemard de Traux, chef en son vivant de la

maison de de Traux, permet au suppliant d'en porter le nom
dans tous les actes quil passera; ordonne que le présent juge-

ment sera couché sur les registres ordinaires de ce siège. En

ol de quoi nous avons fait mettre nos sceaux ôrdinaires à ces
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présentes et icelles fait signer par le greffier de cotte cour. Ainsi

fait et prononcé en jugement en chambre prévostalc de Durbuy

le 5 mai i636. »

Baudouin de Traux épousa Marguerite-CaUiertne

Martini d'Épigné, dont il eut un fils, qui suit :

VII. Louis de Traux, lieutenant prévôt de Durbuy,

né en cette ville le 9 septembre i658, épousa par contrat

du 26 janvier 1690, passé devant le curé de Heyd,

Anne-Marie Pr/c^we de Lambr^e, fille de Lambert,

échevia et greffier de la haute cour de Durbuy et

d*Anne de la Reye. Il mourut le 2 mai 1727, et fut en-

terré en la chapelle d*Ozo , paroisse d^Izier , où Ton

voyait son épitaphe, conçue en ces termes :

Cy gistmcssire Louis de Traux d Ozo, ett son temps lieutenant

prévôt de Durbuy, né l'an i658 , de noble homme Baudouin de

Traux, et de Catherine Martini d'Épigné, qui trépassa de cette

vie en 1727 , le deuxièmejour de mai . Quaitier^i: de Traux, Le

Feve, Martini,

VIII. Charles de Traux, fils du précédent, fut con-

seiller au conseil provincial de Luxembourg et obtint

par lettres patentes du 27 février 1744, la charge de

procureur général au même conseil. Il épousa à Saints-

Nicolas et Thérèse à Luxembourg , le 21 janvier ijib ,

Reine-Thérèse Schannat , fille de Jean-Georges, et de

Jeanne de Vervo, dont il eut entre autres enfants:

1' Jacques-Louis, qui suit ;

2* Célestin, prêtre et chanoine honoraire du chapitre

de Sainte-Sophie en relise cathédrale de Kiovie,

par lettres patentes du 25 octobre 1795;

3" Marie-Reine-Cécile, mariée à Pierre-Joseph Po«o«,

mort le 22 avril 1777, greffier du conseil provincial

de Namur , fils de Nicolas-Guillaume , conseiller
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au conseilprovincialde Namur, et de Marie-fiarbe

Chaupeau.

IX. Jacques-Louis de Traux de Wardin , baptisé à

Saints-Nicolas et Thérèse à Luxembourg, le 27 mai

1725, mayeur hcriditaire de la ville et mairie de Basto-

gne, seigneur de Hondclangc et de Braz en partie,

substitut procureur-général au conseil provincial de

Luxembourg, épousa en la chapelle du château de

Schrassig le 2 juillet 1746 , Marie-Anne de Favre de

Confignon (d'azur à la fasce d'or, accompagnée en

chef d'une fleur et en pointe d'un fer à cheval), de'cédée

le II octobre i8o3, et inhumée sous une pierre portant

rintoription suivante:

JcirepoKHtliseorjftde MadameMarie^Anne de Draux, née

de Favre de Cofffigmm— Ci-devaxa dame de la viUe et Mairie

deBastogne décédéele 11 août i8o5

—

etdeM* Jean-BajptiMte de

TrauxtonJlh^ — décédé le 14 mars 1794 — tfe J/u* Marie'

Jotèphe<:élestine de Traux, — sa ftlU décédée le 18 ocfo-

bre i8o5.— R. /. F. — et de M^* MaHe-Joséphe-Charlatte de

Tiraux, déeédée le 5 aeût 1833.

Leurs enfants furent :

' 1' Charles-Léopold, qui suit ;

2" Pierre-Joseph, qui suivra après la descendance de

son frère ;

3** Jean-Baptiste, décédé le 14 mars 17^;
4* Marie-Josêphe-Célestine, décédée le 18 octobre i8o5.

X. Charles-Léopold de Traux deWardin, conseiller

au conseil provincial de Luxembourg, par patentes du

3 décembre 1785, épousa à Arlon par contrat du 5 avril

1777, Marguerite de Koeler, fille de Jean-Baptiste, et

d*Anne- Marguerite Wiltz de Dom , et de ce mariage

sont nés :
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1* Marie -Agnès, baptisée à Arlon le 7 juin 1778,

mariée le 22 janvier 1794, à Jean, baron de Zoph

et du Satnt'Emptre, chevalier de Tordre de Ma-

rie-Thérèse, feld-maréchal lieutenant au service

impérial ;

2* Ludwine, baptisée à Luxembourg, le i5 novembre

1781, décédée le 26 juin 1826, mariée à Antoine-

Bernard -Pascal- Félix, baron de Wucherer de

Huldet^eld et du Saint-Empire , décédé le 5 jan-

vier i836 , fils de Bernard-Gaîllaume-Frédéric, et

de Marie-Thcrcsc, baronne de Draeck.

Xbis. Pierre-Joseph de Traux de Wardin, baptisé

à Saints-Nicolas et Thérèse à Luxembourg, le 10 mai

1761, chevalier honoraire de Tordre de Malte, par bref

donné par le Grand-Maître à Trieste, le mai i799«

seigneur de Biedermannsdorf, en Autriche, fut créé

baron par lettres de l'empereur François II du 26 avril

i8o3 et décéda à Biedermannsdorf le i5 mars 1825. Il

avait épousé Sophie, baronne de Hora dOpellojtfU^^

morte à Biedermannsdorf le 14 avril 1813, dont il eut

un fils qui suit.
'

XL Wenceslas-Jacques-Célestin-Pierre, baron de

Traux de Wardin, né à Vienne le 24 avril 1800 , natu-

ralisé dans le royaume des Pays-Bas par arrêté royal

du 17 novembre 1829, major de cavalerie au service de

Belgique, obtint reconnaissance du titre de baron,

transmissible à tous ses descendants , par lettres pa*

tentes du i5 mai 1845.

Il épousa à Jodoigne-Souveraine le 12 décembre

1843, Octavie-Joséphine-Madeleine-Henriette,comtesse

de Glymes de Hollekecque, née à Charleroy le 2 août
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1816, fille d'Henri-Ferdinand-Ernest-Joseph , comte

de Glymes de Hollebecque, chevalier de Tordre de

Lèopold, et de Marie-Thérése-Antoinette-Josèphe de

Viliers.

Il est mort le 6 août ifôo, laissant un fils unique:

XII. Gaston, baron de Traux de Wardin.
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Cassai (de\ aS, 26. 77.

Casteele (van), 176.

Castelain (de), 194.

Cat (le), 24.

Cellier (de), lâ.

Chamisot ouChamiset (de), 2^

48,

Champy (de), 2.

Chanay (de), 44.

Chastel (du), 129.

Chalclet (du), 42.

Chauffour (de), l
Chaveau (de), 125, 214.

Chevalier, 128^ 166. lûâ.

Chinery (de), a.

Chiny (de), 72.

Choiseuil (de), 4, 6, 11, 5o, 72.

Clootwyck (de), 143.

Clooster (van den), 149, i5si.

Cobrerille (de.\82, 200, 201.

Cœnen, lo^

Colins, 127.

Collignon-Claus, 3^ Si.

Conflans (de), l.

Coninck (de) 1122 ï2iL

Conti (del), 43.

Cool (de), ifi.

Coppens (de), iL

Coppin (de), 36^ 61^

Corcorzowa (de), 12.

Cornet (de), 32, 33^, 34.

Corswarem-Looz (de), 23, 126.

Corte (de), 84^ 85.

Cotthem (van), 172.

Coudenberghe (van), 119, 120,

121, 127.

Coulstre (van den), 143.

Courtarvel de Pézé (de), 46.

Craon (de), 129.

Créhanges (de),

Cressac(de), 14.

Crisgnée (de), 22^

Crœfve (de), lâ.

Croix (de), 196.

Croy (de), 128, 129, i3i,

Cugnon (de), 64.

Cupis de Camargo (de), 129,

i32, i37,

Cnstine (do), 3^ 5. 6. 49.

Cuyck (de), n3. 124,

Cymont (de), 8^ 2L.

Daelen (de), 148.

Daelhem (de), 143.

Danielis, 67, 161.

Daun (de), 21^

Dave (de), 53, 52, 12I.

Degenhard de Hall, 107.

Dickbier (de), 143.

Diepenbeek (van), 143.

Diepenbroeck (de), 109.

Diert, 2û1.

Dinter (de), iiû.

Dœrne (de), 121, 122, i23. 142.

Dongelberghe (de), 12I.

Dongerœl (de), 8<^

Dons de Lovendeghem, 204.
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Dorpe (van den\ 143.

Doyen (de), i57, i6o, i6i. »65.

Draeck (de), laS, 21L

Dreux-Brezé (de),

Drongelen (van), 143.

Druhance (de), 7^ ifiL.

Duitsch, io8.

Dupuis,

Durbuy (de), 55^ Sj.

Dyck (van dcn), 107.

Ebly (dO,

Eggloy, 112;

Egmont (d'), 40,

Eichhorn, 170,

Eltz (d'),

ElTert (d').

Endoven (de), ni.

Epinal(d'),43,

Epiney (d*), L
Erpe (van), 120^ nS^ i3a^ 142^

12L. Uli
Este (d'), ii3.

Eve (d"), 42.

Everaerts, Sg.

Krerlange (d'j, 3a, 33, 5^ 55,

6q.

Eyck (van), ii5, i3o, i32^ i^l

Eyll (van), ii3, 1^.

Eynatten (d'), u3.

Eynthout (d*), 12L

Failly (de), 2, 4j 4L é^..

Faing (dn).

Falkenstein (de).

Fanuelz (de), nj.

Faucon (de).

Faure (du), 24^

Faust d'Aschaffenbourg, Si.

Favaige (de), 54.

Favely, i3Ô.

Favre deConsignon (de), 214.

Fay (du), 2â.

Febuc (de), 9.

|! Félines (de], 2^
! Feltz(de\ ^
Feve (de lel, 211, 2i3.

Ficquelmoni (de), 3, 6, ^3,^
Fief (du), 1^
Finck, 174.

I

Fladeracken (de), 175.

Flandre (de), 124, 129.

I

Fleodorf (de), i3l.

I

FlorenTille :de).

Florès de Sierra-y-Valdès (de),

lis.

Fontaine d'Harnoncourt (de

la), 79.

Forckoudt, 187.

Fourneau (de), aâ.

i
Fraula (de), 24^

I

Froyer (de), uS.

Galle. iSi

I
etlliot (de)» 37, 162. »63, i65.

168.

Gand (de), 65.

Gavre d'Ayseau (de), Gj^

GefTen (de), ul.

Ctoisen (de),^
Gelinden, iSi^

Gelœs (de),

Gemenich (de),mâ.

[

Germiny (de), i3t.

Gerwen (de), 121, 122, 142, 143,

146, 147, 171,180.

Gessenich (de), 55.

Gevigny (de), 5^ dû.

Ghellinck (de), jh
Ghenart(de), 82.

' Ghenne, 140.

I Ghistelles (de),

Ginkele (van), 174, 178.

Glabbeke (van), 143.

Glimes (de), 126. 2i5. 21^

Godin, >43.

Goha (de), iL

j



Colles (de), 170.

Gomery (de),

Goos (de), 189, IQ2, iq3.

Goossens, 174.

Gossoncourt (de), lâi.

Gottignies (de),

Gourcy.Gorcy ou Gorcey(de;,

Gournay (de), 43, 23.

Goye (van de), 107.

Gracht (van der),

Grandpré (de), i
Grave (de), 8^,

Grecy (de), 122,

Grenet (de), 122.

Grcvenbrœck(de), 121, i23, 124,

125.

Grezilles (de), Sû.

Gros (le), iSy.

Groulart (de), ij, ^
Grubois, ocj.

Grunne-Pinchart ,'dc), 71.

Gruthuysen, iSi.

Guermange (de), 43.

Guins (de), 147.

Uabert, 42j éOi
Haen fde), 18, 2I
Halle (dcl), i5.

Halle (van), i2iL

Hais dcWirsch (Je), lii.

Ham (de), 5î.

Hamal (de), 3a,

Hande Martigny (du), ioL
Han (de),

Hane de Steenhuyse (d'), 204.

Hangouast (de), 127.

Hanoy (de), 127.

Hanxler (de), 109.

Harang (de), Sû.

Haraucourt (de), 6^ 44^ ^ç).

Harchics (de), 5^ 6^ 72.

Hattstein (de^
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! Hautoy (de), 41, ûl,

' Havre (van), iSl.

j

Hawea de Bovegnister(de),aj.

Haye (de la), 1^
Haynin (de), 196.

Heetvelde (van den), 119.

Heinsbergen (de), 121^

Heisters (de). Sa»

I

Helman de Termeeren, 71.

j

Helmont(van), ul.

I

Hemricourt (de), 21.

) Henriet, 140.

!

Henriquet, ai

j

Henry (de), 122^ i25^ 122.

,

Herbais (van), uS.

Herincx, 146.

Herny (de), 22^
Hertbghe(de), 115,117. "8. 119.

Heubens, i83.

]
Hcurck (van), 133.

j

Heusden (de), 124.

I

Heydel (van), 175.

Heyms (de), 127.

Hinslin (d'), i^i^

i Hoboken, i36.

I
Hodister on Eettange (de).

!
Holstein(de), 71.

I Hompesch (de), io8.

ij

Honseler (de), iûS,

Ij Hontheim (de), 2iL

!' Hora d Oppellowitz 'de), 2i5-

jj
Horne (van), iSn.

i| Hornung (de), Sû.

![
Horl (van), 175.

I

Hosden (de), lai

;

Housse (de), 3, 4, 47, 64.

Houtain (de), liû,

Houtmolen (van), 116, no
I

Huart (d'), 8, 21.

! Hubert, 75.

I

Hugo (de), 3i

I
Huldenberg (de), lzS^



Hnmain on Hamyn (de), Sg.

Hun (de), 25_.

Hurt de Schoeneck, 109.

Huybrechts, 149.

Huybrichs (de), 149.

Huysman, 127.

lernau, 24.

Immichoven (van), 117.

Impel(van), 107.

Iserin ou leryn (d*), 83,

Ittre (d'), liL

Jacquier (de), xjS.

Jamille (de), 2â.

Jiphoigne (de), 43.

Jegher de Lochtenbourg (de),

60.

Jode (de), 172.

Jodenville (de), SI.

Joly (de), 42.-

Jonnart, 140.

Juliers (de), Si.

Kelst ou Kelsth (van), uS.

Kemp, 145.

Kessel (de), 56, 2^
Kesseler (de),

Keverberg (de), 82.

Knipenberg (de), 45,^
Kœler (de), 214.

Lagny (de), 127.

Laittres (de), 3^ 2i 32, 33, 34,

35, 41, 56,^
Lalaing (de), 129.

La Marck (de), 41^

Lambertye (de), 44^ Si.

Lamborelle (de), 55. 57, 60.

Lamme (van), 89.

I.ampugnani (de), i^3.

Landas (de), 5l, 122,

Landres (de), 41.

l,anevelt (van), 148.

Lannoy (de), ôj, iSg, 160, 196,

197.
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j

Lardenots de Ville (de), 52

f

j

58, 6oj 22.

! La Roche (de), 34.

LarochcIIe (de), (kh

Launay (de),

Laval (de), 5^
Lechat, 14^

Lechy, iSl.

Leclercq, i3d.

Ledoulz de Maugnan, 2QSL.

Le Duc, i36.

Leeuwen (van), 148.

Leez (de), 72.

Le Gillon, 140.

: Lejeune, i3â.

I

Lellich (de), 64.

Lenoncourt (de), 4j 6, 42, 49.

Le Roy de Brœckem, i33, i35.

L'Escornet, 139.

Libotte (de), al.

Liedekerke (de), 6^ 123,

Lieffelt (de), 39,

Liere d'Immersele (de), 194.

Lierneux (de), 52»

: Lierre (de), li5^

[

Liessen (van), 120.

!

Ligne (de), 129.

I

Ligniville (de), 43, 11.

[

Limouzin (de), 8, liL

Linden (de), u.

Linden (van der), i23, 204.

! Linotte de Poapehaii.

I

Lissoir, 166.

j
Litard (de),

j

Loaisa, 177.

I Lobctte (de), 3â.

Lœts (de), 125.

Lohinel(de),

Lombut (de), 41.

Lonchin (de), 1^
i

Longin (de), Sq.

,
Longueval (de), 34.

d by Google



223

Longwez (de), tQ6.

Loon (van), 176.

Looz (de), 124, nfi.

Longucville (de), 211.

Lontzen (de), 54.

Losecat (de), 148.

Ludrcs (de), 46^ 48.

Lutz (de), 42, 43.

Lutzelbourg (de), 44.
Luxembourg (de), 43.

Luxerat (de), aûL.

Machuray (de), 78.

Magery (de la), iL
Magnin (de), 45.

Maillart,

Maillaerts, iSt-

Maillen (de),

Maisniel (du), 197.

Malberg(de), 43, 63, 8q.

Malcote (de), 8^, 114:

Maie (van), 84.

Malinez (de), 84.

Man (de), laq, i3o. t32. i3q.

Manderscheidt (de), 18^

Manteville (de), 41^ 47^
Marbais (de), 76^ 160.161. 164,

i6S.

Marchant, 36^

ITarches (de).

Marchin (de), 211,

Mareschal (de), 3(L

Maringh (de), ai
Marmedeau (de), io.

Martens, 65.

Martini, 2i3.

Maseys ou Masieu (de), 146.

Mathelin (de), 3^
Mathieu (de), Sj.

Mayolez, lL
Mechelman, 120.

Meeren (van den), uS.

Meeren (van der), 176.

I

Meerwyck (de), 87^ loù.

Megen (de), iaL
Melun (de), 1Q7.

I

Menessier. 2o3,

j

Mensdorff (de), âi,
I Mercelys, 119.

! Mercy (de), 4.

I

Merode (de), 154.

I

Merode-Waroux (de), S^ô^ji

j

57, 60. m.
I

Merten,

j

Mettecoven, ifii-

[

Metzenhausen (de), i2j

I

Meulbracht (van), 146.

i Meuse (de), 23.

Meven - Heinsberg (de)
, 6^

I
20.

Michel, Tj.

Misson, 24_-

Mock (de la), 2Û.

Mœrbecke St-Onner (de), uû.
Mœre (van der), uS*
Mohrde Waldt, il.

Moitrey de Foultz (de), 42.

Molitor, 170.

Monflin (de), 81.

Monincx(de), 14. i32. 142, 143.

Monnier, 144.

I

Mont (du), 3L 5^
j

Montbelliard (de), 2ûi.

Montefalco, i3fi.

Monteville (de), ûil.

Montigny (de), 43.

Moor (de), 147.

Morel, fi(L

Motte (de la), 48.

Mouilly (de la), 56.

Mouterbé (de), 6û^

Mouzay (de), Sj^ 60, 64.81.

Muller, 27.

Musson (de), 48.

Muytinckx,
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Nagels, 172. ' Perlau, 22.

Namur (de),^ ij}^ 122, xrjj Pestre de la Ferté (de),

Petel,

Nassau (de), ââ. Petit,

Neels, n^: Pfortzheim (de), 5^^ lûL

Nely, 127. Piermont (de), 32.

Neil (de). i3. Pierre (de la), 22.

Nesselrode (de), 2û. Piet (van der), ifiL

Nettancourt (de), 3, 47. 4Q. Pinchart de Tiége (de), 140,

Neunheuser (de), 22i 157.

Nice (de), 42. Pirlot, lôL

Nicolal (de), Sû. Polie (van der), 144, 145.

Niderhoven (de), Poiras-Loiaisa (de), 177.

Nieulandt (de), 144, i^S. Polchet. M,
Nihoul (de), iM. Pondremy (de), 127.

Noblet (de), iz. Pons de Rennepont (de), 1,

Noirefontaine(dc), 1. Pont (du), 75.

Noot (van der), 3o, nj^ »>8, Porquin.

Posson, 21L

Nothum (de), 53, Potesta (de), 36^ lol.

Nourgsillcs (de), 2. . Pouilly(de), 3. 41^ 43,45.48.

Oirdeveldt (van), 143. 56, Si.

Oidtman (d'), i5o, Pranck (de), 5^
Oirsbeek (d'), J09. Prats, 84.

Olezy (d'), 2S. i Pricque, 2ii

Olmen (d"), 85, iM.
j

Prouvy (de), i3, 56.

Onyn (d'), 140.
1

Provins (de), 139.

Orey (d"),4i iZi I
Pujol de Montague (de), 164.

Orley (d"), 5fi,
î
Quatroochi, i2iL

Orsinfang ou Orchinfaing (d"), : Quesnoy (du), ig5.

33,64. Raggy (de), 22.

Ortiz, 177. !
Raigecourt (de), 4!, 46. 73.

Os (van), 142, lEl. Raveschot (de), lil.

^jsirevani ). / 2.
|

Kavuie (dej, i^o, ui.

Overschie de N eer-Yssche(d'), ' Redingher ou Redequer, 182,

204.
1

iSl

Overstraeten (van), 71. ! Reiffenberg (de), 80, 201^

Overwilligen, ifii

Oyenbrugge (d ), 3oj lîI. Remaclc, i65.

Pallanl(de), ilu Renesse (de), 12I.

Papigny (de), 2(L Renty (de), 129.

Pavant (de), 2, îL Reumont (de), 04^
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Reve (de la), 2i3.

Reynegom (van), i3j,

Rhenen (de), 144.

Rigau^ 175.

Rincourt (de), 34.

Roben (de), 5^^ SL
Rochefort (de), 52-

Rodoan (de), iiL

Roeloffs, 146, iSû.

Rolibuck, 119.

Rolly (de), 56,128. 129. i32.i38.

Romedenne, iM.
Romerswal (de), lai

Roover (de), ii3, iib^ 144.

Rosemont (de), 121,

Rosselaer (de), i2h^

Rota (de), 122,

Roucelz (de), 44, 46, 4^.

Roucy (de), 72.

Rougrave (de), 59,

Rouraont (de), ill

Rouvroy (de), 3^ 74, 7^
Roye (de), 6^ iS,

Ruffignon (de), bj, ùiL

Rustique, uâ.
Rutlant (de), 49.

Ryckel (de), ul.

Ryvers (de), 147.

Ryswyck (van), i23,

Safran (de), 46.

Sahuguet (de), 24.

Sainte Aldegonde (de),

Saint Belin (de), 4^.

Saint Chamond (de), 48.

S*-Genois (de), 78.

Saint-Maurice (de), 43.

Salazar (de), 143.

Salazat (de), 72.

Salmker, iM.

Sftlm (de).

Savigny (de), 73.

Savoie (de), 12^

Schannat, 21!^

Schawenbourgh (de), 44.
Schellert ou Shellart (de), 7, 9

Schœnfeltz (de), 37.

Schwartzenberg (de), 54.

Schyngen (de),

Senocq (de), 32, 33^ 52-

Senzeilies (de), 2q2*

Serainchamps (de), 46.

Seraing et de HoUogne (de)i

i3o. ilu

Seraucourt (de), 43, 44^ 46.

Serclaes (de t'), 143.

Serpa (de), 172^

Servati, 75, i63, 1^
Simon (de), 17^ iS*

Sirck (de), i3i,

Smets, 39.

Snellinex, i32.

Soinne (le), 2ûl.

Soons (van), i5o, i5i.

Soy (de), 127.

Spiring (de), 6iL

Spontin (de), i3o.

Stackenborch (de), u5^ 117, lu^,

120, i32, 142^ 172.

Stainville (de),

Steenhuyse (de), 132^ ï36^ 142,

Steenlant (de), 65.

Steghen (van der), 144,145,146.

Stein (de), 9 ,.55,

Stensch (de),

Sterz (de), 12.

Stevers, 139.

Steyn (de), 149.

Stûlterforth, 170.

Storm, zjj 118.

Stoudenheim (de), 42,

Straten-Waillet (van dcr), 6ij

12^
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Streghen (de), i5i.

Superiori (de), lûo.

Surmont (de), m*
Swaesken to Rande, licL

Tartre (du), Qoj

Tassia (de), 2iu

Tassigny (de), 64.

Tenremonde (de), 128L

Teutingen, 52,

Thian (de), (L

Thibault.

Thiennes (de), 1^
Thiry, 74.

Thone-le-Thil (de), 41.

Tomboy d'Enghien (de),

TornaCo (de), 20!.

Tourmignies (de), 125.

Trazegnies (de), 22, 123.

Tresca (de), ^5.

Trickart, 127.

t'Serdaes (de), uS.

Tuschenbroek (de), gS.

Uffels (van), \S2^ iJL

Vallée (la), iSjj^ 140-

Vance (de), iL
Vancleroy (de), 40, 2QSL

Vecquemans, igS.

Veen (van), 143.

Velde (van), 122.

Velpen (de), 58, ifii.

Verleumont (de), 82.

Vervoz (de), 57, 5^^ 21I.

Vicq de Cumptich (de), 37.

Vilain. 118. 119.

ViIlainXIIlI.2wao4.

Ville (de), 12,

Villegas (de), 139.

Villers (de), 216.

Villers-Masbourg (de), Sj.

Villiers (de), 1
Villy (de), 42, 48,

Vinchant de Milfort (de),

I Vinck
, 124.

Virelles (de), 126, 122.

Viron (de), 146.

Vlaederaken (de), 143.

Vlierden (van), 144.

Voorst (de), i65x

Vriese (de), 148.

Vucht (van), 142.

Vulder (de), 54.

Wachtendonck (de), nl^
Wadripont (de), 6^
Waerseggers (de), 114.

Waha (de), i3, 41, 52, dû,

Wal (de), 22, 48, 52..

Walekiers, i36.

Walhem (de),

Walter (de), 45.

Warck (de), 51
j

Warfusée (de), fi.

Warnant (de), 5^
Waroux (de), 143.

Wassenberge (de), 86.

Wassinhat (de), 5i.

Wastinhac (de), voyez Was-

I

sinhat.

Waziers (de), igS.

Weert (de), 14.

Wernenbourg (de), 124.

Werve (van den), 118.

Wevelinchoven (de), gS.

Weyder (de), i2î iSL

Wezy (de), 210, 212.

Wilre (de), iû5.

Wiltheim (de),'8. .

Wiltz (de), 44, 49, 214.

Wingaerden (de), n6, i32, 145.

Winckel, 170.

Wismuler, 167, 171.

Wissocq (de), 6*

Witthem (de), 143.

Wittert, 133.

Witry (de), 52,

i

I
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Wslmont (de), laS.

Woilawski, 84.

Woffenay (de), 38.

Wucherer (de), 2i5.

Wuxclbourg (de), 5S.

Wyckerslootb de Rooyesteyn

(de),ao5.
.

Wylent, 118.

Yedeghem (d'), 5o.

Ysebrant, 77, 78.

Yves (d'), j6i.

Zelhauzen (de), 65.

Zoph (de), 3i5,
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